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AVERTISSEMENT -

Sur les ‘Pièces contenues dans

ce Recueil.

I. u I a n T à rendre compte ici

/V au public des différentes

\ Pièces qui compofent ce

Recueil
,

j’ai cru devoir

commencer par rendre raifon du ti-

tre qu’on voit à la tête de ce‘ volume.

On s’étoit propofé d’abord de ne donner

que les Pièces qui ont un rapport dire#

aux Affemblées de la Faculté dont on a

donné l’hiftoire , & qu’on avoit annon-

cées pour la plupart dans les dernières Re-
lations de Sorbonne : mais le difcours que

M. le Reéteur prononça le 22. Juin der-

nier à la tête de toute l’Univerfité, a pa-

ru une pièce fi importante & fi décifive ,

pour le fentiment & la difpofition de cette

Univerfité fur l'affaire de la Conftitution

,

qu’on n’a pû fe réfoudre de différer plus

longtems à le faire paroître.

Ôn l’a donc inféré dans ce Recueil, à

la fin des pièces qui regardent la Faculté

de Théologie de Paris
,
pour en être com-

me le complément & le fceau. En effet ,

c’eft celle qu’on doit regarder comme la

* z prin-
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IV AVERTISSËMEN'fr'r"^,

principale & la plus autentique ; Toit qu’on

ait égard à ce qu’elle renferme » foit qu’on

confidere la place qu’occupe celui qui l’a

prononcée , & l’approbation folemnelle

que lui ont donné & tout le Corps de

l’Univerfité, & en particulier la Faculté

de Théologie.

Par rapport à ce qu’elle renferme, c’eft

un des témoignages les plus nets , les plus

clairs & les plus précis qu’aucune Compa-
gnie ait encore rendus au fujet de la Bulle

'Unigenitus, La vaine prétention des par-

ti fans de cette Bulle , qui ne ceffent de

publier par tout avec une hardieffe qui fur-

pend & qui étonne, que la Conftitution

eft actuellement reçue & approuvée par le

commun confentement des Evêques ; que
c’eft un jugement doctrinal du corps des

pâfteurs
,
qui doit être déformais regardé

dans l’Eglife comme une régie de foi, cet-

te prétention , dis-je, eft détruite jufques

dans fes fondemens
,

par un détail exact&
fidele de tout ce qui a précédé, fuivi &
accompagné cette Bulle. Les dernières dé-

cifions de la Faculté de Théologie de Pa-

ris y font montrées comme l’ouvrage du
confentement libre & unanime de tous

ceux qui compofent cette illuftre Com-
pagnie, au contraire celles de 1714. y pa-

roiffent clairement être l’effet d’une crain-

te dont les impreffions étoient d’autant
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plus vives, qu’elles étoient jointes au re-

fpeét qu’imprime la majefté roiale : enfin

,

ce difcours fait .aflez clairement entendre

que la Bulle autorife les profanes nouveau-

tés de paroles ; qu’elle enfeigne une do-

ctrine qui porterait fauiTement le nom de

fcience; qu’elle fubftitue à la charité, qui

^ eft l’efprit de l’adoption des enfans , la

crainte fervile
,

par laquelle , fi elle eft

feule, nous ne pouvons crier qu’inutile-

J ment: Mon Pere , monPere

;

qu’elle ener-

ve la grâce toute-puiflante de J e s u s-

Christ; qu’elle renverfe en un mot de

fond en comble une partie confiderable de

la difeipline de l’Eglife , & altéré l’Evan-

gile. Le difcours de M. le Reéteur fait,

dis-je > voir tout cela dans la Conftitu-

tion , & convainc en même tems ceux
qui en ont été les promoteurs , d’être cou-
pables de tous ces excès. Car certaine-

ment ils ne font fi zelez pour la foutenir

& pour la défendre , que parce qu’ils y
trouvent tous leurs mauvais fentimens reu-

nis & canonifez.

. Par rapport à la perfonne qui rend ce

témoignage , c’eft le Chef de cette Uni-
verfité fi célébré dans tout le monde Chré-
tien, que les Rois, les Souverains Ponti-

fes, les Conciles même ont confultéetant

de fois & avec tant de fuccès; qui par

fes fages décifions a foutenu dans des tems
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difficiles la foi chancelante , ou obfcur-

cie.

Mais ce qu’il faut fur-tout pefer avec

attention, c’eft que ce digne chef d’une

fi illuftre Compagnie ,
- non feulement a

parlé au nom & en préfence de tous les

Ordres qui la compofent > fans être dé-

menti d’aucun de fes membres; & qu’au

contraire il a reçu de tous les louanges les

plus fincéres
,

pour s’être exprimé dans

les principes & félon l’efprit de touté

l’Univerfitéj mais encore, un Archevê-

que Duc & Pair de France aiant éntreprü

de le blâmer& de le rendre odieux dans un
fameux Mandement, toute l’Univerfrté a

entrepris fa defenfe, a approuvé en tout

fondifcours, qu’elle avoit déjà fait infé-

rer dans fes regiftres, & a voulu en rendre

la mémoire & l’approbation éternelles, en le

rendant public par l’impreflion avec toutes,

les, marques d’eftime& d’affe&ion pour ce-

lui qui en eft l’auteur.

On fent maintenant toute la juftefle du
titre de cet ouvrage :

ç’eut été en donner

une trop foible idée (
quoique cependant

très-augufte & très-refpeétable
) que de"

Témoignage de la

Paris , &c. C’eft

eft-à-dire, avec la

Faculté de Théologie , toutes les autres

dont l’Univerfité eft compofée, celles de

Droit

,

le qualifier finalement :

Faculté de Théologie de

l’Univerfité entière, c’
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Droit, de Medecine, & des Arts

,
qui

dépofent ici contre la Bulle , en applau-

diflant toutes au fçavant difcours que M.
le Reâeur a prononcé à ce fujet en leur

préfence, & en l’autorifant de la maniéré

la plus forte qu’elle a pu.

II. On a commencé ce Recueil par

deux Projets de la Déclaration fatale que

les ennemis de la vérité avoient fuggerée

au feu Roi, & mife entre les mains de S.

M. pour s’en fervir à éteindre, s’il eut

été poffible , l’étincelle que Dieu s’étoit

refervée dans Juda. ...
Le premier projet fut envoié à M. le

premier Préfident , de la part de Sa Ma-
jefté, le 28. Juillet de l’année dernière

1715. & le fécond le 21. Août fuivant ;

l’allarnjp où l’on étoit alors au fujet de la

maladie du Roi, n’ayant pû rallentir un
inftant l’ardeur des Jéfuites à pourfuivre

leur pernicieux delfein. On a joint à l’un

& à l’autre quelques obfervations fort fuo
cintes , tant pour faire fentir la hardieflè

étonnante de leurs Auteurs, qui y avan-

cent comme des faits conftans & certains

les fauffetez les plus palpables, que pour

prémunir le leéteur contre quelques mau-
vais principes qui s’y trouvent répandusi

Quoiqu’on n’ait plus à craindre les fune-

ftfs effets de ces deux pièces , concertées

ftvec tant de malice , on a crû faire plaifir

au
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vi it AVERTISSEMENT,
au leéteur de les lui remettre ici devant les

yeux: on aime naturellement à fefouvenir

des périls que l’on a évitez ; & il y en a

même plusieurs dont la religion a foin de

rappeller & confèrver la mémoire
,
pour

en rendre à Dieu d’éternelles allions de

grâces.

III. On trouvera enfuite le Procès-'

Verbal de ce qui s’eft pafle dans l’Aflem-

blée des Députez nommez par la Faculté

de Théologie de Paris, pour examiner ce

qui s’eft fait pendant le Syndicat deM. le

Rouge. Dans un Recueil général d’A-
«ftes autentiques, qui attaquent ou le fond

même de la Bulle, ou la manière ft étran-

ge dont on l’aroit fait recevoir en Sorbon-

ne, on ne pouvoit fe difpenfer de donner

une pièce fi parfaite en ce dernier genre.

En effet , les coups d’autorité abfolue *

& ces ordres fulminans de la part de 11

Cour ; les fourberies du Syndic ( le Rou-
ge ) & de fes affeffeurs , leur attention à

jetter dans l’efprit des Do&eurs , la crain-

te, le faififfement & la terreur; l’oppofi-

tion réelle du plus grand nombre des per-

fonnes qui compofoient les Aflemblées, à

l’acceptation do la Bulle ; la fauffeté de la

Conclufion du 5. Mars 17 les refforti

différens que l’on a fait jouer pour écar-

ter , intimider & même renverier les per-

fonnes que leur probité rendoit fufpeétes 3
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en un mot, les intrigues fecrettes de cet

ouvrage de ténèbres y font mifes dans un

fi grand jour; les faits fur lefquels on s’ap-

puye , difcutez avec tant de maturité , &
atteftez d’une manière fi autentique, qu’il

eft difficile de s’élever contre cette pièce,

fans tomber dans les contradi&ions les plus

abfurdes , & fans avancer les menfonges les

plus infoutenables.

C’eft en effet ce qui eft arrivé jufqu’à

ce jour, à tous ceux qui ont voulu atta-

quer le Procès-Verbal, & en particulier à

M. le Rouge dans le Taüwn qu’il a fait

paroître pour fa défenfe. Mon deffein

n’eft pas de le fuivre ici dans toutes fes

contredirions , ni de répondre à tontes

les fauffetez qu’il avance ; j’efpere que la

Sorbonne le fera un jour avec beaucoup

plus de fuccès & d’autorité que je ne le

pourrois faire ; mais je ne puis me difpen-

lèr de relever ici quelques-unes de fes ini-

poftures les plus manifeftes
,
qui ont un

rapport plus direét , foit avec l’hiftoire

des Affemblées de la Faculté, que l’on a

donnée au public , foit avec le Procès-

Verbal qui fe trouve dans ce Volume.
- M. le Rouge avance , par exemple , p^.;

dans fon Mémoire, que M. duQuefne
qui s’étoit trouvé en qualité de confcrip-

eeur chez M. leDoyen de la Facultépour

tdreffer la Condufion du 5* Mars 1714*
* 5 avoit
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avoit feulement propofé quelques difficul-

tez qui avoient été réfolues , & que ce

doâeur étoit forti de cette Affemblée

content & fatisfait des réponfes qui lui;

avoient été faites.

M. du Quefne avoit ruiné par avan-

ce, cette vaine-prétention de M. le Rou-
ge dans le certificat qu’il a donné figné de
fa main à Mrs. les Commiffaires, & qui

fe trouve rapporté au Procès-Verbal page

<£3. il y déclare qu’il a perfifté à alTurer

que le décret étoit faux ; il en donne des

preuves convaincantes , & il y marque
clairement que fes remontrances n’ayane

point été écoutées, il avoit été obligé de
fe taire. N’y a-t-il pas lieu de s’éton-

ner après une déclaration fi formelle & fi

précife, de l’alTurance avec laquelle M. le

Rouge ofe avancer dans un Mémoire po-

fterieur à cette déclaration
,
que les diffi-

cultez de M. du Quefne ont été entière-

ment refoluès
,

qu’il eft demeuré fatisfait

des réponfes qu’on lui a faites , & que
l’approbation qu’il a donnée après l’éelair-

ciflement & la refolution de fes doutes 9

n’en eft que plus autentique, ne pouvant

plus être fufpe&e d’erreur ni de fur-

prife. ... u
Quelque fuffifante que fut cette prc-*

miére déclaration pour: faire, connoître la

muvaile foi de M. le Rouge , M du
Quefne
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AVERTISSEMENT, xr
Quefne en a fait une fécondé à cefujetplus

précife encore que la première, après a-

voir lu le Faiïttm de M. le Rouge.
Comme elle n’a point encore paru dans le

public
, je la joindrai ici telle qu’il l’a

donnée à un Doéteur de fes amis.

», Je me fens obligé (ce font les pro-

,, près termes de M. du Quefne) de ren-

dre un nouveau témoignage à l’occa-

fion du Mémoire deM. le Rouge, qui

„ paraît depuis peu de jours , conformé-

i, ment à celui que j’ai rendu à Mrs. les

j, Députez de la Faculté à leur réquifi-

,, tion , & à une Lettre * que j’avois*C'eff

», écrite long-tems auparavant
,
pour ren- qju

'

a

tre

„ dre compte de ma conduite, dansl’Af-^'”*

»-, femblée de la confcription où j’avois cardinal

„ été appelle chez M. le Doyen. Mes^™1’"

,, difficultez ne regardent pas feulement le h*-

„ corps du décret, mais le prélude & les

», fuites. . . . Quant au corps du décret ,

„ où il eft marqué que la Faculté recipit

„ ou amplexa cft> je dis que je ne recon-

i, noiffois pas que ce fût là la réfolution de

», la Faculté; la plus grande partie, &
», plus des trois quarts des Do&eurs ,

>, n’ayant point eû d’autre avis que celui

,, de confentir à ce que la Bulle fût infé-

5 , rée dans les Regiftres de la Faculté avec

», les deux Lettres du Roi fuivant 1&

„ dfifirs de Sa Majefté. A Pégard du
• * * 6 ,> pré-
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„ prélude, ou préface, ou additions ad

,, corps du décret, je dis qu’ils étoient

,, de la façon dudit fieur Syndic , & n’a-

„ voient point d’autre fondement que les

„ fuffrages d’un très-petit nombre de Do-

„ deurs. ... M. l’Abbé de Broglio qui

,, fut allarmé de mes remontrances , me
„ dit à quoi je pçnfois? Je lui répondis :

,, [e ne fuis pas , M. un homme d’un

aisés grand courage, pour m’aller op-

9 ,
pofer en Faculté à la publication de ce

,, décret , tel qu’il eft couché : cela caî-

j, ma M. l’Abbé de Broglio, qui écri-

„ vit fur le champ à la Cour ce qu’il lui

3, plût. C’eft de-là qu’il a plû à M. le

„ Syndic de prendre ma réponfe pour un

„ acquiefcement , quoique je n’aye ja-

3, mais changé de fentiment fur la fauffeté

„ de fon decret , qui n’eft pas afluré-

,, ment celui de la Faculté. Il eft vrai

„ que pour de grandes raifons je fus con-

,, feillé de ne me point trouvera l’AITem-

3, blée fuivante.

Cette oppofition de MonfieurduQuef-
ne à la Conclufion drelTée chez M. le

Doyen fe trouve atteftée par M. le Doyen
lui-même pag. 75. du Procès-Verbal

,

Sc eft mife par-là hors de toute contefta- .

tion ; & fans doute nous en aurions enco-

fe un approbateur & un témoin en la

perfonne de M. Hideux, û le mêmeAh-
bé-
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AVERTISSEMENT, xm
bédeBroglio,qui l’avoit attendu chez lui

la veille de la confcription depuis trois

heures après raidi jufqu’à huit heures

du foir, ne lui eut fait entendre que fa

perte étoit inévitable s’il s’oppofoit au pré-

tendu décret. Cette menace faifit telle-

ment ce Do&eur, qu’il fut obligé de fe

faire faigner le lendemain matin, jour de

la confcription ; ce qui l’empêcha de s’y

trouver avec M. du Quefne.

En fécond lieu M. le Rouge prétend

dans fon Fattum , que ce n’eft nullement

l’avis de M. l’Abbé Legerquia prévalu

dans les AITemblées de 1714. mais que
c’eft au contraire celui de MonfieurHum-
belot qui a eu la pluralité.

Je n’ai befoin pour réfuter une préten- 1

tion fi peu fondée
,
que de rapporter les

différens avis qui ont partagé les Do&eurs
dans les Aifemblées de 1714. Il y en eut

I z 8
.
qui opinèrent alors , & parmi eux 5 1 .

tout au plus fe déclarèrent pour la réception

delà Bulle; mais tous les autres montrèrent

bien clairement par leur conduite qu’ils n’é-

toient pas pour l’acceptation de cette piece.

II fuffit de faire quelque attention à la ma-
niéré dont ils opinèrent pour s’en convaincre.

Les uns ne voulurent eonfentir ni à la

recevoir en aucune maniéré , ni à ce

qu’elle fût inferée dans les Regiftres : &
parmi ceux-ci il y en eut pour différer

*
7.

jufc
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jufqu’à ce qu’il fût venu des explications

de Rome , & le refte perfifta à refufer

fans mettre aucune condition.

Plufieurs autres fe déclarèrent pour le

feul enregiftrement, & ceux-là fe partagè-

rent de même en differentes bandes ; les

uns confentant que la Bulle fut infcrite

dans les Regiftres avec les deux lettres de

juflion , les autres voulant qu’on eût foin

de fpécifier en enregiftrant cette Bulle,'

qu’elle n’auroit point force de loi , &
qu’elle ne feroit pas regardée comme réglé

de la do&rine , des mœurs & de la difci-

pline de l’Eglife.

Enfin quelques-uns , que la maniéré*

dont on agiffoit alors avoit jettez dans

l’étonnement & la furprife, ou témoignè-

rent qu’ils ne vouloient pas délibérer , ou

prétendirent obéir fans porter aucun juge-

ment', ou opinèrent d’une maniéré vague

& conditionelle , ou enfin demeurèrent

dans le fiience.

Tels furent les differens partis qu’in-

fpirerent aux Dodreurs la terreur & la

crainte. Quelques-uns ont tenu ferme ;

les autres par crainte fe font difperfez , &
ont pris diverfes routes pour tâcher de fe

fauver ; mais quand on veut examiner leur

conduite avec quelque attention , il eft

aifé de s’appercevoir, que quoiqu’ils par-

laient différemment > ils étoient tous réunis
•• ’ ' en
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AVERTISSEMENT, xv
en ce point

,
qu’ils ne vouloient pas rece-'

voir la Bulle ; c’eft ce qui fe trouve dé-

montré dans les Relations de 1714. de-

puislapag. 2 iz. jufqu’à la pag. 217. Or
ces différentes Clafles de Dodeurs qui fe

réuniffent pour ne point accepter la Bulle»

renfermant 75. perfonnes, & n’y en aiant

tout au plus que 51. pour l’accepter, avis

en faveur duquel fe déclara M. Humbe-
lot; comment peut-il être vrai que fon

avis ait eu la pluralité, comme le prétend

M. le Rouge ?

Mais qu’eft-il befoin de fe mettre en

preuves fur cet article? M.le Rouge nous

en a pleinement difpenfez par la déclara-

tion qu’il a faite lui-même
,
que l’avis de

M. Léger avoit prévalu dans les Affem-
blées de 1714. Il le dit tout haut à la fin

de celle du 5. Mars de cette année après

avoir compté les fuffrages, & il en étoit

alors fipèrfuadé, que ne faifant nulle atten-

tion à M. Humbelot, dont l’avis cepen-

dant étoit fi conforme à fes intentions, if

pria M. Leger de venir au Bureau
,
pour

y drelfer la Conclufion félon fon avis. En
effet , tout le monde fçait que ce Dodeur
l’écrivit alors fous les yeux de M. le Syn-

dic, & que ce fut, comme il l’a lui-mê-

me déclaré depuis, à fes inflances réité-

rées , qu’il ajouta le mot de recevoir >

JT ! .
•• qu’i*

/ . 1
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XVI AVERTISSEMENT,
qu’il n’avoit pas prononcé en difant fon

avis dans le cours des délibérations.

MonfieurLeuillier Curé de faint Louis,

témoin que M. le Rouge ne peut recu-

ler, a attefté le même fait dans l’Alfem-

blée du 1 6. Décembre 1715. dans la-

quelle voulant prouver que la Conclufion

du z. du même mois étoit faulfe, il ap-

porta l’autorité de M. l’Abbé Leger ,

dont il foûtint que l’avis avoit prévalu

dans les AlTemblées de 1714.

Monfieur Leger l’a encore reconnu de-

puis en pleine Sorbonne dans l’AfTemblée

du 1. Mars 1716. où il déclara que la

Conclufion du mois de Mars 1714- avoit

du être formée fur le fentiment qu’il dit

alors, & qu’il avoit été effeéHvement ap-

pellé au Bureau par M. le Rouge, alors

Syndic, afin de la drelfer conformément

à fon avis.

On a de la peine I comprendre après

des faits fi conftans & connus de tout le

monde, comment M. le Rouge & les

Doéteurs oppofans peuvent dire dans leurs

Mémoires, que c’eft l’avis de M. Hum-
belot qui a prévalu , & nullement celui de

M. l’Abbé Leger: ou plutôt on ne fau-

roit s’empêcher de reconnoître ici la con-

duite fecrette de la Providence, qui n*a *

£
:rmis fans doute que les Partifans de la

ulle tombaHent en des fauffetez fi mani-
•

“ ‘
'

fe.

Dkn'izcd by CîiTUjë
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feftes , que pour leur ôter toute créance

dans l’efprit des gens de bien.

Enfin M. le Rouge fuppofant dans

fon Mémoire que la Faculté a enrégiftréla

Bulle, ce qu’on ne peut lui contefter, en

conclut qu’elle a donc véritablement ac-

cepté cette pièce ; enrégiftrer une loi , &
la recevoir étant la même chofe.

Mais il fuffit pour faire tomber ce rai-

fonnement, qui éblouit d’abord les per-

fonnes qui ne confidérent les chofes que

fuperficiellement, de diftinguer ici deux

queftions; l’une de droit, fçavoir fi l’enré-

giftrement de fa nature eft une véritable

acceptation, & fi l’on peut enrégiftrer ce

que l’on ne peut ni ne veut recevoir; l’au-

tre 'de fait: La Faculté a-t-elle réellement

accepté la Conftitution Vnigenitm , en con-

fentant à fon enrégiftrement ?

Par rapport à la première queftion ,

nous fommes pleinement d’accord avec M.
le Rouge , & nous approuvons volontiers

ce qui ne tend dans fon Mémoire, qu’à

prouver qu’eû égard uniquement à la na-

ture des chofes, l’enregiftrement ne doit

point être diftingué de la réception. Mais

ne s’enfuit-il donc pas delà, que la Facul-

té a réellement accepté la Bulle, puifqu’il

eft manifefte qu’elle l’a enrégiftrée? Nul-

lement. C’eft ici une pure queftion de

fait, qu’on ne peut décider que par l’exa- .

men
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xvi ti AVERTISSEMENT,
men de ce qui s’efl pafTé dans les Affem-
blées de 1714. Or foit que nous vou-

lions nous en rapporter au témoignage des

Do&eurs qui ont opiné pour l’enregiflre-

ment dans ces AfTemblées, Toit que nous

leur préferions celui des partifansmême de

la Bulle, qui les y ont entendu parler; les

uns & les autres attellent hautement qu’on

mettoit alors une différence confidérable

& effentielle , entre recevoir & enregiflrer

feulement la Conflitution. Les premiers

ont eu grand foin de marquer cette diffé-

rence en difant leurs avis , & fe font re-

criez toutes les fois qu’on a prétendu con-

clure qu’ils avoient reçu la Bulle, parce

qu’ils avoient confenti à l’enregiflrer. Les

féconds fe font vivement oppofez à ces

premiers, qui ne vouloient fe déclarer que
pour le feul enregiflrement, les ont mena-

cés, & ont fait même exiler, ou exclure

des Affemblées quelques Doéleurs atta-

chez à ce fentiment. Pourquoi traitter en

ennemis des perfonnes qui auroienr con-

fpiré avec eux à établir la même chofe ?

Il écoit donc alors confiant dans les deux
partis, qu’on ne recevoit pas la Bulle en

fe déclarant feulement pour fon enrégiflre-

ment.

Ainfi M. le Rouge a beau s’epuifer en

raifonnemens, pour prouver que l’enregi-

• ftrement efl de fa nature une acceptation

réel-

- . ,\-*î
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AVER TISSE MÉN*f. xix
réelle & véritable , nous fommes en cela

parfaitement d’accord avec lui. Ce qu’il

auroit à démontrer, c’eft que la Faculté

n’ait pas réellement diftingué l’un de l’au-

tre. Mais qu’elle l’ait effe&ivement di-

ftingué, c’eft un fait fi confiant
,

qu’on

ne craint pas qu’il puiflfe jamais réuflir à

prouver le contraire. Cependant tant qu’il

ne le fera pas , il n’avance rien qui nous

foit contraire , ni qui le juftifie. Car
il ne s’agit pas pour la décifion de fon af-

"• faire , de fçavoir fi généralement parlant 1

l’enregiftrement eft de fa nature une ac-

ceptation véritable; mais de fçavoir fi le

nombre des Do&eurs qui dans les AfTem-

blées de 1714. ont confenti à l’enrégiftre-

roent de la Bulle, ont prétendu confentir

à l’acceptation. S'ils ne l’ont pas préten-

du, M. le Rouge n’a pû, fans fe rendre

coupable d’une falfification énorme, leur

faire dire qu’ils recevoient la Conftitu-

tion. * moire

Après tout , je veux bien confentir •.

pour un moment , afin de forcer M . le

Rouge jufques dans fon dernier retranche- biinttoa

ment
,
que l’enregiftrement de la Faculté

doit paflêr pour une acceptation réelle. 5 v.&c

Mais il faut donc raifonner de la validité^- °u

de cet enregiftrement , comme on leferoit tramé

de celle de toute autre acceptation. Or"e£
0lttt

c’eft un principe confiant & avoué de tout q^que

le
c*n
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le monde

,
qu’une des conditions effentiel-

les pour qu’une acceptation puiffe êtrecen-

fée valable , c’eft qu’elle Toit faite avec une

liberté entière, & qu’elle ne puiffe être re-

gardée comme l’effet de la contrainte& de
la violence. Or eft-il néceffaire de prou-

ver que l’enregiftrement qu’ont fait les

Do&eurs de la Conftitution Vnigcnitus ,

ait eu pour principe la terreur & la crain-

te qu’infpiroient alors les ordres réitérez

d’un Prince qui vouloit être obéi ? Et
peut-on en douter un moment après tou-

tes les preuves qu’en fourniffent l’hiftoire

des Aflemblées de Sorbonne , le Procès-

Verbal dreffé avec tant de foins par Mrs.
les Commiffaires , les Aftes de Protefta-

tion & les lettres particulières des Do-
reurs écrites à Son Eminence auffi-tôt

après les Aflemblées de 1714. ;

Ainfi foit qu’on veuille confondre l’en-

regiftrement de la Bulle fait par les Do-
cteurs, avec une acceptation réelle & vé-

ritable , foit qu’on l’en diftingue , c’eft

très-certainement un aéte qui tombe de

lui-même par le défaut de liberté, & qui

doit être déclaré nul, comme n’étant l’ef-

fet que de la crainte & de la violence. Il

feroit à fouhaitter que la Faculté, qui a

marqué en tant d’occafions différentes ce

défaut de liberté , en eut tiré toutes les

confequencesj ce feroit 1e moyen de pré-

ve-
fc- —
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AVERTISSEMENT, xxi
venir toutes les frivoles objedions de M.
le Rouge & de fes adhérans. Je reviens

après cette longue digrelfion , aux pièces

qui compofent ce volume.

IV. On a donné à la fuite du Procès-

Verbal, deux A des de Proteftation con-

tre le prétendu Decret du 5. Mars 1714.
Le premier a été fait le z. Mai de la me-
me année par M. Hullot , & attefté

dès le lendemain par quatre Dodeurs de la

Faculté. On y déclare que le prétendu

Decret n’eft pas drefle fuivant la pluralité

des fuffrages , & qu’il ne repréfente pas le

vrai fentiment de la Faculté touchant l’ac-

ceptation & l’enregiflrement de la Bulle.

Le fécond eft du 1. Juin aufli de 17 14.

& fe trouve ligné par 28. Dodeurs, qui

attellent de plus que la Conftitution Vni-

genitus ell oppofée aux véritez révélées ,

aux maximes de là Morale Chrétienne

,

à la-liberté des Ecoles, aux droits de FE-
glife Gallicane, aux loix du Royaume ,

& à fes ufages. Le Procès-Verbal attelle

l’un & l’autre; & la Faculté entière aiant

enfuite approuvé le Procès-Verbal , il ne pag.Sfj

paroît pas qu’on puilfe avoir le moindre & I0°*

foupçon fur la validité & l’autenticité de

ces deux Ades.

V- Ces Pn'teftations ne font pas les

lêuls Ades qui aient été faits par lés Do-
deurs contre le prétendu deciet, dans le

tems
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XXII AVERTISSEMENT. .

teins même de la plus grande violence. A
peine les Affemblées qui fe tenoient à Ton

fujet eurent-elles été finies, qu’un grand

nombre de Do&eurs écrivirent de toutes

parts à M. le Cardinal de Noailles , Toit pour

lui faire connoître la fauffeté du prétendu

decret , foit pour l’afTurer qu’ils ne vou*

loient y prendre aucune part. On trou-

vera une grande partie de ces lettres dans

ce Recueil ; on en a néanmoins fupprimé

plusieurs
,
parce qu’elles difoient prefque

toutes les mêmes chofes. On n’a pas crû.

cependant fe pouvoir difpenfer de confer-

ver au moins les dattes de celles que l’on

a omifes , & les noms de ceux qui les ont

écrites, pour ne pas enfevelir tout à fait

dans l’oubli des Aéles très-avantageux à la

vérité, & fi honorables aux perfonnes qui

lui ont rendu témoignage.

On a partagé ces lettres en trois claflfes

différentes pour foulager le leéteur , & on a

fuivi dans chacune l’ordre du tableau des

Doâeurs de la Faculté. On a feulement mis

à la têtede toutes , celles de M. Bigres& de
M .Witalfe

,
qui font maintenant devant le

Seigneur , & qui ont fans doute déjà reçu la

recompenfe que mérité le genereux témoi-

gnage, qu’ilsont été jugez dignes de ren-

dre l’un & l’autre en faveur de la vérité.

On ne craint point au refte de garantir

la vérité & la fincerité de toutes ces let-

tres
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ires que l’on donne au public ; on les a

eues toutes par des voies allurées , & qui
ne peuvent être fufpedes , & l’on eft en

état de donner des preuves certaines de
toutes celles que l’on voudroit révoquer

en doute.

-

Ainfi le ledeur peut compter fur leur

authenticité , & on ne fauroit trop l’ex-

horter à en faire la ledure. Il y trouvera

en même tems de juftes fujets de confola-

tion, & des régies de conduite; fa foi y
pourra être également éclairée & foute-

nue, & il y apprendra à penfer, & à s’ex-

primer juftement au fujet de la nouvelle

Bulle , & de tout ce qui peut y avoir

quelque rapport. Il peut même régler fes

jugemens avec d’autant plus de certitude

fur les témoignages qu’il trouvera répan-

dus dans ces Lettres différentes
,

que les

perfonnes qui y parlent font , d’une part

,

des Prêtres de Jésus-Christ, parlant

en préfence de Dieu à leur propre Arche-

vêque, lui rendant compte comme à J e-

sus-Christ même, dont il leur tient la

place, de leurs véritables fentimens, & de

leur conduite; & de l’autre, que ce font

des dodeurs dévouez à la vérité, qui re-

venus à eux-mêmes au fortir des Affem-

blées les plus confufes & les plus tumul-

tueufes qui furent jamais , attentifs alors

au cri de leur confcience , rendent le té-
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XXIV avertissement;
moignage qu’elle leur dide » & furmon-

tent la terreur que leur devoir infpirer la

pui(Tance des hommes
,

par la crainte plus

puiflante des jugemens de Dieu.

VI. Après avoir ainfi rapporté Toit dans

les Relations de Sorbonne qui ont précédé

ce Volume , Toit dans le Procès-verbal,

dans les Ades de Proteftation, & dans les

lettres des dodeurs que renferme celui-ci »

les diflférens jugemens des dodeurs de

Sorbonne au fujet de la Conftitution Vm-
genitus ; il fembloit refter encore à défirer

de les voir tous réunis en un même point

de vue, afin que d’un clin d’oeil, & fans

avoir la peine de feuilleter deux ou trois

Volumes, on pût connoître d’une manié-

ré claire & diftinde quel eft le jugement

de la Sorbonne , & le témoignage précis

qu’elle a rendu dans l’affaire de la nouvelle

Bulle. On a fatisfait à ce défir par une

lifte générale & exade de tous les dodeurs

de la Faculté qui ont donné leur jugement

fur cette Bulle ; & pour preuve de l’at-

tention que l’on a eue à n’attribuer à per-

fonne un avis qui ne lui fût point propre,

on a cité les AiTemblées & les Ades dans

lefquels chacun des Dodeurs a exprimé
fes lèntimens : on exhorte le ledeur à com-
parer cette lifte avec celle des dodeurs op-
pofans, ou partifans de la Bulle, & on le

laiflTe le maître de décider laquelle de l’une

ou

Digitized by Google



AVERTISSEMENT. xxv

ou de l’autre doit l’emporter , Toit par le

nombre, Toit par la fcience, le mérite,

l’autorité & le crédit de tous ceux qu’elle

renferme.

VII. Au témoignage fi marqué de 'la

Faculté de Théologie de Paris, on a joint

celui des autres Facultez qui compofent la

célébré Univerfité de cette Ville, en don-

nant à la fin de ce Recueil le difcours que

M. le Reéteur a prononcé à la tête des

quatre Facultez, dans une A flemblée gé-

nérale & folennelle. On ne pouvoit finir

par une Pièce plus capable de faire impref-

fion , & de réunir tous les fuffrages j & il

faudrait être déformais bien attaché à fon

propre fens
,
pour perfifter à foutenir con-

tre la dépofition de tous les ordres du
Royaume , & contre une multitude fi

nombreufe de témoins réunis en ce Volu-
me, que la Conftitution Vnigenitus , ell

lin jugement. Apoftolique accepté par le

Corps des Pafteurs , & qu’elle doit être

regardée comme une régie de Foi, s'il y
en eut jamais dans l’Eglife.

VIII. On n’a point voulu fêparer du
témoignage de la Faculté de Paris celui des

Facultez de Nantes & de Reims , deux
des plus célébrés Univerfitez du Royau-
me.' La première fur-tout s’eft fort di-

ftinguée par la rétractation vautentique

qu’elle a faite de fon Décret de 1714.
* * com-
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XXVI AVERTISSEMENT,
comme contraire a la Vérité' & k
la J ust ice. Après avoir été jugée di-

gne de rendre témoignage à la vérité, elle

a encore eû l’avantage de fouffrir pour elle:

c’Êft ce qui l’a portée à recourir à la Fa-

culté de Paris ,
pour obtenir par Ton cré-

dit auprès de M. le Prince Regent quel-

que foulagement dans fes peines. La Fa-

culté de Paris lui a répondu par une Let-

tre Fort honnête & très-obligeante du 12.

Juin 1716. on l’a rapportée avec celle de

la Faculté de Nantes, à la Fuite de Fon De-
cret du 2. Janvier 17

1

6. On trouve en-

fuite l’Arreft du Parlement de Bretagne,

qui touché de l’oppreffion quefouFroit in-

juftement cette Faculté vient de fe décla-

rer en Fa Faveur par cet Arreft. Si l’on ne

donne pas ici les Arrefts rendus par les au-

tres Parlemens , c’eft qu’ils fe trouvent

déjà recueillis dans un autre Volume, qui

eft le Recueil des Tocfins&c.

Le Témoignage de la Faculté de Reims

vient enfuite. On voit comment cette

Faculté s’eft relevée d’une efpece d’accep-

tation qu’on l’avoit Forcé de faire. On
joint à la Conclulion de la Faculté une

Déclaration faite par M. le Théologal de

Reims & par 6. Curés de la Ville, au fu->

jet des trois Chanoines & des trois Curezi

excommuniés par M* l’Archevêque, donc

la fentence a été déclarée nulle par Arrêt?
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AVERTISSEMENT. xxvn
du Parlement de Paris. On donnera ail-

leurs ce que le Chapitre de la Cathédrale,

& celui de S. Symphorien de la même
ville, viennent de faire au fujet de la Coi>
ftitution, & on y joindra les lettres qu’un

très grand nombre de Curés du Diocefe

ont écrites à leur Archevêque pour révo-

quer la publication qu’ils avoient faite de
la Bulle î on n’en a inferée qu’une dans ce PaMa*•'

Volume.
• IX. La Déclaration de plujîeurs Eve-

*ques de France fur la maniéré dont ils ont

accepté la Conjlitution a un rapport moins
direét aux pièces qui compofent ce Re-
cueil. Mais c’eft une pièce fi décifive,

par rapport au point capital dont il s’agit,

que ce fera faire plaifir au Lefteur que de
l’inferer dans ce Recueil. On peut dire

que cette Déclaration mérite une attention

particulière , & par le caractère de ceux
qui en font les Auteurs , & par le fujet

qu’ils y traitent , & par la maniéré dont
ils s’y expliquent. ,

On eft en peine de lavoir fi les XL. E-
vêques de l’Alfemblée

: de 1714. ont ac-

cepté la Bulle purement & fimplemeût,
ou s’ils ne l’ont reçue que relativement

aux explications de l’Inftruftion Paftora-

le. M. l’Evêque de CHâlon fur Saône
«fTiirr» ¥• mu - Â+Â O. *Dlf)S II

I. Lettre

à M. da

Crafcé

UU Mi V * auwcpiaiiuii a tic pure
fimple.

«, Voici plufieurs Prélats de l’Af-

i ** 1 fem-
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xxvirt AVERTISSEMENT.
Avocat femblée qui le démentent par un A<fte

Su™™- qu’on doit regarder comme un témoigna-

IfeDijnn. 8e P^ut^tre «s plus clairs , & certaine-

vouzLÙ ment des moins fufpeâs qu’on ait encore

^ îfl- rendu contre la Conftitution.

458. 1 emoignage non fufpeét puifqu’il vient

de la part de ceux-mêmes qui ont accepté
la Bulle avec éloge.

Témoignage clair à quiconque veut l’en-

tendre
, puifque toutes ces raifons d'inté-

rêt de la vérité
, de confcience , d'honneur

er d'Etat, qui ont porté les Prélats à don-
ner des explications , fuppofent nécelfai-

rement qu’ils ont cru ne pouvoir en hon-
neur & c-n confcience , ni fans trahir les

intérêts de la vérité & de l’Etat , rece-

voir la Conftitution purement & fim-

plement.

• Après cela, que peut-on penfer de l’au-

torité d’une Bulle qui eft ou inconnue
ou négligée dans la plupart des pais Ca-
tholiques de l’Europe, & qui eft pref-

que univerfellement contredite ou aban-

donnée dans celui où elle a été publiée

avec le plus d’éclat ?

Dans l’Affemblée de la Faculté du 4.
Novembre dernier, M. Ravechet Syndic
s’eft inferit en faux contre une Libelle in-

titulé; Relation fidele de ce qui s'eft pajfé

dans les jdjfemblées de Sorbonne &c. par
un Dofteur qui a ajjîjlé aux dites slfent-

. • blées*
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*xrx
liées

^ le dénonçant comme rempli de fauf-

a. fetez, de calomnies & d’injures contre la

y Faculté entière. On croit qu’il eft à- pro-

:C
pos de faire remarquer, avant que de finir /

cet Avertiflement
,

que cela ne concerne

1t
point le volume que Ton a publié il y a

.1 quelques mois fous le titre de Relation

des Deliberations de la Faculté de Fheo-

,m
' logie de Paris , au fujet du prétendu De-
cret du 5. Mars 1714. La différence des

r
titres fait voir d’abord que ce n’eft p*as le

même Ouvrage ; & il femble que la dé-

nonciation faite du premier , le 4. No-
vembre, & reiterée le 18, & dont M. le

Syndic a obtenu Ade , peut paffer pour

une approbation tacite du fécond.

\

•* <

Dgitized by Google



TABLE
• • * t

*

Des pièces contenues dans ce

Recueil.

I. T) Rentier Projet de la Déclaration du

X R°* pour l'acceptation de la Bulle.

Pag. J

Second Projet de la Déclaration du Roi

pour l'acceptation de la Bulle. • 14
If. Proces-Verbal de ce qui s'efi paffé dont

fsljfemblée des Députez, , nommez, par la

Faculté de Théologie de Paris
,
pour exami-

ner ce qui s'efi fait pendant le Syndicat de

M. le Rouge', - z8
HT. Premier jfile de Protefiation fait par

M. Hullot , & attefiépar quatre Dofleurs,

contre le prétendu Decret du 5. Mars 1714.
comme n'étant point drejféfitivant la plura-

lité des fujfrages , & ne reprefentant point le

vraifientiment de la Faculté. 109
Second Æte de Protefiation contre le mê-

me Decret , comme ne reprefentant point le

vrai fentiment de la Faculté ; fir comme
étant de plus oppofe aux véritez, revelées

,

aux Maximes de la Morale Chrétienne , a
la Liberté des Ecoles , aux Droits de l'E-

glife Gallicane , aux loix du Roiaume , & d

fis ufages : jigné de 2 8. Dofleurs. 1 1

8

IV. Lettres écrites a M. le Cardinal de

j
Digitized by Google

Noailles par un grand nombre de Dofleurs

de



TABLE.
de UTacuité de Théologie de Paris au fujet

des AJfemblées de Sorbonne l. $.& j.Mars

1714. 15c»

Première ClafTe de ces Lettres renfermant

, celles des Docteurs qui ont aflîfte &
opiné dans les Aflemblées.

• Lettre de M. Btgres du 27. Mars 17 T4.

•
-

>' 151
Lettre de M. iVitaJfe du 8. Avril 1714.

.
*

1 .. •
• 157

lettre deM. Navarre du 8. Mars 1714.

159
“

* Lettre de M. Soulkt du 2$. Mars 17 14.

y ’7 -

Lettre de M. Blouin Chanoine de Notre-

Dame du 22. Mars 1714. \6
~f

' Lettre du P. Alexandre de l'Ordre de

faint Dominique du 10. Mars 1714. 168

Lettre de M. l'Abbé Bidal du 27. Avril

*7 1 4-
. .

,
. Mz

Lettre du mime au Roi , du 8. May
l7 r 4* .7 '

;
175

Lettre du meme a M. k Comte de Pont-

chartrain, du 14. Avril 1714. 177
Lettre du même au même , du 17. Avril

1714. ;
'

4 ,

lgo
< Lettre du meme au meme , du 2: May
*7*4-

Lettre

?7H-
du même au même , du 4.

**

182.

May
184
Ré-

1

-v
riigitized by Google



table.
Léponfe du P. Tellier k une Lettre de Ml

l' Evêque de Noyon
,
qui l'informait du re-

fus qu'il avait fait a M. l'Abbé Bidal relé-
gué en cette Fille, de la permtjfton de dire U
Mejfe, du IJ. Juillet 1714. l8j

lettre de M. de laCoJle Curé de S. Pierre '

des Arcis du 8 . Mars 1714. 187
Lettre de M. Courcier Théologal de ÏE-

glife de Paris du ... 1714. j 8 £
Lfftfe de M. de Beyne

, DaEleur de la
Société de Sorbonne du ... 1714. 190
Lcttre de M. l'Abbé d'Asfeld , du z6.

‘

Mars 1714* ipj
Lettre de Al. l'Abbé de Brâgelongue Cha-

noine de Notre-Dame , du 5. Mars 17 14.
- * zoz

. Lettre du même du 10. Mars 17 14. 205
Lettre du même , a M. le Comte de Pont

-

chartrain , du 3. Avril 1714. zo6
Lettre du même au même du ... 1714.

208
Lettre de M. le Cardinal de Rohan k M.

l'abbé de Brâgelongue, exilé a Saint Flour,
dans laquelle il le porte k Je foumettre k la
Conflitution. 2iz

Reponfè de AL. l'Abbe de Bragelongne k
M. le Cardinal de Rohan du 30. Juillet

s
, 7 I

4r.« -
. ' V ,

— *1*
Lettre de M. l'Abbé de Bragelongne à

ïkne perfonne de la première dijlinttton , ou
il lui marque les metifs qui l'çnt porté, à. re~

„•
* •' >?wwi

’Digitized by Google



M,

ré-

cit-

tli

M
ne

87

£-

88

U

?o

6.

*-

f*

z

i

TABLE.
jprtter £4 Bulle , & lui parle des peines qu'on

lui fait fouffrir , 17. Novembre 1714.
218

Lettre du même a la même performefur le

même fujet. 221

Lettre de M. Begon Chanoine de faint

Jacques de /’Hôpital du 3. Mars 1714.

223
Lettre de M. Boucher du 21. Mars 1714.

22 6
Lettre de M. Bourfer , de la Société de

Sorbonne du 22. M ars 1 7 1
4 . 228

Fragment d'une autre Lettre du même*

230
Lettre de M. Hullot du 24, Avril 1714.

. .... 238
Lettre de M. Du Quefie. ’ 241
Lettre de M. De Labournat. 246
Quatorze autres Lettres de Perfonnes qui

ont affifté & opiné dans les AJfemblées de

1714. dont on n’a donné que les dattes &
tes noms» 250

Seconde ClafTe des Lettres des Do&eurs

,

qui n’ont point opiné dans les Affemblées,

quoiqu’ils euffent affifté à la propofition

de l’affaire de la Bulle, ou qui n’y ont

point affifté,quoiqu'ils en euffent le droit-

Lettre de M. Durieux Principal du Col-

éege du PleJJis , du 2,2. Mars 1714. 25a
Let-

Digitized by Google



TABLE.
"Lettre de M. du R'ûel Curé de Sarcelles, du

22. Avril 1714. ' 254
Lettre de M. Cerdon, du 24. Avril 1 714. 25 8
Lettre de M. CorbiereÀu 14. Avril 17 14. 259
Lettre de JM. Ravechet , maintenant Syndic de

laFaculté, du 11. Mars 1714. 261
Huit autres Lettres de Ferjonnes qui ont afftflé

aux Affemblées , tuaisfans opiner. 266

Troifiéme ClafTedes Lettres des Doreurs qui

nepouvoient aflifteraux AlTemblées.

Lettre de M. Goy Curé de Sainte Marguerite,

du 17. Mai 1714.. 267.

Lettre de M. Guilleux , du... Mai 1 7 1
4. 2 7 8

Lettre de M.Monnier, maintenant Grand-Vi-

caire de M. FEvêque de Boulogne , du 24. Mars

1714. 28}
Lettre de M. le Févrè de laSociété de Sorbonne

du 4. Avril 1714. 289
Lettre du même , au fujet de ?affaire de M.

WitaJJè. 2511

Lettre de M Mayou Grand Chantre de FE-

glife d’Angouléme du 27. Avril 1714. 292
Autre Lettre du même fur les explications du

10. Août 1714. 297
Cinq autres Lettres de Perfemes qui ne pou-

vaient ajffler aux Affemblées de Sorbonne, dont

on na donne que les dattes <ér les Noms. 304
Lifte générale de tous lesDotteurs de [la Facul-

té
,
qui Je font déclarez, contre Facceptation de

la Bulle, fait dans les Affemblées de 1714. 1715»

1716. fait par des Ades en commun, ou en par-

ticulier. 307
V. Oratio ah Ampliffttno D. Redore Un'tver

•

Citatis Parifenfs M. Joattne Gabriele Petit Dé-
mon-

Digitized by Google



TABLE.
montempuis Baccalaureo Theologo , Socio Sorboni

-

\o habita in Comitiis general bus Univerftatis die

32. Junii anni 1716. fuffragiis verb quatuor
Nationum in Comitiis apud Alathurinertjes die 23.
ejufdem menfis habitis

,
jujja dejcribi in Commen-

tants. 326
Traduttien du même Dijcours. .34.2

VI. Lettre de la Faculté de Théologie de Pa-
ris à la Cour Jouveraine du Parlement £Aix avec
la Reponfe que le Parlement y a fait faire. A-

365-

Epijlola facrje Facultatis Parifienfis ad Augu-
Jlijfimum Senatum Aquenfem. 367

La même Lettre en François. 370
VI r. Extrait des Régiflres de la Courfouve-

raine du Parlement d'Aix au fujet de la Lettre
de la Facultéde Théologie de Paris.

3 74
Reponfè de M. /'Abbé Gafauet à Meffeurs de

la Grand’Chambre. - > •*
*

Lettre qur-M.tAbbéGafhsudAvocat au Par-
lement dAix a écrite à la Faculté de Théologie de
Paris par ordre au Parlement. ,78

VIII Témoignage dé la Faculté de Théologie cto

Hantes touchant la Confitution Uuigenitus

.

381
' Extraélum ex Régifris Alma Facultatis Han-

mttnft.
'

,
8

Le meme extrait en François
3
g_

Lettre de la Faculté de Théologie de Hantes à
la Faculté de Théologie de Parts. 3^

Reponfe de la Faculté de Paris. ,03
Arrêt de la Cour de Parlement de Bretagne en

faveur delà Faculté de Théologie de Nantes. 397
IX* Témoignage de la Faculté de Théologie 'de

Reims touchant la Conflitution. “
, l2

Conclufo confetta die 22. Junii iyi6. 4 ! 3La même Conclufon en François, 418- .

Leu

Digitized by Google



TABLE.
"Lettre de plufieurs Curés du Diocefe de Reims

a M. l'Archevêque , par laquelle ils retraitent *

la publication qu ils avoient faite de la Bulle. 424.
Déclaration faite par M. le Théologalde Reims

dans CEglife Métropolitaine y <&lue au Prône par

fix Curez delà même ville au Jujet des troisCha-
noines, & des trois Curez excommuniezpar M.
fArchevêque de Reims. 426

Déclaration de plufieurs Evêques de France , au

fajet de la lettre deM. Madot , Evêque deChalon

Jur Saône , à M. de Crugé
, fur la maniéré dont ils

ont accepté la Conftitution Unigenitus
,
/avoir rela-

tivement aux explications de /’Inflruêiion Paflo-

rale. 434
X. Decretum deimpr'menda Oratione Amplif-

ftmi Refîoris , habita in Comitiis generalibus Uni

-

verftatis die 22. Junii 1716. 449
Condufiones Umverfitatis Parifenfs , facra

Théologiea Facultatif, &prs’'lar* FacultatifAt-
tium , fupra Orationem AmpliJJimi Rcétoris. 460

Decret pour l’impreffon du Difcours prononcé

far l’AmptijJime Relieur de lüniverfité de Paris

,

dans l’AjJèmblée générale du 22. Juin 1716. 465;

Conclufont de t’Univerfité de Paris , de la Fa-

suitéde Théologie& delà Facultédes Arts touchant

le DiJcours de M. le Relieur. 476
Harangue de M. le Relieurfaite au Palais Roial

à M. le Duc Regentfur la Regence. 482
Lettre de plufieurs Curés du Diocefe de Paris à

S. E. M. le Cardinal de Nouilles. 485

FIN.

t



Vm
tint'

m
?ms

pif

:h>

M.

a
uot

ï ils

•Li-

fo*

?4

Ih

\9

j
f.

D

/

R ECUEIL
, , *T. .

DE PLUSIEURS ECRITS

IMPORT ANS,
Qui ont rapport aux Aflemblées de Sor-

bonne, fur la Conftitution Unigenitus.

I.

;
DEUX PROJETS DE'
DECLARATION DU ROI,

Envoyez de la part de S. M. à M. lePre-

mier-Préfident , au fujet de la Confti-

tution de N. S. P. le Pape, du 8. Sep-

tembre 1713.

uivec quelques Obfervations fur ces deux

Pièces,

PREMIER PROJET
Envoie le 1 8

.
Juillet 1715.

I. *yOus avons toujours regardé

J
comme le plus eflenticl de nos

JL ^1 devoirs , de maintenir la pu-

A reté
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1 I. Projet

reté de la foi dans nos Etats j & nous n’a-

vons point de plus grande confolatiôn, que
lors qu’il plaît à la divine Providence de
donner quelque fuccès à notre zele & à nos

bonnes intentions.

If. Le jugement que nous avons de-

mandé au faint Siège
,
pour arrêter les dis-

putes qui s’élevoient à l’occafîon du Livre

des Réflexions Morales , & que Sa Sain-

teté a accordé par fa Bulle Vnigenitus , aux

befoins preflans de notre Roiaume , fut ac-

cepté dans le mois de Février 1714. par

• une nombreufe Affemblée de Cardinaux,

Archevêques & Evêques
,

qui fe trouvè-

rent à notre fuite
,
pour les affaires de leurs

Diocêfes , & qui avoient été convoquez à

cet effet par nos ordres , dès le mois d’O-
éiobre précédent.

En confequencede l’acceptation, & con-

formément à ce qui a été pratiqué dans

des cas femblables , nous donnâmes nos

Lettres Patentes
,

pour faire enregiftrer

ladite Bulle , & pour la faire executer fé-

lon fa forme & teneur, dans tous les Païs
|

& Terres de notre obéifTancc.

III. Les fuffrages d’une Affemblée

dont les décifions font fi refpeftables , ont

été fuivis non feulement de ceux de pref-

que tous les Evêques de France, mais en-

core du confentement de prefque tous les

Evê-
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de Déclaration du Roi.
$

Evêques Catholiques ; (a) & il Semble que
Dieu ait voulu donner un éclat tout par-

ticulier à la décifion Apoftolique , en in-

spirant à plufieurs Evêques dans toutes les

parties de l’Europe, d’accepter la Consti-

tution , non pas fimplement par un ac-

quicfcement tacite, comme il eft arrivé à

A z l’c-

(a) Rien n’eft plus imaginaire que ce que
l’on vouloit faire dire ici , du tonjentement

unanime de prefque tous les Evêques Catholi-

ques, au Sujet de la Conftitution Unigenitus ,&
de l’acceptation fbit exprefle , foit tacite,

qu’on prétend qu’ils ont faite de la Bulle. M.
l’Avocat Général Joly de Fleuri dans ion Plai-

doyé qui fe trouve à la tête de l’Arreft du u.
Mai 17

1

6. * & M. le Syndic de la Faculté* Cetre

dans fon Difcours du 1. Avril, f ont fait fen-P ie« rrt

tir l’un & l’autre avec autant de lumière
,

j.*,

que de fagefle, le peu de fondement qu’ont des r«-x
de lèmblables prétenrions

; & il Suffit de xtn~f'ns e<c-
'

voyer à ces deux Savantes pièces, les perfon- ^u0]L

’

nés qui ne Seraient pas encore pleinement les nou-

defabulees fur ce point. On Se contentera de ^
e*£*

faire remarquer ici, que les Auteurs du Pro- fions de

jet ont été eux-mêmes très-peu convaincus de Sorbonne

ce consentement unanime de prefque tous les^J*

Evêques, au Sujet delà Bulle, & de l’accep-Tvjins.

tarion générale qu’ils difent ici que prefque P*8- f97 >

tous les Prélats ont faite de cette piace ;

puis qu’ils ont retranché cet article du Second 1

Projet qu’ils ont mis entre les mains de Sa

Majefté.
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Of /. Projet . .

l’égard des Bulles contre Baius & Moli-

nos, mais par des a&es autentiques & fo-

lemnels. (b

)

IV. Dans ce concours général de Pa-

lpeurs unis à leur Chef, (O notre joie fe-

rait parfaite, lî quelques Prélats de notre

Roiaume ne s’étoient malheureufement

écartez de la route commune, les uns en

pu-

(
h

)
M. le Syndic foutient dans le Diïcours

que l’on vient de citer, qu’aucun Evêque d’E-

ipagne, de Portugal , de Sardaigne, de Dal-

matie , de Hongrie, de Pologne, de Pied-

mont, de Lombardie, de Sicile, &c. n’a re-

çu la Bulle par aucun aéte autentique & fo-

lemnel : il n’a pas encore été démenti fur ce
point jufqu’à ce jour.

(r) Cette union des Evêques qui ont accep-

té la Bulle, avec le Pape qui l’a envoiée, eft

une pure vifion : car une union réelle ne de-

mande pas feulement que l’on convienne dans

des termes
;

il faut aulli convenir dans le fens,

& attacher les mêmes idées aux mêmes ex-

prcfïions. Or qui voudroit foutenir que les

Evêques qui ont accepté la Bulle, penfent

fur chaque proportion comme le Pape; qu’ils

y attachent le même fens; qu’ils les conciam-
— nent de la même maniéré , & avec les mê-

mes qualifications ? U n nombre conlicérable
• on je ces prélats dans une Déclaration * qu’ils

«etkdÏ- ont faite contre la Lettre de M. Madot Evê-
chration que de Challonfur Saône àM. de Crffgé, di-

"
vjcü.

fent qu’hs ont que le fens du Pape é-

toic
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de Déclaration du Roi. 5
publiant des'Mandemens injurieux (dy au

A 5
faint

toit celui de leur Inftrudion : mais fans en

avoir une entière affurance , Sa Sainteté ne s é-

tant pas encore expliquée là-deffu*. De plus qui

ne fçaitque'le premier jugement que l’on a

porté de l’Inftrudion Paftorale (dans le fens _

de laquelle plufieurs Evêques ont déclaré qu’ils

avoient reçu la Bulle ) c’eft qu’il étoit égale-

ment facile de détruire la Bulle par l’Inftru-

étion Pafloralc , & l’Inftru&ion Paftorale par

la Bulle. En effet, quiconque voudra exami-

ner ces deux pièces avec quelque attention, ne

fe perfuadera jamais, que l’Inftrudion des XL.
foit un Commentaire bien naturel de la Con-
ftirution dans toutes tes parties. Quel eft l’E-

vêque, par exemple, parmi tous ceux qui ont

foufcrit i cette piece , qui osât foutenir qu’il

penfe fur la XCI. propofition (qui regarde

l’Excommunication) de la même manière que
le Pape ? Ain fi cette union des Evêques avec

le Souverain Pontife , dont on s’applaudit

avec tant de fatisfa&ion , 8c qu’on rappelle

fans cefle , eft une union chimérique 8c ima-

ginaire.

(d) Onlaifleau public à juger quels font

les Evêques qui publient des Mandemens in-

jurieux au S. Siège, 8c fi ce reproche doit

tomber fur ceux qui en refufant de recevoir

la Bulle , s’efforcent de cacher aux yeux du
Public une pièce qui n’eft capable que de ter-

nir la gloire du Souverain Pontife
j

ou bien

lur ceux qui voulant prendre cette Bulle dans

fon fens propre 8c naturel , 8c la recevoir pu-

rement 8i fimplement , ou avec des explica-

tions
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tl I. Projet'
'

faint Siège & au Clergé de France, ( e

)

les autres en refufant de Ce conformer à

l’acceptation faite pari’Aflemblée; (/) &
cela par des détours captieux , & fur des

fcrupules feints ou frivoles
,

qui ne ten-

dent qu’à fauver le livre & les propofî-

tions cenfurces, en rendant leur condam-

nation conditionelle , au lieu qu’elle eft

fimple & abfoluë ; à faire regarder com-
me abufive l’acceptation qui en a été fai-

te >

tions qui n’en exprimeront jamais le fens,

publient par-tout, enfe deshonorant eux-mê-
mes , la honte & l’infamie de leur propre

Pere.

( e )
Ce reproche n’eft pas mieux fondé que

le précédent i & c’eft contre toute apparence

de juftice qu’on voudroit foutenir
,

que des

Evêques deshonorent le Clergé de France, en
refufant de ibulcrirc à une Bulle qui détruit lès

fages décifions , & qui dépouille l’Epifcopat

de Ces plus illuftres privilèges.

(/) Les Evêques oppofans n’ont fait que
fuivré en cela l’exemple de plufieurs Prélats du
Roiaume , dont les uns ont fait une Inftru-

étion Paflorale toute differente de celle dts

XL. les autres n’en ont fait aucune mention.

Les Evêques oppofans ont-ils moins de droit

de s’écarter de la route commune, que tant

d’autres de leurs Confrères ? Ne font-ils pas

au contraire d’autant plus fondez à le faire,

qu’ils en prennent une plus fûre & plus cer-

taine?



de Déclaration du Roi. J
te j & à condamner ainfî tout le Corps

des Pafteurs.

V. Obligez que nous fommes d’empê-

cher le fchifme & la divifion ; de pro-

curer la paix de l’Eglife, & de protéger

les faints Décrets , nous aurions au peut-

être dès le commencement
,

prévenir les

fuites d’une conduite auffi préjudiciable à

la Religion, que favorable aux Novateurs;

mais jufqu’à préfent nous nous fommes
armez de patience , nous avons toujours

efperé que les remontrances paternelles du
Vicaire de Jefus-Chrift ; nos exhortations

pleines de bonté ; l’exemple de tous les

Pafteurs ; l'autorité de l’Eglife & du S.

Siège ; l’efpace de près de deux années ac-

cordées à la réflexion , rappelleraient enfin

à leur devoir ceux qui s’en étoient éloi-

gnez , & que s’ils n’étoient pas convaincus

par leurs propres lumières , ils les feraient

du moins ceder à celles de l’Eglife. C?)
A 4 Quoi-

« •»

\ ,

(g) Les Auteurs du Projet n’affeétent rien

tant
,
que de vouloir perfuader que la Bulle

eft une décifion de l’Eglife , & que refufer de

la recevoir , c’eft réfifter à l’Eglife. Cette

maxime fe trouve établie dans tous les Mé-
moires feditieux qu’ils ne ceffent de répandre

dans le public, connu fous le nom de

7

ocfivs\

& M. l’Evêque de Challon fur Saône * n’eft * M.

que l’Echo de ces miférables libelles, dans fa MadoU

lct-
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5 I. Projet

Quoique le fuccès n’ait pas répondu à

nos efpérances , nous ne fçaurions nous re-

pentir de la douceur & des ménagements

dont nous avons ufé j mais il eft temps

/ de

.
• .1

* Volet lettre * à M. de Crugé , Avocat Général aa

Lettre
Paiement de Dijon. Mais quelle éronnante

dan* les décifion de l’Eglife , qui n’a pas plutôt paru>
Tocjîru qu'elle a jette le trouble & l'ailaims dans let

pag. 4'7
eon/ciences des véritables fideles , au lieu de for-

I Let de
ter $aT tout ûmiere & l* Pa*x : qui a affligé

M. le c. les Pafleurs zelezpour la converffon des âmes , a
de N. au ébranlé la foi des nouveaux convertis , a donné
I>aPe

* jU]Pt aux libertins d'infulter- publiquement à l'E-

glife , 5c fourni aux perfonnes inftruites de leur

Religion, un fujet perpétuel de gcmifTemens

6 ce larmes. Comment peut-on prétendre

Lett.de que la Conflit ution Unigenitus [oit une réglé de

dans i'Eglife, pendant que d’une part les

Evêques qui font acceptée, ne peuvent con-

venir ni entre-eux , ni avec le Pape, de Ton

véritable fens t
5c que de l’autre , ce qu’il y a

-de plus éclairé dans le Clergé
, y a toujours

formé une perpétuelle réfîftance , quoique

cette Bulle tût ibutenue de toutes les Puiflan-

ces, 5c accompagnée de tout ce qui eft ca-
* Lr* pable d’infpirer de la terreur & de la crainte?

décris
2 Pn^n avec quelle vraifemblance peut-on met-

de Njn-Ve au rang de l'Ecriture , ae la Tradition ,

*«» ae des Conciles, une piece contre laquelle revien-

difteTen- nent chaque jour les Sociétés, & les Compa-
tes Con- gnies du Roiaume, à qui la crainte & la timi-

dite avoient étouffé la voix. *
tioas&c. .... •



de Déclaration du Roi. ' p
de mettre des bornes à notre condefcen-

dance -, elle ne doit pas être portée plus

loin , & nous nous croirions coupables

nous-mêmes des plaies faites à PEglife, fi

nous négligions d’emploier, pour les guérir,

les remedes prefcrits en pareil cas par les

faints Canons.

VI. Cependant, pour fuivre encore les

mouvemens que notre clémence nous i tr-

iture, & faire un dernier effort fur le cœur
des Prélats à qui nous ne demandons que
de fe conformer au Corps des Pafteurs,

nous avons réfolu , avant que de les aban-

donner à la rigueur des loix canoniques

,

de leur enjoindre expreffément, qu’ils aient

à fuivre dans l’acceptation de la Bulle Uni-
genitus

,

l’exemple qui leur a été tracé par

plus defix-vingts-Evêques de notre Roiau-
me , en leur déclarant en même temps

,

que s’ils perfiftent dans leur réfiftance ,

nous aurons recours fans délai aux voies

marquées par l’ufage & par les loix de
l’Eglife.

ui ces caujes , Nous exhortons, & néan-

moins enjoignons (h) par ces Préfentes

,

à ceux des Cardinaux , Archevêques &r

Evêques de France , qui n’ont point ac-

.

A 5 cepté,

(h) On a de la peine à comprendre, com-
ment les Auteurs du Projet n’ont point craint

d'en-
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10 /. Projet

cepté , ni fait publier dans leurs Diocêfes

la Conftitution 'Unigenitus , ou qui ne l’ont

reçue que d'une maniéré qui n’aiant que
l’apparence d’une véritable acceptation, (i)
déroge en effet à la Conftitution, & qui

eft fi oppofée à l’acceptation du Corps des

Pafteurs, que fi elle étoit tolerée , elle fe-

rait

d’engager le Roi à faire une injonction fem-

blabie à des Evêques , dans une matière pu-
rement fpirituelle , & qui a un rapport di-

rcéfc à la foi. C’étoit vifjblement le porter

à mettre la main à Fencenfoir ; car enjoindre

à des Prélats de recevoir une Conftitution

du Pape , en matière de doûrine ; c’étoit

leur enjoindre de rendre un jugement de foi.

Les Auteurs du Projet font d’autant plus cou-

pables d’avoir furpris à ce fujet la pieté du feu

Roi, qu’ils ne pouvoient ignorer qu’en 1653.

S. M. s’étant fervie du même terme d’enjom-

dre, dans fes Lettres Patentes pour la publi-
'

cation de la Conftitution d’innocent X. le

Clergé alors plus fenfible à fes véritables in-

térêts, fit à ce fujet à S. M. de très humbles
remontrances , & que le Roi déférant à ces

remontrances du Clergé, fit expédier de nou-

velles Lettres , où le terme à"enjoignons fut

changé en celui d’exhortons & admojiefions

.

(/) Plus on examine le Projet, plus on fe

convainc qu’on y faifoit faire au Roi la fon-

ction d’un véritable Juge , fur une matière

de doétrine , & par rapport à des Evêques.

On ne vouloit pas qu’il fe contentât de leur

enjoindre de recevoir la Bulle , on Je faifoit

Iug«
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de Déclaration du Roi. 1 1

roît la fource inévitable d’un fchifme &
d’une divifion dans l’Epifcopat; de rece-

voir ladite Conftitution , fans ufer de di-

ftin&ion ni de reftriftion , qui dérogent

directement ou indirectement à ladite Con-
ftitution , & conformément à l’A&e de

l’acceptation
,
qui a été drelfé & approuvé

dans l’AfTemblée des Cardinaux , Arche-
vêques & Evêques de notre Roiaume , &
qui a été fuivi par prefque tous ( kj les

autres Archevêques & Evêques, qui n’a-

A 6 voient

Juge encore de la maniéré dont quelques-uns

d’eux l’avoient reçue. On y faifoit déclarer à

S. M. que l’acceptation de ces Evêques n’eft

qu’apparente , qu’elle déroge à la Conftitu-

tion; & en confequence il leur enjoignoit de
faire une nouvelle acceptation de la Bulle; &
cela fans qu’aucune Aflemblée Ecclefiaftique

eût auparavant prononcé fur leur acceptation;

fans que le Pape même le fût çxpliqué à ce
fujet

,
en la manière reçue dans ce Roiau-

me , ni qu’un feul Evêque eût condamné
par un Aéte public leur Mandement. Qui /

’* ne voit que cétoit-là revêtir le Roi de toute

la puiflànce Ecclefiaftique; que c’étoit lecon-

flituer le véritable Juge de la doétrine, & lui

donner un privilège qui ne doit appartenir

qu’à l’Eglife , que les Princes temporels ne

peuvent jamais prévenir dans les matières de

doétrine ?

(k) Pourquoi le Projet de Déclaratior»

youdroit-il obliger les Evêques oppofans à

fouf-
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12 I. Projet
"

voient pas aflîfté à ladite AfTemblée j de

faire lire & publier ladite Conftitution

dans toutes les Eglifes de leurs Diocefes,

& enregiftrer au Greffe de leur Officiali-

té, quinzaine après la lignification qui leur

aura été faite à la requête de nos Procu-

reurs Généraux en nos Cours de, Parler

ment, aufquels nous donnons tous les or-

dres nécefTaires pour faire ladite lignifica-

tion & les fommations requifes , à peine

d’être procédé fuivant la forme prefcrite

par les faints Canons, (/) contre ceux des

Cardinaux , Archevêques & Evêques qui

refuferont d’accepter , faire lire & publier

ladite

foufcrire à lTnftruéfion Paftorale ? L’Aiïem-

blée elle-même a déclaré dans fâ Lettre cir-

culaire à tous les Evêques du Roiaume, que
fuivant l’exemple de toutes les Aiïemblécs

du Clergé »
qui ont fait des décidons en ma-

tière de doétrine , elle ne prétendoit point

avoir aucun droit de les obliger à fuivre le

modèle d’acceptation qu’elle avoit drelïe ;

mais qu’elle fe contentoit de les inviter à s’y

conformer. Sur quels principes voudroit-on

prétendre que le Roi eût pu faire de cette

fîmple invitation une loi néceffaire , & aller

par-là plus loin que l’Aflemblée même ?

(/) On confond ici abfolumëut les mini-

ftéres: ç’eûtété, en fuivant les régies de l’E-

glife , à une AlTemblée Canonique & Eccle-

naftique à examiner les difficultez des Evê-
ques
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de Déclaration du Roi. 1

5

ladite Bulle dans le temps & dans les for- -

mes ci-deflus marquez.

A 7
- ' S E-

ques oppofans, à pefer mûrement fi la folidité

de leurs raifons ne devoir pas l’emporter fur

l’éxemple d’une multitude divifée ; à juger fi

dans le cas préfent la voix confufe du plus

grand nombre des Evêques accçptans, devoit

etre plutôt écoutée, que le cri unanime des Pré-

lats qui ne croient pas s’y pouvoir conformer.

En un mot c’étoit au Tribunal Ecclefiaftiqne

à décider fur l’autorité des fuffrages des Evê-
ques divifez , fur la nullité ou la validité de

l’acceptation faite par quelques Prélats, fur la

nécellité de fuivre l’acceptation de l’AfTem-

blée, ou de l’abandonner
j
au contraire l’uni-

que devoir du Roi étoit de procurer l’execu-

tion du jugement de l’Eglife,&de veiller pour
que les coupables fuflènt punis félon la féveri-

té de fes Loix. On faifoit ici tout le contrai-

re. On faifoit parler le Prince avant ceux qu’il

doit écouter; on ôtoit à des Évêques
,
par la

lêule autorité feculiére, le droit& le caraétere

de juger de la doéfxine , pour les mettre au

nombre d’accufez, contre lefquels il nereftoic

plus que la rigueur des formes Canoniques; &
on reduifoit le pouvoir du Concile

(
que les

auteurs du Projet ne fe propofoient de faire al-

fembler, que pour mieux cacher leur malice

ôc leur injuftice) au feul droit de leur faire

leur procès, & de les punir félon toute la ri-

gueur des SS. Canons. C’eft aiufi qu’on le

trouve dans la néceflicé de confondre lesloix,

& de violer toutes lés régies, quandon a pris le

parti d’accabler l’innocence , ôc de vouloir op-

primer la vérité & la jultice.
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SECOND PROJET

de Déclaration du Roi

,

Jnjet de la mime Confiitution , envoie

àM. le Premier-Prejïdent , le il,

jioât 1715.

X. O u s avons toujours regarde

XN comme le plus efïentiel de nos
devoirs , de maintenir la pureté de la foi

dans nos Etats , & nous n’avons point de
plus grande confolation que lorfqu’il plaît

à la Divine providence de donner quelque
fbccès à notre zele & à nos bonnes inten-

tions.

II. Le jugement que nous avions de-

mandé au Saint Siège pour arrêter les dif-

putes qui s’élevoient à l’occafion du Li-
vre intitulé , Le Nouveau Teftament de

Jesu s-Ckr 1 st , avec des Réflexions Mo-
rales ; & que fa Sainteté a accordé par fa

Bulle ZJntgenitHs , aux befoins preflans de
notre Roiaume , fut accepté dès le mois
de Février 1714. par une ncimbreufe Af-
femblée de Cardinaux , Archevêques &
Evêques qui fe trouvoient à notre fuite ,

pour les affaires de leurs Diocefes, & qui

avoit été convoquée à cet effet par nos

ordres , dans le mois d’O(Sobre précè-

dent.

En
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de Déclaration du Roi. 1

j

En confequence de leur acceptation ,

& conformement à ce qui a été pratiqué

dans des cas femblables , nous donnâmes

nos Lettres Patentes , pour faire enregi-

ftrer ladite Bulle, & pour la faire exécu-

ter félon fa forme & teneur dans tous les

Pais & Terres de notre obcififance.

III. Les fuffrages d’une Aflemblée fi

refpeélable ont été confirmez par ceux de

prefque tous les Evêques de notre Roiau-

me
,
qui foit en adoptant les A(Ses de cette

AlTemblée
,
foit en déclarant qu'ilsy adhé-

raient 9 ont établi entr’eux l'unanimitéfide-

Jîrable pour l’acceptation des Décrets des

Souverains Pontifes, (a)

IV.

dt-

iif'

Li-

ée

lo*

fa

à
iois

&
&

:e>

qui

nos

ce*

fu

(a) On n’a befoin pour fe détromper plei-

nement au fujet de cette unanimitéque l’on pré-

tend fe trouver entre les Evêques de l’Aflem-
blée de 1714. pour l’acceptation de la Bulle,

que de rappeller en fon efprit , ce que dit à ce
lujet M. le Syndic dans fon difeours du 1. A-
vril que j’ai déjà cité, '& que la Faculté a fait

inferire dans fes Regiftres. Il diftinguc trois

partis parmi ces Prélats fi unis de fentimens:

j, Les uns ont déclaré , dit il
,

qu’ils rece-

,, voientla Conftitution conformément à l’in-

,, ftrudion Paftorale de l’Aflemblée ; les au-

,, très qu'ils l’acceptoient purement 8c fim-

„ plement; d’autres enfin ont pris un milieu

,

„ quieft de ne point expliquer de quelle ma-

t, niére ils la recevoient
j
quelques-uns dans

» les

\
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1 6 II. Projet

’ IV. Dans ce concours du grand nom-
bre des Pafteurs unis au Chef de l’Eglife,

notre joye ferait parfaite, fi quelques Pré-

lats en refufant de fuivre l’exemple de leurs

Confrères , n’avoient fait naître une divi-

sion qui pourrait avoir des fuites fune-

ftes. ( b )

V. Obligez de procurer la paix de l’F-

glife, & d’affurer le repos & la tranquil-

lité publique de nos Etats , nous croirions

nous devoir imputer à nous mêmes les

VI.

les Mandemens qu’ils ont faits dans leurs

„ Diocéfes , ont encore fuivi de nouvelles

,, routes, & de nouvelles explications toutes

„ différentes les unes des autres, &c différen-

„ tes de l’Inftrucftion des XL. Peut-on dire

que des perfonnesqui agiffent de la forte, ont

établi entr’elles Putia»imté fi délirable pour

l’acceptation des Décrets des Souverains Pon-

tifes? H eft vrai qu’ils conviennent tous de la

réception de la Bulle: mais étant fi diffêrens

dans la manière de la recevoir, & ne conve-

nant nullement dans les idées qu’ils attachent

aux propofition; condamnées
;

qui ne voit,

pour parler dans les termes de M. le Syndic,

que ces Prélats ne s’accordent que pour rece-

voir le nom de la Conrtitution , mais nulle-

ment pour recevoir les points que le Pape a

prétendu y décider ?

(b) Il eft hors de doute que la divifion

qui régné parmi les Evêques , ne peut man-
quer d’avoir des fuites funeftes , fi on n’y ap-

por-

y
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de Déclaration du Roi. 17

maux dont l’Eglife eft menacée , fi nous

ne fai fions pas tous nos efforts pour les

prévenir.
VI. C’eft donc en fuivant la vue de no-

tre devoir, & les mouvemens que notre

confciencenousinfpire, que nous nous {en-

tons obligez d’avertir encore , & d’inter-

peller pour la derniere fois ces Prélats

,

d’écouter enfin la voix du Chef de l’Egli-

fe, &c de fe rendre à l’exemple de prefque

tous les Prélats de France ,
(c) feul& uni-

que

porte des remèdes prompts & efficaces ; &
les Puiffances ne peuvent trop veiller à l’é-

teindre. Mais qui a fait naître cette divilion

roalheureufe? Sont-ce les Evêques oppofans,

attachez aux traditions de leurs Peres, quidé-

fendent les privilèges les plus anciens du Ro-
yaume , & les droits les plus facrez de l’Epi-

fcopat ? Ou les perfonnes qui fe donnent tant

de mouvement pour donner du crédit à une

Bulle qui renverfe les uns & les autres ? Le
public ne fera pas en peine de répondre à une

Semblable queftion.

(r) Rien n'eft moins capable de faire im-

preffion dans l’affaire préfente que cet exemple

de tous les Prélats donton parle ici avec tant de

confiance. Il faudroit pour qu’on pût le fui-

vre que ces Evêques eullent porte un juge-

s ment précis & uniforme ;
mais rien n’elî plus

vague, plus indéterminé, moins unanime que

>n leur décilion ; rien par conlëquent ne porte

u* moins le caractère de la vérité, & d’une déci-

ip* bon vraiment Epifcopale.



î 8 II. Projet

que moyen d’y rétablir l’unanimité & la

Paix, (d)
A ces caufes, nous avons dit & décla-

ré > difons & déclarons par ces Préfentes

lignées de notre main , voulons & nous

plaît, que la Conftitution Vnigenitus, ac-

ceptée par les Cardinaux , Archevêques&
Evêques de notre Roiaume, affemblez à
Paris fuivant nos ordres, revêtue en con-

fêquence de nos Lettres Patentes du 4. Fé-

vrier 1714. reçue depuis, d’une tuaniere

uniforme par près de 80. Prélats, ejui n'a-

voient point affijlc a ladite u4J]emblec , ( e )
foit reçue & publiée dans les Diocefes,

oii

(d) Pourquoi réduire à cet unique moien',

tous ceux dont on pouvoir fe fervir pour ré-

tablir la paix? La voie du. Concile étoit bien

{

>! us naturelle, & plus conforme à l’efprit de
’Eglife

,
pourvu qu’on lui eût laifle une entiè-

re liberté , qu’on n’cût pas préjugé l’affaire

par une Déclaration femblable, qui reduifoit

le Concile par avance à ne pouvoir faire autre

chofe, que de contraindre les Evêques du pe-

tit nombre, à fuivre celui du plus grand. Les
Auteursdu projet fe montrent par tout les mê-
mes. Ils font par tout les ennemis delà juffice

6e des loix.

(
e

)
Cette uniformité des Prélats qui n’ont

pas affilié à l’Aflèmblée de 1714. eft aufli ima-

ginaire , par rapport à l’acceptation de la Bul-

le, que celle des XL. 6c perfonne n’ignore

leur incertitude 6c leur diviüon fur ce point.

Les
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de Déclaration du Roi. J9
ou elle ne l’a point encore été , -pour y
être executée, gardée & obfërvée félon fa

forme & teneur; Exhortons à cette fin ,

& néanmoins enjoignons
, (f) à tous les

Ar-

Les uns fe font fcrvis de l’inftru&ion Paftora-

le; les autres ont jugé à propos de n’cn faire

aucune mention
;

plufieursen ont compofé
de particulières, & qui leur font propres, &
qui placées à la tête de leurs Mandemens

,

femblent modifier de plein droit leur accepta-

tion. Il eft aifé de fentir la différence qui fe

trouve entre la conduite de tous ces Prélats

dont parle ici le Projet, & il ne faut que des
lumières communes pour comprendre qu’en-
tre une acceptation abfolue & indéfinie , &
une accceptation reffrainte & limitée , il y a
une différence eflènrielle. Mais cela fuppofe ,

comment les Auteurs du Projet ont-ils ofé di-

re , que la Conftitution a été reçue depuis
l’Affemblée de 1714.. par plus de 80. Prélats,
d'une manière uniforme ? Ces faits conftans &
avouez de tout le monde ne les convainquent-
ils pas de menfonge de la manière la plus

claire ?

(f) L’obftination des auteurs du Projet, à
faire inférer ici de nouveau le terme , enjoi-

gnent, malgré les remontrances pleines de lu-
mière & de fagefle faites à S. M. fur ce point
par les premiers Magiftrats , nous engage à
examiner , fur quoi ils ont pu fonder l’autorité

du Roi à faire une injon&ion de cette na-
ture.

Ce ne peut être fur l’autorité du Pape : ils

,

ne
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10 *. II. Projet .

'

<

Archevêques & Evêques de nos Etats y

qui n’ont pas accepté encore ladite Con-
ftitution, de U recevoir y faire lire &r pu-

blier dans toutes les Eglifes de leurs Dio-

ce-

ne le pourroient fans reconnoîtrc le Pape in-

faill’blc , ce qui eft contraire à nos maxi-
mes.

Ce ne peut être aufli fur celle de l’Aflem-

blée des XL. Elle aelle-même reconnuqu’el-

le n’avoit pa&le pouvoir de foumettre les au-

tre Evêques, & de les obliger à fuivre fa dé-

cifion.

Ce ne peut donc être que fur l’autorité des

décidons du plus grand nombre des Evêques
qui ont reçu féparément la Conftitution par

des Mandemens, & des foufcriptions particu-

lières. Mais il eft également contraire & aux

SS. Canons , & à la pratique de l’Eglife >

qu’un grand nombre d’Evêques d’une Nation,

ou d’un Roiaume , aiant condamné quelque

erreur par des cenfures réparées, & fans avoir

été aflemblez, dans un Concile Canonique ,

impotent aufïi-tôt une néceffité véritable au

plus petit nombre des Prélats de la même Na-
tion de foufcrire à leur jugement y iur tout lï

ces Evêques en plus petit nombre, n’ont enfei-

gné aucune erreur, mais different feulement

de s’expliquer fur les points que le plus grand

nombre a crû devoir condamner.
Comme les Parafant de la Bulle infiftent

beaucoup fur l’autorité des jugemens féparez.

du plus grand nombre des Evêques qui ont

reçu la Conftitution depuis l’Allemblée , on
ne
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de Déclaration du Roi. 2 i

cefes, d’une manière uniforme , fuivantles

refolutions qui ont été prifes à ce fujet

,

dans l’AfTemblée convoquée par nous pour
>a" l’acceptation de ladite Bulle.
io-

ce*

ne peut fe difpenfer de faire ici quelquesobfer-
in* vations , qui montrent le peu de fondement
w* de leur prétention.

On ne craint point de dire i. qu’il n
T

y aau-
Or cun Concile, ni aucun Décret del’EglUe, qui

i* dans un cas femblable à celui que l’on vient
! d’expofer, ait fournis le plus petit nombre des

i* Evêques au jugement du plus grand. Il paraît

au contraire que l’efprit de l’Eglife eft directc-

î ment oppofe à cette maxime , 6c qu’elle a tou-

s jours crû que dans lesdivilions qui naiüenten-
f tre les Evêques, il falloit recourir à l’autorité

du Concile pour afiurer la do&rine , & pour
rétablir la tranquillité 6c la paix. C’eftceque

décide nettement le cinquième Concile géné-

ral, 6c ce qu’il appuie fur l’exemple même des

Apôtres, 6c fur la Tradition conttantedcsSS.

PP. Quoique chacun des Apôtres
, dit ce Conci- Ton. y.

le , fut tellement rempli de la grâce du Saint-Ef
p

0

^,
prit

,
qu’ils n’avoient p.is bejotn d’aucun confeil

v

étranger , ils ne voulurent cependant rien décider

Jur la circonci/ion des gentils , avant que de

s’être a/Jemblesc. en commun , & que chacun d'eux

eût pu confirmer fon fentimeut par le témoignage

des divines Ecritures. Les Evêques qui accep-

tent la Bulle > auroient-ils plus de lumière ,

plus de fagellè 6c plus d’autorité que les Apô-
tres ?

Les SS. PP. fe font dans tous les temps ré-

glez
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22 IL Projet

glez for ce modèle , & on les a vu traitter

ainfi en commun les hèreues& les controver-

fes qui s’élevoient , étant tous convaincus de
ce principe , que c’eft dans les conférences

communes
,

qu’après avoir propofé les que-

ftions qui doivent être difeutées de part &
d’autre, la lumière de la vérité difîîpe les té-

nèbres du menlbnge. En effet l'infaillibili-

té n’étant promife qu’à l’E^life , la pluralité

des fufïragesdcs Evêques feparez., peut bien

être regardée comme un grand préjugé

,

mais non pas comme une décifion infaillible »

& capable d’entraîner feule le refte des fuf-

frages.

2 . Si nous voulons confulter les annales de
l’Eglife , nous y trouvons plufieurs exemples

éclatans d’une conduite entièrement oppotëe

4 la maxime que l’on voudrait introduire au-

jourd’hui dans l’Eglife. Tout le monde con-
noît, par exemple, ce qui fe pafTà à l’occa-

fion de l’hérefie d’Eutyches. Cet Hérefiarque

avoit été folemnellement condamné par faint

Leon, dans un Concile qu’il avoit aflemblé à

Rome à fon fujet; la Lettre de ce grand Pa-

pe à Flavien * avoit été reçue avec acclama-

tion dans différons Conciles , foitdes Gaules,

foit des autres Nations; une partie confidera-

b’e de l’Orient l’avoit adoptée, & le Patriar-

che de Ccnftantinople qui y avoit refifté d’a-

bord , s’y étoit enfin fournis. Les partifans

d’Eutyches comparez à la multitude des Evê-

quesqui adhéraient à la décilion de faint Leon,
dilparoidoient prefque par leur petit nombre;
cependant ce faint Pape inilruit certainement

plus que perfonne des privilèges de fon Siège,

& jufqu’où-fon autorité pouvoit s’étendre, ne



trim

rov-cr*

•us 4

rencfl

;

que-

art &

;s té-

61®

i?éi

bki

fuf-

de

Jes

fée

1Ü*

>n-

ta*

je

it

i

de Déclaration du Roi, 1 5

s’imagina pas que fans le fecours d’aucun Con-
cile > le plus petit nombre d’Evêques dût re-

cevoir la loi du plus grand : Voici comme il

écrit à Pulcherie à ce fujet. * S’ily a peut-* L<c-

être quelques Evêques (le nombre n’en étoit
tre6< *

donc pas fort confiderable
, )

qui s'écartent du

fentiment tommun ; donnex. tous vos foins pour

que fEmpereur ordonne que Pon ajjemble un Con-

cile général dans PItalie : Si FORSITAN ab ali-

quibus difcrepatur, univerfale Conciliant Sacerdo-

tum baberi tntra Italiam clementià veflra an-

imente jubeatur , quo remotâ arte fallendi tan-

dempateat quidaittore trattatu aut coerceri debeaty

aut fanari. Le Concile fut effectivement af-

femblé à Chalcedoine; la caufe y fut nouvel-

lement difcutée i
la Lettre de faint Leon lue

publiquement ; & quelques Evêques aiant en-

core expofé quelques doutes qu’ils avoient au

fijjet de cette Lettre ; les Légats du Pape l’ex-

pliquerent, &c par-là tout le trouble ceffa, &
l’Eglife fut d’autant plus parfaitement réuni?

,

que tout s’étoit pafle félon les rcg’es prefcrites

par les Saints Canons.

On pourrait citer un grand nombre d’ex-

emples femblables, qui condamnent la maxi-

me que je combats ici i mais la nature de ces >

remarques ne me permet pas de m’étendre fur

ce point > & d’ailleurs celui que je viens de

rapporter , eft déciiif.

Je me contente de faire remarquer les fui-

tes funeftes que pourrait entraîner après foi

une telle maxime. 1 . -Suppofé une fois que

les jugemens leparei du plus grand nombre
des Evêques , aient > fans le fecours d’aucun

Concile, le droit de fe foumettre le petit nom-
bre des Prélats qui refuferoient d’y fouferire

,

rien
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24 //. Projet i

rien ne fèroit plus facile, dans des temps de
foiblefle, d’ignorance ou de trouble, à un Pa-

pe entreprenant, que de faire autorifer par le

plus grand nombre des Evêques fcparez , les

maximes les plus oppofées aux droits des Sou-

verains , 6c de les faire enfuite paflerpour des

décifions de PEglife. a. Qui ne s’apperçoit

que de donner pour régie générale, quclefuf-

trage du plus grand nombre des Evêques répa-

rez. doit l’emporter fur celui des autres Evê-

ques, & qu’ils doivent s’yfoumettre ; c’eft

détruire la néceflïté des Conciles; (toutes les

queftions pouvant toujours être ainfi décidées

par lefuffrage queporteroic le plus grand nom-
bre des Eveques fans fortir de leur Diocêfe,)

ou que c’eft du moins ne tomber d’accord de
la néceflîté de ces Conciles que dans certains

cas rares 6c metaphyfiques, contre ladodtrine

reçue en ce Roiaume , qui reconnoît avec

fondement la convocation des Conciles , com-
me une des régies les plus importantes qu’il y
ait à obferver dans le gouvernement de i’E-

glife ?

il eft facile de décider après toutes ces rai.

fons, que le Roi ne pouvoit pas fe ftrvir de
l’autorité des décifions que le plus grand nom-
bre aes Evêques a portées iéparement fur la

réception de la Bulle , comme d’un fonde-

ment légitimé pour enjoindre aux Prélats op-
pofans de la recevoir, puifqu’il ne pouvoit le

faire fans fuppofer une maxime qui ne fè trou-

ve établie par aucune loi Eccleliaftique , qui

eft au contraire combattue par des exemples
éclatans de l’hiftoire de l’Eglife , 6c qui entraî-

ne après foi des fuites très-dangcreulès; par

coniequent, il n’y avoit donc aucune décifian

fuf-
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Voulons à cet effet & ordonnons

Requête de nos Procureurs Géne-
e

raux en nos Cours de -Parlement, ces pré-
1

fentes foient fignifiées à chacun des-dits

w Archevêques & Evêques , en leur décla-

% rant, que faute par eux d’accepter, faire

ii‘
' lire & publier ladite Conftitution, ainfî

l

;
qu’il a été explique, & ce 15. joursaprès

la lignification des Préfentes; Nous con-

voquerons un Concile National (by pour

3
B fai-

1*

)
fuffifante dansl’Eglife, pour mettre le Roi en

» droit d’enjoindre à des Evêques, (comme il

.s le faifoit par ce Projet ) de rendre unjugement

; de foi
; car c’eft une des maximes de l’Eglifc

c Gallicane , que les Evêques font véritable-

ment la fonétion de Juges, quand ils reçoi-

I
vent une Conftitution du Pape.

. (g) Le premier Projet fê retrouve par tout

dans le fécond: c’eft toujours la forme del’ac-

.
ceptation faite par l’Aflembléedes XL. qu’on

veut obliger les Evêques du petit nombre
d’embraiïèr. On le leur enjoint ici fous des

expreflions un peu plus enveloppées , mais il

n’y a que les termes de différens. Ainfi tout

ce qu’on a dit pour combattre cette claufe

dans le premier Projet , eft ici d’un nouvel

üfage.

( b
)

C’eft ce qu’il falloit fe contenter uni-

quement de faire, fans vouloir auparavant en- •

gager le Roi à décider par fa Déclaration , fi le

petit nombre des Evêques oppolànsétoit obligé

de fuivre le plus grand de ceux qui acceptent ;
• li
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2(5 • //. Projet

faire cefler par les voies Canoniques U di-

‘vifion qu'ils caufent. Si donnons en Man-
dement, &c. (i)

§. IL
fi les Mandemens de quelques-uns ètoient

mauvais j s’il falloir que tous ceux qui n’a-

voient pas reçu la Bulle , l’acceptaflTent con-
formement à rlnftruéïion des XL. & fi tous

ceux qui refufbient de le faire, dévoient être

fraittez félon la feverité des SS. Canons. Le
Roi devoit uniquement convoquer le Conci-
le fans préjuger tous ces points. On l’eût fait

agir par là d’une manière plus conforme à ce

qu’ont fait tous les Princes , qui en fembla-

blcs occafions ont convoqué des Conciles

,

fans décider jamais par leur autorité les que-

flions qui dévoient y être agitées ; & on nfc

l’eût pas expofé à rendre le Concile inutile ,

qui n’auroit plus été d’aucun poids , dès le

moment qu’on aurait commencé par violer

ainfi les Ioix de l’Eglife & de la jultice.

( i
)
On ne peut s’empêcher de reconnoî»

tre, quand on compare ce fécond projet avec

le premier, qu’il y a entre l’un & l’autre une
différence afiez remarquable. On ne trouve

point dans celui que nous venons d’examiner

plufieurs expreflions extraordinaires qui avoient

étémifesdans le premier. On n’y parle plus ,

par exemple , du consentement de tous les Evê-
ques Catholiques

}
de Pacceptation du Corps det

Tajfours j
de l'autorité de toute PEpJiife , qu’on

fuppofoit dans le premier Projet s’être fuffi-

famment expliquée en faveur de la Conifitu-

tion. Le Roi n’y ordonne plus que faute par
lis Evêques qui n'ont pas refit la Bulle» d'avoir

' » fiz



de Déclaration dtt Roi. î ÿ
fatisfait à Ja Déclaration , ilfera procédé" contre

eux , félon la féverité des SS. Canons.

Mais lorfque l’on donne à cette piece une
plus ferieufe attention , & qu’on l’examine in- v

aépendamment de la comparaifon avantageufe

qu’on en peut faire avec le premier projet ,

on y rrouye le même efprir, les mêmes prin-

cipes, & l’on apperçoit qu’il n’y a prcfqueque
l’apparence de changée. Le feul terme &en-

joignons
, qui fe trouve dans le fécond Projet,

comme dans le premier, en contient toute la

fubftance; & dans cet unique mot, font ren-

fermées comme dans leur principe , toutes les

fuites dangereufes que faifoit juftement ap-

préhender le premier Projet J & dès-lors , le

fécond Projet s’accorde parfaitement avec le

premier, dans le point fondamental: l’autori-

tc du Roi & la Religion y font également
commifes, puiKquel’on veut également dans
l’un & dans l’autre , que S. M. entreprenne

fur ce qu’il y a de plus laine , & de plus facre

dans le pouvoir de l’Eglife. Toute la diffé-

rence qu’il y a entre l’un & l’autre, eftquple

poifon eft plus imperceptible , 6c mieux pré-

paré dans le fécond
,
que dans le premier, >

Mais quelque déguifé que fût le mal , Sc

quelque foin qu’euflent pris les ennemis de la

vérité 6c de la paix , de cacher dans le nou-

veau modèle de Déclaration , leurs defleins

injuftes 6c meurtriers
;

ils n’ont pû échaper

aux lumières 6c à la fageiïè des premiers Ma--
giftrats, qui perfuader. que le nouveau Projet

étok le même dans le fond que le premia; •

Sc que l’on en feroit le même ufage, y ont

formé la même oppofition , ôc apporté la

même réfiftance.

6 a
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I I.
J

i

*s

PROCÈS VERBAL
De ce qui s’eft pafle dans 1*ASem-

blée des Députez nommez par la

Faculté de Théologie de Paris :

pour examiner ce qui s’eft fait

pendant le Syndicat de Monfieur

le Rouge.
«

' \

L E quatrième Octobre mil fept cenj

quinze à trois heures après midi >

fe font afTemblez fuivant l’ufage ,

en la Maifon de la Faculté de Théologie

de Paris, fife rue des Noiers, les Dépu-
tez nommez dans l’AiTemblée de cette Fa*

culte, tenue le premier jour de ce mois *

convoquez par Monfieur Bourret Doyen
defdits Députez , à qui ce droit de con-

voquer appartient. Le Doyen de la Fa-

culté qui a droit d’aflifter à ces Aifem-

blées de Députez , aiant fait fçavoir qu’il

ne pouvoit pas s’y rendre , Monfieur Ra-
vechet élu Syndic dans l’Aflemblée de la

Faculté du premier Odobre , prefent &
requérant : les Députez nommez tous pre-

fens , fçavoir Meilleurs Bourret le plus



le Syndicat de M. le Rouge. ij

>

ancien, Lambert, Herlau, Jollain, Du-
pin, Berthe, Cottin, delaCofte, Bru-

lé , Tonnelier , Becquereau , Torom-
bat.

. Meilleurs les Députez fe font premiè-

rement fait reprefenter le Plumitif de la

conclufion du premier Octobre, par la-

quelle ils font nommez pour examiner ce

qui regarde le Syndicat de Monfieur le

Rouge dernier Syndic ; & après que le-

cture en a été faite, fur la réquifition'du

Syndic, Monfieur Bourrer ancien des Dé-
putez a mis l’affaire en deliberation. Tous

les Députez font convenus qu’elle étoit de

la derniere importance : & pour y procé-

der mûrement, ont nommé quatre d’en-

tr’eux , un de chaque ordre , pour exa-

miner ce qui s’eftpaffé dans le Syndicatdu
fleur le Rouge , recevoir les dépolirions

& relations qui pourroient être faites pour

ou contre lui , & un desdits Députez au-

quel elles feroient remifes pour en faire rap-

port à la Compagnie, afin qu’elle pût pren-

dre un avis fur ce qui fe feroit trouvé à

charge ou à décharge, au fujet du Syn-

dicat du fieur le Rouge, & ce fait le rap-

porter à l’Affemblée générale de la Faculté,

qui a commis les fusdits à cet effet : après

quoi l’Affemblée des Députez s’eft fepa-

rée & ajournée au Vendredi fuivant, on-

zièmeO«Sobre , à laquelle les nommez par la

B 3 Com-
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Compagnie k trouveroient pour faire rap*

port de ce qu’ils auraient fait.

L’onzième O&obre mil fept cens quin-

ze, les mêmes Députez fcfont trouvez en

la Maifon de la Faculté, à l’exception des

fieurs delà Cofte & Berthe, le Syndic prê-

tent. Celui d’entr’euxqui étoit chargé de fai-

re rapport à la Compagnie des informations

& relations qui lui auraient été faites tou-

chant la conduite du fieur le Rouge dans

Ion-Syndicat , a dit à la Compagnie, que
fur les informations qu’il aroit, &c les re-

lations & les dépofitions qu’il a reçues de;

gens dignes de foi ; fur l’examen qu’il a

fait du Plumitif de la demiere conchifion

du mois d’Août, & fur les faits qui font

de notoriété publique; il a trouvé que les

accufations & plaintes à faire contre le

fieur le Rouge ; fe rapportent à quatre

Chefs. Le premier, des concluions dref-

fées par lui infidellement , & contre l’avis

de la pluralité. Le fécond, des violences

qu’il a excercées dans fon Syndicat
,
paro-

les injurieufes & outragetifes au Corps &
aux particuliers par lui prononcées en pu-
blic & en particulier. Le troifréme, des

propofi rions par lui effacées des Thefes,

quoiqu’orthodoxes , & qui regardaient >

particulièrement les droits des Evêques*
l’autorité du Roi , & les libertez de l’E-

glife Gallicane. Le quatrième» des man-

que-j



• le Syndicat de M. le Range.
$ tl

quemens & infra&ions fur la difcipüne ;

& pour inftruire la Compagnie fur le dé-

tail de ces articles, il a lû le Mémoire fui-

vant., -• ,

PREMIER CHEF.
« » • » • . •

> .

Conclujtans dreffets infidellementfarMon-
fieter le Rouge dans fin Syndicat*

• : .. . • . t

Rien n’eft plus criminel à une perfora*

publique, & particulièrement à celui qui

doit veiller aux interets d’une Compa-
gnie, que d’en falfiôer, altérer, ou chan-

ger les refolutions. Le Syndic eft l’hom-

me de la Faculté » c’eft à lui à requérir

ce qu’il juge à propos dans les AlTemblées;

mais il doit fuivre exa&ement les juge-

mens & les dédiions fait» à la pluralité

des voix dans l’Affemblée, il n’ypeutrien

ajouter ni changer* C’eft un ufage con-

fiant parmi nous , que la pluralité des fuf-

frages fait la décifion ; que le Doyen mê-
me ne fait que conduire à la pluralité, &
ne peut pas n’y point conduire j comme
le Prélident d’une Chambre ne peut pas ne

point ligner un Arreft qui a pafte à la plu-

ralité des voix. Le Syndic a violé cette

Loi en philîeurs occalions importantes :

on s’arrêtera particulièrement à deux.

A commencer par la demiere
,
qui eft

celle du premier Aouftmil fept censquin-

B 4 ze$
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ze ; il a fait une conclufion toute diffé-

rente de l’avis de la Faculté, à l’occafipn

de Meri , Bachelier examiné de premier

examen de Licence. Monfieur Chenu ,

Doyen de l’examen aiant accufé Meri de

mauvaife doftrine , & le Syndic aiant re-

quis qu’il fut exclus non feulement de la

Licence prochaine, mais encore de la Fa-

culté, & que fon nom fût rayé du nom-
bre des Bacheliers , s’il ne le retraâoit ;

Jes Do&eurs opinans- furent partagez en

trois avis. Les uns jugèrent qu’il falloir le

chafler de la Faculté ; les autres qu’il fal-

loit qu’il vint s’expliquer à l’Alfemblée

generale de la Faculté. Le troifiéme avis

fut de lui donner des Députez pour exa-

miner fa do&rine j fçavoir Meilleurs Du-
mas , Hideux, Cottin, & Tonnelier,

qui en feroient leur rapport à l’Affemblée.

Du premier avis il y en eut neuf, du fé-

cond, fuivant le plumitif, trente deux ,

& du troifiéme, cinquante & un. La plu-

ralité étoit pour ceux-ci. Quand on au-

roit voulu joindre enfemble les opinions

pour le premier avis , ils ne fàifoient que
quarante & un , en s’en rapportant même au

plumitif, quoiqu’il ait été mis danslapre- •

miere ClafTe (par l’inadvertence du Be-

deau.^ des Docteurs qui étoient de l’avis

de la troifiéme ; fçavoir Meilleurs de Bei-

ue. Tonnelier, Bourfier, & quelques au-



le Syndicat de M. le Rouge.
3 3

ères (ce qui fait voir combien il eft de

c-onfequence que le Greffier ne foit pas

maître du Plumitif, & que les Confcrip-

teurs affiftent au Bureau -, & comptent

avec lui les voix.) mais quoiqu’on fuppo-

fe , il eft certain que la pluralité l’a em-
porté à renvoier Meri aux Députez. La
Conclufion avoit été ainfi dreffée , mais le

Syndic s’y oppofa, & empêcha Monfieur

Humbelotde conduire , qui publique-

ment , & contre toutes les régies , après

avoir conclu quant aux autres Chefs, dit

fur celui-ci , Et in hoc ego vebifcum non

concludo : Paroles qui mériteraient une fe-

vere réprimande , & même qu’il fût dé-

chu à l’avenir de fon droit au Décanat. li

n’eft jamais permis à un Prefident de ne

pas conclurre à la pluralité c’eft une

prévarication enorme quand il ne le fait

pas. Mais que fait le Syndic ? Il fubftir

tue fans l’avoir fait prononcer,, une Con-
clufion toute différente, & fur laquelle il

n’y avoit eu aucun avis : Sacra Eacultaf

renùtùt deliberationsm de Baccalaureo Aîe-

ri ad proxima Comitia. C’eft ce qui eft

écrit dans le Plumitif, au bas de la Con-

clufion faite à la pluralité des voix. Sacra

Facultas remittit délibérâtionem de Bacca-

iaureo Meri , ad proxima Comitia , & de

ardine Prafidendi. L’une & l’autre affaire

aY9Û été terminée. Perfonne ne les avoit

. „

'
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rei>
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renvoiées ad proxima Comitia. De queî

droit le Syndic & le Sous-Doyen ont-

ils pû faire faire une conclufion portantune
décifion , dont aucuns des Do&eurs opi-

nans n’avoient été d’avis. La Régie de
droit eft que » Fatuns JucUx quipronun-

tiat ultra petita. Que doit-on penfer d’un

Syndic, qui de hii-même & de fon chef»

décide une chofe que non feulement on n’a

pas-démandée» mais à laquelle on n’a pas

penfé? Que diroit-on d’un Président d’u-

ne Chambre » qui après un Arreft rendu à
la pluralité, renvoieroit le jugement d’une

caufe déjà jugée à un prochain Bureau ? II

ne faut qu’avoir les lumières les plus Am-
ples de l’ordre que l’on doit garder dans les

jugemens, pour avoir de l’horreur d’une

pareille conduite.

Je n’ajoute point ici ce que dit Monfieur

le Rouge
, quand il vit que fon avis ne

prévaloit pas, qu’il noteroit ceux qui n’en

étoientpas: Notabo Nomma Ce furent

fes termes répétez plufieurs fois : mais cel*

aura lieu dans ce qui regarde les violences

dont il eft acculé.

La fécondé Conclufion dont on peut avoir

fujetde fe plaindre, eft celle du cinquième

Mars mil fept cens quatorze, qui regarde

h Conftitution ZJnigenitHS.

Dans l’Aflêniblée du premier Mars mil ,

fept cens quatorze, où la Conftitutioa fiic

.4 ap-
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le Syndicat Je Ai* le KéUge* ^
apportée à la Faculté, k Syndic requit i*

Que l’on reçût la Conftitution avec rc-

fpe<ft. 2. Qu’on renregiftrat. Qu’onn’en-
feignat rien qui n’y fut conforme. 4.
Qu’on fuivît de point en point ce qui s’é-

toit paffé en mil fept cens cinq dans la ré-

ception delà Bulle V'tneemDom'mi Sabeoth.

L’affaire fut mifeen délibération parMon-
sieur le Doyen : - on en délibéra dans cet-

te Affemblée, & dans les fuivantes du
3
«

& 5. Mars. II y eut plufieurs avisr Les

uns furent de l’avis de Monfieur le Syn-
dic : les autres alloient à ne recevoir k»

Conftitution qu’avec des modifications *

quelques-uns à la rejetter : d’autres à dé-

puter au Roi pour lui faire des remontran-

ces r mais l’avis qui prévalut fut celui de
Monfieur Léger; que ponr obéir aux or-

dres du Roi, la Conftitution ferait mfcrr-

te dans les Regiftres de la Faculté , avec

les deux Lettres de juflion de Sa Majefté,.

fins faire mention d’aucune approbation Br

acceptation de la Conftitution* Il y adi-

verfes circonftances à remarquer fur ce fa-

jet. Dans la première Affemblée plufieur»

aiant opioé à' inferire la Conftitution dan»

les Regiftres, à condition qu’elle ne fer-

viroit de. loi ni de régie pour la foi* le»

mœurs & la difeipline
,

jufqu’à ce que les

explications demandées par ks Evêque»
fuflent reçues de approuvés? ; le Syndic fie

'• B t ve-
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venir une fécondé Lettre de juflion , par
J

laquelle il étoit défendu d’appofer aucune

modification à l’acceptation de la Bulle ,

& taxoit même ceux qui seraient fervis

du Mandement de Monfeigneur le Cardi-

nal de Noailles -, Archevêque de Paris ,

pour ne la pas recevoir. Dans les AfTem-

blées fuivantes il y eut deux ou trois avis.

Les uns vouloient qu’on infcrivit la Con-

stitution dans les Regiftres avec les Lettres

de cachet: les autres, que l’on fit des re-

montrances au Roi j & les troifiémes ,

qu’on la reçut purement & fimplement

avec approbation. Il eft certain & notoi-

re , que l’avis de Monlieur Leger, tel

qu’il le prononça , qu’il falloit infcrire la

Conftitution dans nos Regiftres , avec les

deux Lettres de cachet , ( avis précédé de

plaintes de ce qu’on n’avoit pas laiffé à la

Faculté le jugement de cette affaire ) fut

fuivi par le plus grand nombre.

Ce fut auffi celui que le Syndic dit qui

«voit prévalu j ainfi fuivant cet avis, ilfa-

loit feulement conclurre que la Conftitu-

tion ferait infcrite dans les Regiftres de la

Faculté, pour obéir aux ordres du Roi

,

avec les Lettres de cachet du Roi , fans

aucune approbation.

C’eft uniquement ce que Monfieur Le-

ger ayoit dit dans fon avis , & ce qui de-

voit faire la Conclufion. Monfieur le Syn-

• - die
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5 y

die préméditant dès lors quelque change-

ment; quand l’AfTemblée fut finie, fit ve-

nir au 'Bureau Monfieur Leger , & fit

ajouter à Ton avis, ce qu’il n’avoit point

dit hautement & publiquement , & qui

par conféquent n’étoit point l’avis de ceux

qui avoient été de fon opinion, qu’il fal-

loit recevoir la Conftitution Unigenitus

cum reverentik. Cette addition ne peut

point paflfer pour la Conclufion de la Fa-

culté, n’aiant point été approuvée à la plu-

ralité des voix, puisqu’elle ne fut ajoutée

qu’après que les Dodeurs eurent opiné

fuivant le premier avis de Monfieur Le-

ger, qui n’avoit rien dit de femblable en

opinant.

Cependant la Condufion fut conçue en

trois articles , en ces termes : Sacra tacul-

tas cenfuit 1 . Conflitutionem Clementis X/.

Summi Pontiflcis ,
qu<e incipit Unigenitus-,

ejfe fufiipiendam cumfummà reverentià. z.

Eam una cum Litteru Régit* injcyibendam

ejfe in Commentants noftris. 3. Mittendos

ejfefex Seniores Magflros ,
qui Cbriflianif-

Jimo Régi grattas agant amplijfimas.

-La Condufion fut ainfi non feulement

prononcée, mais encore fignée par le Doien:

ainfi voilà une condufion arrêtée le cin-

quième Mars mil fept cens quatorze. Le
Plumitif juftifioit que cette Condufion ,

quant au premier article, n’étoit pasjufte--

B 7 ç’eft
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c’eft la première falfi fication du Syndic 9
mais il en a bien fait d’autres. Car au lieu

de cette Conclufion fimple, il en a fabri-

qué une autre telle qu’il lui a plû , dan*

laquelle outre ces trois articles même falfi-

fiez , il en a ajouté d’autres qui n’avoienr

point été propofez , & fur Iefquels on n’a-

oit point délibéré.

On n’avoit mis dans la première , fui-

vant la Conclufion fignée , que fitntm*

cum rcvcrentiki cm y a ajouté» atejue ob->

fèquio.

Dans le troifiéme article , on a ajouté

une députation au Cardinal de Rohan r

avec un grand compliment, dont cm n’a-

voit point parlé en Faculté. Enfin, ony
a ajouté un article entier , fur lequel on
n’avoit point délibéré, & qui eft le plu*

important, par lequel il eft ordonné, Om~
nibue & Jîngulis Magifiris , DoÜoribas ,

Baccaloareu & Candidatü , pracipit ut

pari étionspbfeqaio ( dans la première édi-

tion pietateJ diElam Bullam feu Xdonftttn-
~

*

tionem celant fir obfervent ,
prohibaitejaefub1

pœnaipfo fatta incurrendaexclufioms abomnè
gradu dr Jpe Alagifierii , ne épais fcripto fa-
ttove definitis in ditla Bulla ttllatenas ad~

verfetur. Voilà un article entièrement faux

6 fuppofé. Il n’a rien été délibéré ni con-

clu fur ce fujet dans i’Aflfembléc de la Fa-
culté. ... . ;
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U Syndicat deM. le Ronge,.

Cette Conclufîon ainfi drellee parMon-
fieur le Syndic feul, & de Ton chef, ne

pouvoit être d’aucune confideration ,

qu'elle n’eut été vue & approuvée par le*

Confcripteurs & le Doyen ; on n’efpera

pas d’y pouvoir réuflir linon par des voies

de menaces. Les Confcripteurs étoient

Meilleurs du Quefne , Hideux & de la

Rue. On écartade cette AlfembléeMon-

fieur Hideux , Curé des SS. Innocens,

l’un des Confcripteurs, qui fe trouvama-

kde. Monfieur du Quefne s’y étanttrou-

vé, foutint fortement que la conclufîon r

telle qu’on l’avoit dreffée , n’étoit point

celle de la Faculté , ni même celle qur

avoit été prononcée. Monfieur Huart
Doyenr avec là fincerité ordinaire, le re-

connut, & ne voulut point la ligner- Mais
on fit intervenir l’Abbé de Broglio , A-
gent du Clergé, qui ne devoit nullement

afltfter à cette AlTemblée , & qui néan-

moins fut le feul qui engagea le Doyen*

par fes difcours, à ne pas s’oppolèr à la

conclufion telle que le Syndic l’avoit

drelTée.

Le Syndic
,
pour faire paffer fa conclu-

fion , bien différente de celle de la Facul-

té, fe fervit d’une adreffe, en faifaat con-

voquer une AlTemblée extraordinaire au

dixiéme de Mars. Il a eu loin d’inlèrer

dans les Regiftres, qu’elle avoit été indi-
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quée dans la derniere Aflemblée : mais la

vérité eft que s’il y en a eu une indidion ,

perfonne ne l’a entendue. Pour preuve

qu’elle n’avoit point été indiquéedans l’Af-

femblée générale» c’eft qu’on a envoie des

billets pour avertir quelques particuliers de

s’y trouver. Auffi ne le trouva-t-il que

cinquante Dodeurs à cette Aflemblée ex-

traordinaire qui fut tumultueufe. Auffi-

tôt que la concluflon y fut lue, fans que

prefque perfonne l’entendit
,

ni y fit au-

cune réflexion ; les Dodeurs intimidez

des violences exercées contre quelques-uns

d’entr’eux , fe feparercnt fans vouloir rien

dire , & avec indignation.

C’eft cependant fur cette Aflemblé'»,

que le Syndic veut s’excufer de toutes les

felfifications & malverfations qu’il a faites

dans fon Syndicat. On peut lui dire com-

me difoit S. Cyprien de Bafilide Evêque
d’Efpagne : Hoc eo pertinet, ut non tam

abolitajint , c/uam cumulâta delitta ; ut ad

Juperiora ejus peccata etiam fallacia çfr cir~,

cumventïoms crimen accefferit. Car en ef-

fet, ce n’eft qu’une continuation des mau-
vaifes manoeuvres dont il s’étoit fervi juf-

qu’alors
,
pour faire , comme il le dit , re-

cevoir la Conftitution 'Unigenitus , de la,

même maniéré que celle de Vineam Dominé

Sabaoth . On lui a oui dire, & c’eft un.

J , . . . • . \ ' fait.

. Digitiz-ed t
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Elit certain rapporté par plufieurs Do&eurs
qui l’ont entendu , que quelque délibéra-

tion qu’il y eut , il drelferoit la conclufion

pour la réception delà Bulle Unigenitus,

conformément à celle de Vmeam Domini
Sabaotb , c’eft-à-dire, conformément à fon

avis. N’eft-ce pas une prévarication au
Syndic

,
qui eft l’homme de la Faculté

,

de vouloir faire paffer fes fentimens au pré-

judice de l’avis de fon Corps ?

Pour venir au fond , on peut lui répli-

quer, 1. Que cette Alfemblée extraordi-

naire eft une A {femblée furtive , qui n’a-

voit pas été légitimement indiquée. 2. Que
l’on n’y délibéra point fur la confirmation

de la conclufion , & que chacun fe fepara

fans rien dire ; Meilleurs du Quefne& Hi-
deux Confcripteurs étant abfens. 3. Qu’u-
ne erreur de fait ne fe couvre jamais , &
que s’il eft confiant, coipme il l’eft

,
que

la pluralité des voix a été pour l’avis de

Monfieur Leger,& que la conclufion que

*le Syndic a drelTée & propofée à la Facul-

té eft non feulement altérée , mais même
fe trouve contraire à l’avis de la pluralité,

il ne peut faire valoir ce prétendu confen-

tement fubfequent: Qu’enfin Neminifraus

Jua prodejfe debet

,

& que la fraude dans le

dénombrement des fuffrages étant certaine

&c évidente , il ne peut pas en profiter,

.

•'
-

- ..pew
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pour faire paffer fon avis pour celui dè
la Faculté. *

Dans l’Affemblée ordinaire du quatriè-

me Avril, après les Fêtes de Pâques, Mon-
fieur Bidal demanda que la conclufion fût

vérifiée fur le plumitif, pour voir fi l’ott

avoit fuivi la pluralité : le Syndic s'y op-

pofa
,

quoique cette demande fut appuiée

par plufieurs autres Dofteurs. Cependant

la conclufion avoit été imprimée fans or-

dre de la Faculté , ce qui eft une prévari-

cation manifefte, & qui parut vifiblement

par la Lettre de Monfieur de Pontchar-

train , dans laquelle, fur ce que le Syndic

lui avoit écrit pour l’impreffion de cette

conclufion , il répond : qu'on pouvait ïim-
primer , mais non la publierfans ?agrément

de la Faculté, Le Syndic l’avoit déjà fait

imprima’.

Ce

* On pourrait ajouter pour cinquième &
fixiéme raifbns, qu’il n’y avoit nulle liberté

dans cette Aflemblée , & que tout ce qui fe

fait fans liberté eft nul de plein droit. D’ail-

leurs la variété , la multitude &c l’ambiguité

des partis qu’on avoir fuivis , faifoient que
les Docteurs qui n’avoient pu voir le plumi-
tif , ne purent être aflurez. de ce qui s etoit

pafTé qu’après que chacun fe fut parlé au for-

tir de cette Afïèmblée. Ainfi il ne doit pas

paraître extraordinaire, qu’on n’ait point for-

mé d’oppoütion dans cette Aflèmblée.
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Ce qu’il y a encore de plus extraordi-

naire, & fur quoi le Syndic ne fe peut ju-

flifier, c’eft qu’il en a fait imprimer deux
éditions differentes » non feulement quant

à plufieurs termes, mais l’une de mandat»

facra Facultatis , lignée du Bojèy & l’autre

fans cette clnufe néceffaire ; toutes deux
avec la permilEon de Moniteur d’Argen-

fon , contre les réglés & les privilèges de

la Faculté de Théologie de Paris, (qui de

temps immémorial a eu toujours la liberté

défaire imprimer fes cenfures & conclu-

rions fans Privilège ni Permiffion) affront

4jue le Syndic a fait en cette occafion à (on

Corps y en foumettant l’impreflton & la.

- publication de fes cenfures & conclufions

au Lieutenant de Police de la Ville de

Paris.

.

Dans l’Affemblée extraordinaire du 17.
1

Avril» qui n’a point été indiquée dans lès

formes ; fur ce que plufieurs Doéfeurs s’é-

toient plaints
,

que la conchifion n’étoit

pas conforme au plumitif , ni à l’avis de

la. pluralité , on lût une Lettre de Cachet

du dixiéme Avril , où on laiffe la liberté

de s’inferire en faux contre la conclufion*:

\ la-

* C’étoit une liberté chimérique & ima-

ginaire que celle que laifloit aux Dodteurs la

Lettre de Cachet du Roi dont il eft ici parlé :

perfonne n’en a ufé impunémenc » 6c il n’eft

pas
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laquelle Lettre eft inferée dans les Regi-
stres de la Faculté. '

Dans l’Aflemblée du deuxieme Mai
Monfieur Hullot fit une protestation con-

tre la conclulion imprimée , comme con-

tenant plufieurs chofes de grande confe-

quence, & en particulier l’acceptation de

la Conftitution du Pape, quoique le fen-

timent de Monfieur Leger eût prévalu,

qui n’eft Simplement que pour l’écrire dans

les Regiftres , avec les deux Lettres du
Roi, il demanda que le plumitif fut re-

prefenté ; il porta fon aéte de réquisition

fur le Bureau ; il n’en eft fait aucune men-
tion dans la conclusion de ce jour , quoi-

que Monfieur Bidal & Monfieur d’ Asfeld,

& plufieurs autres euSTent relevé la prote-

ftation & l’oppofition de Monfieur Hul-

Jot. Les réflexions que Ton- peut faire

fur la conduite du Syndic dans cette af-

faire, Sont

i. Que M. le Rouge Syndic, à préfent

Exfyndic, a prévariqué, en impofant une

loi aux Doéteurs d’accepter la Constitu-

tion fuivant fon avis.

• zi

pas poiïible d’en douter
,
quand on voit MM.

Bidal, Hullot ôcc. punis pour avoir fuivi une
voye d’oppofition beaucoup plus douce , &
qui eft au fond la vraie manière dont on peut
s’inferire en faux dans la Faculté.

.. i
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2. Qu’il a fait une fauifeté , en faifant

ajouter à la conclufion qui étoit paifée à

l’avis de Moniteur Leger
,

qu’il falloit

accepter la Conftitution avec refpeét , ce

que Moniteur Leger n’avoit point mis

dans Ton avis.

5. En faifant drefler & ligner contre

l’avis des Confcripteurs en préfence d’un

étranger , une conclusion toute différente

de celle qui avoit été lignée & pronon-

cée par le Doyen.

4. En faifant imprimer cette préten-

due conclufion fans ordre de la Faculté.

5. En faifant deux éditions différentes

de ce Décret, qui contre les privilèges de

la Faculté font fous la permiifion du Lieu-

tenant de Police.

6. En ne voulant pas écouter les prote-

ftations & oppoiitions de plufîeurs Do-
éteurs , & en paifant outre , fans en faire

aucune mention dans les Regiftres de la

Faculté. Il eft du droit & de l’ufage or-

dinaire
, que quand quelque Do&eur a

fait une proteftation ou oppofition , i on

en fait mention , & on y fait droit j ou
du moins on dit qu’on n’y a eu aucun

1
• -

1

r
* * •

/

•
1
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SECOND CHEF. ‘

Violences exercées par Monfieur le Rouge

dans fon Syndicat , & paroles injurieufcs

(-T outrageufes au Corps & aux parti-

' culiers par lui prononcées en public çjr en

particulier.

J
Amais le Corps de la Faculté en géné-

ral , & plufieurs Doéteurs en particu-

lier, n’ont été plus maltraitez que pendant

le Syndicat du Sieur le Rouge. Les me-

naces qu’il a faites, & les difcours qu’il a

tenus en pleine Faculté , montrent alfez

clairement qu’il a eu part à ces vexations.

Il fit voir dès le commencement de l’af-

faire de la Conftitution
,
quel étoit là-def-

fus fon efprit : car après en avoir fait la

propofition dans l’Alfemblée du premier

Mars, aiant levé les yeux ; Il fait, dit-il,

un beau-temps , & fen aide la joie ; car

voici une affaire qui pourra envokr quel-

ques Deücurs en campagne. Un de ceux

qui l’entendirent ( Monfieur Begon ) lui

répondit : Quoi donc, on commence à:

nous menacer ? Il ôta fon bonnet, & fe

leva pour fe plaindre à la Faculté, mais il

fut arreté par Monfieur de Rifaucourt

,

qui lui conieilla de laiÜer tomber cette pa-

«ole.

Le !
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Le Syndic a toujours continué d’agir

dans cet efprit ; quand il vit après la pre-

mière Aflemblée, que le Mandement de

Monfieur le Cardinal de Noailles faifoit

impreffion , & que plufieurs Do&eurs
avoient pris le parti de déclarer qu’ils en-

regiftroient la Conftitution pour obéir au

Roi, mais qu’ils ne l’acceptoient pas , il

follicita une fécondé Lettre de Cachet , où
l’on traite d’efprits brouillons ceux qui

voudroient faire ufage du Mandement de

Monfieur le Cardinal de Noailles , & on

défend d’appofer aucune modification à

l’acceptation de la Conftitution. Cette

Lettre eft dreflee d’une manière qu’il y a

bien lieu de croire que le Syndic y a eu

part, foit en révélant les fecrets de fa Com-
pagnie , foit en la fuggerant.

Il eft de notoriété publique, & il ne le

nioit pas, qu’il écrivoit tout ce qui Ce paf-

foit en Faculté à Monfieur de Pontcnar-

train , & qu’il lui demandoit des ordres

pour faire paffer ce qu’il avoit en tête.

Qu’eft-ce que cela , fi ce n’eft trahir &
opprimer fon Corps ?

Rien n’eft plus malin & plus injurieux

que le tour qu’il prit pour faire marquer

les fentimens de ceux qui n’étoient pas de

fon avis. Comme s’il eût été le maître

ûbfolu , il fit faire au Greffier deux colon-

nes i dans l’une étoient les noms de ceux

c
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qui étaient de Ton avis ; à la tête de l*ailtrë

il fit mettre : Catalogus eorum qui adver-

fati font Régi. Cela feroit aifé à juftifier fi

l’on avoit ce plumitif : mais le fait eft no-

toire, & on l’a entendu dire plufieurs fois

au Greffier , quand quelqu’un n’opinoit

pas à fa fantaifie. Scribe , adverfatur Régi.

Il y a tant de malignité & de fiel dans

cette aftion
,
qu’on ne pourrait pas croire

qu’un Prêtre ,
qu’un Doâeur en fût ca-

pable , fi on ne l’avoit vû & entendu pu-

bliquement.

L’enlèvement du plumitif& de la con~

clufion fignée par 1c- Doyen , que Mon- 1

fieur le Rouge n’a jamais voulu repréfen-

ter
,

quelques inftances qu’on lui en ait

faites , le convainquent également de fal-

fificaticn & de violence.

Il eft de l’ufage que le plumitif ne forte

point des mains du Greffier , & qu’il y
demeure même quelque-tems après la con-

clufion prononcée ¥
, afin qu’on puilfe y

avoir

* Dans l’affaire de IaCcnfure de Santarel,

Monfieur Fillefac fe fervit du plumitif du Be-

deau pour juftifier la vérité de la Cenfure &
de la pluralité des voix :

Que la Cenfure > dit- il

au Parlement, dudit Livre de Santarel du pre-

mier Avril , confirmée le 4. dudit mois , a été

faite avec les formes accoutumées & a la pluralité

des voix : comme il avoit offert de le faire appa-

roir par le Regifre du grand Bureau.
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avoir recours , fi l’on doutoit de la vente

de la conclufion. L’enlever & ne le point

reprefenter quand on eft interpellé pour

vérifier la conclufion, c’eft d’un côté une

preuve qu’on fe défie de ce que l’on a fait,

& de l’autre une efpece de vol public.

C’eft enlever & retenir un monument qui

eft au public. Celui qui le fait, doit en-

courir les peines portées parles loix con-

tre ceux qui enlevent des Greffes & des

.Dépôts publics, des titres qui pourraient

leur nuire & fervir à d’autres. Cela eft

encore plus criminel dans un Officier qui

fe fert de fon autorité pour s’en rendre

maître
,

que dans un particulier qui les

déroberait par furprife.

Le Sieur Syndic a confervé jufqu’à la

fin de fon Syndicat cet efprit de domina-

tion & de perfecution contre fes freres.

Dans la derniere affaire de Meri, qui étoit

moins que rien, parce que la pluralité étoit

d’avis de renvoier ce Bachelier à un éxa-

- men particulier de quatre Députez , &
qu’il vouloit abfolument que fonfentiment

ut Baccalaureat ille fe ffleret cor^m Facul-

tate
,

paffàt : quand il vit que le contraire

paffoit d’une commune voix , il ue put

pas s’empêcher de s’y oppofer , & dit

t tout en colere , pour faire, revenir ceux

qui avaient déjà opiné , Sc empêcher les

autres de fuivre le fentiment commun :

, •

'
' C '

- A’c-
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Notabo nomina : menace injurieufe 8c in-

digne de fortir de la bouche de celui qui

par fa charge efi obligé non feulement de

ne pas déclarer fes freres, mais encore de

les défendre. Cette menacç donne lieu de

croire que la Lettre qui court , attribuée à

Monfieur le Rouge, & écrite à Monfieur

de Pontchartrain, au fujet de l’Alfemblée

du premier Août dernier , où il prononça

ces paroles, pourroit bien être véritable.

On dit même qu’il y décrioit tellement

le Corps de la Faculté, qu’étant lue au feu

Roi , il en conçut de l’indignation. Soit

que cela foit vrai , foit que cela foit faux ,

la déclaration publique que Monfieur le

Rouge a faite, qu'il denonceroit ceux qui

v étoient pas de fort avis, eft d’elle-même

criminelle, & un fort préjugé qu’il a bien

pû executer le projet fur lequel il s’étoit

déclaré fi ouvertement.

Enfin plufieurs Doéteurs lui ont en-

tendu dire tout haut dans l’Aflemblée du
premier Septembre, lorsque l’on s’oppo-

foit'à la faufTe conclufion qu’il avoit dref-

lée, 8c qu’il vouloit faire pafler, Prévalent

inimici Regis
;
gravaient de morte ejtts.

Ce fait étant certain & confiant, c’effc

une infulte infupportable , & qui mérité

non feulement une réparation publique ,

mais encore une punition exemplaire.

*

TROI-;
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TROISIEME CHEF.

Propofitions par lui effacées des Thefes très -

orthodoxes & conformes à La doctrine

de l'Eglife de France.

Il eft du devoir du Syndic de la Facul-

té de Théologie de Paris , de ne palier

aucunes propofitions hérétiques ni erronées

dans les Thefes ; mais il eft encore de fon

devoir de palier toutes celles qui fefouticn-

nent dans les Ecoles Catholiques , & par-

ticulièrement celles qui regardent les loix

du Roiaume , & les libertez de l’Eglife

Gallicane. Il eft de notoriété publique que

le fieur le Rouge effaçoit les propofitions

qui ne lui plaifoient pas , quoique très-

orthodoxes. Tous les Bacheliers s’en font

plaints plufieurs fois. Entr’autres il s’eft

principalement attaché à rayer celles qui

concernoient la grâce efficace par elle-me-

me-, & celles de /’rîffemblce du Clergé de

mil Jix cens quatre-vingt-deux , qu’il

a effacées plufieurs fois , & particuliè-

rement dans la Thefc de Belanger Sous-

Maître du College Mazarin
,

quj , par

refpeift pour lui , voulut bien ne les pas

mettre dans fa Thefe. Cependant le

Syndic conçut tant de chagrin de ce qu’il

les avoit feulement mifes dans fa Thefe «

qu’il écrivit en Cour contre lui, & lui fie
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donner fur fon expofé une Lettre de Ca-
chet. Il a paru parla Lettre de Monfieur

de Pontchartrain , écrite au grand Maître

du College de Mazarin
,
que c’étoit à la

relation & à la requifition du Syndic. On
a dit qu’il avoit effacé à des Bacheliers cet-

te propofition , Gratta eft per fecfficax:

& au heur Mctra cette autre propofition :

Que les Evêques font les Ficaires de Jefus-

Chrijl.
,

QUATRIEME CHEF.
:

Afanqucmens & infractions de la

Difcipline.

Sur ce Chef le Syndic eft accufé d’a-

voir changé de fa propre autorité des Doy-
ens d’examen, de s’ctre nommé très-fou-

yer\t Doyen des examens à la place de ceux

qui manquoient, &: à tous les examens pu-
blics, fans tirer les autres Doyens prefens»

& d’avoir donné d’une maniéré arbitraire ,

les jours aux Bacheliers, pour foutenir leurs

Thcfes: de quoi les Cenfeurs de Difcipli-

ne , & plufieurs Prefidens & Bacheliers fe

font plaints hautement plufieurs fois.

LECTURE faite de ce Mémoire, les

Députez font convenus qu’ils entendraient

les Confcripteurs & autres témoins nécef-

1 aires pour la preuve des faits-ci-ddfus ai-

le-
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leguez : & que les actes concernans les faits

ci-deflus , feroient reprefentez ,• & fe l'ont

ajournez au Lundy quatorzième Octobre

mil fept cens quinze.

Auquel jour les delfusdits Députez s’é-

tant aflemblez , le Heur de la Code prê-

tent, & en l’abfence du feul lieur Berthe,

l’un des Députez , le Syndic prefent &
requérant, lesdits Députez ont confirmé

& approuvé la réfolution ci-deflus prife ,

& fe font ajournez au Vendredi dix-hui-

tiéme dudit prefent mois, pour continuer

leurs délibérations en la forme ordinaire.

Ainfi délibéré & arrêté en ladite A trem-

blée du quatorzième Octobre mil fept cens

quinze, & ont figné Bourret , Lambert,

Herlau
, J. Jollain , L. Lllies Du-pin ,

Ravechet , de la Coite, Brulé, le Ton-
nelier, Becquereau, Cottin, F. Torom-
bat.

Et le dix-huitiéme dudit moisd’Oéto-

bre , les fusdits Députez fe font alfemblez

en la Maifon de la Faculté, & fuivant la

derniere délibération , ont commence à

examiner les aétes nécelfaires pour l’examen

des faits ci-delfus.

Le premier a été le plumitif des fuffra-

ges des Doéteurs qui fe font trouvez à

l’Aflemblée du premier Aouft mil fept

cens quinze, dans laquelle le fieur Chenu'

Doyen de l’examen de Meri Bachelier

C 3
" pour
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pour le premier examen de Licence, s’c-

tant plaint des reponfes dudit Meri , &
l’Affiemblée ayant délibéré fur cette plain-

te , quarante-neuf ont été d’avis de ren-

voier l’examen dudit Meri à quatre Dé-
putez , fçavoir Meilleurs Dumas , Hideux ,

Cottin & Tonnelier j trente-fept à lui or-

donner de fe prefenter à l’A d'emblée géné-

rale de la Faculté
,
pour y rendre compte

de fa doéîxine, & quatre pour le rejetter.

Et encore après avoir lû tous les noms des

opinans, lesdits Députez ont reconnu qu’il

n’efl pas certain -que Meilleurs Graifet

,

Thebert, & de Beyne aient été de l’avis

qu’il fe doive prefenter à la Faculté , &
Monfieur Tonnelier prefenta dédaréqu’on

avoit mal pris fon fentiment, qui n’étoit

point de rejetter le Bachelier, ni de le fai-

re venir en Faculté > mais de n’en point

parler.

En confequence de quoi, fur ledit plu-

mitif écrit de la main du fieur du Bofc

Greffier; la conclufion pour cet article a

été rédigée en ces termes ;
Baccalaureum

triplici infauflo fuffragio laborantem remittit

ad Députâtes Hideux , Dumas , Tonnelier,

Cottin , laquelle conclufion aiant été por-

tée au Doyen pour la prononcer , Mon-
fieur le Rouge s’y feroit oppofé : & leDoy-
en après avoir conclu fur les autres points ,

auroit refufé de conclurre fur celui-ci ,

&;
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& dit, qu’attendul’oppofition du Syndic:
/» bec vobijeum non concludo.

Sur le même plumitif au bas de cette

conclufion , Monfieur le Rouge a fait

mettre après l’Aflemblée feparée, ces ter-

mes : Sacra Facultas remittit deliberationem

de Baccalaurco Aderi ad proxima Comitia ,

fans avoir confultc la Faculté, n’y qu’au-

cun des Do&curs eût été de cet avis , en

opinant dans l’Aflfemblée. Cependant à

l’AlTemblée du premier de Septembre il

voulut faire lire une conclufion prétendue.

Sur quoi plufieurs Docteurs fe levèrent ,

& il fut conclu que la leéturede cette con-

clufion ne feroit point achevée , & qu’el-

le ne feroit point confirmée, à quoi Mon-
fieur le Rouge acquicfça^

Et aiant été reprefenté ausdits fieurs

Députez un projet de la conclufion , écrit,

à ce qui leur a été dit par les fieurs du
Bofc & Vincent, par ordre du Syndic ,

pour être lue en Faculté , il s’eft trouvé

que dans ce Projet l’article qui regarde

Meri porte : Caujam Baccalaurei tribut in-

fauftis fujfragtis laborantis ob doSbrinam non

fanam remijit ad proxima Comitia. Quel-

ques-uns des Députez ont fait remarquer

que dans le Projet lû dans l’Aflemblée du
premier du mois de Septembre , fur le-

quel plufieurs Doéteurs fe font élevez , le

fieur le Rouge y avoit fuivi fonavis, que

C 4 ce
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ce Bachelier Je fijteret coram Sacra Facul-

tate. Sur quoi il a été délibéré de s’en

informer de Monfieur Hideux qui enten-

dit la leéhire de cette conclufion, & s’en

plaignit le premier, & d’autres Docteurs

prefens. Les Députez ont encore remar-

qué une autre infidélité dans, le Projet de

cette conclufion dreffée parle fieurle Rou-
ge, fçavoir qu’il a ajouté de fon chef : ob

doclrinam non fanam , ce qui eft un pré-

jugé qu’il a porté contre ce Bachelier faoi

l’avis de la Faculté , après quoi lesditsfieurs

Députez fe font retirez , & fe font ajour-

nez à Jeudy vingt-quatre dudit prefent

mois d’Octobre à deux heures de rele-

vée.

Ht le vingt-quatre dudit mois lesdits

fieurs Députez fe font afTemblez en ladite

Maifon de la Faculté, oùétans, Monfieur

Hideux prié de fe trouver à leur Affem-

blée avec Monfieur du Quefne Confcrip-

teurs, pour dreffer les conclufions de ladi-

te Faculté; Monfieur Hideux , fur ce que

lesdits Députez ^voient fouhaitté de Ra-
voir en quels termes étoit conçu le Projet

de la conclufion du premier Aouft dreffé

par Monfieur le Rouge , que l’on avoit

. commencé à lire le premier Septembre der-

nier , nous a déclaré que dans ce Projet

Monfieur le Syndic, fans avoir confulté

- les Confcripteurs à l’ordinaire / ni leur

avoir
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avoir fait voir le Projet de la conclufion

, y
avoit mis que Baccalaurem AieriJtfteret fi

coram Facultate. Sur quoi ledit fieur Hi-

deux fe ferait élevé & oppofé à la ledure

& confirmation de cette prétendue con-

clufion. Ce qui a été encore attefté par

quelques-uns des Députez prefens , fça-

voir Meilleurs Brulé, Becquereau & du
Pin : En foi de quoi ledit fieur Hideux,

lesdits fieurs Becquereau , Brulé &r du
Pin ont fignéau Procès verbal: frontfigné.

Hideux, Ellies du Pin , Brûle',

Becquereau.
Et lesdits fieurs du Quefne & Hideux

étant priez par lesdits fieurs Députez de

dire s’ils ont été appeliez à la redadion des

conclufipns faites par ledit fieur le Rouge
Syndic , ont dit que ledit fieur Syndic les

a quelquefois appeliez à la ledure des con-

duirons qu’il avoit drelTées ; mais qu’il

n’a point fuivi en cela les ufages de la Fa-

culté, fuivant lesquels c’eft au Doyen des

Confcripteurs à' aflembler les Confcrip-

teurs & le Syndic , chez le Doyen ou en

la Maifon de 1? Faculté ,
pour concerter

entr’eux la confcription des conclufions ;

& qu’au lieu de fuivre cet ufage, il atout

feul drefle les conclufions , & n’a averti les

Confcripteurs, pour les revoir, que quel-

ques jours avant les Affemblées, & qu’ils

n’ont point été appeliez aux trois der-»

C 5
nie-
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nieres conclufions, & ont figné cette pre-

fente déclaration , du Quesne , Hi-
deux.

Après lefquelles déclarations, lesditsfîeurs

' Députez fe font fait reprefenterles Regiftres

de la Faculté de Théologie, oiifont écri-

tes les conclufions de ladite Faculté , &c

aiant examiné ce qui regarde les conclu-

ions du premier , troifiéme & cinquième

Mars mil fept cens quatorze , & les aiant

* comparées avec deux exemplaires desdites

conclufions, imprimez par ordre du fieur

le Rouge , ils ont trouvé que la conclu-

fion que le fieur le Rouge a fait écrire fur

les Regiftres de la Faculté, eft conforme

avec celle qu’il a fait imprimer , à l’ex-

ception de l’article entier du quatorziè-

me Mars,, dont il n’y a rien dans les Regi-

ftres. Lesdits Députez ont encore remar-

qué que dans les deux differentes éditions

imprimées , il y a cette différence entre les

deux éditions
,
que dans l’une on a mis au

bas : De mandata D. D. Decani& Magijlro-

rum prafata Sacra Façultatis Theologia Pa-

rijienjîs
, figné, Petrus du Bosc Major

Apparitor , & que dans l’autre ces ter-

mes ne s’y trouvent point ; Et qu’au bas

desdits deux exemplaires il eft impri-

mé : Permis d'imprimer ce vingt-quatriè-

me Mars 1714. M. P. de Foiçr d'sîr-
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le Syndicat de M. le Rouge. 59
Cette leéture & vérification étant faite,

les fusdits Députez pour vérifier fi la con-

clufion écrite dans les Regiftres delà Fa-

culté & imprimée étoit la véritable con-

clufion conclue à la pluralité des voix ,

font unanimement convenus de demander

au Sr. du Bofc Greffier de la Faculté, le

plumitif des fuffrages portez par les Do-
reurs dans les Affiemblées fusdites des pre-

mier, troifiéme & cinquième Mars; en-

femble l’arrêté de la conclufion figné par

Monfieur le Doyen de la Faculté.

Ledit fieur du Bofc appellé , & aiant

comparu devant lesdits Députez, il lui a

été demandé s’il avoit figné la conclufion

des premier, troifiéme & cinquième Mars
mil fept cens quatorze de la maniéré qu’el-

le eft imprimée , fon nom fe trouvant dans •

une de ces éditions à la fin de la conclu-

fion du cinquième Mars : fans qu’il ait

ajouté fuivant Fufage, De MandatoD.D

.

Decani & Magijirorum prafata Sacra fa-

cultatis

,

& dans l’autre édition à la fin d’u-

ne relation du quatorzième Mars , avec

cette claufe , de Mandato , &c. Dans

la première on lui donne la qualité de

Scriba , & dans l’autre de Major Appa-

ritor ?

A répondu que la conclufion fusdatée

avoit été imprimée à fon infçu, & fans qu’il

l'eut lignée : Qu’aiant appris qu’il en cou-

C 6 roit
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roit un exemplaire imprimé ,
'»

il en avoït

fait des plaintes au fleur -Abbé le Moine r

furquoi ledit fleur le Moine prima , Do-
deur de la Maifon de Sorbonne , lui en

auroit envoie une manuferite, laquelle il a

fignée après l’avoir confrontée fur ce qui

étoit écrit dans les Regiftres ; & que dans

fa fîgnature il a pris la qualité de Scriba :

que c’eft la feule & unique fîgnature qu’il

ait donnée de cette conclufîon, & qu’il ne

reconnoît point celle qui eft à la fin de la

relation du quatorzième Mars , laquelle

relation n’eft point dans les Regiftres , 8c

dans laquelle fîgnature on lui donne lâ qua-

lité de Major Apparitor
, qu’il n’eft point

d’ufage que les Greffiers de la Faculté

prennent en ces occalîons : afigne du
• Bosc.

Sur la demande qui lui a été faite dere-

prefenter le plumitif qu’il adreffé des noms
& avis des Doéteurs qui ont opiné dans les

Affemblées des premier, troificme & cin-

quième Mars mil fept cens quatorze; en-

femble l’arrêté de la conclufîon étant au bas

iîgné du Doyen :

A reconnu d’abord avoir drcfTc un plu-

mitif dans lequel il a écrit les noms & les

avis de tous les Doéfceurs qui ont opiné ;

lequel plumitif lui eft demeuré entre les

mains jufqu’à la fin de l’Affemblce du cin-

quième Mars inclulîvemcnt , 'fans qu’il

l’eut
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J*eut montré à perfonne. Qu’à la fin de la-

dite Affemblée les fuflfrages ont été comp-
tez par le Syndic, autres de nos Maîtres

étant préfens: Qu’au bas dudit plumitifon

lui a fait écrire l’arrêté de la condufîon ,

qui fut ligné & porté par lui au Doyen de

l’ Affemblée qui la prononça fur le cha^:
Enfuite de quoi lui du Bofc le retira ; &
l’aiant rapporté & pofé fur le Bureau ,

Monfieur le Rouge s’en faifît & l’em-

porta ; & que depuis ce temps-là il ne lui

efl point revenu entre les mains, &afgnéy

DU Bosc ?

Interrogé s’il n’efl pas vrai que dans ccs

A ffemblées le fleur le Rouge alors Syndic,

dans le temps que, les Doéteurs opinoient,

lui a dit de mettre à codé des noms de

plu fleurs opinans , adverfutur Régi : Ce
qu’il auroit écrit fur fon plumitif?

A dit' qu’il efl vrai que le Syndic lui a

dit même publiquement plubeurs fois;

Scribe , adverfitur Régi : ce qu’il avoit effe-

étivement mis à collé des noms de plu-

fieurs opinans
,

pour obéir audit fleur le

Rouge Syndic ; laquelle note il a depuis

rayée au Bureau fur h reprefentation qu’il

a faite audit Syndic : & a fg>ic> d u

B O S C.

Et lesdits fleurs fusdits- Députez aiant

continué leur feance jufqu’à fix heures du

ioir, fc font retirez & ajournez à demain

- ^ C 7 vingt-
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vingt-cinquième dudit mois & an, à deux

heures de relevée : & ontJtgnè, Bourret »

Lambert, Herlau, J. Jollain, L.

Eelies du Pin, Ravechet, de la
Coste , Brûle’, le Tonnelier,
CoTTIN , BECQ..UEREAU , TOROM-

.. . ./ .

tt le dit jour vingt-cinquième 0£t<ï&
bre les fusdits fieurs Députez fe font af-

femblez en ladite maifon de la Faculté. Et
fur la déclaration dudit Sr. du Bofc Gref-

fier de h Faculté , que le fîeur Je Rouge
s’étoit faifi du plumitif de la conclufion

du cinquième Mars mil fept cens quator-

ze, attendu que le fieur le Rouge' n’étant

plus en charge , il eft obligé de remettre

au nouveau Syndic tous les titres , Regi-

ftres
,

papiers qu’il pouvoit avoir concer-

nant les affaires de la Faculté, il a été re-

folu qu’on lui feroit demander ce plumitif

par le Greffier de la Faculté.

Et en attendant ledit plumitif , pour

avoir un plus grand éclaijciffement fur la

maniéré dont cette conclufion a été dreffée

& rédigée, ils ont prié MonfieurduQuef*
ne l’ancien des Confcripteurs, de vouloir

bien leur rendre compte de ce qui s’eft paf-

fé lors de la confcription d’icelle.

Lequel s’étant trouvé à l’Affemblée à la

priere des Députez , a déclaré que le neu-

vième Mars mil fept cens quatorze , il

avoit
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hvoit été~convoqué par un billet pour fe

trouver chez Monfieur le Doyen de la Fa-

culté, afin de rédiger la conclufion avec les

autres Confcripteurs & le Syndic; auquel

jour il arriva en lamaifon dudit fieurDoy-
en , fife rue des Bernardins, & y étant

entré, il lui fut dit par le valet dudit fieur

Doyen, qu’il étoit enfermé avec un Ab-
bé de qualité ; ce qui le porta à attendre

dans la falle : Que la porte de la chambre

aiant été ouverte , & le Doyen l’aiant ap-

perçu le pria d’entrer. Qu’auflj-tôt qu’il

fut entre Monfieur le Doyen lui dit que
c’étoit l’Abbé de Broglio qui étoit pje-

fent ; & lui ( Monfieur le Doyen ) lui fit

entendre qu’il n’étoit point à propos que
l’Abbé de Broglio fût prêtent à laconterip-

tion : Ce que ledit fieur Abbé aiant enten-

du ,
quoiqu’il ne fût pas en habit conve-

nable pour allifter à une telle Aflemblée,

quand meme ilauroit eu droit d’y être,

mais en habit court; il dit qu’étant Do-
cteur de la Faculté, il nedevoit point être

fufpeêt , & qu’il pouvoit aflifter à l’ Alfem-

blée, & perfifta à demeurer, quelques in-

ftances que lui fit Monfieur le Doyejj

qu’il eût à fe retirer. Après quoi arrivè-

rent Meilleurs de la Rue & le Rouge alors

Syndic : lequel fieur le Rouge apporta la

conclufion toute drelfée & écrite ; dont il

fie leéture : Après laquelle lui fieur du
- • - ; Quefne
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Qiefne remontra que la conclufion, ainfi

qu’elle avoir été lue, n’étoit point' confor-

me à la pluralité des fuffrages des delibera-

tions des premier, troifiéme& cinquième

Mars, ni à la conclufion véritable. Que
fuivant la pluralité des fuffrages & la con-

clufion, toute la réception de la Bulle fai-

te par la Faculté, confiftoit uniquement à

confentir, fuivant le defir du Roi , à ce que
la Bulle & les deux Lettres de Cachetfuf-

fent tranferires dans les Regiftres de la Fa-

culté: Que lui fieur du Quefne fit même
remarquer que les termes de recepit tir am-

plexa efi , n’étoient point le fentiment de

la pluralité : Que ce qui eft dit à la fin

qu’on reçoit cette Bulle de la même ma-
nière que celle de VineamDomini Sabaoth,

& les autres claufes portées dans cette pré-

tendue conclufion qu’on lui préfentok ,

par lefquelles on oblige les Bacheliers &
Do&eurs de s’y conformer , n’étoient que

l’avis de quelques particuliers en très pe-

tit nombre ; ce que lesdits Sieurs de Bro-

glio & le Rouge ecouterent avec beaucoup

d’impatience, & n’y eurent aucun égara.

Ce qui l’obligea, lui fieur du Quefne, à

fe retirer: <ÿ ajîgné , du Quesvf.
• Après laquelle déclaration du fieur du
Quefne , la Compagnie a été d’avis que

l’on entendrait les fieurs Hideux & de la

Rue auffi Confcripteurs
,

pour recevoir

. R.
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li-deflus leur déclaration. Et attendu que

le fieur de la Rue eft malade & ne fe peut

rendre à l’Alfemblée, Morsfieur le Syndic

&: Monfieur Jollain ont été priez de voir

Monfieur de la Rue pour recevoir fa dé-

claration, &en faire rapport à l’AlTemblée

prochaine des Députez : Comme aufiï il a

cté refolu de fçavoir de Monfieur Huart

Doyen de la Faculté , chez qui s’éft te-

nue fAflemblée de la confcription , de

quelle manière la chofe s’eft paffée. Et
parce que ledit Heur Doyen ne peut , à

caufe de fes incommoditez , aflifter àl’Af-

femblée des Députez , comme il y a droit

,

la Compagnie a prié Meilleurs Lambert ,

Herlau & du Pin de l’aller pareillement

trouver, & de faire leur rapport à l’Af-

lemblée de ce qui leur aura été dit par ledit

iîeur Doyen.
Eft aufli comparu Monfieur Hullot

Do&eur de la Faculté de Paris
,
pardevant

l’Alfemblée, lequel lui a lu & remis entre

les mains une copie de deux proteftations

par lui laites : l’une contre ladite conclu-

fion , lue & prefentéeàl’AiTemblée de la

Faculté, du deuxième Mai mil fept cens

quatorze ; & l’autre du troifiéme dudit

mois, contre le refus que le Syndic avoit

Fait , d’avoir égard à fadite proteftation .

& oppofition , laquelle derniere protefta-

tion il a certifié être lignée de quatre Do-
reurs i
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&eurs, reçue alors par eux , & dépofée en-

tre les mains d’une perfonne très-refpecfa-

blê ; auxquelles proteftations il a joint une

plainte adreffée aux Députez contre le fieur

le Rouge, contenant plufieurs Chefs con-

tre ladite Conclufion, & le procédé dudit

fieur le Rouge, laquelle copie paraphée &
certifiée par lui véritable, il a remis fur le

Bureau ; auxquelles proteftations , oppo-

fitions & plaintes par écrit, il a ajouté une

plainte verbale des procédez particuliers

dudit fieur le Rouge, qui dans l’AfTem-

blée du deuxième Mai, fur ce que le fieur

Hullot avoit avancé dans fa proteftation,

que la Conclufion n’étoit pas conforme au

fentiment du fieur Leger, que le Syndic

avoit reconnu être celui de la pluralité

,

ledit fieur le Rouge lui avoit dit par plu-

fieurs fois , Mihi imponis .* Sur laquelle

plainte verbale , ainfi que fur les autres

écrites, il a requis la Compagnie de vou-

loir bien lui faire faire raifon & réparation

publique: & HuIlot.
Et fur ce que ledit fieur Hullot a dit

dans fes proteftations & dans fa plainte

,

que l’avis du fieur Leger étoit celui qui a

prévalu dans la Faculté , que le fieur le

Rouge l’a déclaré publiquement , & que
cela eft même de notoriecé publique , la

Compagnie a jugé à propos de s’aflurerdu

fentiment dudit fieur Leger , qui a bien

vou-
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voulu remettre és mains de Monficur Lam-
bert Ton avis tel qu’il l’a prononce dans

l’A/lemblce de la Faculté du troifiéme

Mars, figné de lui & certifié véritable. Le-

cture faite dudit écrit par la Compagnie ,

on a reconnuque l’avis dufieur Leger pro-

noncé dans l’Aflemblcede la Faculté, étoit

conçu en ces termes: Sir hac refita con-

clufio : Conflitfitio démentis XI. Pontificis

maximi que incipit , U nigenitus , una cum
duabus litteris Regiis Commentants infert-

benda : dirigantur ad auguftijftmam lidaje-

Jbatem duocLecim Seniores Magiftri
,

qui ob-

Jequium femper paratum poiliciti , novum in

tuendd difiiplina prafidium implorent : Le-

quel avis écrit & figné par lui , a été re-

mis fur le Bureau par ledit fieur Lambert,

& a reftéavec la Copie des proteftations du
fieur Hullot entre les mains de Moniteur
le Syndic.

Et après avoir continué la fcance juf-

qu’à fix heures du foir, les fieurs Dépu-
• tez fe font retirez , & ont figné le preîent

Provès verbal , le jour & an que deflus ;

& fe font ajournez à Mardi vingt-neuviè-

me du prefent mois à deux heures preci-

fes: e'r ontfigné -,
Bourret, Lambert,

HeRLAU,
J. JOLLAIN, L. ElLIES DU

Pin, Ravechet, de la Coste , F.

le Tonnelier , Cottin , BecquE"

reau, F. Torombat.
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Et le vingt-neuf d’ Octobre audit an

lesdits fieurs Députez fe font trouvez à
' l’heure marquée en la maifon de ladite Fa-'

culte. Et fur ce qu’il avoit été refolu en

la precedente Affimblée, que le plumitif

de la conclufion du cinquième Mars mil

fept cens quatorze , feroit demandé au

fieur le Rouge qui l’avoit enlevé, au bas

duquel plumitif, étoit un prétendu Rc-
fultat de h conclufion, ainfi qu’elle avoit

été prononcée par le Doyen , ligne dudit

Doyen j lequel plumitif& ledit refultatde

la prétendue Conclufion avoit été enlevé

par ledit fieur le Rouge , aufli-tôt après

la prononciation de la Conclufion , ainfi

que le fieur du Bofc , Greffier de ladite

Faculté, l’a déclaré, que ledit plumitif& re-

fultat feroit demandé audit fieur le Rouge:
fur laquelle refolution le fieur Ravechet

,

à prefent Syndic , auroit donné ordre au

fieur du Bofc , de la part d.e l’ Affiemblée

des Députez , d’aller requérir le fieur le

Rouge de remettre és mains du fieur Syn-

dic prefent, ledit Plumitif, ainfi qu’il le

comporte; aété remontré par le fieur Syn-

dic que la première chofe qu’il falloit fai-

re, étoit de fçavoir dudit fieur du Bofc,

s’il s’étoit acquitté de fa commiffion , &
avoit demandé audit Sieur le Rouge ledit

Plumitif.

Ledit Sieur du Bofc appelle eft compa-s

ru,
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ni, 8c a dit: Que le Dimanche vingt-fcpc

du prefent mois , il s’eft tranfporté entre

dix 8c onze heures du matin en la maifon

de fainte Catherine rue Saint Denys , où
ledit ficur le Rouge eft demeurant ; 8c

qu’au fortir de la grande Mette qu’il avoit

célébrée, il l’a reçu dans une falle haute de

ladite maifon, où lui du Bofc, lui a ex-

pofé qu’il venoit fuivant l’ordre du Syn-
' die de la part des Députez de la Faculté de

Théologie, pour le prier 8c requérir de

remettre entre les mains du prefent Syndic

le Plumitif de ladite conclufion, ainli que

lui du Bofc l’a drette & écrit; au bas du-

quel eft le Refultat prononcé par le Do-
yen, ttgné de lui, que lui lïeur le Rou-
ge a pris fur le Bureau , 8c enlevé le jour

meme de la prononciation de la Conclu-

fion du cinquième Mars mil fept cens qua-

torze. A quoi ledit fieur le Rouge lui a

répondu, qu’il n’avoit point lçdit Plumi-

tif, 8c qu’il l’avoit brûlé avec d’autres pa-

piers inutiles : laquelle réponfc ledit fieur

du Bofc a certifiée véritable: & a figné-t

du Bosc.,

Ledit ficur Hideux aiant été prié de fe

trouver à l’Aflemblée desdits fieurs Dépu-

tez, s’y ,eft rendu, & a dit qu’étant ac-

' tucllement malade, il n’a point attifte a la

Confcription de ladite prétendue Conclu-

fion du cinquième Mars mil fept cens qua-

. tor-



I

;•

»

i

1

r

f

. f

c

*

—— . —-

•70 Procès verbal touchant

torze qui fe fit chez le fieur Doyen; mais

qu’il fçait que le fentiment qui prévalut ,

après l’avoir vû &: examiné fur le Plumi-

tif, en qualité de Confcriptcur ledit jour

cinquième Mars, étoit celui que le fieur

Leger avoit prononcé en pleine Aflemblée,

qui portoit feulement
,

que la Conftitu-

tion Vmgenitus devoit être inferitedans les

Regiftres de la Faculté, avec les Lettres

du Roi , Conftitutio Clementis XI. Vontï-

fais Maximi , cjttaincipit Unigenitus, una

cum duabui litteris Regiis Commentariis in-

Jcribenda ; fans que ledit fieur Leger ait

parlé de , cum rtverentia fufeipiendam : ce

qu’il ajouta au Bureau après l’Alfemblée

féparée. Et qu’il fçait encore que Mon-
fieurle Doyen l’a prononcée & fignée con-

çue en peu de mots , fuivant ce que ledit

fieur Leger avoit ajouté au Bureau , fans

les additions qui ont été faites depuis dans

la prétendue Conclufion imprimée & in-

férée dans les Regiftres de la Faculté, fans

que lui Sieur Hideux y ait eu aucune

part; & a déclaré, que s’il eût été en état

d’aller à l’AfTemblée des Confcripteurs fai-

te le neuvième Mars chez Monfieur le

Doyen , il le feroit joint au fieur du
Quefne

,
pour s’oppofer à la Confcrip-

tion de la Conclufion , de la maniè-
re qu’elle a été faite fuivant ledit impri-

mé, reconnoiffant qu’elle n’étoit pas vé-
i
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le Syndicat de M. le Rouge. yi
ritable , ni conforme à la pluralité des

fuffrages qu’il avoit foigneufement comp-
tez & examinez par le devoir de fa char-

ge de Confcripteur : çr afigné , L. Hi-
deux.

Enfuite les fieurs Jollain & Ravechet

Syndic, que les Députez avoient prié de

voir le fieur de la Rue Confcripteur, pour

fçavoir de lui de quelle maniéré s’étoitpaf-

fée la Confcription de la Conclufion du
cinquième Mars mil fept cens quatorze

,

ont rapporté à la Compagnie, quelevingt-

fept du prefent mois à quatre heures & de-

mie , ou environ , après midi , ils fe font

tranfportez en fon appartement au Cloître

faint Benoift : & pour s’acquitter de ce

que la Compagnie les avoit priez , ils lui

ont demandé de quelle maniere-s’étoit fai-

te la Confcription de ladite Conclufion ;

fi le Plumitif y avoit été reprefenté ; fi le

fieur du Quefne y avoit confenti , & ce

que le fieur du Quefne y avoit fait. A »•

quoi il leur a répondu , que tout s’y étoit

pafie à l’ordinaire, que le fieur Abbé de

B roglio y étoit prefent, que fur les diffi-

cultez faites par le fieur du Quefne d’ap-

prouver Je Projet , ledit Abbé avoit pref-

fé ledit fieur du Quefne de fe conformer

au Projet de la Conclufion apporté par le

fieur le Rouge , en lui faifant efpcrcr de

Grandes chafes du coftc de la Cour ,
&

^ que

. 3

£

I

*
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que ledit Abbé l’avoit loué de ce qu’il Te

rendoitau fentimcnt dudit fleurie Rouge :

que ledit fieur le Rouge n’a point fait re-

prefcntation de Plumitif
: que fur ce que

lesdits fleurs avoient demandé audit fieur

de la Rue j
pourquoi ledit fieur Abbé de

Broglio avoit affifté à cette Affemblée ,

n’aiant point de cara&ére , ni de droit d’y

être prefent ; ledit fieur de la Rue leur a

répondu, que c’e'toit afin d’informer au

plutôt Monfieur le Chancelier, de ce qui

fe pafferoit dans cette Affemblée des Con-
fcripteurs , ce que ledit fieur Abbé de

Brolio fit à l’inflant, en écrivant une let-

tre audit Seigneur Chancelier chez ledit

fieur Doyen. Et ledit fieur de la Rue
a répété plufieurs fois ausdits fieurs, qu’il

ne fe fouvenoit pas du refte du détail de

ce qui s’ctoit pafTé. Lequel rapport def-

dits fieurs Jollain & Ravechet, ont certi-

fié véritable: çr ont Jigné , f.
Jollain

,

Ravechet.
Après lequel rapport lesdits fieurs Dé-

putez, pour accélérer l’information quieft

à faire , touchant les Thefes que ledit

fieur le Rouge a refufé de ligner ou a li-

gnées; ont jugé à propos de nommer Mef-
fîeurs Lambert, Jollain, du Pin, &leP.
Torombat pour foire cette information ,

& en faire leur rapport à la Compagnie.

Et après avoir tenu féance jufqu’à fix heu-

. rcs.
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res, ils fe font ajournez à Lundi quatriè-

me Novembre, à deux heures précifes de

relevée: & ont Jignc\ Bourret, Lam-
bert, HeRLAU , JOLLAIN, L. El-
hes du Pin, Ravechet , de la
Coste , Brûle', le Tonnelier,
Cottin, Becqjjereau, F. Torom-
BAT.

Et ledit jour Lundi quatrième de No-
vembre lefdits Sieurs Députez , le Sieur

Berthe prefent , auquel on a fait lecture

de ce qui s’efl pafle en fon ablence , fc font

rendus, félon qu'ils étoient convenus, &
à l’heure marquée, en la fufdite maifon de

la Faculté, & y étant Meilleurs Lambert,

Herlau & du Pin , nommez pour aller

trouver Moniteur Huart Doyen de ladite

Faculté, (qui à caufe de fes infirmitez n’a

pu venir à YAlTemblée ) pour fçavoir de

lui quelle avoit été la conclufion du cin-

quième Mars mil fept cens quatorze qu’il

avoit prononcée, & comment s’étoit faite

la Confcription de ladite conclufion ; fi fa

fignature qui paroilToit dans les Rcgilires

au bas de ladite conclufion étoit véritable ;

& en cas qu’elle le fût , s’il n’avoit point

étéfurpris; ont fait rapport à la Compa-
gnie , qu'aiant été le vingt-neuvième du
mois d'Oétobre dernier , fuivant l’ordre

de la Compagnie , trouver ledit Sieur

Doyen, il les auroit reçus très-gracieufe-

D \ ment,

-
.

"
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ment » & avec beaucoup de témoignage^

d’eftimepour chacun des Députez , &
d’approbation de la Députation , à l’AF-

lëmblée de laquelle il étoit bien fâché que
fes infirmitez ne lui permiflent pas d’affi-

fter , comme il avoit droit ^en qualité de
Doyen de la Faculté. Après quoi fur ce

que lefdits Sieurs Lambert , Herlau & du
Pin (le Sieur Lambert portant la parole

pour eux) l’auroient prié de vouloir les é-

claircir de la vérité des Faits ci-deflus ex-

pofez , ledit Sieur Doyen leur auroit dé-

claré avec fon ouverture & fa franchife or-

dinaire ,
qu’il avoit prononcé une Condu-

fion très-courte , le cinquième Mars mil

fept cens quatorze, conçue en ces termes s

Conflitutionem Clementis XI. recipiendam

ou JiiJcipendAm ejfe cum fummà reveren-

* tià , eam cum litteris Regiis infiribendant

in Commentants noftris: que le neuvième

dudit mois de Mars les Sieurs du Quefne

& de la Rue Confcripteurs en l’abfênce

du Sieur Hideux, Fe Feroient trouvez en

Fa maifon pour drefler ladite ConcluFon :

Que le Sieur le Rouge l’auroit apporté©

toute drefTée , & que le Sieur Aboé de
' Broglio s’y Feroit aufli trouvé > & y fe-

roit demeuré jufqu’à la fin de l’ Aflfemblée»

quoique lui Sieur Doyen lui eût Fait plu-

fieurs inftances réitérées de Fe retirer, com-
me n’aiant point dp cara&ére pour y afli-

-
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le Syndicat de Ad. le Rouge. y y
lîer ; Que le Sieur du Quefne , l’un des

Confcripteurs, aurait en cette Aflemblée,

fait difficulté d’approuver la Conclufion,

telle qu'elle avoit été dreflee par le Sieur

le Rouge lors Syndic : qu’après que ces

Meilleurs fe furent retirez , il a appris que
l’on avoit drefle une longue conclufion,

qu’il a vû imprimée; mais qu’il ne recon-

noilïoit point d’autre concluiion que cellè"

qu’il avoit prononcée. Sur ce que lcfdits

Sieurs lui ont dit là-delTus que fon nom
néanmoins étoit au bas de ladite prétendue

conclufion , dans les Regiftres de la Fa-

culté, il en a été tout ému, & a dit que

fi cela étoit , c’étoit une furprilê qu’on

lui avoit faite , dont il aurait lieu de lè

plaindre; mais que pour en être affiné, il

fouhaitoit voir le Regiflre : Ce que lefdits

Sieurs ont jugé raifonnable , 8c ont prié

Monfieur le Syndic , entre les mains de

qui il étoit, de vouloir bien le lui porter.

Monfieur le Doyen ne l’a pas plutôt vû ,

qu’il a été furpris de voir fa fignature à

cette feule conclufion , & a dit & déclaré

plufieurs fois, qu’il avoit été furpris, &
qu’il n’avoit prétendu ni crû fipier que ce

qu’il avoit prononcé en Faculté. Dequoi

lefdits Sieurs lui aiant demandé ade, il leur

aurait dit qu’il y ferait reflexion, & leur

rendrait réponfe par écrit.

Et- le trentième dudit mois , lefdits

Dz Sieurs
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Sieurs Lambert, Herlau & du Pin , étan€

retournez chez ledit Sieur Doien , il leur

auroit réitéré les mêmes proteftations fans

y rien changer ; dont lefdits Sieurs lui

aiant encore demandé Acte, il l’auroit fait

écrire , & demandé du temps pour le re-

lire , & y réfléchir avant que de le déli-

vrer, promettant de le remettre le foir en-

tre les mains du Sieur du Pin , s’il vouloit

fe donner la peine de revenir chez lui ; ce

que ledit Sieur du Pin auroit fait fur les

cinq heures du foir, & auroit trouvé feul

ledit Sieur Doien
,
qui l’auroit reçu à fâ

maniéré ordinaire , avec toute la civilité

f

joflible î lui auroit enfuitedû lui-même

'écrit qu’il avoit fait drefler le matin, avec

quelques apoftillcs de fa main ; lequel il

auroit figné , & paraphé exprès les apo-

ftilles en préfence dudit Sieur du Pin , &
le lui auroit remis entre les mains j lequel

ledit Sieur du Pin a lû à la Compagnie, 8c

mis fur le Bureau, 8c qui a fur le champ
été remis entre les mains de Monfîeur le

Syndic , avec une lettre miflive dudit

Sieur Doien, du trente & unOdobre der-

nier, adreflee au Sieur du Pin, par laquel-

le il déclare qu’il ne veut rien changer à
fondit écrit. Lequel rapport lefdits Sieurs

Lambert , Herlau , du Pin 8c Ravechet
Syndic, ont certifié véritable, chacun en
ce qui les regarde , & en foi de quoi ils

ont
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le Syndicat de M. le Rouge.

êttt Jignéi Lambert, Herlau,L.El-
LiEs du Pin, Ravechet.

Sur ces déclarations & témoignages du-
dit Sieur Doien, & des Sieurs du Quefne ,

Hideux & de la Rue Confcripteurs & au-

tres, enfemble fur le refus que ledit Sieur

le Rouge a fait de reprefenter le plumitif

de ladite conclufion du cinquième Mars
mil fept cens quatorze, qu’il a enlevé con-

tre l’ufage de la Faculté, & fur les plaintes

& protections dudit Sieur Hullot , lef-

dits Sieurs Députez , pour connoître la

vérité , ont jugé à propos de confronter

l’avis du Sieur Leger, qui fuivant les dé-

polirions ci-deffus , & la notoriété publi-

que, a certainement prévalu, avec la con-

clufion prononcée par le Sieur Huart

Doien, le cinquième Mars mil fept cent

quatorze, & la conclufion enregiftréedans

les Regiftres de la Faculté , avec les con-

duirons imprimées.

Procedans à ladite comparaifon & con-

frontation , ils ont trouvé que fuivant l’a-

vis du Sieur Leger ligné de lui , & remis

entre les mains de Monfieur le Syndic par

Monfieur Lambert , la conclufion ne de-

voir porter que ces termes : Confiitutio

Clementis XI. Pontificis Maximi ,
qu* in-

cipit Unigenitus, un'a cum duabus Litteris

Regiis in Sommentoriis infcribcnda. Et

liant comparé cet avis , qui devoit faire
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la conclufion , avec ce qu’il avoit cotifenti

que l’on y mît au Bureau pour le bien de

la paix , ils ont reconnu que l’on avoit

ajouté après coup, l’Aflemblée étant fepa-»

réc , ces mots j Conflitutionem fufcipiendam

cum reverentià. Aiant enfuite comparé

cette condufion avec celle que le Doien

dit avoir prononcée, & qui lui avoit été

portée par le Sieur le Rouge, ils ont trou-

vé que le Syndic avoit ajouté du fien, &
fans le confentement du Sieur Leger, cum
fummà reverentià. En forte que fuivant

la déclaration du Sieur Doien, la conclu-

Bon par lui prononcée, telle que le Sieur le

Rouge lui avoit remife entre les mains,

étoit conçue en ces termes : Conflitutiontm

Clementis XI. ejje fufcipkndam , ou exci-

fiendam cum fummà reverentià , eam cum
lAtteris Regiis infertbendam in Commentunis,

uoflris. Dans laquelle même conçue en

ces termes , ils ont découvert deux fallïfi-

cations de la part du Sieur le Rouge. La
première, qu’au lieu de la drefier fuivanc

l’avis que le Sieur Leger avoit prononcé

tout haut en Faculté , & qui ctoit celui

qui avoit prévalu , après avoir engagé le

Sieur Leger d’ajouter elandeftinement au

Bureau cum reverentià fufetpiendam , il

•voit fait de cet avis particulier & fecret

du Sieur Leger, celui de la Faculté. La
. . . leçon-
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fécondé
,

que fans l’aveu dudit Sieur Lé-
ger, il avoit ajouté le motfummk.

Aiant enfuite confronté la condufion

imprimée & mife dans les Regiftres, avec

la prétendue conclu (ion prononcée par le

Doien à la fin de l’Aflemblée , ils y ont

trouvé des différences efTentielles , qui la

changent entièrement quant à la fubftance

.& aux difpofitions. Dans la condufion

mife dans les Regiftres , & dans les deux

exemplaires imDrimez, au lieu des fimples

termes , Sufciptendam effe cum fumma rt-

verentià , il y a cum fumma reverentià at-

4fue obficjuio recipit & amplexa eft , Yobje-

cjmo eft ajouté , auflî-bien que amplexa

eft : Termes qui difent beaucoup plus que

ceux defumma cum reverentià. Le fécond

article de la condufion étoit conçu en ces

termes : Eant ma cum Litteris Regiis in*

feribendam ejfe in Commentariit noflris.

Dans les Regiftres & dans l’imprimé il y a :

JPrafaram Conftituttonem jnjfu una cum Lit-

teris Regits fuos in Commmtarios referri.

Le terme de juftit qui eft ajouté , change

abfolument le fins. Suivant la première

réfolution , la Faculté pour obéir au Roi,

inferit dans fes Regiftres la Conftitution.

C’eft Amplement par obéiflance aux or-

dres de Sa Majefté. Dans la fécondé, on

Jui fait faire d’elle-méme cette ordonnée

infit. .

- d 4 U
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- Le troisième article s’eft trouvé entière-

ment ajouté : Omnibus & flngulis Magi-

ftris , Dottoribus , Baccalaureis , Candi -

datif pracipit , ut pari etiam obfèquio distant

Bullam feu Conflituttonem colant tfr obfer-

vent
,
prohibuirque fub pœna ipfi fatto in~

currendd exclufonis ab omni gradu (fr Jpt

Aîagiflerii , ne quis Jcripto fattove definiti;

in aittâ Bulla ullatcnus adverfltur. Cet ar-

ticle contient des claufes & des déci fions

importantes fur lefquelles il n’a point été

délibéré ni Statué en Faculté, comme le£

dits Sieurs Députez l’ont reconnu , tant

par les déclarations ci-deflus
,

que par la

notoriété publique. L’avis de Monfieur

Leger qui a prévalu , ne portor# aucune

acceptation ni approbation de la Conftitu-

tion. La conclusion prétendue, telle qu’el-

le a été prononcée par le Sieur Doien , ne

portoit qu’un refpeét pour la Constitution.

Dans cet article on prononce pour une ac-

ceptation pofitive avec approbation , dé-

fenfes de Soutenir le contraire , & ordre

d’embraSTer & obferver la Constitution.

Cela eSt different abfolument quant à la

fubShnce de l’avis du Sieur Leger qui a

fait la conclusion de la Faculté , & même
de la conclusion prononcée par le Doien

,

quoique falsifiée. C’eSt ce que lefdits

Sieurs Députez , après leéture faite dudit

avis du Sieur Leger, de la conclusion at-
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le Syndicat de M. le Rouge. Si
teftée par le Doien, & des concluions in-

férées dans les Regiftres & imprimées, ont

reconnu. Et fur ce , ont tous été d’avis

que cet article entier étoit faux , & fup-

pofé par le Sieur le Rouge alors Syndic,

qui l’a inféré fans l’avis de Monfieur du
Quefne Confcripteur ,& du Doien, dans la

conclufion qu’il a dreffée & fait imprimer

de fon chef.

Dans le quatrième article lefdits Sieurs

Députez ont reconnu une faufTeté vifible;

favoir qu’au lieu que fuivant l’avis dudit

Sieur Leger & la conclufion prononcée, il

^toit dit feulement , Dirigantur ad augu-

fiijjimam Majeftatem duodectm Seniores
'

Jidagifiri ,
qui obfccjuium. fimper paraium

polliciti , novwn in tuendà difciplinà prafi*

dittm implorent. Le Sieur le Rouge a de
fon chef changé cet article, en ordonnant

de fon autorité, que les Députez que l’on

avoit nommez pour le Roi , iraient aupa-

ravant trouver îe Cardinal de Rohan , ainfi

qu’il eft porté dans la prétendue conclu-

fion imprimée : Nominavit fex Magifiros

Seniores cum Syndic»
,
qui adcant Sercnif-

fimum Principem EmmentiJJimwn Cardtna+

lent de Rohan , ipftquc attis gratiis , oh

Jingularem erga facrttm ordinem dr Magi-

firos benevolentiam , rcnuntient quid à fitcru

Facultate hodiernà die fancitstm fnerit , ro-

fgentque Mt fro ed qstd pollet apud Regtm

D 5
Chu-
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Chrifiianijjimum gratià, impetrare velit fit»

<ra Facultatis copiant perfapientifiimos A/a-

giftros , Decanum
, Jcx Seniores,&D. Syn-

dicum, stdeMidi Regiant Adajefiatem ad gra-

tulandum ip/i perpétuant & confiantem vo-

luntatem de Rcligionc tjr Ecclejia bene mt-

rendi y fimulcjue ad referendas amplijjimat

gratins , ob mijfam adfacrum ordinem , ejuod

magno ille ducit honori t apofiolicam Confit

-

futioMcm.

Les Sieurs Députez , après avoir exa-

miné ces termes , ont trouvé qu’ils étoient

diteâement contraires aux termes véritar

blés de la conclufion, & à l’efprit de la

faculté. Elle avoir, pour obéir au Roi,

confenti que la Conftitution fût infente

dans fes Regiitres avec les Lettres de Sa

Majefté: Elle avoit ordonné que l’on en-

voyeroit les douze Anciens en qualité de

Députez au Roi
,

pour l’aflurer de l’o-

béiliànce de la Faculté , & lui demander

fa protection pour foutenir la difeipline.

Le Sieur le Rouge changeant toute cette

difpofirion, fait une conelu/îon, par la- -

quelle il eft ordonné que fi* Députez
«’adrefferont au Cardinal de Rohan î qu’ils

le prieront de les préfenter au Roi, pour
lui rendre grâces de ce qu’il leur a en-

voié la Conftitution ; ce qu’elle reçoit

comme un témoignage de grand honneur.

Quod magno die ducit honoris termes avan-

ce*
.
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cez par le Syndic fèul , & fur lefquels les

Députez ne croyent pas que la Faculté

l'eut avoué. Ce qu’ils ont trouvé de
certain , eft qu’il n’a rien été dit ni déli-

béré fur ce fujet dans l’AlTemblée , parti-

culièrement pour ce qui regarde la dépu-

tation au Cardinal de Rohan , qui n’a pas

même été requife par le Sieur le Rouge
Syndic , & fur laquelle on n’a pas pû par

confequent prononcer.

Lefdits heurs Députez ont enfuite exa-

miné par qui & de quelle maniéré cette

conclu iion avoir été rédigée en la manière

qu’elle eft dans les Regiftres de la Faculté,

éc dans les impreffions qui en ont été fai-

tes. Ils ont trouvé, i. qu’il yavoit une

fauifeté manifefte dans l’édition de cette

concluhon» où l’on avoit inieré un grand

récit de ce qui s’étoit paifé dans la dépu-

tation au Roi qui ne fe trouve point clans

les Regiftres de la Faculté, & qui a été

defâvoué par le Sieur du Bofc Greffier,

quoi que l’on eût mis fon nom au bas de

Fexemplaire imprimé, avec un IV manda-

to D. JD. Dccam & Magifirorum prafata

Sacra Facultatif Théologie Parifienjis : Ce
que ledit du Bofc n’auroit pû ligner, que

la relation inferée dans ladite conclufion

n'eût été mife dans les Regiftres de la Fa-

culté de Théologie de Paris , lui Gref*

fier ne pouvant en cette qualité attefter

D 6 n»»e
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que ce qui eft dans les Regiftres, & figné

du Doyen.

z. A l'cgard de la conclufion infcrite

dans les Regiftres de la Faculté , ils ont

examiné de quelle maniéré elle avoit été

faite, l’ufage de la Faculté eft de n’infcri-

re les condufions qu’après qu’elles ont été

dreflees & ' approuvées par les trois Con-
fcripteurs nommez à cet effet , avec le

Doyen & le Syndic.

• Sur cela les Députez ont confulté, com-
me il a été dit , les Confcripteurs & le

Doyen chez qui fe doit Faire la confcrip-

tion des condufions, ou en la Maifon de

la Faculté , s’il le juge à propos, & Fur

leurs dépofitions ci-defTus énoncées , il a

paru aufdits Députez qu’il n’y avoit eu

aucune confcripfion Faite dans les formes

de la fufdite conclufion du cinquième

Mars mil Fept cens quatorze, que fe Sieur

le Rouge l’avoit apportée le neuf dudit

mois toute drefTée à l’Affemblée des Con-
fcripteurs : Que le Sieur du Quefne, l’an-

cien des Confcripteurs, s’étoit oppofé à ce

qu’elle fût reçue & inferée dans les Regi-

ftres: Que le Sieur Hideux abfent, a dé-

claré qu’elle n’étoit pas conforme au plu-

mitif : Que le Sieur de la Rue a avoué

que le Sieur du Quefne avoit fait difficul-

té de la recevoir ;
‘ Sc qu’enfin le Sieur

Huart Doyen a déclaré Dar écrit qu’il ne
«**•* ô *-•-

s’é-
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s'étoit rien fait dans cette Affemblée : Que
le Sieur le Rouge avoir apporté le Projet

de condufion tout drelTé : Que le Sieur

du Quefne avoit fait des difficultez , &
que fur ces difficultez les Confcripteurs fê

fcroient retirez: Qu’en outre l'Abbé de

Broglio feroit demeuré jufqu’à la fin de

cette AlTemblée
, y venant , difoit-il

,
pour

rendre compte de* ce qui fe pafferoit à

Monfeigneur le Chancelier , ufant de pro-

meffes & de menaces, quoique ledit Sieur

Doyen l’eut prié & interpellé plufieurs

fois de fe retirer , comme n’aiant point

droit d’aflifter à cette Affemblée : Que le

Sieur du Quefne & les autres fe fêroient

retirez de l’ Affemblée fans rien conclure,

comme il confie par les témoignages dudit

Sieur du Quefne & dudit Sieur Doyen :

Qu’enfin la fignature dudit Sieur Huart

Doyen, qui eft au bas de ladite prétendue

condufion, a été furprife à la Religion du
Doyen , comme il l’a déclaré lui-meme

par l’afte du trentième Oftobre dernier lû

par les Députez
,
& remis entre les mains

du fieur Syndic. On ne peut réputer cet-

te condufion que comme une piece fauf-

fe, inferée mal à propos dans les Regiftres

de la Faculté, & que l’on a fait figner au

fieur Huart Doyen, par furprife. Ce qui
v

fe voit par l’afreétetion qu’il a lui-même

fait remarquer dans fon certificat j
quede-

• . ... D 7 nuis
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puis qu’il étoit en place , on ne lui avoif

fait figner que cette feule conclulîon, com-
me il paroît par le Regiftre même, où ef-

fectivement il n’y a que cette conclulioa

feule où fon nom fe trouve.

Après lefquelies obfervations lefdits

fîeurs Députez aiant mûrement réfléchi

fur les déclarations ci-deflùs , defdits fleurs

Huart Doyen de ladite Faculté, duQuef-

ne. Hideux & de la Rue Confcripteurs,

fur la plainte dudit fleur Hullot, vû l’avis:

dudit fleur Leger , & attendu que ledit

fleur le Rouge a enlevé le plumitif de la

fufdite concluflon du cinquième Mars mil

fèpt cens quatorze , le jour même qu’elle

a été prononcée
,
qu’il a refufé de le repre-

lënter en étant requis, comme il fera dir, v

quelque temps après, & que depuis peu il

a déclaré qu’il l’avoit brûlé ; lefdits fleurs

Députez ont été d’avis , que ladite con-

clufion, telle qu’elleeft infcrite dans les Re-
giftres de la Faculté & imprimée, eft fauf-

îe , & que comme telle , elle doit être

raiée defdits Régi(1res , & que le fleur le

Rouge alors Syndic
,
qui l’a fabriquée de

fon chef, contre l’avis de la pluralité, fans

l’aveu des Confcripteurs qui fe font retirez

fans rien conclure, & qui l’a fait figner au

Doyen par furprife, doit être fournis aux -

peines portées par les ftatuts contre ceux

qui falfifientou fuppofent des aétes publics.

JLefr
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Lefdits heurs Députez ont enfuite re-

marqué que cette faufieté ne pouvoir être

couverte par la confirmation prétendue en

avoir été faite dans une Aflèmblée extra-

ordinaire tenue le dixiéme de Mars
,

qui
n’avoit point été indiquée (à ce que plu-

fieurs Doéleurs ont témoigné) dans l’Afi»

fcmblée du cinquième Mars , ni convo-

quée dans les formes par le Doyen qui ne

youlut point s’y trouver > qui fut tenue

très-matin contre l’ufage, où ne furent ap-

peliez par billets que très-peu de perfonnes,

& où peu de Doéleurs alïiftercnt , & fe

retirèrent fans rien dire , fort fcandalifez

de la maniéré dont la conclusion avoit été

dreflee.

Us ont encore obfervé que cette préten-

due confirmation ne pouvoit être d’aucun

ppids, puifque dans l’ Aflemblée ordinaire

du quatrième Avril en fuivant, en laquelle

la confirmation de la conclu (ion du cin-

quième Mars ckvoit naturellement fe fai-

re, plufieurs Do&eurs avoient protefté ôc

réclamé contre la conclu fion que le fieur

le Rouge avoit déjà fait imprimer de fon

autorité, quoiqu’il demandât à la Faculté

la permifiion de la faire imprimer. Le
fieur Navarre remontra, que fuivant la Let-

tre de Monfieur de Pontchartrain , le Roi
ordonnoit deux chofes à la Faculté,* l’une

jie faire imprimer la cooclufion ; l’autre

de
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de ne la pas néanmoins faire imprimer, que
du confentement & par ordre de la Facul-

té: Qu’il étoit d’avis fur le premier chef,

qu’elle fût imprimée telle qu’elle devoit

être , & que pour cela le plumitif fût re-

prefenté
;

que l’on comptât les fuffrages

,

parce que tout ce qui fuit & a précédé eft

l’ouvrage du Syndic , & n’eft d’aucune

force ni vertu
,
que la Faculté ne l’ait ap-

prouvé; Qu’il ferait injurieux à Sa Maje-

fté & à la Faculté, que l’on prefentât à Sa

Majefté une conclufion fauffe à la place de

la vraie. Cet avis dudit Sieur Navarre a

été reprefenté aufdits Sieurs par ledit Sieur

Navarre même, dans une lettre miffive du
dix-huiticme Octobre dernier, remife en-

tre les mains dudit Sieur Syndic , après

que leéfcure en a été faite par la Compagnie.

Lefdits fieurs Députez ont encore été in-

formez , & favent par eux-mêmes, que plu-

fieurs autres Doéteurs , entr’autres Mef-
fieurs Bidal, de Bragelogne, Courcier,

Begon, & quelques autres firent la même
demande. Il paraît dans les Regiftres que
l’Aflemblée ne put achever ce jour là la

délibération, & qu’elle fut remife à l’Af-

femblée générale du mois fuivant : Que le

Sieur le Rouge, au lieu de l’attendre , fit

indiquer une Affemblée au dix-fept, qui -

ne fut point convoquée dans les formes par

les billets du Doyen , mais feulement par

/ im
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tin avis fecret donné à quelques-uns par le

premier Bedeau à une Doélorerie. Dans
cette AlTemblée on ne fit rien autre choie

que de lire une Lettre de Monfieur de

Pontchartraïn, qui excluoit fix Doreurs
des AlTemblée' de la Faculté, pour s’étre

oppofez à Timpreflion de la prétendue con-

clufion , telle qu’elle étoit drelTée,leur laif-

fant néanmoins la voie de s’infcrireenfaux.

L’AlTemblée dans laquelle cette Lettre fut

lue étoit peu nombreufe , chacun Te retira

fans rien dire, & regardant cette exclufién

de plufieurs Doéteurs comme l’ouvrage du
Syndic , qui en avoit menacé ledit fieur

Begon & quelques autres.

Lefdits fieurs Députez en Iifant les Re-
giftres pour s’alfurer des faits ci-delfus, ont

trouvé que dans les conclufions des qua-

trième fie dix-feptiéme Avril , il n’y eft

pas dit un mot de la requifition que le

Syndic fit pour Timpreflion de ladite pré-

tendue conclufion ; de l’oppofition deplu-

fieurs Doéleurs , ni de l’avis de l’Alïem-

blée, quoique les faits ci-delfus expliquez

loient conftans par les Lettres mêmes du
Sieur de Pontchartrain, fie par la notoriété

publique , ce qui eft une infidélité que Ton

ne peut pardonner à une perfonne publique,

qui doit inferer dans les Régi lires les requi-

fitions & les oppofitions des membres du
Corps, & l’avis de TAlTemblée. .
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Lefdits fleurs Députez ont fait là-deflfus

cette reflexion , que puifque fuivant un
ufage immémorial les cenfures , concluflons

ék autres aébesde la Faculté de Théologie

de Paris , ne peuvent être imprimez que
par l’avis & l’ordre de la Faculté, comme
la formuleDe mandatoDD. Decani, & Ma*
gtftrorttm Sacra Facultatis Pariftcnfts

,

qui

eft au bas de toutes les Cenfures imprimées,

le porte , & que le Roi l’avoit juftement

ordonné à l’égard de celle-ci , le Sieur lé

Rouge eft convaincu d’une fauffeté mani-

fefte , en aiant fait imprimer & débiter

cette conclufion , fans l’aveu & l’autorité

de la Faculté, & cependant aiant fait met-

tre dans plufleurs exemplaires imprimez la

formule : & quand il ne l’auroit pas fiit

mettre , & qu’il s’en tiendrait à l’autre

édition , où cette formule ne fe trouve pas,

il eft toujours un prévaricateur d’avoir fait

imprimer cette conclu fioti , non feulement

fans ordre de la Faculté, mais même après

des avis de plufleurs Doâeurs
,
qui préren-

doient qu’elle ne devoit point être impri-

mée, qu’on ne l’eût revue & approuvée.

Lefdits Députez pafTant à la leéture des

concluflons des Àffemblées fubfequentes,

ont trouvé que dans celle du deuxième

Mai, le Sieur le Rouge n’y a fait aucune

mention de l’oppofition formée par le Sieur

Hullot > par écrit & de parole fur le Bu-
reau,
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ïeau , & plaintes de vive voix de plufieurs

autres Doreurs, contre l’impreflion telle

qu’elle avoit été faite de la conclufion du
cinquième Mars, & de la demande qu’ils

avoient faite que le plumitif fût reprefenté:

lefquelles oppofitions ou demandes libel-

lées , conformément à celle qu’il a remife

entre les mains des Députez, il avoit alors

remis fur le Bureau , auxquelles ledit fieur

le Rouge , fans prendre l’avis de l’Aflèm-

blée, ii’auroit eu aucun égard, & n’en au-

roit pas même fait mention dans les Re-

Ijiftrcs, quoi qu’elles euflent été appuiées

par Meilleurs Bidal & d’Asfeld
,

qui fe

joignirent aux oppofitions & demandes du-

dit Sieur Hullot dans ladite Aiîcmblée.

C’eft tout ce quelesdits fieurs Députez

ont découvert quant au fonds, à la for-

me , & aux fuites de ladite conclusion du
cinquième Mars. Etant par-là reconnu

que le procédé du fieurle Rouge pour fai-

re approuver les changemens , additions Oc

falfifications qu’il avoit faites à la conclu-

sion, a été très-mauvais, & indigne d'un

tomme public prépofé pour foutenir les

droits de la Faculté.

Quelques-uns des Députez ont encore

parlé d’autres conclurions , dans lefquelles

le lïeur le Rouge n’avoit pas fuivi l’avis

de la pluralité: Mais la Compagnie n’a pas

cru devoir entrer à prefent dans un plus
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grand examen, & aeftimé qu’il falloitpaf-

fier aux autres Chefs contenus dans le mé-
moire des plaintes faites & à faire contre le

fieur le Rouge, fur ce qu’il a fait pendant

fon Syndicat.

A l’égard du fécond Chef qui concerne

les violences exercées par le fieur le Rouge
pendant fon Syndicat, & les paroles in-

;urieufes & outrageufes au Corps & aux

particuliers
,
par lui prononcées en public

& en particulier. Les Députez ont eftimé

Air les relations& témoignages deplufieurs

Doéèeurs & Bacheliers , & ce qu’ils en

lèvent par eux-mêmes , & ont entendu ,

enfin fur ce qui cft de notoriété publique ;

qu’en plufieurs occafions le fieur le Rou-

J
>e en avoit ufé avec violence & injurieu-

èment contre le Corps & contre plufieurs

particuliers. Quand il ft’y auroit que le

fiait public & attefté par le Greffier ; que
iàifant drefler le plumitif de la conclufion

achevée le cinquième Mars , il faifoit met-
tre à côté des noms de ceux qui n’étoient

pas de fon avis, j4dverfatur Régi: la plus .

maligne & la plus outrageufe note que l’on

puilfe donner à de fideles fujets du Roi.
Ce qu’il dit à la conclufion du -premier

Aouft que tout le monde entendit : Nota-
bo nomma. Ce qu’il a proféré dans l’Af-

fiemblée du premier Septembre : Inimici

Régis pravalent de morte Regis , & plu-

, fieurs
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fieurs autres difcours pareils qu’il a tenus

,

foit dans les AfTemblées de la Faculté ,

foit ailleurs, qui ont été rapportez par des

témoins dignes de foi, & publiez dans Te

monde , dont plufieurs Doéleurs fe font

plaints: Enfin en confiderant la conduite

qu’il a gardée d’avertir de tout ce qui fis

paffoit en Faculté, contre le ferment qu’il

a fait en qualité de Do&eur , de ne point

reveler les fecrets de la Faculté , & auquel

il étoit encore plus obligé en qualité de

Syndic: Tous ces faits rapportez, exa-

minez , atteliez par des perfonnes dignes

de foi, & de notoriété publique , lesdits

fieurs Députez font convenus, que l’on ne

pouvoitnier que la conduite dudit fieur le

Rouge dans fon Syndicat avoit été violen-

te, injurieufe aux particuliers & au Corps;

infidèle à l’égard du fecret qu’il devoit

garder
,

par confequent très-blâmable , &
lui obligé de faire réparation au Corps , &
aux Particuliers qu’il a offenfez.

Sur le troifiéme Chef, qui regarde les

propofitions qu’il a refufées d’approuver ,

conformes à la déclaration de l’Alfemblée

du Clergé de mil fix cens quatre-vingt

deux, les droits des Evêques, & les li-

bertez de l’Eglife Gallicane. Le fieur du

Pin , l’un des fieurs dénommez pour en

faire recherche, a mis fur le Bureau une

Thefe de Majeure dreflfée par M. Fran-

çois

y

\
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çois Bellanger Bachelier, étant dans la Li-

cence courante, par lui paraphée, & cer-

tifié qu’il l’avoit prefentée audit fieur le

Rouge Syndic, au mois de Juillet mil fept

cens quatorze, dont a été fait leâure à la

Compagnie, qui n’y a rien trouvé à redire,

avec une déclaration dudit Heur Bellan-

ger
;
que ledit fieur le Rouge auroit réfu-

té de la ligner ; entr’autres raifons , à cau-

fe qu’elle contenoit les Propofitions de

l’Affeinblce du Clergé de mil fix cens qua-

tre-vingt-deux , & d’autres Propofitions

concernantes les libertez de l’Eglife Galli-

cane , & contre les prétentions de la Cour
de Romeî & que lui Bellanger aiantdref-

(é deux autres Thefes, ledit fieur le Rou-
ge avoit pareillement refufé de les figner ,

& que ledit fieur le Rouge , de concert

avec le fieur Chapelier, grand Maître du
College Mazarin, où lui Bellangerdemeu-
rait, auroient écrit en Cour contre lui

,

comme aiant avancé des Propofitions inju-

rieufès contre le Pape ; ce qui lui auroit

attiré une difgrace , dont pour prévenir

l’effet il té feroit retiré. Leéture faite de

ladite Thefe, & déclaration fignée Bel-
langer , le premier Novembre mil fept

cens quinze, remifes l’une & l’autre entre

les mains du Syndic ; la Compagnie a ju-

gé que ledit fieur le Rouge avoit eû tort

de refufer de figner ladite Thefe , fur le

fon-
. /
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folu, i. Que Ton ferait demander au
fleur le Rouge ancien Syndic , les The-

# fes que les fleurs Mignot & Bellanger ,

Bacheliers de Licence lui ont remifes é$

mains. • /

2. De faire prier & inviter ledit fleur

le Rouge de fe trouver à leur Affemblée,

pour y répondre fur les faits qui lui feront

propofez, dont fera dreffé un état par les

fleurs Lambert
,

Jollain & du Pin,’ avec

Monfieur le Syndic
,
que la Compagnie a

nommez à cet effet, pour être ledit Pro-

jet lû & revû dans la prochaine Affemblée;.

afin qu’enfuite le fleur le Rouge foit man-
dé & entendu fur lesdits faits par Monfieur

le Doyen des Députez , & en préfence de

la Compagnie. Et fe font lesdits fleurs.

Députez ajournez à Mercredi fixiéme du
prefent mois à trois heures de relevée : er

ontftgné, Bourret, Lambert, Her-i
lau, J.Jollain, L.Ellies duPin^
Ravechet , Brûle’, de laCoste»
Berthe Tonnelier, Cottin . bec-
quereau, F. Torombat.
,
Et le fixiéme Novembre lefdits fleurs

Députez fe font trouvez en la maifon de

la Faculté, aiant par la demiere refolution

réglé que l’on demanderait au fleur lç

Rouge les Thefes des nommez Bellanger

& Mignot Bachelier de Licence, le fleur

du Bofc a reçu ordre dudit Syndic d’aller

' trou-
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trouver ledit lïeur le Rouge pour lui faire

cette demande : lequel fieur du Bofc ap-

pelle, a déclaré que n’aiant pu y aller, il

a envoie Vincent Béguin, portant une let-

tre dudit fieur Syndic adreflfée à lui du
Bofc pour y aller, lequel s'eft rendu cher

ledit fieur le Rouge au Cloiftre de faint

Nicolas du Louvre, le cinquième du pre-

fent mois à fix heures du foir : auquel il a

parlé & fait fçavoir, fuivant les intentions

des Députez, ce qu’ils lui demandoient,

lui a même montré la Lettredu fieur Syn-

dic, portant la demande desdites Thefes

de Bellanger & Mignot, à quoi ledit fieur

le Rouge lui a répondu , qu’il n’étoic

point obligé de repondre
;

qu’il le ferait

, en temps & lieu
; que les Députez n’a-

voient point le pouvoir de lui rien de-

mander: &ont.Jîgnét ou Bosc. V. Bé-
guin.

Après quoi le fieur du Pin a rapporté,"

le lû un Mémoire de plufieurs faits & ar-

ticles à demander au fieur le Rouge, qu’il

avoit été, chargé de drefler avec Meilleurs

Lambert, Jollain & le fieur Syndic ; le-

quel Mémoire il avoit lû ausdits fieurs

Lambert & le fieur Syndic, en l’abfence

dudit fieur
]
ollain , & qui aiant été remis

fur le Bureau , a été agréé par la Com-
pagnie , qui a réfolu que le fieur le Rouge

ferait prié de venir à l’Affemblée desdits
“

* £ fieurs
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fleurs Députez pour répondre fur ces arti-

cles ,
qui lui feroient propofez par Mon-

iteur le Doyen de la Députation.

Dans la même Affemblée le fieur Ra-
vechet Syndic a reprefenté & mis fur le

Bureau, des Lettres de quarante huit Do-
cteurs qui avorent affifté aux Affemblées

des premier, troifiéme & cinquième Mars

mil fept cens quatorze, de différentes dat-

tes , par eux écrites
,
peu de temps après

la confection ou l’impreflion de la préten-

due Conclufion , & qui attefloient trois

chofes : La première
,

qu’ils avoient été

d’avis de ne point accepter ladite Confti-

tution, quoique plufieurs d’entr’eux euf-

fent opiné au fimple enregiftrement pour

obéir aux ordres du Roi , & que l’avis qui

avoit prévalu , étoit pour le feul enregi-

ftrement. La fécondé
,
que la Conclufion

imprimée n’étoit pas conforme à la pluralité

des avis , ni à celle qui avoit été pronon-

cée par lfe Doyen. La troifiéme , qu’on

avoit ufé de menaces & de violences de la

part du Syndic & de fes adherans , pour

empêcher la liberté d'opiner.

Il a encore mis fur le Bureau deux Let-i

très à lui adreffées, l’une du Pere Alexan-

dre Dominicain , en datte du fixiéme du
préfent mois & an , par laquelle ce Do-,

âeur fe plaint de la conduite dudit fîeur le

Rouge à fon égard » de ce qu’il avoit re-
"

' 7 traété
*ir
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traâé le fentiment qu’il avoit prononcé

dans la première Aflemblée, & de ce qu’il

n’avoit pas voulu fouflfrir qu’on lût la Let-

tre qu’il avoit envoiée à l’Aflemblée pour
l’aflurer qu’il perfiftoitdans Ton fentiment:

l’autre de fieur Begon Dofteur de la Fa-

culté » Maifon & Société de Navarre,

par laquelle il attefte les menaces faites

par ledit fieur le Rouge > dans l’Aflem-

blée du premier Mars, de faire exiler les

. Do&eurs qui ne feraient pas de fon avis.

Le fieur du Pin à remis mr le Bureau un
Certificat du fieur Navarre > en date du
quatorzième du préfent mois

,
par lequel

ledit fieur Navarre déclare que le troifié-

me Mars mil fept cens quatorze, ledit

fieur le Rouge lui aurait déclaré, qu’il

avoit une nuée de Lettres de Cachet dans

. fa poche, & que le fieur Witafle en au-

rait une. En même temps, après lectu-

re faite de ces Lettres & du Certificat, &
l’ordre donné au Greffier de citer le fieur

le Rouge, Iesdits fieurs Députez fe font

retiréz & ajournez à Vendredy huitième

du prefent mois à deux heures & demie

de relevée : A laquelle Aflemblée ils ont

donné ordre d’inviter ledit fieur le Rou-

ge: & ontjigné, Bourret , Lambert,
HeRLAU,

J. JOLLAIN, L.ElLIESDV
Pin , Ravechet , de la Coste ,

Berthe, Brûle’, le Tonnelier,
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Cottin, Becqjjereau, F.Torom*>
IAT.

Et le huitième dudit mois , ledit fieur

Syndic a reprefenté à la Compagnie une

copie de Déclaration par lui collationnée

à l’original, & lignée de vingt-fept Do-
fteurs , du premier Juin mil fept cens

quatorze , entre lesquels Dodeurs aiant

examiné les noms de ceux qui ont ligné

ladite Déclaration , il s’en eft trouvé dix

qui ne font point du nombre des quaran-

te-huit dont on «i les lettres , & qui ont

attefté les mêmes chofes.

Lcsdits lîeurs Députez pour fçavoir

quelle aurait été la réponfe audit fieur le

Rouge à la prière qu’ils lui avoient fai-

te de le trouver à leur Compagnie, pour
répondre fur ce qui regardoit les affaires

de fon Syndicat , ont lait monter le fieur .

du Bofc, qui leur a dit, qu’il avoit por-

té & rendu le jour d’hier fur les neuf
heures du matin , le Billet qu’il avoit

écrit & ligné par ordre de la Compa-
gnie , pour le convier à fe trouver ce
jourd’hui huitième de Novembre à deux
heures & demie de relevée en l’AlTem-

blée
,
pour ce qui regarde les affaires de

fon Syndicat ; que ledit fieur le Rouge,
après avoir lû ledit Billet , a fait répon-

fe verbale, qu’il venoit de fe lever , étant

incommodé , & qu’il tacherait de ren-

dre
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idre réponfe susdits fieurs Députez. Ce
que ledit du Bofc a certifié véritable , &
«i a donné a&e écrit & figné de fa main

susdits fieurs Députez , depofé és mains

du fieur Syndic. Et a ledit du Bofcfignét
du Bosc.
La Compagnie aiant attendu ledit fieur

le Rouge jufqu’à cinq heures & demie

du fbir , fans qu’il y foit venu ni fait

fcavoir de fes nouvelles, elle a cru qu’il

étoit inutile de l’attendre & de le cirer

davantage ; d’autant plus qu’il avoit déjà

dit à Vipcent Béguin le cinquième du
prefent mois

,
que les Députez n’avoient

point droit de lui rien demander ; ce qui

a déterminé lesdits fieurs Députez à opi-

ner furie champ ; pour former un avis

qu’ils puffent rapporter à la Faculté; les-

quels après les perquifitions « informa
rions , dépofitiotos, le&ures d’aftes , 8c

lettres ci-deffus , vû le plumitif de la

conclufion du premier Oéfcobre , par la-

quelle ils font nommez pour examiner ce

qui regarde le Syndicat du fieur le Rou-
ge, confirmée dans l’AfTemblée du qua-

trième Novembre, le mémoire lû par ce-

lui d’entr’eux qui avoit été chargé de

faire le rapport des chefs de plainte , &
<faccufatien cpntre ledit fieiir le Rouge »

fur ce qui s’eft pafie dans fon Syndicat

,

& en fa fonérion de Syndic » le plumitif

- • E 3
- 'de
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de la conclufion du premier Aouft mil

fept cens quinze ; la déclaration des fieurs

Hideux, du-Pin , Becquereau, & Bru-

lé ci-defTus du vingt quatre du mois

id’Oétobrc dernier ; celle desdits fieurs

du Qiiefne & Hideux Confcripteurs du-

dit jour j les deux exemplaires imprimez

de la conclufion du cinquième Mars,

où ils ont obfervé les différences ci-def-

fus marquées ; les déclarations du fieur

du Bofc , Greffier de la Faculté , fai-

tes & lignées par lui le même jour vingt-

quatrième O(Sobre ; la déclaration du
fieur du Quefne Confcripteur faite par

lui en l’Affemblée desdits Députez du
vingt-cinquième dudit mois, & par lui

fignée ; les plaintes & proteftations du
fieur Hullot du troifiéme Mai mil fept

cens quatorze , du vingt O(Sobre mil

fêpt cens quinze ; l’avfe du fieur Leger

porté dans l’Affemblée du troifiéme Mars

mil fept cens quatorze par lui donné

,

écrit & certifié véritable par lui ; la dé-

claration du fieur du Bolc du vingt-neuf

O(Sobre dernier
,
que le fieur le Rou-

ge , vers qui il avoit été envoié de k
part de la Compagnie , pour lui deman-

der le plumitif ae la conclufion du cin-

quième Mars mil fept cens quatorze,

lui avoit répondu qu’il ne l’avoit plus ,

Sc l’avoit brûlé ; la déclaiation du fieur

V*. ' Hi-
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Hideux , l’un des Confcripteurs dudit

jour , fur le nombre des voix des opi-

nans ; le rapport fait ledit jour à l’Af-

femblée par les Heurs Jollain, & Rave-

chet Syndic, de la déclaration qui leur

avoit été faite par le Heur de la Rue troi-

Héme Confcripteur: le certificat du Heur
*

Huart Doyen de la Faculté apporté par

le Heur du-Pin , fuivant la requifition

des trois Députez de la Compagnie, à

lui envoié apoftillé de fa main , & par

lui figné en date du trentième Oéio-

bre dernier ; lettre miflive dudit Heur

Doyen du trente & unième dudit mois

écrite de fa main & addreflee audit Heur

du-Pin, par laquelle il déclare qu’il n’a

rien à changer à l’aâe fusdaté ; copie

écrite de la main dudit Heur Huart pour

un plus grand éclairciflèment par lui don-

né de la déclaration ; le Regiftre des

conclufions de ladite Faculté de Théo-
logie, commençant au deuxième Janvier

mil fix cens nonante-fept , & unifiant

au premier Juin mil fept cens quinze in-

clusivement ; les Aétes & Lettres de

cachet y inférées ; la confirmation 8c

’ impreflion de ladite conclufion j l’avis

du Heur Navarre dans la miflive du vingt-

huitième Octobre dernier j la réponfe

dudit Heur le Rouge du cinquième du

prefent mois à Vincent Béguin > dôme-
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fiique du fieur du Bofc , portant refus

de remettre & mains des Députez l’ori-

ginal des Thefes de Bellanger & Mignot;
les déclarations de plufieurs Doâeurs
fur les paroles injurieufes & menaces pro-

noncées par le fieur le Rouge , Ion de

fon Syndicat ; la Thefe du fieur Bel-

langer par lui paraphée avec fa déclara-

tion du premier du prefent mois ; les

deux exemplaires imprimez de la The-
fe de Sorbonique du fieur Mignot, fou-

tenue le huitième Novembre mil fept

cens treize ; les lettres du P. Alexan-

dre & du fieur Begon , les lettres & dé-

clarations de plufieurs Do&eurs , tant

fur leur avis que fur celui de la plurali-

té dans les Affemblées dès premier, troi-

fiéme & cinquième Mars mil fept cens

quatorze.

Tout vû , considéré’, & mûre-
ment examiné , lesdits fleurs Députez
ont été d’un avis commun & unifor-

me ; Que ledit fieur le Rouge eft con-

vaincu d’avoir pendant fon Syndicat »

changé un article de la conclufion pro-
noncée le premier Aouft mil fept cens

quinze ; d’avoir fàlfifié celle du cinquié •

me Mars mil lèpt cens quatorze > &
de l’avoir fait prononcer par le Doyen ,

différemment de l’avis que Monfieur Lé-
ger avoit prononcé en Faculté, quiétoic

v ce-
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celui de la pluralité des voix ; d’en avoir

fabriqué & fuppofé une autre differen-

te même de celle qui avoit été pronon-

cée, de l’avoir fait paffer fans l’avis una-

nime des Confcripteurs , de l’avoir fait

imprimer fans l’ordre ni le confentement

de la Faculté ; d’avoir enlevé le plumi-

tif, & de l’avoir brûlé de fonaveu; de

n’avoir eu aucun égard aux remontran-

ces, & demandes de plufieurs Do&eurs
qui fe font plaints que cette conclufion

6oit faufTe , & qui demandoient de rap-

porter le plumitif ; de l'avoir fait enre-

giftrer malgré leurs remontrances , & d’a-

voir furpris la religion du fieur Huart

Doyen , en la lui faifant ligner : Et ju-

r
it que ladite conclufion , ainfi qu’cl-

eft imprimée & inferée dans nos Re-i

giftres , eft faufTe & nulle; & que com-
me telle doit être raiée & biffée de nos

Rcgiftres , & que ledit fieur le Rou-
ge a encouru la peine portée par l’arti-

cle IX. du premier Chapitre de nos Sta-

tuts : Si tjnie tcflimoninm falfam obtule-

riO Facfiltati , omni gradu vel fpe gra-

due gjuoscwntjue confccjnendi privetur ipjo

fatto. Qu’il eft encore convaincu d’a-

voir ufé de violence , & d’injures tant

envers le Corps de la Faculté , qu’en-

vers divers particuliers , & que fuivanr

Je XXV. Article du dernier Chapitre des

\ E y “i
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anciens Statuts, & l’Article VIII. du fer-

ment qu’il a prêté après avoir été reçu

Bachelier , il en doit faire une réparation

autentique & publique : Qu’il eft enco-

re prouvé qu’il a refufé de fîgner dans

des Thefes des propofitions - foutenues

dans la déclarationde l’AlTemblée du Cler-

gé de l’Eglife de France de l’an mil fix

cens quatre-vingt-deux , & plufieurs au-

tres favorables aux libertez de l’Egli-

fe Gallicane, ou orthodoxes. Enfin qu’il

a violé la Difcipline en fe nommant Doy-
en de la plupart des examens publics , &
en changeant les Doyens des examens à

fâ fantaifie & fans raifon. Pourquoi les—

dits fieurs Députez non feulement ne

Jugent pas que la Faculté lui doive ren-

dre grâces,. & approuver ce qu’il a fait

dans fon Syndicat ; mais eftiment qu’il

doit être fournis aux peines portées par les

Statuts*

Arrêté par nous fusdits Députez d’un

commun avis & uniforme-, ledit jour

huitième Novembre mil fept cens quin-

ze ; & réglé entre Nous
,

que le pré-

fent Procès verbal fera mis au Greffe

dans les Archives de la Faculté : & ont

figné , Bourret , Lambert, Her^
LAU , T. JOLLAIN , L. ELLIES DU-

Pin , Kavechet , de la Coste ,

Berthe» Brûle’ , le Tonnel ier *
: COIV

Digitized by Google



*

le Syndicat de Ai. le Rouge. xoj
COTTIN , BECQ.UEREAU , ToROM-
ïAT.
Et le onzième Décembre 1715. les-

dirs fleurs Députez fe font affemblez à

deux heures & demie de relevée en la

maifon de ladite Faculté , ou fur ledit

rapport qui leur a été fait par le fleur

Syndic
,

que la Faculté de Théologie

de Paris avoit déclaré- prefqué d’une

commune voix dans l'Aflèmblée du deux
du préfent mois

,
que la Conffitutioa

'Unigenitus n’avoit point été par elle^

acceptée , & ce fuivant la ConclufTon.

dudit jour
,

prononcée à la pluralité de-

230. fufFrages ou environ , confirmée

encore par un plus grand nombre de fuf-

frages dans l'AfTemblée du cinquième du-
dit mois , ils ont eflimé après cette dé-

claration du Corps entier , quoiqu’il

fut déjà confiant par les informations

ci-deflus, que la prétendue Concluflon

du cinquième Mars mil fept cens qua-

torze pour l’acceptation de cette Con-
ftitution fût faufle & fuppofée par le

fleur le Rouge , il n’y a plus lieu à

prefent d’en douter , ni de différer à

prononcer contre ledit fleur le Rouge la

peine d’exclufîon pour toujours du Corps

de la Faculté portée par les Statuts. Et
en même temps de aefavouer la préten-

due Conçlufion , imprimée & inférée

E <J dans

r .
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dans les Regiftres de la Faculté , d’oîfc

elle doit être raiée & biffée comme faut»

fe , nulle & fuppofée : & ont fignc >

Bourret, Lambert» Hek-'
LA U, J.JOLLAI'.Î, L.ElLÏES DU
PiNjRaVECHET, de laCoste»
Ber the.» Brûle’, le Tonne-
lier, Cotti n > Becq.üereaü,
T o r o ai * a t.

I

S- Ht
,

*

1
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DEUX ACTES
D E

PROTESTATION,
Contre le prétendu Decret de la Faculté

de Théologie de Paris, du 5. Mars
I7 I4*

I. ACTE
De Protefiation contre le prétendu Décret du

5. Alors 1714. Comme n'étant point

drejfé fuivant la pluralité des fuffrages »

ne repréfintant point le vrai Jintiment

de la Faculté y touchant l'acceptation &
Penregiftrement de la Bulle

, fait par A4.

Hudot , Doftcur 91 Théologie de la Fa-

culté de Paris t dans l'siflemblée du 2 .

May 1714. & attefté par quatre Do-

Pleurs de la Facultéy le 3. May de la

meme année.

• \

E Go Hugo Humbertus Hulk*, Pre»-

bvter Parifinus , fccr* Facultatis

• E 7 Théo-



I To Troteftatiott de **J. Huïïot

Theologiae Dodor , omnibus Chriïli fî-

delibus five Gallis , five exteris , tam qui

nunc in vivis funt, quàm pofteris , notum
teftatumque facio, me in Comitiis facrae

Facultatis ordinariis in Sorbonâ celebratis

die 2. hujus menfis Maii legifle clarâ &
contenta voce , ita ut ab omnibus qui ade-

rant iis Comitiis Dodoribus audiri pof-

fem , feriptum à me & fubfcriptum in-
,

ilrumentum conteftatæ denunciationis, ad,-

verfus aliud feriptum typis impreflum,

quod fub nomine Decreti fâcræ Facultatis

paffim obtruditur , & cùm legendi finer»

feciffem , depofuifle me feriptum meum
in mensâ , quâ Facultatis Adruarius exci-

pit fuffragia M M. & poftulalfe ut daretur

mihi adus meae querimoniae , & ipfâ in

Commentariis facrae Facultatis referretur,

hujus autem mftrumenti ténor, ut fequi-

tur :

\

VENERANDE DOMINE
DECANE, PP. SAPIENTISSIME.

Liceat mihi aperire vobis , me aegritu-

dinis causa, non interfuilTe Comitiis facrae

Facultatis die décima menfis Martii ulti-

mè praeteriti in Sorbonâ habitis, undè ad-
verfus Conclufionem quae in ea leda eft*

reclamare non potui.

Declaro etiam me non interfuiflfeComi-'

tiis.
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tiis extraordinariis die 17. menfTs Aprilîs

in hac aulâ habitis, ad quae nec multialii,

nec ego quemadmodura fieri debuerat, vo-

cati mrnus.

Exindè verô incidit in manus meas

charta quædam typis édita, non de man-
data V. D. Decani, & SS. MM. NN.
titulum iftum præ fe ferens : Decretum fx-
cr<e Facultatis Theologi* Parifienfîs fuper

Conflitutione , grc. In quo Décréta multa

maximi momenti à fententiâ facræ Faculta-

tis aliéna continentur, atque imprimis Ac-
ceptatio Pontificiae Conftitutionis , cùm
tamen praevaluerit proclamante palam D.
Syndico, fententiâ quam D. Leger inter

deliberandum publicè dixit , die 3. Martii,

quae liât pro fola infcriptione cum duabu9

litteris Regiis.

Ut autem orbi toti CathoKco , Rege
Chriftianiflimo ita imperante , verum &
genuiniim appareat Decretum , non verô

fàlfum & fuppofititium
,
poftulo ut fecun-

diim mores noflrros , appellentur 8c reci-

tentur ex Pjumitivo fingulorum MM.no-
mina , ut unufiquifque fuffragium ftium

recognofcat, & profiteatur.

Atque ut res ifta tanti momenti ritèper-

ficiatur, fi ira S. Facultati placuerit, no-

minentur Deputati qui invigilent huic ne-

gotio fecundùm leges noftras peragendoî

de quibus à facrâ Facultate A&ura peto»



III Trotefidtiou du M. Hu&ot

die z. Maii 1714. plenis in Comitiis.

Hullot.
Cùm autem certum mihi fît M. Caro-

lum le Rouge, ejufdem Facultatis Theo-
logiae Doftorem , & nunc Syndicum ,

nulla habita ratione mes poftulationis, cui

adftipuhti fuerant plurimi ex SS. MM.
NN. nec retulifle conteftatam denuncia-'

tionem meam in Commentarios facræ Fa-

cultatis, nec ullam fecifle mentionem aftûs

quem poftulaverarn, fed intervertiffe fcrip-

tum à me & fubfcriptum inftrumentum»

quod non tantum in facræ Facultatis de-

decus vergere poteft , fed etiam in Chri-

ilianæ & Catholicæ veritatis detrimen-

tum, idcircô eam, quæ fola mihi relifta

eft veritatis in tuto ponendæ , & confu-

lendi facrae Facultatis honori , rationem

amplexus, ad plurimos facrae Theologiæ

Doftores qui fupra diftis Comitiis inter-

fuerant, confugi , eofque rogavi , uf in ve-

ritatis gratiam & honorem facræ Faculta-

tis , praefentem aftum meum fubfcribe-

rent , ut eo opportunis tempore & loco

uti poflem : quod ipfi pro luâ erga veri-

tatem, & facræ Facultatis honorem pro-

penfione, ultrô mihi concefferunt , Lu-
tetiæ Parifîorum die 3

. menfîs Maii 1714.
Hullot. - -

Nos infrà fcripti , facræ Facultatis

Theologiæ Parifîenfis Doftores » fîdem

faci-
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M. le

Rouge.

114 . Troteflation de M. Huïlot

fur le Bureau, où le Greffier de la Com-
pagnie a coutume d’écrire les fuffrages des

Do&eurs qui opinent dans les Aifemblées ,

en demandant qu’il fût inferit dans les Re-
giftres de la Faculté, & que l’on me don-

nât Aéle de maproteftation& de ma plain-

te conçue en ces termes.

Permettez-moi , Messieurs» de
vous déclarer , que ma fanté ne m’aiant

point permis de me trouver à TAlTemblée

<Ju 10. Mars
,

je n’ai pû ce jour-là récla-

mer contre la Conclufiort dont on y fit la

lefture. Je n’ai pû le faire non plus dans

l’AlTemblee du 17. Avril, où je ne me
fuis point trouvé, parce que je n’ai point

été averti , non plus que plufieurs autres

Do&eurs , comme on aurait dû le faire

félon l’ufàge.

Cependant il m’ell tombé dans les mains

un imprimé qui a pour tître , Decret de la

Faculté de 'Théologie de Paris y touchant la

Conflitution , &c. à la fin duquel il n’eft

point marqué que ce Toit , par ordre du
Doyen , cr des DoBeurs de ladite Faculté.

On trouve dans ce prétendu Décret un
grand nombre de points très-importans,

fort oppofez aux vrais fentimens de la Fa-

culté ; fur tout on y déclare, que la Fa-

culté accepte la Conftitution du Pape

,

quoiqu’il foit certain par la déclaration

que M. le Syndic même en a faite dans
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contre le Decret du 5. Mort 1714! ï ïj

a- l’AfTemblée, que l’avis qui a prévalu par

js le nombre des fuffrages , c’eft l’avis de

5, M. Loger qui opina le 3. Mars, pour en-

i-
• regiftrer feulement la Bulle, avec les deux

j. Lettres de Cachet du Roi, & rien autre

j. choie.

Puifque c’ell donc la volonté du Roi

,

i
que le Décret de la Faculté Toit rendu pu-

t
blic , & qu’on doit ce refpeét à toute l’E-

ghfe , de lui donner un Decret qui Toit

. conforme à la vérité , & non un Decret

faux & fuppofé; je requiers qu’on compte

de nouveau les fuffrages fur le Plumitif

,

en marquant en particulier le nom des Do-
cteurs qui ont opiné, afin que chacun re-

connoiffe fbn fuffrage. Et pour procéder

en cela plus régulièrement , je fupplie h
,
Faculté de vouloir bien nommer des Com-
milTaires qui veillent fur cette affaire, pour

la conduire félon les ufages & les loix de

la Faculté. Sur quoi, Meilleurs, je de-

mande à la Faculté Aéte de ma prélênte

réquifition. Fait dans l’AlTemblee de la

Faculté le deuxième May mil fept cens

quatorze,^»/ Hüllot.
Mais comme j’ai appris que M. le Rou-

ge, Doéteur & Syndic de la Faculté, fans

avoir égard à ma préfente réquifition
,
que

plufieursDoéteurs de l’Affemblee ont fou-

tenuè & appuiée de leurs fuffrages , a re-

fufé d’mfcrire ma proteftation dans les Re-
- *

.

'
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giftres, & de marquer que j’en avois de-

mandé aéte à la Faculté : Et que j’ai eu

même depuis des preuves certaines qu’il a

détourné & fupprimé ledit ade que j’ai

écrit & figné de ma main, ce qu’il n’a pfi

faire fans expofer la Faculté au dernier op-

probre , & fans caufer à la vérité un dom-
mage confiderable : Cela m’a fait prendre

la réfolution de m’adrefTer à plufîeurs Do-
deurs de la Faculté , qui ont aflifté à

l’Affemblée , où j’ai formé mon oppofi-

tion, & de les prier de figner l’adedepro-

teftation que j’ai fait en leur préfence, afin

qu’il puifle devenir par là une pièce auten-

tique , dont on puiffe fe fervir un jour

avec utilité dans aes temps & des circon-

ftances plus favorables. C’eft l’unique

moyen qui me refte * pour mettre à cou-

vert l’honneur de la Faculté, & conferver

le dépôt de la vérité qui nous eft confié,

&

La violence étoit alors fi grande , fi

marquée & fi générale, que quelques per-

quificions qu’aient pû faire des Dodeurs, &
autres perfonnes de leur part

,
pour trouver

des Notaires qui voulufiènt lecevoir les Aébes

de Proceftation , qu’ ils étoient difpofez, de
faire contre les injuftices que faifoient alors

les Partifans de la Bulle , ils n’ont pû en
trouver aucun qui leur ait voulu prêcer ion

miniitére.
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contre le Decret du $. Mars 1714. 1 ly
& Dieu a permis qu’il m'ait réuffi » s’é-

tant trouvé des perfonoes paiement rem-

plies d’amour pour la vérité * & de zélé

pour l’honneur de la Faculté, jjui fe font

rendus fans peine à mes defirs, & qui ont

attefté volontiers l’Ade de Proteftatiou

que j’ai formé dans l’AfTemblée du 2.May
1714. Fait à Paris le 3. May 1714. Signé*

Hullot.
Nous fouffignez Dodeurs en Théolo-’

gie de la Faculté de Paris , déclarons &
certifions, que M. Hullot a lû d’une voix

haute & diftin&e, dans l’Aflfemblée'de la

Faculté tenue en Sorbonne le 2. May de la

préfente année, l’A&e de Proteftation rap-

porté ci-deffus; & qu’après en avoir fait la

iedure , il l’a préfenté , & laifle à la Fa-

culté figné de fa main. Fait à Paris le 3.

May mil fept cens quatorze.

Signe * Boivin , Curé de faint Mar*-

tial. Bouhon, Boucher, Boursier,
de la Maifon & Société de Sorbonne.



Protefiatton de 28. Doïleurs

II. ACTE

U
fi

l

1

j

i

I

DE PROTESTATION,

Contre le prétendu Décret de la Faculté de

'Théologie de Paris , du 5. Mars 1714.

Comme ne repréfentant point le vrai fen-

timent de la Faculté , touchant l'accep-

tation & l'enregijhrement de la Conjlitu-

tion Unigenitus, & comme étant oppo-

fé aux vérités revelées , aux maximes

de la Morale Chrétienne , a la liberté des

Ecoles, aux droits de l'Eglife Gallicane

,

aux Loix du Roiaume , & à fis ujages.

Faitpar vingt-huit DoUeurs de laFacul-

té, le 1. Juin 17 14.

i

1

t

i

t

1

l

\
t

N Os infrà fcripti Magiftri facræ Fa-

cultatis Theologiae Parifienfis» vi(b

fcripto quodam typis mandato , atque in

lucem publicam emiflo , cui titulus eft :

Decretum Jacra Facultatis Théologie Pari-

JienJiS, fuper Confiitutione S. D. JT. Papa

Clementis XI. lata adverfus librum « cui

titulus efi Gallice : Le nouveau Teftament

en François avec des reflexions Morales,

&c. qua incipit Unigenitus, recipiendà &
obfervandd : Die Jovis prima menjis Mar-
tii *714. Parijiis apud Ludovicum Guérin ,

Vuî
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contre le Decret du f.Afars 1714! îi^
via Jacobck , ad infignc S. Thom<e sic/ui-

natis e regione Mathurinenjium. m. D. cc.
xiv. cnm permijftt : triftitiâ magna &con-
tinuo cordis dolore aflfe&i fumus, noftri-

que officii e/Te duximus ut adverfus illud

proteftaremur
,

gravibus fané ac maximi
momenti rationibus ad id impulfi.

Namque licèt plurimæ adverfus decre-'

tum illud querimoniæ exortæ fuerint , ac

fînt multæ identidem poftulationes fa&æ
in Comitiis facræ Facultatis , ut illius ve-

ritas, fecundùm mores noftros expendere-

tur , & infpiceretur nùm referret fenten-

tiam quæ viciflet numéro fuffragiorum in

Comitiis facri Ordinis, nunquam tamen

adduci potuit D. Syndicus , ut in delibe-

rarionem negotium iftud mitteretur.

* Scilicet die quartâ menfis Aprilis anni

præfentis 1714. frequentibus facræ Facul-

tatis Comitiis le&a eft declaratio S. M.
N. Fr. Natalis Alexandre , cujus hic eft

ténor.

,, Ego infra fcriptus F. Natalis Alexan-

a, dre Ordinis FF. Prædicatorum , in fa-

„ crâ Facultate Parifienfi Do&or , omni-

,, bus viris honeftis ac probis , veritatif-

„ que ac juftitix amatoribus notum elfe

„ velim y fchedulam quandam à me fub-

j, fcriptam > retracfationis nomine falfo

„ infcribi ac vulgari ,
quæ hujus tenoris

eû : Cenfui ConfiitHtionem Pontificiam

»



jio Protefiation de 28. Doftettrt

„ cju<t incipit Unigenitus, infercndam effe

,, Commentants [ocra Facultatis , propter

„ reverentiam fummo Pontijkt débitant »

„ jujfa Regia : hoc mea fuit fententia .

1 ,
Quam auidem fchedulam me dediflede-

„ claro illuftriflimo Abbati
,

qui Regio

„ nomine me convenit , ut certiorem fa-

,, ceret facram ejus Majeftatem , me in

„ Comitiis Sorbonicis, nihil dixifle con-

,, tra reverentiam fcdi Apoftolic® , aut

„ contra obedientiam ipfi Régi debitam;

,, quod viri quidam mihi & Ordini no-

,, ftro inimici , ejus Majeftati malevolè

„ fuggefferant : Non verô didam fche-

,, dulam dederam Domino Abbati, ut eam

„ Syndico facræ Facultatis traderet, vel

,, ad eum mitteret,fàlfo retradationis no-

,, mine vulgandam. Cîim ergo Retrada-

,, tio fuffragii
,
quod fecundùm veritatem

„ à me cognitam , & fecundùm confcien-

„ tiam, in facr® Facultatis Comitiis ne-

,, gotium Conftitutionis fpedantibus, fef-

v fione prima, dixi, fiditia fit 6c hono-

,, ri meo ac fam® injuriofa , declaro &
„ proteftor coram Deo 6c hominibus me

„ in eâ fententia firmiter perfeverare

,

„ quam in facrâ Facultate his penè verbis

„ dixi.

.. j
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contre le Decret du 5. Mort 17 14. 1 a 1

Sttjfragùim itt facrâ Faculttue à me dacifmt.

lî:

- », Cenfeo ConlHtutionem, quæ incipit

„ 'Unigenitus , infcribendam elTeCommen-

„ tariis facrae Facultatis
»

propter reve-

,, rentiam fummo Pontifici debitam , &
)> juflionem Regiam. Invigilet verô Do-
1, minus Syndicus , ne aliquid in Thefes

» irrepat
,
quod Janfenianæ hærefi , ,

aut

„ damnatis Michaëlis Baii propofitioni?

m bus dire&è vel indiredè Faveat ; nec fe

,, tamen difficilcm exhibeat in fubfcriben-

11 dis ac probandis fan&orum Auguftini

,, & Thomæ fententiis, quorum dogma-

11 ta tutiffima & inconcufla , & alii Pon-

„ tifices , & fan&iffimus Pater Clemens

9»

9»

»
99

9*

*9

•5»

))

9*

»»

99

99

>»

99

XI. qui nunc in Cathedra (ànéli Pétri

fedet, utinam ad multos annos, decla-

rarunt. Cenfeo nihilominus cum S. M.
N. Habert, expeâandam elfe cum re-

verentiâ Expofitionem feu Refponfio-

nem fummi Pontificis ad diflkultates

gravilfimas, quasejusSan&itati propo-

fuit Eminentiilîmus Dominus Cardina-

lis Arçhiepifcopus Parifienfis. Speran-

dum enim eft fore lit veritate doctrinae

& puritate difeiplinæ à S. S. in Ecclcfiai

pacem propenfiflimo Pontifice in tuto

pofitisi'per convcnientem expofitionem »

eius Conftitutio miKsfrMenutMis.irre

-

'

p . ,, traira-.



izi Protefiation de 28. DoElettrt

„ tractabili firmetur ajfensû , ut Dominus

u a Je prodiijfe ojlendat , qu'od à prtmcL

„ fede profettum , totius orbis Cbriftiani

», confeufus rcceperit > Ht in hoc quocjuc ca-

„ membra concordent

.

VerbisS.Leonis

M loquor. Cenfeo denique habendam elfe

», rationem mandati ab Emincntiffimo Do-

», mino Cardinali Archiepifcopo Parifien-

», H recens edici , quo pœna fufpeniîonis

,, ipfo fado incurrenda in transgreflores

„ decernitur, quæ quidem cenfura injufta

„ non eft, fed æquiffima 8c prudentiflima.

*, Dixi.

„ Hoc fuffragium meum » cui niliil ad-

», di auc detrahi velim , falvâ in omni»-

„ bus reverentiâ fummo Ponrifici &
», Chriftianiflimo Régi debitâ

,
quam lar

», befadare nihil poterit
,

quandiù ani-

,, ma fpirabo meâ. Praefem autem inftru-

„ mentum à me didatum , fraternâque

», & arnica manu exfcriptum, quôd ma^
», nû propriâ fcribere non polCm ob al-

«, buginem oculis fuffufam , fubfcriptione

„ meâ ratum habeo & confirmo , co~

,, ram teftibus Religions infrà fubfcriptis

„ bac die tertiâ A prilis anno reparatæ fa»*

», lutis millefimo fcptingentefimo decimo

,» quarto. Signatum , F. Nat a l 1 s

1, Alexandïh. . V.
;

<. „ Nos infra fcripti fidem facimus hanc

> elle veram iyngrapham Rev. adm. Pa-
• ' d

.
]< tris

. ,
t
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contre le Decret du 5. Mars 17 r^. 1

•#, tris F. Natalis Alexandre , & hoc fcrip-

,, tum exoreejusdidantis fideliter excep-

ty tum y & ci reledum antequam fubfcri-

» beret. Eâdem die tertiâ Aprilis Sig, F.

.yy StkPH an us Maisonneuve»
,y Theologiae Dodor, & Profeflbr& teftis.

_»F. An t. Dionysius Sim.
d’A l b 1 z z y , Ord. Prsd. S. Theo-

yy log. Dodor & teftis.

. Lectâ hâc Declaratione S. M. N. Bi-

.dal permotus querelis eorum qui dice-

bant non fatis disjunda efle fufFragia ma-
giftrorum > qui prædidam Conftitutionem

. in Commentariis infcribendam tantummo-
do voluerant , non autem fufcipiendam,

.ab eorum fuffragiis qui pro fufccptione

iîmul ac infcriptione fteterant , & propterea

fufceptionem praedjdæ Conftitutionis im-

. Hieritô in Conclufione pofitam fuilTe, alia

infuper additamenta fada fuifie huic Con-
_clufioni

,
quale eft id quod in eâ legi-

. tur de ^pœna exclufionis lata in eos qui

.
prôpolitionum praedidâ Conftitutione con-

tentarum damnationi contradixerint, his»

inquam , permotus querelis S. M. N.'

. Bidal poftuiavit , ut veritasjConclufioois

hujus expenderetur, atque, ut confuetu-

dinis eft > ex Autographo appellarentur

. fingulorum Magiftrorum Domina , &

. unufquifque fententiam fuam recognofce-

ret iC proûteretur. Cui poftulationi ftfe

f ^ Fa ad-
• rt



;i24 Trdéflation de 28. Dotteurt

adjunxit S. M. N. de Bragelongne , uc

patet ex privatâ ejus declaratione , cujus

hic efl: ténor. • ^ -

,, ilgo Thomas de Bragelongne, Facræ-

„ Theologiæ Parifienfis Facultatis Do-
,, étor, necnon Metropolitan® Parifienfis

„ Ecclefiae Canonicus , ut veritati & eon-

„ Fcientiae me® Faciam fâtis fuper negotiis

„ in facrâ Facultate habitis
, quartâ

„ die Aprilis , declaro omnibus Ec-

„ clefiæ Catholicæ fidelibus , ne qui-

„ dam detrattores malevoli addant vel

„ detrahant rebus à me tune geftis vél

„ di&is pro mcâ fententia
, quod poft-

„ quam S. M. N. Bidal d’Asfeld Senior

,, de re noftrâ efTe declaravitantequamty-

,1 pis mandetur conclufio de die 5. men-

„ fis Martii 1714. circa Conftitutionem

„ quæ incipit Vnigenitm , elfe neceffarium

,, audire querimonias Magiftrorum qui

contendebant nec fuffiragia fideliter FuiF-

,, fe relata nec releda ante lectionem Con-

„ clufionis,me tune temporisipfiS.M.N.

,, Bidal d’Asfcld hac de causa adjunxifie,

,, publicèque dixifle & denuntiaflfe, jam

„ typis mandatam Conclufionem fine Fa-

„ cri noftriOrdinis Facultate, de quâ tune

,, pauca videbantur excmplaria, à veritate

„ pluralitatis Fuffragiorum tàm difFormia,

„ ut in eâ nequidem verbum prærer pau-

„ cos invçnuet quis de fuo FufFragio,

„ prop-.



contre le Decret du $. Mars 1714. 1

1

7
9 propterea non efle veram & genuinam

„ pluralitaris fuffragiorum Conclufionem :

», quâ propter cnixc poftulavi & rogavi,

n ut in medium tune referretur fcliedu-

s, la, feu, ut dicunt, Plumitivum, ut fe-

•> cundùm veritatem fieret conclufio ad-

n vocatis & nominatis omnibus Magifiris

u qui fuam tulerant fententiam , & agnof*

» cerent fuum judicium ; quod pariter

a referretur Plumitivum àD.Decanofub-

„ feriptum , ut Conclufio videretur pro ut

», ab eo pronuntiata fuit ;
quae fane pa-

,, riter minime eonfonat conclufioni con-

v tra juftitiam & régulas jam typis man-

,, datae
,

quôd notum effet pluralitatem

», fuffragiorum declarare tantummodo

„ Conftitutionem elfe inferibendam cura

,1 litteris Regiis in Çommentariis noftris ;

», fchedulani verô à D. Decano deferip-

>, tam referre Conftitutionem elfe fufei-

», piendam cùm fummâ veneratione , uni

», cùm litteris Regiae Majeftatis elfe in-

,, feribendam , mittendofque fex Seniores

• ,, Magiftros Régi Chriftianiflimo gratias

> ,, adturos. At verô ,quôd fi confuleretur _
1

», hæc quam vocant Facultatis conclufio

* „ typis imprefla, videretur eam contine-

c
9t re infinita ab ipfa. fchedulâ plane diver-

t
,, fa , de quibus apud nos nulla fuerat

> „ mentio ,
quae nullo modo adfcribi de*

r „ bere Facultati fine injuria noftri Ordi-

,

* F 3
* ” ms



1 irf ' Troteftatioricle 28. Dothurs **

„ nis & dedecore exiftimabam. Quapro*

,, pter ut confcientiæ meæ, juftitiæ & ve-

,, ritati fatisfaeerem palàm & apertè pacis

„ amantiflimus & veritatis , rebus ita cou-

„ tra mores noftros habitis dedarafleineo-

„ dem tcmporis inflanti me nullo modo

„ pofTe condufionem recipere talem, neque

„ ConfHrutionem quæ vocatur 'Umgmi^

„ tus. Pluries révéra dixi, quia nolebam ut

,, quis abuteretur meo priori fuffragio j

,» pluries, inquam, Nonrecipio, &dehâc
,, meâ declaratione die 4. meofis Apri-

„ lis in Comitiis generalibus adtum petii.

f „ Hæc ut religioni meæ ficiam -fàtis , de*

claravi an. Incam. Dom. 1714. die 18*

3 , Aprilis : & fubfîgnavi in domo me»
* ,, Glauftraîi , Signatum Thomas d b

,, BJtAGiLoKCKt, Canonicus Ec*'

„ défia: Parifienfis.

Qitanquam autem inter aîra deliberation

nis capita illud reponere nohierit D.Syndi* r

eus, cæperunt tamen ex SS. MM. NN.‘
alïqui inter deliberandum de eo fententiam

fbam expromere : verum incepta délibéra*-
1

tio abfolvi non potuit , & ad fecundam
diem Maii prorogata funt Comitia propter

temporis anguftias : maxime verô cum D.
Syndicns horâ iplâ underima Comitia ilia

abruperit
,

quæ non nifi horâ undecimâ »

cum dimidiâ terminari debuerant.

Intérim qnidem die decimd fepthnâ

Apri-

Digitized by Google



contre le Decret d* f. M*n ty 14. tzj
Aprilis habita funt Comitia extraordinaria

ex juflione Regis indiifia, ut legeretur E-
piftola Regis ChriftianÜHmi , quâ non
nulli SS. MM. N N. jure fuffragiorum in

comitiis privabantur ; fed nuilus datus eft

in eis deliberation! locus.

Die verô z. menfis Maii poftquam re-

citaffet D. Syudicus capita de quibus effet

deliberandum , nec ullam feciflet mentio-

nem de negotio Conclu fionis, S. M. N.
Boivin Paftor Ecclefis San6H JVlartialis

Lutetie, dixk à digniflimo D. Syndico,

inter cetera deliberationis capita omirti ar-

ticulum qui fpeâat conclulionem facre

Facultatis typis mandatant
.

qua.* quidem
juxta juffionem Regiam in lucem emitten-

da non erat nifi ex confenfu facræ Faculta-

tis. ...
Deindè verô S. M. N. Hullot Iegit

odhim , cujus hic eft ténor.

», V. D.D. PP. SS.Liceatmihiaperire

», vobis , me egritudims caufà non inter-

,, Enflé Comitiis Sacre Facultatis décima

9, die menfis Martii ultimè preteriti in

,, Sorbonâ habitis, unde adversùs conclu-

„ fîonem que in eâ ledta eft , reclamarc

», non potui.

„ Declaro etiam me non interfuifléCo-

,» mitiis extraordinariis die decimâ féptima

», Aprilis in Mc Aulâ habitis , ad que nec

- F 4 !
• », multi



H 8 • ' Proteftation de z8. Dofteurs ”>

,, multi alii nec ego
,
quemadmodum fierl

s » debuerat , vocati fumus.

>, Exinde verô incidit in manus meas

„ charta quaedam typis édita , non de man-

33 dato D. Decani & SS. MM. NN. ti-

„ tulum iftum prse fe ferens : Decretnm

,, Sacre Facultatif Théologie Part/ienjis Ju-

3, per Conflitutione S. D. JV. Pape Clementa

„ XL &c. in quo Décréta multa maximi

,, momenti à fententia Sacrae Facultatis

,, aliéna continentur , atque imprimis ac-

3 j ceptatio Pontificis Conftitutionis $ cum
s, tamen praevaluerit, proclamante palàm

9> D. Syndico , fententia quam Dominus

„ Leger inter deliberandum publicè dixit,

3, die tertiâ Mardi
,
quae ftat pro fola in»

33 fcriptione cum duabus litteris Regiis. >

„ Ut autem toti orbi Catholicoj Rege
Chriftianiffimo ita imperante, verum&

«i genuinumappareat Decretum ; non verô

„ fuppofidtium
,

poftulo, ut fecundùm

33 mores noftros appellentur & recitentur

„ ex Plumidvo fingulorum Magiftrorum

i> nomina , ut unusquifque fuffragium re-

33 cognofcat & profiteatur , atque ut res

3> ifta tanti momenti ritè perficiatur, fi‘ ita

», facræ Facultati placuerit , nominentur.

s» Deputati qui invigilent huic negotio fe-

s, cundùm leges noftras peragendo : de qui-

33 bus à facrâ Facultate a&um peto > die z»

9, Maii 1714. plenis in Comitiis , Signa .

«3 tant 3 Hullot, Hune
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tancjum elle

p. T

(entre le Decret du f. Man ti V
' Hune autem adum à Fe rubfcriptum

depofuit S. M. N. HuJlot in menFi

,

ad quam Fedet Facrae Facultatis Aduarius

,

noluit verô D. Syndicus ut de eo deli-

beraretur. CenFuerunt tamen ex SS. Mi\l<

.NN. plurimi nominandos efle ad hoc ne-

gotium Deputatos ; rationenHiabendapi

poftulationum inftitutarum ; plurimum
interefle ut invigilaretur concluftonum FaA

crx Facultatis finceritati; veri^tem oon
quaerere latebras, nec timere lucem. '

'

Cæterum patienter exped
arbitrati Fumus , an Forte D. S

ftulationes iftas , tqtumque

ad hodiema ComitiVdiîftrrç

quod-^dohrimus,*ne bodie^quidem his Fa-

tisFecit. Cùm igitur nunquam induci po-

tuerit,, ut rem iftam deJiberationi com-
mitteret, officio noftro deFuturos nos efle

exiftimavimus , nifi eo quo nobis licet

modo reclamaremus adverFus Fcriptum

illud quod typis mandatum eft > quafi

fententiam Facrae Facultatis, certo reprae-

fëntaret. •<

Id autem eo magis Faciendum efle pu-

tavimus , quod libertas Fuflragiorum , in

jComitiis Facrae Facultatis circa hoc nego-

jtium habitis , Fuerit interturbata clamori-

bus eorum qui aliorum Fententias flbi

minus placentes crimipabantur ac FeditioFas

appellabant. Qpo etiara Fadum eft
,

ut

F 5 • * plu-



l$o Protefiatiâ» de 2$. Dofteurs

phmmi ex iis qui propofitkmi fàft* S

D. Decano die prima menfls Marrii hujus

‘ami interfuerant , à fententiâ dicenda ab*

ftmuerrr.t.

Quod denique ex officio noftro & Sa*

mm t nto præftito teneamur tueri Chri-

Rianam veritatem , morum drfciplinam ,

Scholarum libertatem, Eccleflae Gallican*

jura , Regni leges , & tonfuetudines qu*
vêtant aliter fufcipi Décréta fimtmormn

Pontificum qnàm Litterae Régi* Patentes,

at Semtus confulta fèrant
;

qnrbus omni-

bus fcriptutn iHud adverfarur.

Quamobrem nos idem hoc fcriptumi

tanquam verum de genuinum facrae Fa-

cultatis fàcham agnofcere non poflümus.

Immo conteftando denuntiamus omnibus
quorum intereft > aut interefle potrrit ,

prædiftum fcriptum cui titulus . eft

,

Décritnm facra Facuhatis TTheoiogi* P*-

Tificnfis , firper Confiantione S. D. P?.

Tapa démentis XI. lotà advenus iibrtem

eui titulus eft GaHice , Le Nouveau Te*
ftament en François , avec des Réflexions

Morales, Sec. qtue ptctpif Unigenitus,

recipiendà & obftrvanda ; Die Javis primâ

menfis Marrii 1714. Parifih apud Ludo-
vicum Guérin, via Jacobita, ad Infignt

S. Thoma jdqtùnatis , e Pegione Mathttri»

itenfium , M D C C X / F", ettm permi/1
(* i quod non de Mandato D. Decant

• ?
”

• *

Digitized by Google



coafne /* D«ree du $. A^rrr 17 14. 1 3 j

& Magifixorum ücræ Faeu Iraris in lu*

cem emiflum eû , nullius autoritaris elïê

debere. Quô praefenti A&u , temporel
loco , ad Dci gloriam , . veritaris con-

fervationem, utilitatem Ecdefiae, Régi*
Majeftatis defenfionem , & honorem facrae

Facultatis nos ufuros effe profrremur.

Adam Parifiis die prima Junii anno Do-
mini miüelïmo feptingenre fimo decimo
quarto. Signante» , Du Quesne. Hi*
jdeux. Navarre. Soullet. BouH-
aet. Desmoolins. Garson. Tri-
boulart. Bonnet. Pinssonat.
jd e ia Coste Brunet. d’Ai-
ÏELD. S AL MO N. Le TONNELIER.
Begon. Lucas. Le Paige. Feu.
iaiTiM. Le Doux. Bouhon.
Auvrat. De Plancy, B u r-
gevin. Boucher. Boursier.
Camet. .

». i • .
‘ •

- LE MEME A GTE
de Protefation en François,

, .

' > - •• *

NO us fouffignez Doé&urs en Théo-
logie de la Faculté de Paris , aiant

vû un écrit imprimé qui fë répand dans le

•public. qui a pour titre : Décret de là

Faculté de Theêlogk de Paris du Jeudy

premier Mars 17 14.pour recevoir & faire

ebfcrverM Conjhtutio» de AT. S. P. U Pape

F $ Cle-



1 5
î Protefiation de 18. Doiïeurs

Clément XI. qui commence par ce mot Unï^
genitüs, &c.' contre le Livre intitulé %

Le Nouveau Teftament avec des Réfle-

xions Morales, &c. qui fe vend'avec Pri-

vilège à Paris chez. Louis Guérin , rue S.

Jaques , a PEnfeigne de S. Thomas d'A-
quin , vis-à-vis les Matburins: nous avons

été remplis d’une triffeffe profonde, & no-

tre coeur n’a ceffé jufqu’à ce moment d’ê-

tre preffé d’une vive douleur. C’eft pour-

quoi nous avons crû pour des raifons très-

confidcrables & de la demiere importance,

qu’il étoit de notre devoir de nous élever

& de prptefter contre ce prétendu Dé-
cret. , . , . « î ..... N

.
En effet

,
quoique depuis que ce Dé-

cret a été fuppofé, plufïeurs perfoimes eni

aient porté leurs plaintes à la Faculté , &
qp’on ait entendit, dans , differentes Affem-

blées qui fe font tenues depuis plufieurs

réquifitions
,

par lefquelles des Doéfeurs

de cette Faculté ont demandé qù’on exa-

minât avec foin., & félon nos ufages , fi

cette pièce ctoit autentique & véritable,

& fi l’avis qu’elle reprefentoit étoit effe-

élivement celui qui avoit prévalu par le

nombre des fuffrages ; cependant jamais on
/l’a pû, déterminer M. le Syndic .à met-
tre .cette importante affaire en . délibéra-

tion. * • ... -t ' A t(\ inw.t
• r Dars J’Afiçmblée ordinaixe.de, la Fa-

> î cubé
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contre le Decret du f. Mort 17 14'
j j ^

culte qui s’eft tenue le 4. Avril de la prc-
fente année 1714. on fit la ledure d’urçe

déclaration du P. Alexandre , qui étoit

conçue en ces termes :

- „ Je fbuffigné Noël Alexandre de l’Or-

s> dre des FF. Prêcheurs , Docteur en

>* Théologie de la Faculté de Paris, fais

», fçavoir à tous les gens d’honneur », &
» à tous ceux qui aiment la vérité & la,

tt juftice >
qu’on répand dans le public

» un certain écrit ligné de ma main, au*

», quel on donne fauflêment le nom de ré-

», tra&ation , & dpnt voici la teneur ;

», Mon avis acte' qu'on inférât dans lesRc-

„ gflres de la Faculté, la Conflitution du
» Pape

,
qui commence par ce mot Uni^e-

»» nitus y pour témoigner â Sa Sainteté le

», refpett qui lui efl au, & â caufe dos or-

» dres du Roi , voila mon /intiment. Je
», déclare que j’avois donné cet écrit à un

,% illuftre Abbé * , qui m’étoit venu»L*Ab-

» trouver de la part du Roi ; afin qu’il ÿrJ' io

», alfurat Sa Maiefté, que dans l’Aflem- Ag<n*

», blée de Sorbonne » je n avois rien dit

„ contre l’obéifltnce que je lui dois , ni

»• contj-e le fpfped dû au S. Siège ,• ce

,, que certaines perfonnes » qui font mes

», ennemis» & les ennemis de mon Ordre»

», ayoient fait
,
entendre au Roi : mais je

»• n’avois point donne çpc écrit à
(
cet Ab-

n bé , a£n ;
qu’il le. mît entre les mains

îi! , ;
F 7 ••



'*34 Proteftatien Je 28 . DoBrurs

j, de M. le Syndic; ou qu’on le hii en-

,, voiât pour le publier fautement fous le

,, nom de rétractation. Puifquec’eft donc

,, une chofe faute 8c injurieufê à nu ré-*

j, putarion , que j’aie fait une rétraâa-

,, tion du fentiment que j’ai dit en Sor-

,, bonne, dans 1a vue de la vérité 8c Félon

" „ ma confcience , dans la première des

„ Atemblées touchant la Conftitution du

,, Pape, je déclare &protefte devant Dieu

„ & devant les hommes, que je perfifte fer—

„ mement dans l'avis que je dis alorsà peu

„ prés en ces termes.
• • * •

Avis que j'eiprononcé eu Sorbonne. <>

• » •
• • • • * * e

„ Mon avis eft qu’on mfére dans les
r

„ Regiftres de fa Faculté , la Conftku-

„ tion du Pape, qui commence par ce

„ mot Unigenitus
, pour témoigner à Sa

„ Sainteté le refpeét qui lui eft dû , 8c

,, à caufe des ordres du Roi : mais eu •

,, même temps je croi que M. le Syn-

j, die, en aiant attention à ne rien laiter

„ pater dans les Thefesî qui favorife di-

„ reétement ou indirectement l’hérefie

„ Janfenienne , ou les propofitions con-

„ damnées de Michel Baïus , ne doit

,, point auffi fc rendre difficile pour fi*

„ gner & approuver les fentimens de S*

„ Auguftin & de S. Thomas
,
que de*

M ‘ î ’
K„ ment

.

• 1
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omrete Decret dm j.Mars 1714^ Vjf
s, ment XI. qui remplit aujourd'hui fi

„ dignement le Si<%e de S. Pierre, (8c

,, plaife à Dieu que ce fart priur longue*

s, années) & les aunes Pontifes Tes Pré-

9, deeeflfeurs , ont délwé être des dog-
v mes très-furs & très-inébranlables. J«
» croi de plus avec M. Habert , qu'il

9, faut attendre avec refpeft l*expofiTion

99 ou la réponfe du Souverain Pontife*

«9 aux diffieukez importantes que M. le

99 Cardinal de Noailles Archevêque de
>9 Paris lui a propofées. Car il faut el-

94 perer qu'après que Sa Sainteté, qui eft

», très-difpofêe à donner la paix à TEgli-

>9 fe , aura mis en lûreté « par une ex-

9> plication convenable , la vérité de b
59 doéfcrine & la pureté de la difeiphne ,

99 fa Conftkution fera confirmée par le

» confentement immuable de tous les fi-

9, de4es , afin que le Seigneur feflfe con-

•9 noître
, que ce qui vient du premier

si Siège, vient de lui, & que cetteCon-
9, ftiturion étant revettté, pour me fervif

„ des termes de S. Leon, dm confententenf

>9 de tout ie monde Chrétien , Jes memhret

9, t'accordent en celaavtc leur Chef. Enfin

>, je croi qu’on doit avoir égard nti Man-

„ dement que M. le Cardinal de Noailles

„ Archevêque de Pans vient de publier „

9, dans lequel il deceroe la peine de luA
#) penfc encourue pir lefeui fait, partmis

» ceux



fl3^ • Proteftdtion de î8. Dotteurs

„ ceux qui y contreviendront. Cette cen-

„ fure n’eft point injufte, mais très-équi-

„ table & très-prudente. ,

„ Voilà mon fentiment , dans lequel

3, je perfevere, & auquel je ne veux rien

„ ajouter ni diminuer , fans rien perdredu

}, refped que je dois à N. S. P. le Pape

,

„ & au Roi
,
que rien ne pourra jamais

33 altérer , & que je conferverai jnfqu’au

>, dernier foûpir. Je confirme & ratifie

33 par ma fignature en préfence des témoins

s, fouffignez le prefent Ade , que je n’ai

33 pû écrire moi-même*, à caufe des tayes

•3 que j’ai fur les yeux , mais qui a été

33 écrit par une main fidele & amie., à

„ qui je l’ai didé, & qui a bien voulu

„ me rendre ce lèrvice. - Fait à Paris ce

9, troifiéme jour d’Avril de l’an -1714.

Jigné , F. Noël Alexandre., Et

„ flus-has eji écrit , Nous fouffignez cer?

33 tifions que cette fignature eft la vraie

3) fignature du très R. P. Alexandre,- &
3, que cet écrit qu’il a didé lui-même »

*9 lui a été relû avant qu’il le fignât. Fait

,9 le même jour 3. Avril, ftgnc Etien-
3, ne Maison-Neuve, Dodeur&Pro-
3, felfeur en Théologie témoin. F. A>t-

„ TOINE-DeNYS-SiMON d’ALBlZZY »

99 de l'Ordre des Freres Prêcheurs, Do-
9? deur en Théologie, & témoin.

ta ledure de la déclaration du P. Ale-
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contre le Decret dn 5. Mars T714. T37
sandre étant achevée, M . Bidal vivement

touché des plaintes de plufieurs Dodeurs

,

qui afluroient qu’on avoir confondu les

fuffrages de ceux qui s’étoient déclarez

pour le feul enregiftrement, fans y join-

dre l’acceptation de la Bulle, avec le fuf-

frage de ceux qui avoient été d’avis de

l’infcrire & de l’accepter, & qu’ainfi c’é-

toit mal-à-propos que cette conclufion

portoit l’acceptation de cette Bulle : que
de plus on y avoit inféré des articles en-

tiers dont il n’avoit point été. queftion

dans les délibérations, tel qu’étoit ,
par

exemple, celui qui ordonne la peine d’ex-

clufion de la Faculté contre tous les Maî-
tres , Do&eurs , Bacheliers , Candidats

qui parleroient & s’éleveroient contre la

condamnation des propofitions contenues

dans la Bulle j touché , dis-je , de ces

£
laintes, il requit que fuivant l’ulâge &
:s loix de la Faculté , on examinât &

vérifiât fur le plumitif, la conclufion du

J, Mars , en appellant les noms des Do-

reurs ,- & en répétant leurs avis , afin

que chacun pût, reconnoitre, u-on avoit

bien pris ce qu’il avoit dit dans les Aûem-
blées. ... r / •

M. l’Abbé de Bragelongne appuia la

propofition de M.* Bidal, & fe joignit à

fa réquifitipn, ccmme il oaroît par la dé-



J 3 S Protoftntion de 28. Docteurs

claration lignée de fa main qu’il en a doiW
né , dont voici les paroles.

,, Jefoufligné Thomas de Bragelongne

„ Doéteur en Théologie de la Facultede

„ Paris, & Chanoine de l'Eglife Metro-

,, politaine de la même Ville * dcfirant

•„ de rendre au fujet de l’AflemWée du
4. Avril le témoignage que je croi de-

,, voir à la vérité , & à la paix de ma
„ confcience ; voulant de plus prévenir le

,, mauvais ufage que pourroient faire de

,, mon avis certaines perfonnes mal in-:

„ tentionnées , en ajoutant ou retranchant

,,
quelque chofè de ce que j’ai pû dire

,, ou faire pour expliquer mon fentiment

,

„ je déclare à tous les fideles de l’Egli-

„ fê Catholique , que M. l’Abbé Bidal

,, aiant reprefenté à l’Affemblée qu’il

,, étoiî pour nous de la derniere rnipor-^

„ tance , avant que la conclufion tou-

„ chant la Conftitution 'Unigenitus pa-

„ rut imprimée , de donner une atten-

tion ferieufê aux plaintes de plufieurs

„ Doéfeurs , qui reprefentoient qu’oit

„ n’avoit pas pris fidèlement les avis de
ceux qui avaient opiné fur cette affaire,

„ & qu’on avoit omis de repeter leurs

,, fuffrages, avant que de faire la leéhire

„ de la conclufion
,

je me joignis alors à

,, fa réquifition ? & je dis publiquement

,, qu’il paroifloit une conclufion impri-

» méc
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confie le Decret du 5. Mari 1774. 13jr

?, mée fans l'ordre de la Facuké, dont il

» fe répandoit déjà quelques exemplaires

jj dans le public $ qui étoit fi peu con-

,, forme au fentiment qui avoit prévalu

„ dans l’AfTemblce, que je ne craignois

»> pasd’affurer, qu’à l’exception de quel-

ques Dodcurs en Fort petit nombre,

„ aucun n'y reconnoitroit l’avis pour le-

3 , quel il s’étoit alors déclaré j ce qui

3, prouvoitévidemment que cette conclu-

» lion ne pouvoit être fincere Sc vérita-

3, bîe.
. C’eft pourquoi je demandai avec

a toute l’inftanoe poflible, qu’on repre-

s, fentit d’abord le plumitif des avis, afin

„ qu’en appelant les noms > & répétant

t, les fuffrages des Dodeurs qui avoient

j> opiné dans les AfTemblées , & cbacua

si par-là reconnoifTant Ton véritable fenti-

», ment , on pût parvenir à former une

s, oonclufion véritable. Je requis de plus

3j que l’on reprefcntât encore le plumitif

•t de la condufion , que M. le Doyen

,3 avoit {ignée & prononcée dans l’Aflem-

« blée
3 qui étoK pareillement très dif-

3, ferente de celle qu'on avoit imprimée

33 rentre toute apparence de juftice » &
>, en violant les loix 4k les ufâges de la

33 Facuké, quoique cette conclufion ne

3, fût pas elle-même conforme au phnni-

sy tif des avis ;
car il eft certain que la

st pluralité des fûffrages a été pour l’en-



*4© • Troteftsttion de 28 . Trotteurs

„ regiftrement feulement, avec les deux

,, Lettres de Cachet î au lieu que la con-

w clufion lignée de M. le Doyen porte

y, 1. Qu’il faut recevoir avec un très-

,, grand refped: la Bulle du Pape Cle-

„ ment XI. 2. Qu’il faut l’inferer & la

,, tranfcrire dans les Régilires avec les

„ Lettres du Roi. 3. Qu’il faut députer

„ à S. M. les fix Doéleurs plus anciens,

,, pour lui rendre de très-humbles allions

,, de grâces. Mais fi l’on jette les yeux

„ fur la conclufion imprimée, on y trou- .

„ vera bien d’autres chefs, dont on n’a

„ pas même parlé dans les AlTemblées

,

„ & que je fuis perfuadé qu’on ne peut

„ attribuer à la Faculté, fans lui faire in-

„ jure , . & la couvrir de honte. C’eft

„ pourquoi également zélé pour la véri-

„ té & pour la paix, & délirant de fatis-

„ faire à ce qu’exigent de moi en pareil-

„ le circonllance la vérité, la jullice, &
„ ma propre confcience

, je me fuis crû

„ obligé, voiant qu’on violoit ainfi nos

„ loix & nos ufages , de protçfter haute?

„ ment que je ne voulois recevoir en au-

„ cune maniéré, ni la conclufion préten-

„ due de la Faculté , ni la Conûitution

„ Unigenitus. C’ell ce que j’ai répété

„ plusieurs fois, afin que tout le mon-

„ de l’entendît, & que perfonne ne pût

,, déformais abufer de mon premier lên-
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contre U Decret du 5. Mars 17 14. 14

1

î, timent ; & j’ai demandé Ade de ma
prefente déclaration dans l'Affemblée

„ générale de la Faculté. Fait à Paris

„ dans ma Maifon Canoniale le 18. Avril
'

,, 1714. Signe' Thomas de Brage-
,, longne , Chanoine de l’Eglife de

„ Paris.
•

- Quoique M. le Syndic (le Rouge)
eût conftamment refuie de mettre l’affai-

re de la conclu lion au nombre des arti-

cles de la délibération ; cependant plu-

lieurs Dodeurs * ne laiflerent pas d’o- • Mr*l

piner fur ce point ; mais les délibérations

ne purent être achevées en cette féance , Habert ;

& l’on fut obligé de remettre à les porfui-

vre au fécond jour de Mai , tant à cau-

fe qu’il reftoit trop peu de temps pour

que tous les Dodeurs puflent dire leurs

avis , qu’à caufe que M. le Syndic rom-

pît bruiquement l’Affemblée à onze heu-

res
,
quoique, ffclon les Statuts , elle ne

doive finir eh tout temps qu’à onze heu-

res &r demie. . T 1 r

- Il fe tint enfuite une Aflêmblée extraor-

dinaire le 17. Avril; elle avoit éeé indi-

quée par un ordre exprès de S. M. pour

y fipre la ledure d’une Lettre de Cachet

du Roi, qui interdifoit l’entrée des Af-

feniblées à fix Dodeurs de la Faculté. ¥ *

'.Mais on ne laiffa aucun moien de délibérer £4£
,n ’

fur quoi que ce foit.

Le



14Î Trottftatum de i8. Doftettrt

cour- » Le fécond Mai la Faculté tint fon A(-

virr^dê
femùlée ordinaire. M. le Syndic aiant re-

Brage- ,peté d’abord les articles mis en delibera-

£{5? tion le 4. Avril, fans faire aucune men-
6

tion de l’affaire de la conclufion , M . Boi-

vin Curé de S. Martial en la Cité, fit

remarquer que M. le Syndic omettoit un

article de la délibération
,

qui etoit ce-

lui de la publication de k conclufion im-

primée:, quoique l’intention de Sa Ma-
• jefté * fût que cette conclufion ne fût

-
:

- rendue publique que du confentement de

la Faculté.

. M. Hullot fit enfuite la ledure d’une

réquisition en forme (qu’il avoit écrite

& lignée de fa main) elle étoit conçue en

ces termes.

„ Permettez-moi, Mellieurs, de vous

,, déclarer que ma fânté ne m’ayant point

>», permis de me trouver à l’Aflémblée de

» k Faculté du 10. Mars, je n’ai pu ce

» lour-k reclamer contre la conclufion

j> dont on y fit la ledure, je n’ai pû fe

„ faire non plus dans l’Alfemblée extraor-

j» dinaire du 17. Avril , où je ne me
j, fuis point trouvé, parce que je n’en ai

poh)t

* Selon les termes de la Lettre de M. de
Pontcbartiain à M. le Syndic , dont le Syndic
lui-même avoit fait le rapport 1e 4. Avril. ,

. k
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” £,££., comLonauroitdule

» ^^fiTm’eft tombé entre te

„ *JK»prinœrr^
”

fin duquel il n’eft point »*<!«
J

0nJ^
•*

dans ce prétendu

„ bre de points
de ^ Faeul-

..
fur-tout

“clnftdition du Pap= »

„ té accepte la Lon
déclaration

„ quoiqu’il liait certain p dans

” quc M.lt Syndic memeenii

^

„ l’Affemblée , ceftl’a-

„ lu par le nombre des i *8
.
Mars»

„ vis de M.Leger ,
qui P

u Rulle avec .

pour enregiftrer feu
du Roi, &

”, les deux Lettres de Cacnet
^

Z rien autre chofe.
voVonté du

Roi

„ Puifquec eft donc
é f it rendu

w-PubUc ’
, r
q

de lui donner un De-

„ toute VEglife .
de & non un

cret conforme à u
_

je «quiets

„ Decret fl“ V £
P
ttvcau les Coffrages

qu’on compte
marquant en pare

fur le plumittf » «• „ ti-
»>



T44 Proteflation de 28. Doüours -

„ ticulier les noms des Dodeurs qui ont
1

„ opiné, afin que chacun reconnoiffe fes

„ fuffrages. Et pour procéder en cela plus

„ régulièrement
,

je fupplie la Faculté de

j, vouloir bien nommer des Commiflai-

„ res qui veillent fur cette affaire > pour

„ la conduire félon les ufages & les loix

,1 de la Faculté. Sur quoi > Meffieurs ,

» je demande à la Faculté ade de mapre»

„ fente requifition. Fait dans l’Alïem-

,, blée de la Faculté le 2. Mai 1714.

figne Hullot.
( Quand M. Hullot eut achevé la le-

dure de fa réquifition) il la porta fur le

Bureau , où fe tient ordinairement le

Greffier de l’Affemblée, &l’ylaiffa fignée

dejfa main: mais M. le Syndic ne voulut

jamais permettre qu’on mit cette affaire en

délibération ; cependant plufieurs Do-
deurs * furent d’avis qu’on nommât des

Commiffaires pour cette affaire, & dirent

qu’on devoit avoir égard à ces requifi-

tions; qu’il ctoit de la demiere importan-

ce de veiller à ce que les conclufions de la

Faculté fuflent finceres & véritables; que
la vérité ne rougifloit pas de paraître ;

qu’el-
*

0 .
•

* Meffieurs Bidal, Bonnet, delà Co/le ,

du Rofey, Gilberd, d’Asfeîd, Salmon, Boi-
vin, Thomaffin , Bouhon , Boucher, Bourfier*

Carnet Curé de Montgeron.
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Cintre le Decret du f . Mars 17 f 4. 14 j
qu’elle ne cherchent pas les tenebres ; /

qu’elle aimoit la lumière.

Cependant nous avons cru devoir at-

tendre, dans l’efpcrance que peut-être M.
le Syndic avoir deflein de remettre cette

affaire dans l’Affemblée d'aujourd’hui ;

mais nous avons eu la douleur de lui voir

encore garder un profond filence à ce fu-

jet. C’eft pourquoi ne pouvant plus nous

flatter qu’il prenne jamais la réfolution de

propofer en Faculté cette importante affai-

re, nous avons cru que ce feroit manquer
à notre devoir, que de ne nous point éle-

ver en la maniéré que nous le pouvons ,

contre le prétendu Decret qui paroi t im-

primé, comme reprefentant fidèlement le

fentiment de la Faculté.

, Nous nous fommes crû d’autant plus

obligez à prendre ce parti, qu’il cft no-

toire que dans les Affemblées tenues fur

la Conftitution 'Unigenitus , la liberté des

fuffrages a été entièrement troublée par

les clameurs & les menaces de certai-

nes perfonnes
,
qui traitoient de feditieux

& rebeles à S, M. tous ceux qui fui-

voient des fentimens contraires aux leurs ;

cl’ou il eft arrivé qu’un nombre confi-

dérable de Doéteurs qui avoient affilié

à la propofition de l’affaire faite par M.
le Doyen dans l’Affemblée du 1. Mars,

n’y ont point déclaré leurs fentimens.
** q Mais



*4^ ïrotcftation de l S. Dofte/tn

Mais ce qui nous a convaincus davant?

ge de la neceflité indifpenfable où nous

fommes , de nous oppofer & de protefter

contre le prétendu Decret , c’eft le fer-

ment que nous avons fait de défendre

toutes les veritez révélées , les maximes

de la morale chrétienne , la liberté des

Ecoles , les droits de l’Eglife Gallicane ,

les Loix du Roiaume , & fes ufages qüi

défendent de recevoir les Decrets des Sou-

verains Pontifes, d’une maniéré contrai-

re aux daufes appofées par les Lettres Pa-

tentes des Rois, & par les A rrefts du Par-

lement; car ce font-là autant de chefs &
d’articles auxquels le prétendu Decret eft

oppofé. * '
' A ces

* Il eft important de faire ici une réflexion

qui viendra fans doute dans l’efprit de tout

le monde ; c’eft que tout ce que difent ici

les Do&eurs du prétendu Décret fait pour
l’acceptation de la Bulle , ils doivent être

ccnfez le dire de la Bulle même. Car on
peut bien fbutenir que ce Décret eft faux

,

fiippofé , controuvé, du moment qu’il eft

clair qu’il n’a point pour lui la pluralité des

fufTrages; mais on ne peut foutenir, comme
font les Do&eurs dans leur Proteftation

,
qu’il

eft oppofé aux veritez révélées , aux maxi-
mes de la morale chrétienne , à la liberté

des Ecoles , & aux droits facrez de l’Eglife

Gallicane, qu’autant qu’il tend à faire rece-

voir une piece contraire & oppofée à tous

ces

'J
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contre le 'Decret du y. Mars 1714. 147
A ces Causes , nous déclarons que

nous ne pouvons reconnoître ce prétendu

Decret , comme l’ouvrage de la Faculté ,

& nous faifons fçavoir par la Proteftation

prefente , à tous ceux qui prennent , ou
<qui prendront un jour quelqu’interêt à

G i '
'

cet-

«es points. Ainfi la Proteftation des Dodeurs
-fignifie naturellement que l’acceptation de U
.Buüe » & par confequent la Bulle elle-même,

eft oppofée & porte préjudice aux vericez ré-

vélées, aux maximes de la morale chrétien-

ne, à la liberté des Ecoles, & aux droits fil-

erez de PEgWc de France: & pour faire fen-

“tir combien l’acceptation de la Bulle que por-

toit ce Décret, ecoit défedueufeen toute ma-
niéré » les Dodeurs ajoutent encore qu’elle

«ft: oppofée aux Loix & aux ufages du Roian-

me, qui défendent de recevoir les Décrets

des Souverains Pontifes , d’une manière con-
' traire aux Lettres du Roi, & aux Arrefts du
Parlement. En effet, ce feux Décret ne met
-aucune claufe, ap lieu que l’Arreft delà Cour

y en a mis 9 c’eft un nouveau défaut ajouté à

tous les précédera; & Dieu, fans doute, a

permis qu’il en contînt de toute cfpece , afin

de rendre la fedudion moins dangereufe : car

c’eft une conduite ordinaire de la Providen-

ce , de fe fervir de l’excès même du crime ,

pour décrier certaines adions criminelles. On
verra ces difïérens chefs expliquez plus en dé-

tail dans les Lettres des Dodeurs qui font à la

fuite de cette Proteftation.



148 Protcflation de z8. DoÜeurs

cette affaire, que l’Ecrit imprimé qui fe

rcpand dans le public , fous ce tître, De-'

cret de la Faculté de Théologie de Parie du

‘Jeudi 1 . Man 1 7 14. pur recevoir & fai-

re ohferver la Conflitution de N. S. P. le

Pape Clement XI. qui commence par ce mot

UNiGENirus, &c. contre le Livre inti-

tulé , le Nouveau Tefhment avec des

réflexions Morales, &c. & fe vend- avec

Privilège du Roi, a Parie cher* Loues Gué-

rin , rue S. Jacques , a l’Enfèigne de S.

Thomas déyiquin , vis-à-vis les Mathurins :

lequel écrit n’eft pas imprimé par l’ordre

du Doyen& des Doéleurs de la Faculté , eft

un écrit qui ne doit avoir aucune autori-

té; & nous certifions que nous fommes
dans la difpofition de nous fervir en temps

9c lieu du prefent A été, pour la gloire de
Dieu , la confervation du dépôt de la vé-

rité, l’utilité de l’Eglife , la défenfe dés

droits de Sa Majefté , & l’honneur de la

Faculté* Fait à Paris le premier jour de

Juin 1714.

Du Quesne, ci-devant Grand-Vicai-

re de Condom , maintenant Supérieur

de S. François de Sales.

Hideux, Curé des Saints Innocens.

Navarre, ancien Théologal d'Arras,

Soullet.
.

Eourret, Curé de S. Paul,

Gar-



contre le Decret du j.Mars 17 14. 14.9

Garson, Curé de S. Landry.

Triboulart.
Bonnet , Curé de faint Nicolas des

Champs.

PlNSSONAT.
De la CostE , Curé de S, Pierre des

Arcis.

Brunet , Prêtre de S.. Paul.

D’Asfeld.
Salmon, Curé de la Chapelle.

Le Tonnelier, Prieur ae S. Viftor.

Betson , Chanoine de faint Jacques

l’Hôpital.

Lucas, Curé de Montmartre.

Le Paige, Chanoine du S. Sepulchre.

Feu, Curé de. S. Gervais.

Boivin, Curé de S. Martial.

Le Doux.
Bouhon.
Auvray , Doyen& Chanoine de Laval*

De Plancy. *

Burchevin.
Boucher.
Boursier, de la Société de Sorbonne.

Camet, Curé de Montgeron.

Desmoulins , Curé de S. Jacques du

Haut-Pas , a ratifié.

»



I V.

LETTRES '

Ecrites à S. E. M. le Cardinal de-

Noailles par plufieurs Do-
uleurs de la Faculté de Théolo-
gie de Paris, au lujet des Alîèm-

blées de Sorbonne du i
.

3. & f
Mars 1714. fur la Conftitution

Unigenitus.

AVERTISSEMENT
». % -

,*

ONa jugé a propos pour fottlager le lo-

tieur y de partager en trois Clajfes

différentes y les Lettres que l'on donneaupu-

blic. La 1. clajfe renfemera les Lettres des

Docteurs qui ont affjlé aux ^4/femblées , c)*

qui y ont dit leurs avis. La 2. celles des

DoÛeurs qui n'ont point opiné
» quoiqu'ils

eujfent ajjtfié à la Proportion de l'affaire ,

eu qui n'y ont point affifté quoiqu'ils en euf-

fint le droit. On verra dans la 3 . clajfe , !

les Lettres des Docteurs qui ne pouvoientaf-

fifter aux Délibérations y ou parce qu'ils n en

avoient pas encore le droit y ou parce que leur

fituation préfentç ne pouvoit le leur permet-

tre. • :• . > ,

PRE-
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i 5 1 Lettre de M. aigres

na> favoir celle de i r. heures & demie »

qui met fin à nos Aflemblées, ne me per-

mît pas d’en dire davantage. Il eft vrai

que par la manière dont j’avois commen-
cé à opiner, on jugea que je pourrois ne

v. pas être fort favorable à la réception. La
veille de l’Affemblée fuivante de retour à

7. heures du foir, je reçus vifited’un de

pos Docteurs
,
qui fortoit de chez Mon-

foigneur le Cardinal de Rohan
,
qui me

dit que le Roi étoit fortement irrité con-

tre l’Alfemblée précédente, qu’il y auroic

une nouvelle Lettre de Jufîion, qu’il y
avoit 5. Lettres de Cachet, que vérita-

blement elles n’étoient pas expédiées , &
étoient encore fufpendues. Il me dit con-

tre qui elles étoient: c’étoit contre Mef-
iieurs Habert, Navarre, le Curé desfaints

• Mr. Innocens ,
* contre le P. Alexandre, &

Hidemc.
je çur(s je $a jnt

j
aCqUes du Haut-pas.

•Mr. .* Cependant j’allai le lendemain en Sor-

iini.

m°u
" bonne , fort refolu de fuivre uniquement

mon devoir , & de m’attacher fur-tout ,

Monfeigneur, à la Lettre Paftorale de V.
Eminence. Je ne dois pas oublier ici

,

que depuis le commencement des Affem-

blées, le Syndic ne parloit que ménaces ;

que regardant le temps , Voilà un beau

temps , difoit-il à tout propos
,

pour

plufieurs de nos Do&eurs , qui feront

agréablement aux lieux où ils feront exiT
lez:
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à S. E. M. le Caret, de Nouilles. 1

lez : à quoi un de nos Meilleurs répondit.

Vous ne parlez que de menaces , convien-

nent-elles à un Syndic ? ce qui véritable-

ment le fit taire. Lajperfonne qui m’a-

voit rendu vifite à la (ortie du Palais de
M. le Cardinal de Rohan, m’avoit mar-

' qué que ce feroit dans differens villages

des extremitez des Provinces du Roiau-

me
;
qu’on longeoit à les envoier dans des

villages de France-Comté. Heureufe- •

ment ainfi prévenu, quand je voulus donc

commencer à opiner ]v jour de la fécondé

Affemblée j & que je commençai par di-

re, qu’infirme autant que je le fuis , in-

certain dema dernière heure qui me menace

à tous momens
,

je ne voulois point avoir

àterminerà la mort, & avec Dieu la que-\

ftion de la fufpenfe que j’aurois encourue

de fait par le Mandement & Lettre Pafto-

rale de V. Eminence contre ceux qui re-

cevroient d’une autre main que de la fien-^

ne la Conftiturion du Pape; que j’aimois

mieux n’être point Doéteur. Le fieur

Tournely à ces mots, me cria d’une voix

tonante, & à diverfes reprifes que j’eulfe

donc à fortir de la Faculté : Sortez. , yâr-

fortez, donc. Quand je voulois d’un

' côté marquer que les ordres du Roi me

prefloient
,
que de l’autre ,

Monfeigneur ,

la défenfe de V. Eminence m’arrëtoit ;

i ’entendois de différentes voix de la part

G 5
d«

M
r
t

*

t



T54 * Lettre de M. Bigres

des émiffaires des Jéfuites , que j’étois

criminel de leze-Majefté, feditieux , re-

belle, & contraire au Roi, que je n’a*

Vois qu’un parti à prendre , la foumiffio»

à fes ordres , que la déférence aux vôtres

étoit celui de la rébellion
, que V. Emi-

nence n’avoit aucune jurisdi&ion en la Fa-

culté, ce que le Syndic & autres de lès

partifans prétendoient comme incontefta-

• ble; fans aucune diftinétion de temps, de

lieux, ni d’affaires. Les fieurs Tourne-

ly. Vivant Curé de faint Mederic, & le

JVloine, furnommé U Tiercelet
,
pour être

dans la Faculté le troifiéme de ce nom •

entreprirent même de prouver que la Let-

tre Paftorale de V. Eminence etoit inju-

neufe au Roi, &c. Sur quoi ils s’étendi-

' rent fort au long ; eux feuls avoient pou-

voir de tout dire & de tout faire, & fans

être interrompus. Cependant leur juge-

ment n’a pas été celui au public , ni du

Parlement nommément, qui n’a pas cru

qu’il y eût le moindre lieu d’appeller com-
me d’abu§ de la Lettre de V. Eminence.,

qu’il a trouvée hors de toute prife j &
vec la Cour & la Ville lui a donné toute

ion admiration. Quand je voulus même
montrer encore l’importance de cette que-

Rion de la jurisdi&ion de V- Eminence

fur la Faculté* & que fi les Peuples ve-

ûoient à tenir leurs Payeurs & leurs Prê-
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à S. E. M. le Cara. de Noailles. 157
très habituez Dodeurs pour fufpens de
fait par V. Eminence, cela feroit d’étran-

ges tumultes dans l’Etat & la Religion j

je fus encore plus injurié, plus traitté de
rebelle au Roi , advcrfatHr Régi ; c’étoit

le terme que le Syndic faifoit emploierpar

notre Greffier, pour exprimer nos fenti-

mens. Je vou6 avouerai ici, Monfeigneur,

que je ne fuis nullement aguerri à ces for-

tes d’injures; que par religion, je fuis

dans les intérêts du Roi, & que je crois

y devoir être; qu’à ces accufations atro-

ces, avancées fi affirmativement , je crûs

devoir faire des ades de ma fidelité au

Roi , en prendre à témoin toute la Com-
pagnie , ce que je fis à différentes repri-

fes, mais cela ne calma pas ces Meffieurs;

ils trouvoient leur compte dans le trou-

ble
;
par leurs injures chacun étoit intimi-

dé , & jufqu’aupoint que quand nos Con-
frères au fortirde l’Affemblée, fe répandi-

rent dans la Ville, ils y répandirent una-

nimement que ce n’étoit pas d’une Affem-

blée d’hommes qu’ils fortoient», mais de

l'enfer même : telle étoit l’idée de l’hor-

reur qu’ils avoient prife de l’AfTemblée ,

& qu’ils en ont fait prendre au public. Un
autre effet encore fur moi de leurs injures

fut la défiance où je tombai, qu’en difant

mon fèntiraent, il ne me fût échapé quel-

que chofe (quoique contre cacs \
ntcn*”

,
• G 6 îlons >



M* Lettre de M. Bigres

tions) contre le refpeét que je dois aû

Roi; ce que réflexion faite, je ne vois

pas qui foit arrivé , & mes ennemis ne

m’en ont fait aucun reproche , qu'ils ne

m’auroient pas affurément épargné , s’ils

avoient eû lieu de m’en faire
,

puifqu’ils

ne cherchoient autre choie. Cependant

ce fut cette feule défiance q«i fur la fin de

l’Aflémblée me fit naître la penfée de fui-

vre l’ouverture qu’avoit donné Mon-
fieur de Targny

,
qui fit dire à Gerfon

dans fon Traite de Examinatiene doïïri-

nurum
,
que dans l’occafion préfente nous

n’agiflions ni comme Legiflateurs , ni

comme Doéteurs confultez >• fi cela eft

,

me dis-je à moi-même
,

je puis donc con-

sentir qu’à la recommandation du Roi &
à fes ordres, on inferive dans nos Regi-

ftres la Conftitution du Pape ; je n’y in-

flue, ni comme Legiflateur , ni comme
Doéireur. Mais depuis aiant recherché ce

Traité dans "Gerfon , y aiant trouvé le

contraire ; le jour fuivaut je me retraçai

encore, & me rangeai au fentiment de M.
de Btyne, qui avoit dit qu’il falloit de-

mander au Roi la libf rté qui nous man-

.quoir pour dire nos avis en confcience ;

c’étoit mon fentiment de la veille , à cela

près , que la liberté de confcience que

alous devions obtenir du Roi , étoit ici

mieux marauée, & que la veille elle n’é-



a S. E. M. le Curd. de Mouilles, j yj
toit que fous-erttendue & préfùppofée

feulement. C’eft donc uniquement , Mon-
feigneur, de cette liberté qui nous a man-

quée , que je me plains
, que le Roi a

préfùppofée, fans doute, & religieux au-

tant qu’il l’eft ,
qu’il n’entreprendra ja-

mais d’ôter à des Théologiens, mais que

des gens tendant à leur fin , ont crû de-

voir nous ôter fous le fpecieux nom du
itoi. Voilà mon crime , Monfeigneur

,

d’avoir trop déféré à ces gens & à leurs

menaces , & non d’avoir trop peu déféré
v

au nom du Roi. C’eft à vous à pronon-

cer la pénitence que je tâcherai d’accom •

plir avec la plus parfaite foumiflîon, & le

plus profond refpeél. Je fuis , Monsei-
gneur, de V. Eminence le, &c.

' •» - .
•'!

B I G RE S.
*

« •
,

.

- II. LETTRE
- i

• •
. > • •

‘

- De Al. tVitajfe Profejfeur de The'olo-

gie décédé le io. Avril 171 6.

A Parts le 13. Mars 17 Î4-

Monseigneur,

On mepreflfe fort de me retracer , & fi

îe ne le fais, on me menace de m’ôter ma
9 G 7

Chai-



tj8 Lettre de Ai. Witajfe

Chaire, & de m’envoier en exil. II vint

hier en Sorbonne un homme de la part de

M. l’Abbé de Broglio : & M. Vivant

Curé de faint Meri , après m’avoir parlé

là-defliis inutilement Samedi dernier de

la part de Monfeigneur le Cardinal de Ro-
han, alla hier chez M. Durieux, pour le

porter à tâcher de me perfuader. Je fçai,

•

Monfeigneur, qu’on a demandé en Sor-

bonne une copie de ce qui s’eft fait au fu-

jet de M. Petitpied, & on me fait enten-

dre que l’ordre pourra bien être expédié

ces jours-ci ;
j’ai crû devoir en avertir V,

Eminence afin qu’elle foit informée de

tout. On prétend fe fervir de ce que dans

mon éle&ion je n’ai pas eû la pluralité des

voix ,
quoiquê j’en ai eû le plus grand

nombre en comparaifon des autres Com-
pétiteurs. J’efpere demeurer ferme , &
7*ai confiance que Dieu ne m’abandonnera

pas ; j’ai l’honneur d’être avec un très-

profond refpeft , & un attachement invio-

lable, Monseigneur, de V. Eminen-
ce le , &c.

Witas SE.

HL

' ,4
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' III. LETTRE

A Pi#1* ce M*** 1 7 I4*

\^ • *

Monsbicnbu*»

triftefle 9c ûl ^ de me pçr-

V. Eminence au»
- ^ corfoler auprès

mettre , ) en lui d^char-

d-næ dans mon *»>&»£. une ré-

géant mon cœur,
s’di paile, il

rieovû ni entendu de fem-

^Do'uze Doaeurs pleins de fureur^

.
' « • / .

T --re M Kavarreena écrit

* Outre oette
Lettre ,m ^ 6 j^rs»

deux autres » S. Etnmen
s
’£c0it pa®

du dernur^vid
bonne le ). 6c 3* ces

*vott dit^ eft
inftruit

fuffifamment
d

Comme <^
c

^clanons, oa acrùq^ü

4

il

\\ \

%

1 »
% •

*

; «
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1 60 Lettre de AI. Navarre

toient placés exprès, pour être plus à por-

tée de fermer la bouche par leurs clameurs

& menaces , à tous ceux qu’ils croioient

ne devoir pas être de leurs fentimens.

D’un côté les Sieurs Charton , Du-
Mas, de la Rue, & le Syndic à leur tê-

te; de l’autre, le Grand Maître de Na-
* Mr

- varre*, du Vivier, Viriot, Tournely,

•Sri & en face le Curé de faint Merry *, Der-
yirant vaux ^ & jes <jeux je Moine fe tenoiçnt

debout, & infultoient ceux qui en con-

fcience parloient pour la bonne caufe.

Le Syndic commença par fcire lire par

le Greffier la Conclufion du mois deJuil-

let 1705. touchant la réception de la Bul-

le , Vineam Domini Sabaoth , & après il

dit , Pergat délibérâtio. i La pluralité des

fufFr;ges fut de fuivre l’avis de M. Leger.

Les Confcripteurs allèrent au Bureau pour

compter les fuffrages , & dre(Ter la Con-
clufion.

Tous les furieux les environnèrent ,

contre la coutume , & les Confcripteurs

firent venir M. Leger pour répéter fon

avis , & ce fut lui qui difta le Conclufion,

fans y faire aucune mention de la Bulle,

Vineam Domini Sabaoth. Le Syndic cria

qu’il en parlerait dans la Conclufion
,
parce

que cela étoit porté par les Lettres ae Sa
Maipfté, Il fut donc ainfi conclu.

... y * La
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k S. F. M. le Card. de NoAilles, iSt
* La Faculté a été d’avis de recevoir la

2?telle dti Pape Clément XI. t & de la

tranferire dans fes Regtflrcs avec les deux

Lettres du Roi : elle a aujjt ordonné de dé-

puter au Roi les Jtx Docteurs plus .Anciens

avec le Doyen er le Syndic de la Facultéÿ
pour rendre a S. Majtfté de trcs-humbles

allions de grâces , le Doyen ligna la Conclu-

fîon. Si l’on y a inféré quelque chofe de

la BuHe> Fincam Domini Sabaoth , c’eft

l’ouvrage du Syndic, & non le fentiment

de la Faculté.

Je viens de prier Moniteur Herlau »

d’aller voir- ce matin Moniteur le Doyen
fon

* Cerrfetfaerâ Vexultas JuJcipiendam & tnjeri-

beudam Huilant fummt Vontrfitis Clemtntis unie-

eitni, u»a cum duabus Litttris Regiis in Commen-

tâtns fuis, & Jex Semtores debere Regem adiré

cum Decano & Sjndico, gratias amplijjtmas Ré-

gi relaturos-

f M. Navarre raporte ici la Condufion ,

telle que le Syndic
(
le Rouge ) eut l’adreflê

de la compoier , & de la faire prononcer par

M. le Doyen
;

mais fans vouloir prétendre

que ce foit là la Concluiïon véritable. Ii étoiç

fi éloigné de le croire, qu’il fc joignit à pm-

fieurs autres Docteurs dans rAflemblée du y.

Avril 1714. pour demander qu’on examinât

cette précendue Conciufion , avant qu’elle fut

rendue publique, perfuadé qu’elle ne renfer*

moit pas le véritable avis de la Faculté.
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fon ami, pour tirer de lui avec adreffe Ie$

termes précis de la Conclufion j je n’ai

pas voulu y aller , de peur de lui être fu-

lpcét. Il y a long-temps quejefçai qu’il

n’eft pas moins livre que le Syndic. M.
du Quefne aura l’honneur de voir après

midy V. Eminence , & de lui porter la ré-

ponfe de M. Herlau.

Ce qu’il y a de très-confolant pour V.
Eminence c’eft, Monfeigneur, que tou-

te la France eft touchée fenliblement de

tout ce qui fe paffe. Je reçus hieraufoir

une Lettre de Madame l'Abbeffe de S.

Pierre de Reims, dont voici les termes.

La Lettre Paftorale de S. Eminence

Monfeigneur le Cardinal de Noailles, que

vous avez pris la peine de m’envoier , m’a
fait un vrai plaifir ; je l’ai lue à toute ma
Communauté avec admiration. Ce n’eft

pas d’aujourd’hui que je l’honore infini-

ment. J’eus l’honneur de le voir il y a

fix ans un jour de fes Audiances , & une

autre fois il m’en donna une particulière *

& j’en fortis avec une grande édification.

Depuis ce tems-là
,

je conferve pour lui

une grande vénération. Quoique mes priè-

res foient très-indignes, je ne laiffe pas de
les offrir fouvent au Seigneur' à fon inten-

tion, & je recommande fans ceffe à mes
Filles de faire la même chofe. *

„
On nous menace, Monfeigneur, de

nous
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noüsenvoier -une Lettre de Cachet Same-

dy
,
portant défènfe d’enregiftrer les deux

Lettres de Sa Majefté. Je prie Dieu de
tout mon coeur & de toute mon ame ,

qu’il vous foutienne; je fuis prêt à verfer

mon fang pour les intérêts de la vérité &
pour les vôtres. Je fuis de Votre Eminen-

ce avec un très-profood refped , Mon-
seigneur , le, &c.

r
* *

• 3 • •

Navarre,
. » •

•

IV, LETTRE
* De MonJUttr SotdUt , Doüetcr de U .

L'y . Maifon de Navarre.

X . *

: . v :-
4
j , A Paris ce 99. Mars 1714.

.1 » v j . . »

; Monseigneur, '

• . . 1 »

Aiant pris le parti de la retraitte dès ily
a long-temps , comme un parti qui me
convenoit , je l’ai fuivi , & n’ai point*’

changé à cet égard. C’eft la feule raifon

que je puis alléguer à Vôtre Eminence

,

pour ne lui avoir pas donné pendant ce

temps , des marques de mon profond re-

fpeft, & de ma très-grande vénération. Si

la chofe étoit autrement
,

j’aurois beau-

coup manqué à mon devoir, Sc ne ferois

* *< • '
. P*

<

\

-laiiqiti.gitized.^;
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pas fans quelque ingratitude >
y*aianteu des

occaiîons où j’ai eu des marques de votre

bonté ; outre quelque mention qu’il m’a

été rapporté qu’il vous a plu faire dernoi,

& que vous avez bien voulu qui neme fût

pas defavantageufe. u :

Je n’ai pu démeurer entièrement dans

mon obfcurité
,
quand j’ai entendu que

la Conftitution Vnigenitm devoit être por-

tée en Sorbonne; j’y ai été à mon rang ,

& c’étoit pour mieux féconder les bonnes

intentions de V. Eminence, que j’y ai pris

une voie moins févére, mais quejenevou-

lois pas abfolument qui m’en féparât. Je
pourrois donner des témoignages fuffifans

de ma fincerité & de ma droiture > s’il

en étoit befoin.

Mais parce que cette voie étoit, & eft

encore fujette à être féparée , & fervir par

ce moien à être réunie avec les autres qui

font pour la réception pure & fimple , ce

qui ferait de même contre ma volonté

,

fçavoir en mettant à part les précautions

qui étoient pour empêcher ce méchant ef-

fet, & n’en retenant que l’acceptation, ce

qui ne m’eft pas connu , s’il eft tou-

jours en mon pouvoir; je fçai peu com-
ment remedier à cet abus qu’on pourrait

faire de mon opinion
,
qu’en recourant à

vous , & en vous expliquant à vous mê-
me mes véritables feotimçns fur cette affai-

; re.
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.re, qui font que ma perpétuelle difpofi-

tion a été très oppofée à la Conftitution ,

•que je l’ai toujours regardée comme per-

cicieufê pour l’Eglife , & que ma penfée

eft que ç’a. été lui faire grâce de ne la pas

-renvoier durement , & avec des marques

d’indignation. .
•

; Je m’épanche devant Dieu & devant

-vousi JVlonfeigneur, avec toute confian-

te, & confens de même que vous en fàf-

.fiez l’ufage, à
.
quoi par vôtre fageffe vous

-croiez propre ce que j’ai l’honneur de vous

dire. .. >

En effet , cette Conftitution, à mon
-jugement, ôte aux Do&eurs , aux Pré-

dicateurs , à ceux qui écrivent de prière

& de morale, & à ceux qui font prépofez

pour l’adminiftration des Sacremens , tout

moien de fervir l’Eglife. Je n’ai pas lû les

^Homélies du Curé defaint Sulpice, ni du
Pere Hayneuve ou autres Jéfuites; mais il

;
eft difficile qu’en parcourant ces Livres , on

. ne trouve nombre de propofitions condam-

nées dans la Bulle. Cela eft fi vrai que de

.{impies fideles, & j’en ai l’experience, ne

fçavent autres formules dans leurs prières

mentales, que celles quelle leur met dans

ce rang ; tant elles font de l’inftitutiôn

.qu’on leur donne dans l'Egide, & qu’ils y
reçoivent.’ .

De quelle douleur ne doit point être à
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V. Eminence un obftade à tant de biens \

de voir de plus des gens triompher , 8c

crier audacieufement à l’hérefie, comme

ces jours-ci , fur des paroles fuivies , 8c

propres des PP. de faint Paul, même du

Sauveur du monde; paroles qu'ils ne fe ca-

chent plus de ne pas refpe&er
;

paroles ,

dis-je, qui ne préfentent qu’un bon fens

pour b plupart, pendant que dans les au-

tres qui ne font pas fi expreflès; on n’en

peut trouver de mauvais que forcément

,

ou d’une manière où les peuples & les fi-

dèles plus éclairez , ne peuvent entrerquand

ion leur déveiope.

C’eft, Monfeigneur, cequi meconfir-

me dans mon fentiment , fur cette étrange

Conftitution. J’ai été même du tems à

me perfuader que le Souverain Pontife en

eut connoiflance. Je voulois toujours

qu’on l’a lui eût fuppofce. Un tel Ado
donne beaucoup de lieu aux explications

que V. Eminence en attent ; & s’il

•eft pofiible qu’elles fatisfâfient aux pei-

nes de toutes les perfonnes que j’ai vues ,

8c fur lefquelles moi même je ne me gué-

ris point , elles feront le plus grand bien

que l’on ait jamais procuré à l'Egide , &
dont elle vous fera toujours redevable. Je
fuis avec un très-profond relpeét , Mon-
seigneur , de V. Eminence le , 8cc.'

S O U L L E T.

V. LET-
#
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à S, D.M* le Card. de Noailles, l&j

V. LETTRE
Ve Monfieur Blonin , Chanoine de

Notre-Dame.

A Paris le il. Mars 1714-
m

. Monseigneur,

Aiant appris qu’on avoit confondu dans

la condunon de la Faculté de Théologie

fur l’enregifixement du Decret de N. S. P.'

Oement XI. l’avis que je donnai ces jours

paffez en Sorbonne , & les avis de plu-

ïîeurs autres de mes Confrères , avec les

fuffrages de ceux qui ont reçu fimplement
*

ce Decret ; je me crois obligé pour la dé-

charge de ma confcience de témoigner par

écrit à V. Eminence que mon intention

n’a point été d’approuver en aucune forte

ce Decret, ni de confentir, qu’il fût une

régie de doftrine dans la Faculté. Je prie

V. Eminence d’avoir agréable cette dé-

claration , & le profond refpeét avec le-

quel je fuis i De V. Eminence le ,

&c.
Blouin.

IV. LET-



r v -

2<j3 Lettre du P. AlexAndré 7

VI. LETTRE
* • 4L • • *

Du R. P. Alexandre de l'Ordre

de Saint Dominique,

. A Paris ce io. Mars 17 14.
•

4
1

Monseigneur» ... : ,

. J’ai l’honneur de vous écrire pour ren-

dre compte à V. Eminence de ce qui ft

pafTa hier entre M. l’Abbé de Broglio A-

f
ent du Clergé & moi. Il vint à cinq

eures du foir dans ma chambre, accom-

pagné du Pere le Fée qui n’y vient ja-

. mais , & qui n’a point de commerce avec

moi.

Il commença fon difcours enme difant,

qu’il venoit par ordre du Roi ; que Sa

Majeflé avoit dit à Monfeigneur le Car-

dinal de Rohan
,

qu’elle étoit informée

que le P. Alexandre Dominicain avoit

été en Sorbonne , quoiqu’il n’eût pas

affilié aux AfTemblées depuis plus de

quinze ans , & qu’il avoit parlé avec

beaucoup de vehemence , & d’une maniè-

re féditieufe, & que tout notre Couvent

,

même les jeunes Religieux, étoient tumul-
tueux & fcditieux. Il ajouta que Monfei-
gneur le Cardinal de Rohan avoit parlé au

Roi
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4 S.E.Af. le CarJ. de Mouilles. 169
Roi en ma faveur

, que S. M. lui avoit
ordonné de s’informer de ma conduite, &
de mon avis dans cette occafion , & qUeSon Eminence lui avoit donne' commiffion
de la part du Roi, de me venir trouver pour
fçavoir ce que j’avois dit en Sorbonne. Te
lui fis un récit fince're de mon avis. Je ne
Je répété point à Votre Eminence

, parce
.que je fçai quelle en eft informée , il me
dit que les deux premiers articles de mon

ji

avis etoient bons, mais que les deux der-
niers etoicnt imprudents

, & n’avoient pas

t

liaifon avec les autres
,
que j’avois eu

I

Xort.de parler de l'explication que,Votre
;

JEminence a demandée au Pape, & de vo-
Xre Mandement, puifque les Doreurs n’é-

(

toient pas aflemblez pour cela; je lui ré-
pondis avec aflez de fermeté, que j’avois
opiné félon mes lumières

,
que j’avois dit

ce qui me lëmbloit convenable pour met-
tre la vérité de la do&rine , & la pureté de
la difcipline hors d atteinte , & par rapport

la paix de l’Eglife; & que quand les Do-
cteurs feraient independans de leur Arche-
vêque dans les Affemblées de la Faculté,
ils font toujours fournis à fes ordres &
fes Cenfures en qualité de Prêtres. Cet
Abbé me prelTa fortement d’aller aujour-
d’hui en Sorbonne pour retra&er & pour
déclarer que je revenois au fentiment de la

pluralité. Il n’oublia rien pour m’intimi-

H r
der.

\>
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der. Il emploia l’èau-benité de Côur *

& les menaces , difant qu’on avoit parlé

de défendre de me payer la penfion du
Clergé; je lui répondis que je ne pouvois

aller en Sorboïïne à caufe d’une nouvelle

infirmité que je fouffrois depuis quelques"

jours. Il me prelfa d’écrire au Syndic,

je m’en exeufai. Il me redoubla lès irt-

ftances, afin que je lui dormaffe une décla-

ration que je recevois la Conftitution fans

modification & reftriftion; mais il n’a pû
obtenir autre chofe de moi qu’un Billet ,

en ces termes : Mon fentiment a été' qu'il

faüoitfar rcfpett pour S. S. & pour les or*

dres de Sa Majefié , inferire dans les Régi-

fires de U Faculté la ConfHtation Unigenii

tus.* Cet Abbé me dit des chofes de là

conduite de Votre Eminence dans cette af-

faire , & de votre Mandement, qui me fiè-

rent plus de peine que le refte. Il ofe vous
acculer de ne pas aire la vérité, & de nY-
voir pas agi fincerement. Il fe promet

que le Pape ne donnera point d’explica^

tions , & que fi Votre Eminence & les
'

' Evêques qui vous font unis , ne publient

pas la Conftitution , le Roi aflemblera un
•* ,:;î Cori-

•-*. - r r
. • ./ , S

* Inferatur Comment,griit fur*. Facultatif Confit*

tutio au j, incipit ^Unigenitus ,
propter revtrentiam

débitam Sttmmo Imufti Çr JuJJa Régi* i b*.c fuit

mea fententu.
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à & E. Ai. le Card. de Afeailles. tyt
Concile National ; que fi vous donnez une

explication , il paraîtra que vous approu-

vez celles des XL. Evêques puif'que la

vôtre ne pourra gucre être differente de la

leur, qui paraîtra dans trois ou quatre jours.

Je ne dis rien à V. Era. de tout ce que je

jdis à cet Abbé avec beaucoup de vigueur,

de ce que j’ai écrit & fait pour foutenir les

droits du Roi , & la doârine du Clergé

de France, & de ce que j’ai fouffert pour

cela de la Cour de Rome, fous le Pontifi-

cat d’innocent XI. des ouvrages que j’ai

eu l'honneur de dédier au Roi , & que S.

M. à qui j’ai eu l'honneur de faire com-
pliment quatre fois différentes , a toujours

reçû favorablement: qu’il eft maître de ma
vie, & qu’il fera de moi ce qu’il lui plai-

ra. On vient de m’apprendre que l’Abbé

de Broglio avoit envoyé mon Billet au

Syndic de la Faculté, qui en a fait mention

à l’AfTemblée. Nous fommes certains que

le P. Rigal nous attire ces affaires par le

moien duP.Teliier. Je ne veux pas abufer

plus long-temps de la patience de V. Em.
Je fuis avec un très-profond refped , &
avec un parfait attachement , Monsei-
gneur, Votre, &c.

- 'I

. F. N. Alexandre.
i
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VII. LETTRE
J)tf M. l'Abbé Bidal , ci-devant Envoie

dtt Roi a Hambourg.

A Paris ce 17. Avril 1714^

Monseigneur* r

J’ai cru de mon devoir de rendre com-
pte à un Supérieur aufli refpe&able que

V. Em. de la conduite que j’ai gardée en

Sorbonne, & des véritables fentimens que

j’ai fur h Conftitution 'Unigenitus .

V. Em. eft informée que le premier

jour de Mars on lut en Sorbonne une Let-

tre du Roi
,
qui enjoignoit d’accepter la-

dite Conftitution , & de l’enregiftrer. Ce
jour-là mon rang d’opiner n’étant pas venu,

je ne parlai que le troifiéme de Mars , où
on lut une fécondé Lettre du Roi, qui or-

donnoit qu’on reçut la Conftitution fans

aucune explication , ou modification j ce

que j 'interprétai comme une juflion , &
que toute liberté de délibérer nous étoit

ôtée ; & je dis que n’y aiant pas lieu de
délibérer , il ne nous reftoit qu’à obéir j

ce qui n’aiant pas été pris dans le fens que
je l’avois dit , & aiant du fcrupule de ne

na’ctre pas mieux conforméau Mandement
’

•
‘

.
de
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de V. Em. je m’abftins de dire la Melle v
jufqu’au Lundi cinquième de Mars , où
je pris la parole tout le premier, & je dis

que mon fentiment étoit que l’on députât
"* au Roi , pour lui expofer avec toute hu-

milité l’embarras où nous étions , appré-

hendant d’un côté de lui déplaire , en ne

nous conformant pas entièrement aux or-

dres portez par fes Lettres ; & de l’autre

aiant fujet de craindre d’agir contre notre

confidence, en recevant la Bulle ; & qu’ain-

fi je croyois qu’elle ne devoit point être

enregiftrée, & avoir force de loi: le fen-

timent de la Faculté étant que les Decrets

du Pape n’avoient de force en France,

qu'au cas qu'ils fulfent reçus par l’Eglife

* üniverfelle ; & que bien loin de croire que

cela fût ainfi , il étoit manifefte que même
le plus grand nombre des Evêques de Fran-

ce ne l’avoient pas encore reçue , & que

ceux qui l’avoient reçue
, ne l’avoient fait

qu’avec des explications.

A l’égard de la Conftitution en elle-mê-

me, je ne la croi pas recevable. Elle éta-

blit par tout des fentimens fur la grâce

contraires à ceux de faint Auguftin & de

faint Thomas, que je croi fi établis par la

Tradition.

On n’y connoît point la diflinéHon de

l'état du Juif & du Chrétien, & au lieu

que le vrai caraétere de la nouvelle Loi eftH
H-

3
: '

..

l’a-

<

> '

î

i

*

;

. « .
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l’amour , on tâche feulement d’y relevef

le mérité de la crainte.

' Et on femble s’éloigner des maximes

fi établies dans la tradition » au fujet de

Fadminiftration du Sacrement de Péni-

tence.
‘

Il n’y a qu’à lire ce qu’elle dit de

l’Excommunication , & de la le&ure

des Livres faints pour en être fcanda-

Hfc.
>

Je ne croi pas néceflaire de m’étendre

plus au long fur les inconveniens qu’il y
âuroit à recevoir cette Conflitution , étant

- perfuadé que Votre Eminence les connoît

mieux que perfonne. Je la prie de me
croire avec un attachement inviolable (c .

ûn profond refpeét , de Votre Eminence

le, &c*
“•

•

•
; ;

' V B I D A L*
'

• - "4 '

i’VIIli
.. > .j — - / ,1 .. i
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VIII. LETTRE

,
. * • *

* De Ai. l'Abbe Bidal , an Roi.

.... U" A Paru ce 8. Alay 1714.

-t -

SIR E,

Aiant appris aujourd’hui de M. le Car- voîrz

dinal de Rohan, que Votre Majefté n’ap- d'^Ré-

prouvoit pas la conduite que j’ai tenue aujj*
1'® 1*

Tujet des affaires qui fe font paffées en Soi-
* I7

*^*

bonne, je me croi obligé de témoigner \

Votre Majefté , la douleur très-fenfible

que
j
’en ai

;
puifque mon plus grand defîr

a toujours été de lui plaire , la fupplianr

très-humblement d’être perfuadée, que je

ne me fuis déterminé à me plaindre du Dé-
- * • • H 4 cret

* Quoique Cette Lettre & les quatre Eli-

santes ne foient pas adreffées à M. le Cardi-

nalde Noailles; cependant comme elles trait-

tent toutes des violences exercées en Sorbon-
ne au fujet du prétendu Décret, dont elles at-

tellent la fauiïcté, on a crû faire plaifir au le-

cteur, de réunir ici les témoignages pleins de
fâgefTe &c de courage d’un homme auüi ca-

pable de faire impredion fur les efprits que

M. l’Abbé Bidal -, & l’on a voulu épargner au

leéteur la peine de les aller chercher ailleurs. _
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cret qui a été imprimé, que parce que je

ne le croi pas conforme à la vérité j &
j’aurois fort fouhaitté trouver quelque

chofe qui eût pu m’en dcfabufer. Je puis

cependant protefter à Votre Majefté
,
que

je me fuis toujours conduit par les mou*
vemens de ma confcience en cette affaire ,

& que rien ne pourra me départir de mon
2ele fincere pour fon fervice , de même
que de la très-vive reconnoiflance que j’ai

des bornez que Votre Majefté a toujours

eues pour moi & pour toute ma famillej

ce qui m’oblige d’être toujours dans un
très-profond refped,

SIRE,
• * •

de Votre Majesté^

Le très-humble, très-obéif-

fânt, & très-obligé fervir

, teur&fujet,

\ • • **»

Bidal.
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IX. LETTRE
Dt Ài, l'jibbc BicUl , <* Ai. le Comte

de Pontcbartrain.

» # .
•

• k

Paris ce 14. -e^riV 1714.
*• • ,

Mon S EIGNEUR)

J’ai reçû avec . d’autant plus de mortifi-

cation & de douleur la Lettre que vous

. m’avez fait l’honneur de m'écrire le 10.

- du courant
,

que les témoignages que le

Roi a eu la bonté de me rendre , de mon
zele & de mon affedion pour fbn fervice,

* me dévoient faire efperer que l’on n’au-

roit pas ajouté plus de foi à des rapports

calomnieux
,

qu’au compte que j’aurois

pu moi-même rendre de ma conduite , fi

H 5 on

* M. de Pontchartrain difbit à M. Bidal,

dans la Lettre qu’il lui avoit écrite de la parede

S. M. qu’Elle n’avoitpû reconnoître
-

dans là

conduite le zele qu’il avoit toujours eu pour
Elle

; & que (i Elle ne s’étoit pas fouvenu de
les anciens fervices , Elle n’Oublieroit pas

,

comme Elle veut bien le faire , qu’il avoit ’

donné lieu de croire que l’efprit de parti l’a-

nimoit aujourd’hui : c’eft à cett; Lettre que

répond M. Bidal dans celle-ci qu’il adrefle à

M. de Pontchartrain } & il s’y juftifie de ces

re-

vota la

Relation

de 1714.
p.a*4.

t
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on me l’avoit demandé ; & qu’on nem’au-

roit pas enfin condamné avant que de m’en-

tendre. Car je connois trop
,
par les em-

plois dont Sa Majefté a bien voulu m’ho-

norer pendant 1 1 . ans , & fes intentions &
fon équité, pour ne m’y être pas entière-

ment conformé dans tout ce que j’ai fait

jufqu’ici en Sorbonne; & c’eft par ce mê-
me zele pour fon fervice que je} n'ai pu
voir fans un très-fenfible déplaifir, que l’on

y emploiât des moiens fi oppofez, & que

très-certainement Sa Majefté n’auroit ja-

mais pû manquer de defapprouver entière-

ment , fi Elle en avoit été fidèlement in-

* formée. Car fi j’ai parlé dans la demiere

'Aflemblée , ce n’a été uniquement que

pour empêcher que de certaines perfonnés

qui fe croyent tout permis , & qui ne

prévalent fur les autres qu’en clameurs»

qu’en inve&ives & en menaces, ne trom-

paffent le Roi, & auiïï dans la vue de fa-

tisfaire en même temps aux devoirs de ma
confcience. Ce font uniquement ces deux
motifs qui m’ont engagé dans la derniere

Aflemblée , de fupplier qu’on eût égard

. aux

* reproches, d’une maniéré qui ne louffre point
de répliqué; mais de fembhbles Lettres, ou
p etoient pas montrées au Roi, ou croient en-
venimées par des perfonnes qui ccrrompoieat
tout ce qui pafloic par leurs mains.
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à M. de PontcharirÂM. ijQ -

aux plaintes que faifoient plusieurs des
plus célébrés Doétcurs, qu’on n’avoit pas

expliqué leurs fuffrages dans la conclu lion,

& qu’on y avoit même ajouté plufieürs

chofes qui n’avoient point été mifes en dé-

libération.

- Je fis encore inifance pour qu’on nom-
mât des Députez qui examinaient les 11e-

S
fixes & le Plumitif* & que l’on appellàt.

Ion la coûtume, tous les Doâeurs qui

avoient opiné, afin qu’ils rendirent témoi-

gnage , fi on avoit bien pris leurs fenti-

mens, de maniéré que j’ai cru qu’une tel-

le conduite étoit très-éloignée de l’efprit

de cabale, dont vous m’accufez, & dont

je deVrois fans doute être plus à l’abri que

perfonne
,

puifque je ne voi perfonne, &
que je n’ai pas même été en Sorbonne de-

puis dix ans que j’ai pris le parti de la

retraite
,
pouvant de plus vous afiiirer que

je n’ai pas même été voir un feul Docteur

depuis que la Conftitution a paru.
•

'Je ne puis au refte vous dilîimuler

,

que je fuis extrêmement touché , de ce

que vous avez préféré le rapport du Syn-

dic & de Tournely
,

gens connus, à un

ancien ferviteur du Roi , & qui a donné

tant de marques de fon zele fincere. Car

il n’y auroit eu enfin rien de plus facile ,

que de js’inftruire de la vérité d’une chofe

qui s’eft paflee à la vue de deux cens té-

H 6 moins.
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i8o Lettre de Ai. Bidal

moins > entre lefquels il y a des gens d’d-*

ne vertu & d’un mérité diftingué , fi on
l’eut voulu.

Cependant, je vous fupplie très-inftam-

ment d’aflurer Sa Majefté
,

que mon zele

pour Ton fervice eft toujours le même; que
mon frere a tenu la même conduite de re-

traite , & que lui & moi fommes dans les

mêmes fentimens. Je fuis avec beaucoup

derefpeét, &c.

- Bidal. :

i m
*

"* -

i X, LETTRE
* • . . »

• ,

* p

i De AI. l'Abbé Bidal, oh mime,
4 »

{
A Paris ce 17. Avril 1714?

Mon seigneur,
S

vo\n la T’ai crû de mon devoir de vous rendre

Relation compte de ce qui s’eft pafle ce matin en

Sorbonne, au fujet de la Lettre du Roi à

la Faculté. Et comme il y eft marqué
qu’on aurait pu s’infcrire en faux contre la

Conclufion
,
par refpeét , & pour ne pas

donner lieu à des rapports calomnieux
,

je

n’ai pas voulu me lever , & déclarer pu-
bliquement que je prenois cette voye qui

nous étoit oréièntte. Mais j’ai crû plus

.
j
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a M. de Pontchartrai». 1 8 1-

fage de vous réitérer l’aflurance que je

vous ai déjà donnée , qu’il y .avoit plu-

fieurs chofes fauffes dâqs ladite ConclUf

fion imprimée » & nommément l’exclu-

fion ipjo fatto , de tous les Doéfceurs &
Bacheliers qui agiraient contre la Bulle»

de bouche ou par écrit , ce que je ne - .

fçache pas avoir été mis en délibération ;

au moins je ne fçai aucun Doéleur qui

ait opiné fur ce point. Quoique la Sor-

bonne, par refpeft ou par crainte, n’ait ofé

réclamer , le Public ne pourra ignorer

qu’on a trompé le Roi & l’Eglife. Et
c’eft pourquoi j’aurais fouhaitté que la

chofe eût été examinée dans les formes

& avec liberté. Mais fi on ne le fait

pas, j’aurai déchargé ma confcience» &
témoigné ma fidelité au fervice du Roi»

dont je ne me départirai jamais. Je fuis

avec beaucoup de refpeéfc ,
Monsei-

gneur, &c.



XI. LETTRE,. ' i; /

•
*

;
•

l * • /,
•»

De M. l'Abbé BicUl , oh meme. >i.

A Parti ce z. Mai 171 4.

Monseigneur,
•» 1

Relition
’

Je vous fupplle très-inftamment de voir-

de * 7 » 4«loir bien m’écoutér encore aujourd’hui,
f- 3°** & d’autant plus que ma confidence me

prefle de ne point confentir au Decret de

îa Faculté imprimé le mois paffé , parce

qu’il contient plufieurs chofes que je croi

contraires à lâ vérité. J’ai déjà eu l’hon-

neur de vous écrire deux fois pour de-

mander au Roi
,

que fe reflouvenaot des

fervices que je lui ai rendus fi fidèlement

r

& auflfi à la Réligion , il ait la bonté de
déférer aux très-humbles remontrances

que je prends la liberté de lui faire
,
pour

qu’il veuille ordonner que ce Decret foit

examiné
,

puis qu’il eft du refpeét dû à
\ Sa Majcftc & de l’honneur de la Facul-

té
, qu’on ne donne rien au public qui ne

foit exempt de tout foupçon de faufleté.

Les auteurs de cet imprimé ne manque-
ront pas de crier beaucoup , à leur ordi-

naire ; mais on doit confiderer qu’ils ont
intérêt que la chofe ne fait pas examinée ;

fit
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XII. LETTRE
• • •

Ve M. l'Abbé Bidal , au mime•

A Paris ce 4. Mai 1714.

. Monseigneur»

oi« u Quoique je ne connoiiTe point le fiew
Relation Hullot qui a lû & fienifié en Faculté le

p. 314. deux de ce mois 1 Acte ci-joint ; j
ai cm

ne devoir pas refufer à la prière qui m’en a

été Faite » de vous le faire tenir tel qu’il

l’a dit , afin de prévenir les faux rapports

que l’on pourroit faire contre lui.

Je ne vous ai point envoié les raifons

que j’ai de croire faux le Decret que le

Syndic a fait imprimer, parce que cela

ferait trop long & ennuyeux pour vous ;

la chofe ne pouvant être éclaircie que par

un férieux examen , auquel j’efpére que
vous aurez la bonté de contribuer.

Je rte vous parle point de ce que j’ai dit

en Sorbonne Mercredi, parce que cela ne
tend à autre fin qu’àcelleque j’ai eul’hon-

neur de vous marquer dans mes précéden-

tes , qui eft qu’il étoit néceflàine que le

Decret fût examiné. Je ne puis dire pré-

cifément qui eft l’Auteur de la fàu/Teté ;

mais je fçai très-certainement que l’impri-

mé

~
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à M. de Pontchartrain.

me qu'on a donné au public , n’eft point

conforme à ce qui a été opiné ; & c’eft

ce que je vous prie très-infhmment de

faire entendre au Roi. Je fuis avec bien

du re/ped, &c.
Bidal. /

XIII. REPONSE

Jju T. Tellier à une Lettre de Ai. PEvêque

. de Noion
, qui l'informoit du refus fait a

M, l'^bbc Bidal relégué en cette faille»

de la ptrmijfion de dire la Aieffe.

SÎ.....U 1$. Juillet 1714»

• Monseigneur»

- J’ai rendu compte au Roi de la Lettre

que vous m’avez fait l'honneur de m’ecri-

re du 9. de ce mois > ou plutôt je lui en ai

fait la leéture. Non feulement Sa Majefte

a fort approuvé ce que vous avez fait * en

n’accordant point au fieur Bidal B permif-

fion de dire la Melfe » mais elle auroit ete

furprife que vous en eufliez ufé autrement»

puifque le lui permettre» c’eût été recon-

noître qu’il avoit droit , & qu’û pouvoit

en bonne confcience refufer de recevoir une

Conftitution dogmatique, aujourd nui re-

çue non feulement dans votre Diocele, non



1 86 Lettre du P. Tellier

feulement par tous les Evêques de tout le

Roiaume, à fort peu près , mais dans tout

le refte de l’Eglife Catholique. * A quoi

je dois ajouter, comme l’a obfervéSa Ma-
jefté elle-mcme, que par cette raifon il ne

devroit pas être admis aux Sacremens de

l’Eglife, qu’il ne fe foit fournis. Carpuif-

que vous ne croiriez pas lui pouvoir don-

ner l’abfolution fans cela , vous ne pouvez

pas auffi le juger capable de communie*.

Bon plus que de dire la Mefle. Qu’il croie

le contraire , puifque c’eft par une con-

fcience que vous jugez vous-même erro-

née; lui permettre la communion, ce fe-

roit approuver en pratique ce que vous

condamnez en fpeculation , & le fcandale

ne fcroit gueres moindre de voir un hom-
me notoirement rebelle à l’Eglife , appro-

cher de la fainte Table avec votre permif-

fion, que fi on lui voyoit dire la Méfié ;

mais ce font-là des réflexions qu’apparem-

ment vous aurez faites de votre côté * &
je n’aurai fait que vous y confirmer. J’ai

l’honneur d’être, &c.

T ELLIER.
*

*
, . *

«

* On remarquera que le P. Tellier écrivoit le

i j. Juillet 1714; 8c l’on fera furpris de là hardieflè

à avancer un tel fait. L’acceptation de la Bulle par

Je Tribunal de l’Inquifition en Elpagne, eft de nul-

le conlideration
; mais elle n’eft même que du 1 o.

Juillet *7 *£•...

XIV.
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XIV. LETTRE
9 »

' * 9 •

De M. de U Cofte , Cttré de Jkhtt Pierre

> •• ' des Areu.

A P*ris ce 8. Mai 1714»
• • • •

* Monseigneur, *

|t •• • % m
/ • • • ,

Je prends la liberté d’écrire à Votre E-
minence pour lui marquer que j’ai tâché

de faire mon devoir dans les Aflfemblées

de la Faculté. J’ai crû qu’il étoit indigne

d’un Chrétien, & encore plus d’un Do-
éfceur, de déguifer mes fentimens, princi-

palement dans la conjon&ure préfente , où
il s’agit de l’affaire la plus importante qui

ait jamais été dans l’Eglife ; j’ai dit mon
fentiment avec toute la fimplicité poflible,

étant convaincu que j’en dois rendre com-
pte un jour à celui qui fe nomme lui-mê-

me le Dieu de la vérité. Je m’abandonne

pour les fuites à fa Providence , & je lui

demande la grâce de lui être fidele jufqu’au

dernier moment de ma vie. Je n'ai point

Crû devoir confentir à l’enregiftrement &
à la réception de la Conftitution. Je ne

puis pas vous cacher , Monseigneur,
que tout s’eft fait tumultuairement dans

les Affemblées , 8c qu’on n’entendoit de

tous



if 8 Lettre de M. de U Cofie

tous côtez que des menaces & des inventi-

ves contre tous ceux qui expofoient avec

pieté & avec religion , les aifficultez qui

embarrafloient leur confcience. J’efpere

qu’aiant travaillé depuis plus de 30. ans,

à défendre les intérêts de l’Eglife contre les

Luthériens & les Calviniftcs , Dieu me
fera la grâce de mourir dans le fein de

cette bonne Mere, & dans la paix de J e-

sus-Christ. J’ai l’honneur d’être

avec un très -profond relpeâ: de Votre

Eminence le, &c.

De la Coste.’

XV. LETTRE
De M. Courrier , Théologal de FEglifi .

de Pétris.

A Paris le . ... 17 14^

• •

Monseigneur,
4

\ • » •

J’ai été fort furpris d’apprendre que

quelques perfonnes prétendoient foutenir

que la Conftitution de N. S. Pere le Pape

contre le Nouveau Teftament duP.Quef-
nel av.oit été approuvée en Sorbonne , lors

qu’elle y a été enregiftrée par l’ordre de

Sa Majeflé. Ce feroit en impofer à la Fa-

culté
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4 S. E. M. le Card. de NoAilles. t9cf

culte que de tenir une femblable préten-

tion. Le Roi a fimplement ordonné que
cette Conftitution fût enregiftrée j & on

a dit publiquement qu’il ne s’y agilToit

pas de la doctrine contenue dans la Confti-

tution ; que le Roi ne demandoit pas no-

tre jugement fur cette doctrine. Ainfi,

Monseigneur, on a obéi au Roi
ën enregiftrant la Conftitution, & cela ne

tire à aucune autre confequence. J’ai af-

filié à toutes les AlTemblées de Sorbonne,

& je fuis témoin de tout ce que j’ai l’hon-

neur d’avancer ici
}

j’ai conclu à l’enregi-

ftrement pour obéir au Roi ; j’ai même
dit dans mon avis que la Conftitution ne

jrecevoit par là aucune autorité ; que ce

que l’on demandoit ce n’étoit que le fim-

ple eoregiftrement j tout ceci eft la pure

vérité. Je ferai toujours prêt de l’attefter

quand & comment il plaira à Votre Emi-
nence, & c’eft un témoignage que je dois

à la Religion. Je fuis. Monseigneur,
avec yn profond refpeét de Votre Emi-
nence le, &c.

Courcier, Théologal ,

de Paris.

XVI.
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XVI. LETTRE . -

• • j
'

De Aîonjicur de Beyne de Ut Société

... de Sorbonne.

I

, .. A Paris le .... 17T4.

»/; 1 . I • ' ••• .• •• *• ‘

;r Mons eicneur,
• » I

• : •

Aprèsavoir lu l’impriméqui paroît fous

le titre de Decret de la Faculté de Théolo-

gie de Paris , four recevoir , je me
crois obligé de marquer à V. Eminence

que je n’y reconnois pas la véritable con-^

clufion dé la Faculté, quidevoit être con-

çue en peu de mots, & à peu près en ces

termes: La Faculté a été d'avis
,
pour obéir

Uh Roi , de tranfcrire dans fes Regijlres la

Conftitution Unigenitus , avec les deux Let-

tres de SaMajejté. *

On n’a point délibéré fur les peines qui

font marquées dans le troifiéme Article ,

ni fur la Députation au Cardinal de Ro-
han, quieft marquée dans le quatrième.

Ainfi

* Obtempéra?}do Régi Chri(Ua?tiJJiTno , cenfet

facra Facuhas fcribendam ejje in Regtflro Conjli-

tutiojfem Summi Pontrficis qu<e ivcipit Unigeni-
tus j unà cum duabus Li/teris Regtis.

^34 le



à S. E. M. U Card. de Nouilles . ip ?

Ainfi ce prétendu Decret pèche contre la

vérité, & de plus contre la juftice
, par

rapport aux peines qui y font marquées »

& fur lesquelles il n'y a point eu de déli-

bération. Il ne peut être regardé que
comme l’ouvrage de quelques particuliers»

qui contre tout droit & contre toutes les

formes, * dt Voulu ainfi faire palier leur

avis. , comme fi c’étoit celui de tout le

Corps. Mais ce n’eft pas là le feul dé*

faut & la feule irrégularité qui fe trouvent

dans ce jugement. V. Eminence fçait le

peu de liberté qu’on a eu pour dire fon

avis , le bruit qu’on a excité pour trou-

bler les uns , les menaces dont on s’eft fer*

vi pour intimider les autres. Je n’eus pas-

plutôtopiné qu’on me trairta de féditieux*

de rebelle, & comme voulant m’ériger en

chef de parti. V. Eminence jugera elle-

même, fi c’étoit avec juftice, cartel fut

mon avis.

* Oftand le Roi a donné un Edit quifor*

me quelque difficulté, ou dont on peut tirer

des confeqstences contraires au bien public »

auxquelles Sa Majefté n'a point fait d’at-

tention , & qu’elle efi bien éloignée d'avoir

en

*
• * * %

#

* Venerande D. Decane ,
Quando. exiit

Ediétum à Rege noftro Chriftianiflimo , fi

quid in co ambiguum aut diflicii* intelleftu

oc-

/
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I
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en vue » c'efi tut ufage confiant établi

d'avoir recours a S. M. pour l'expliquer ,

& pour qu'ejle détourne lesfuites defavan-

tageufes qu'il pourrait avoir contre fes in-

tentions , tir le Roi ne refufe pas de donner

un fécond Edit
,

qui explique le premier ,

& alors ce tjui étoit obfcur devient clair ,

Cr ce qui etoit ambigu devient évident à

tout le inonde. De même N. S. P. le Pape

Clcment XI. a envoie une Confiitution >

dans laquelle il efl certain ,
que plufieursper-

/innés trouvent des difficulté*, confiderables.

On ne veut pas s'adrejfer indifféremment à

toutes fortes degens pour les lever ; mais le

& la pieté nous diElent -que '

c'efi au

Pere commun des Fidèles qu'il faut recou-

rir. C'efi à celui qui afait la loi de l'inter-

pre-

occurrat , & quod in confequentias trahi pof-

fet, quas Rex nec prxvidit,nec intendit ^
ufus

eft conftans & perpetuus, nec Régi ipfi in-

jucundus, ad ipfum recurrere ut difeuriat am*
bages , & obviam eat malis

,
quae à mente fuà

alienæ funt, confequentiis. Rex autem pro

iuâ eequitate in explicationem prions Edi&i

»

dat aliud in quo
,

quod erat difficile & am-
biguum in primo, planum fit & apertum om-
nibus. Similiter exiit Conftitutio à Summo
Pontifice Clemente XI. circa quam nerr.o

nofttûm ignorât multos eflè qui plures, cal-

que graves difficultaces experiantur, pro qua-

rum diicuffione& iolutione non indiffèrenter

ad

seti by Google



a S. E. Ad. le Card. de Nouille t. 19^
prêter

, & certainement nul ne l'entend Jî>

bien que lui. C'eftaujfi a lui que s’eft adref-

fé Monfeigneur le Cardinal de Nouilles notre .

Archevêque , afin de recevoir les expli-

cations de la Conftitution , de la même four-

ce cCou la Conftitution efi émanée elle-même.

O» efpere que ces explications viendront.

inceftamment. Ainfij'ofe Jupplier tr'es-hum-

blement S. Ad. de nous laijfer a l'égard de

la Conftitution la même liberté qu'il laijfe

à tous fies Sujets a l'égard de fes Edits ,

qui eft de nous joindre a notre Prélat , afin

de recourir wt S. Siège pour avoir Cexpli-

cation de fa Bulle , & par confequent de

I vou-
* * » •

ad P gulos, fcdobfcrvantia &pieta$, in cota»

munetn omnium fîdelium Parrem, poftulatut

ad ipfum rccurracur, non folùm quiaejus cil

legem explicare , cujus elt eam condcrei fed

ctiam quianemo mclius mentem Pontificisaf-

fequi & intelligcrc valet, quàm ipfe Pontife*.

Hic autem eft ad quem Eminentiflirnus Præ-
ful nofter in iuo recenti Mandato aiTerit fere-

currere, utearura, quaspatitur diflicultarunt.

lolutionem inde recipiat unde Conflitutio
*

emanavic. Refponfa propè diem fperantur ,

ut aflèrit idem Præful Eminentiflirnus ;
quare

fupplica ego enixè , ut quam in fuis lubdiiis

vult elle hbcrtatem
,
pro iuorum cxplicatione

Mandatorum, ad ipfum recurrere, eamdem
in præfenti cafu nobis concédât unàcumPr.e--

fuie noftro ad Summum Pontificcm- recurrere

pio

/

I
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•vouloir bien,parun effet de fon extrême bien-

•veillante envers la Faculté
, fufpendre l'exe-

cution des Lettres qu'il lui a fait l'honneur

de lui envoier , jufqu à ce que le Pape aiteu

la bonté de répondre.

Je ne doute point, Monfeigneur
,
que

cet avis
,
quime parorifoit auffi refpeâueux

pour le Pape & pour les ordres du Roi ,

qu’il étoit conforme à votre Mandement,

lî’eût été celui du plus grand nombre, (I i

on eût laiffé aller le cours des chofes ; la

crainte feule des peines dont on menaçoit,

a fait taire les uns* & fait prendre aux au-

tres un parti différent. Je remercie

Dieu de ce qu’il m’a donné la force de

parler dans cette occafion , & de défendre

fous vos aufpices , une caufe qui me pa-

roît fi jufte. Permettez moi de me di-

re, Monseigneur , de V, Eminence

Je, &c,

DE B E Y N E,
#

çfo fuse expKcarione Conûitutioni* : & con-
fequenter pro fuâ innata clemenria

,
pro fuo

jerga hune ordinem amore & benevolentiâ .

Litterarum ad nefe dire&arum executionem
fufpendere ,

quoadulque confultus Pontifex
refpondere dignatus lit.

XVII.
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XVII. LETTRE
Ve Mmfieur l'Jîbbé d'Asfeld.

Paris le i6. Mars 1714.
“ * v. . /

Monseigneur,

Le refpeéfc que j’ai pour les importan-

tes occupations deV. Eminence, & mon
inclination pour le filence & l’obfcurité -,

m’ont empêché jufqu’ici* de lui rendre

compte de ce que je dîs dans l’Aflemblée

de Sorbonne, tenue le Lundy 5. de Mars
au fujet de la Conftitution. Mais I’inte*

rêt de la vérité qui m’a fait parler, m’o-
blige à lailïêr entre les mains de V. Emi-
nence un témoignage public de la manière

dont je Fai fait. Mon avis, que j’avois

- écrit ,pour plus grande précaution , fut

•Conçu en ces termes : * Les Evêques qui

Jè font ajfemblezj , ne font point d'un fertti-

ment unanime -, les Evêques abfens n'ont en

-

I z cors

* Qui in hanc Urbem convenerunt Epifcopi

,

'non confentiunt inter fejcœteri Gallia A'itifiitet

fiant vendant Jententiam protulerunt. ' Esope(ta-

Sur quid praftitura. fit fanBa Sedes. Eminent ijjî*

rmu Arcbirpijcopus nofler ultra progredi non fi-

nit, & de ejm manu & autorifate atdpiend»:*
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core rien dit : on attend ce que fera le S!»

Siège. Le Alandemcnt de Al. le Cardinal

dcNoaillcs nous ferme la bouche: Us Let-

tres Patentes du Roi veulent que ce foit de

fa main que nous recevions la Conftitution.

Ces raifons & beaucoup d'autres m'obli-

gent a conclurre que la Bulle ne foit pas en-

regiftree par la Faculté. :
•.

Je n’ai pas befoin de fupplierV . Eminen-

ced’obferver ,
qu’outre les raifons qui re-

gardoient la forme , & qui fuffifoient feu-

les pour juftifier le refus abfolu que je fai-

Jois de confentir à l’enregiftrement de la

Conftitution ; j’en avois d’autres qui

regardoient le fond : His , aliifque de cou-

fis. Ces raifons Qr beaucoup d!autres y
&c.

J’aurois expliqué ces raifons avec etendue

ôc avec force, fi j’avois pu efperer qu on

m’eût écouté avec tranquillité , ou s il

eût été poflîble de furmonter par ma foi-

ble voix les cris tumultueux de ceux qui

avoient confpiré contre la vérité , & con-

tre la liberté de leurs Confrères ;
qui trait-

toient de féditieux les avis les plus modé-

rez , & qui par les plus effraiantes mena-

effe Conflitutionem ipfe Littera Patentes Régi

a

jubent. Hit , atiisque de caufis ceujeo Deeretum

Summi Pontifias in afta facra Facultatis non ef~

fe referendum. •. •



à S. Ë. Ri. le Cttrd. de Nouilles. Î$J
ces tachoient de fermer la bouche à tous

ceux qui n’étoient pas dans leurs préju-

gez-
.

Je m’étois abfenté depuis plus de dix

ans des Aflfemblées ordinaires de la Facul-

té
,

parce que j’y avois remarqué beau-

coup de confirfion & peu d’égard pour la x
juftice j mais ce que j’ai vû dans les der-

nières , dont j’ai été témoin depuis le

commencement jufqu’à la fin, eft audef-

fus de tout ce qu’on peut s’imaginer; &
ce feroit un grand prodige , fi par des

moiens fi dignes de l’erreur , on avoit pu
former une Conclufîon conforme à la vé-

rité.

Comme vous l’aimez,- Monfeigneur

& que vous emploiez votre lumière, vo-

tre autorité & votre zélé à la défendre ;

vous me permettrez fans doute de la con-

felfer devant vous fans rougir, & d’expli-

quer en détail , mais en peu de mots , ce

que j’ai été contraint de renfermer en opi-

nant , fous cette expreffion générale : siliif-

pie de . confis , Ces raijons & beaucoup

eCautres , &c.

Je regarde le Decret de Rome, com-

me abfohiment infoutenable ;
comme in-

capable d’aucune raifonnable explication;

comme établiflant un langage nouveau ,

8c par confequent profane en matière de

Religion ; comme contraire ouverte-

-» I
3

* ment
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ment aux textes formels de l’Ecriture »

aux expreffions des Peres confacrées par

la Tradition > & aux décidons des Con-
ciles»

Ce Decret ruine le fondement de la

foi & du fymbole, en niant la toute puif-

fânce de Dieu. Il confond la Loi avec

l’Evangile , en abolifiant la différen-

ce de l’ancienne alliance 8c de la nou-

velle » & en égalant le miniftére de

Moyfe avec la rédemption de Jesus-

Christ.
Il anéantit le grand précepte de l’amour

de Dieu , & avec lui tous les autres
,
qui

n’en font que des dépendances. 11 fubfli-

tue la crainte fervile , & qui n’a même
pour objet que des peines temporelles, à
la charité

: prétendant que cette crainte

feule convertit le cœur , & le fait entrer

dans l’ordre & dans la juftice.

Il paroît plein de haine contre là grâce

«hJesus-Christ, dont il ne peut fbuf-

frir le nom dans aucune proportion , 8c

dont l'efficace lui eft auffi odieufe qu’aux

Pelagiens.

Il abolit toute la fainteté des Sacremens

de Pénitence & d’Euchariftie , en les li-

vrant aux pécheurs impénitens. Il ôte

aux Evêques & aux Prêtres la moitié du
pouvoir que Jefus-Chrift leur a confié

en ne leur laifiant que celui d’abfoudre ;W 8c

Digitized by Google
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A par une erreur oppofëe , il leur en don-

ne un fuperieur à Dieu même, en voulant

•que la crainte d’une excommunication in-

jufte fafle abandonner un devoir reconnu

pour tel f de quelque nature qu’il puiflc

être.

Il arrache des mains des Fideles les H-
critures , & leur en interdit l’intelligen-

ce , les plongeant ainfi dans l’ignorance

& dans les vices qui en font la luite. Iï

décrie les pieux exercices, qui font une

partie de la fanâification des Dimanches

& des Fêtes, comme de dangereufes oc-

cupations.

Il réduit le Chriftianifmer autant qu’il

eft poJûSble , à l’état des Juifs charnels »

qui raettoient leur confiance dans les ob-'

fervances extérieures , fans connoître ni

leur impuiflance pour le bien , ni la né-

ceflité d’être délivrez de la fervitude de
leur mauvaüè volonté, par la grâce du Li-

bérateur, ni le befôin de croire en lui pour
commencer à devenir juftes.

Selon ce Decret , tout le fruit de lave^

nue de Jefus-Chrift confifte à nous re-

•mettre les pechez ,
• fans nous convertir fin-

cerement; à nous difpenfer d’aimer Dieu y
Sc à nous mériter l’impunité, en nous laif-

Fant pécheurs.

Enfin ce Decret monftrueux ne re-

fpire que le relâchement & l’infidélité; Sc

ï 4 le
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je ne fais aucune différence entre le rece-

voir , & tomber dans l’apoftafie.

Voilà , Monfeigneur , ce que je pen-

fe , & ce que prefque tout le monde pen-

fe avec moi. Car excepté ceux qui ont

été conduits à l’erreur par des pallions qui

les ont aveuglez , tous les autres & ceux

même qui acceptent le Decret avec expli-

cation , en parlent en fecret avec horreur ;

& le foulevement général qu’il a excité

dans les perfonnes de toute condition & de

tout état , eft une preuve d’une entière

tvidence de fon oppofition à la foi qui

vit dans le coeur des Fidèles, & à la Trar

dition publique confervée depuis les Apô-
tres julqu’à nous.

Il eft du devoir indifpenfable de tout

fidele de tranfmettre ce précieux dépôt à

ceux qui viendront après nous , avec la

meme fidelité
,

qu’il nous a été confervé

par nos prédecelfeurs. Plus la tentation

eft grande, plus elle nous avertit de re-

doubler nos foins ; & il n’eft pas nécelTair

rî déformais de faire fouvenir un Dofteur

qu’il a fait ferment de répandre fon fang

pour la vérité , fi elle exige de lui ce té-

moignage. Tout Chrétien, dans uneoc-
cafion comme celle-ci, a le même engage-

ment; & quand il s’agit de tout , juf-

qu’aux femmes & jufqu’auxenfans, tous
‘

- i A
pea-

[
1
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1

peuvent être témoins , & tous font dans

l’obligation de Fétre-

Excufez. , Monfeigneur , ce mouve-
ment de zele , néceflaire à ma confola--

tion , & à la liberté de ma confcience ;

& foufïrez qu’avant que de finir , je

vous témoigne ma douleur de ce qu’au-

cun de nous ne fit remarquer qu’on avoit

furpris la religion du Roi , en portant Sa

Majefté à défendre par fa fécondé Let-

tre de Cachet , aux Do&eurs aflemblez

,

de mettre aucune modification à l'ac-

ceptation du Decret de Rome , & d’a-

voir aucun égard aü Mandement de Vo-
tre T minence. Ces deux points renfer-

ment néceffairement l’attribution du ju-

gement de la do&rine , & d’une auto-

rité Ecclefiaftique fuperieure à la vôtre 5

que la piété du Roi eft très éloignée d’u-

furper; & comme les fuites d’une entre-

prife, contre laquelle perfonne n’a récla-

mé dans le moment
,

peuvent être d’u-

ne dangereufe confequence contre la vé-

rité, & contre la liberté des décifions

de l’Eglife ; je croi qu’il eft de mon de-

voir d’empêcher qu’on n’abufe de mon
filence , & de celui de mes Confrères

fur ces points importais, & de fupplier

V. Eminence d’emploier les moiens qui

dépendent d’elle pour la même fin- J a i

l'honneur d’être avec un profond refpcct
t

. I 5
-
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& un fincére attachement , Mo N. s Ë 1*»

cneuR) de V. Eminence.

D’ASFELDi-
• ' ‘

* V *
*

XVIII. LETTRE
.

'
i -

Ve Monfieur l'Ahbé da Bragelongne

Chanoine de l'Eglifi de Paris,

A Paris le 5 . Mars 1714»
t

Monseigneur»

J’ai l’honneur décrire à V. Eminence

que les délibérations de la Faculté fur la:

Conftitution font finies. L’avis qui a

prévalu » eft que la Conftitution avec les

deux Lettres du Roi feraient enregif-

trées.. Mais en vérité l’efprit du corps

eft bien different. J’ai pris l’àvis du Cu-
ré de Saint Barthelemi

,
qui ajourait

que néanmoins la Conftitution fouffrant

tant de ditficultez dans les explications .

on fupplieroit Sa Majefté de preffer fa

Sainteté de s’expliquer elle-même. Om
a très-mal recueilli les avis. Il y en a eu

y 15. ou 16. à peu près de l’avis de M..
Witaffe ; d’autres font revenus à l’avis de

M. de Beyne ,
qui eft qu’avant l’enre-

giftrement , on faffe une députation au
Roij:
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Roi; cct avis était le meilleur, mais le

Syndic l’a pris comme une répudiation

des ordres du Roi. Nous Tommes for-

tis triftes & affligez jufques au cœur.- Je
ne puis en dire d’avantage à Votre Emi-
-nence. Je fuis très refpe&ueufement v
Monseigneur, &c.

. #

L'Abbe' de Bragélongne.1

-

•#

XIX. LETTRE
. » - t

X>e Monfiew l'Abbé de Bragtlong>ie.-

t

A Paris Ip 10 . Mars 1714 »-

Monseigneur,-

Votre Eminence a dû apprendre avec

autant d’étonnement que de compaflion,

l’enr-egiftrement de la Conftitution &
des Lettres de cachet de Sa Majefté V
.par un Corps tel que la Faculté. On n’y

a voulu recevoir ni faire mention des

modifications, que prefque tous y ap-

portaient à l’exception d’une trentaine

ou environ, qui l’ont reçue purement &
Simplement. Le Syndic & fes Afiecles

ont confondu ceux qui fur lès ordres

réitérez de S. M. pour l’enregifixement,-

y ont confenti > fans acceptation de la?

.

'

I 6 do-
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dottrine , avec ceux qui l'acceptoicnt.

Tout s’y eft paffé fans régie j on s’y

eft fervi de furprife & de menaces ^ de-

puis le commencement jufqu’à la fin»

Cependant , Monfeigneur
, je ne puis

me difpenftr d’avoir recours en cette cir-

conftance à V. Eminence pour lui ren-

dre compte dema conduite comme à mon
Prélat. C’eft pourquoi permettez , M.
que je vous déclare que par cet enre-

giftrement je n’ai confenti à autre cho-

ie, qu’à m’engager à une pure obéiffance

aux ordres de S. M. en ce qui concerne

la police extérieure & l’empire ; ce qui,

félon moi, eft bien different de l’accep-

tation ; la modification que j’y ai mile,

de fupplier S. M. d’obtenir de S. S.

des explications avant l’acceptation , en

eft une preuve. J’ai crû d’ailleurs que
la puiffance de l’empire ne s’étendant que
fur les chofes civiles & temporelles , tel

qu’eft un enregiftrement , on le pouvoir

faire fans qu’on en dût conclurre, qu’on

acceptât la Bulle , en ce qui eft réfer-

'\c privativement au Sacerdoce. *
Je

fup-
v . *

,

,

i «

* M. l’Abbé de Bragelongne aiant vû dans

la fuite qu’on abufoitde ce fen:imcnr,& qu’on

confondoi l’acceptation avec l’enregiftrement,

prorefta hautement dans l’Alîemblee du 4. A-
vrii^u’il ne coqlentoic ni à l’enregiftrement , ni

» - àl’ac-
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fupplie Votre Eminence de recevoir la pré-

fente comme une proteftation que je lui

fais, que je ne m’écarterai jamais de ces

fentimens , & d’un attachement inviolable

à celui qui eft mon Prélat , & l'exemple de

vertu de notre fiede. Je fuis de V. Em.
M. le. &c. XX.

• .

*
« •

L’Abbe' de Bragelongne.

à l'acceptation de la Balle, ni à la conclusion

prétendue de la Faculté. Il répéta plufieurs

fois alors la même chofe , afin que tout le

monde l’entendit, & que perfonne ne pût dé-

formais ab.ufer de fon premier fendaient : il

demanda même aéte de fa préfenre déclara-

tion. C’eft ce que nous apprend fa déclara-

tion infcrée dans la protcftition des 28. Do-

cteurs ci-deflus, pag. 118. & ce que l’on

peut voir plus au long dans la Relation des

Aflèmblées de 1714. p. 2-1. & 272.M l’Ab-

bé de Bragelongne ne tarda gueres à recevoir

la récompenfe de fa fermeté & de fon coura-

ge. Le 9. Avril il reçut une Lettre de M. le

Comte de Pontchartrain
,
qui lui faifoit favoir

qne S. M. lui faifoit défenfe d’aflifter défor-

mais aux Affèmblées de la Faculté: & le 17.

il en fut déclaré exclus avec cinq autres Do-

cteurs, par une Lettre de Cachet qui fut luë

dans l’Aflemblée extraordinaire qui fe tenoic

alors par ordre de S. M. Cela donna lieu à

M. de Bragelongne d’écrire à M. de Pont-

chartrain les deux Lettres fuivantes , où il

rerfifte dans fa même réfolucion , ôi attefte

.

'
I 7

' de
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XX. LETTRE.
'

•
. . y

De M. l'Abbé de Bragelongm , a M. de

Pontehartrain , en réponfi a U Lettre par

laquelle ce Mmiftre lui defendoit de lu

part du Roi d'afjifter aux AJfemblées de

Sorbonne.

1

A Paris ce I J.
Avril 1714.’-

\

Monseigneur,-

Jamais perfonne ne fut plus refpeâueu-'

fement attaché aux interets de Sa Majefté,

& à fa Perfonne facrée que je le fuis ; je

m’eftimerois heureux fi j’avois plufieurs

vies, de pouvoir toutes les lui facrifier,-

conlme ont fait mes Ancêtres.- Je fuis

bien malheureux , qu’on ait pû faire en-

tendre à S, M. que j’ai manqué de refpeft

pour mon Roi. Rien n’eft plus vif que

celui que je relfens dans mon cœur. Ce
font les premiers enfeignemens que j’aye

reçus de mes Peres. Ce fonreeux que je

dort-

de nouveau la fâufleté du Décret; & fon op-

pofition à la Conftitution , contraire à la Re-
ligion, aux Droits des Evêques, à la Hiérar-

chie, aux Libertez de l’Eglife Gallicane ÔÇ
aux droits de 1a Couronne,

\
*

»
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dbnnerai toujours à mes Neveux jufqu’au;

dernier fcupir. J’ai parlé, il eft vrai , mais

jeme rends cetémoignage, que j’ai agi dans-

un efprit de paix ôc de vérité, ne m’éloi-

gnant en rien du refped qui eft dû à S..

M.Si j’avois crû, fans blefler maconfcien-

ce ,
pouvoir prendre un autre parti

, je

l’aurois fait.- Cela étoit bien plus confor-

me à l’amour que j’ai toujours eu pour la

paix.. Ce font-là , M. mes véritables fen-

tunens ; fi vous aviez agréable d’en infor-

mer le Roi, j’oferois me flatter que S.M.-

ne defapprouveroit pas qu’un Prêtre & un

Do&eur eût fuivi les lumières que fa Re-
ligion lui infpire. Jen’ofe, M. m’aller

jetter aux pieds de S. M. quoique je re-

connoiflè dans fes ordres des traits d’une

très-grande bonté. Achevez, M. de me
remettre en grâce auprès de mon Roi. Je
ne fouhaite rien tant que de lui donner des

marques les plus refpe&ueufes d’un atta-

chement inviolable. Je fuis perfuadé qu’un

Prince auiïi religieux m’approuveroit de

rendre à Dieui ce que je croi lui devoir.

J’obéirai avec une parfaite foumillion aux

ordres que vous me prefcrivez de la part

de Sa Majefté. Je fuis avec tout le refped

poflible, M. &c.

L'Abbe* de Bragelongne.

XXL
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XXI. LETTRE
De M. l'Abbé de Bragelongne , à M. de

Pontchartrain , fur le même fi*jet.

A Paris le . . . .. 1714.:

îVloNSE 1 GNEUR»

Je vous fupplie de pardonner mes im-

portuniez. Mais rien n’eft plus fenfiblfe

pour un Sujet fidele, que d’être accufé de

manquer de refpeft pour Ton Roi. J’ai

pris la liberté par ma Lettre du 15. Avril

dernier de vous découvrir mes véritables

fentimens , trouvez bon encore une fois

que je vous fupplie de prendre ma défenfé;

Incapable dejdcgtri&r la vérité , & dVn
impofer à.lâ pieté de S. M. j^vous fup-

plie. otr qu’il me foit permis de convain-

cre de faux mes accufateurs ,
* ou qu’il

relie

* La Lettre de Cachet lùë dans l’AlTem-

blée du 17. Avril , accufoit M. de Bragelon-

gne ôc les autres Doéteurs, de cabale ; & à

ce crime prétendu les Partions de la Bulle

joignoient celui de rébellion aux ordres du
Roi, qui étoit tout aufli imaginaire, mais qui

leur fervoit de prétexte pour parvenir à leurs

de (Teins.
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refte pour certain devant le Thrône du
Roi, qu’on m’y a calomnié. J’efpere que

la fagelfe du Roi me fera juftice. J’ai tou-

te ma vie regardé , & je regarderai tou-

jours S. Mi comme l’image de Dieu fur la

terre. Après Dieu rien n’eft plus refpe-

dueufement gravé dans mon coeur. Tant
de traits de Religion & de Juftice qui é-'

datent dans fa conduite , ne permettent

pas de douter que fi Elle étoit informée

de ce qui vient de fê paiTer en Faculté au

fujet de la derniere Conftitution , fa pieté

ne fouffriroit jamais qu’il parût en public

un Décret fous le nom de la Faculté de

Théologie de Paris
,
qui eft l’ouvrage du

Syndic , & de quelques Dodeurs livrez

aux préjugez Ultramontains. Cet ouvra-

ge neanmoins deshonore la Religion , blet

fe les droits des Evêques , renverfe la Hié-

rarchie , les. Libertez les plus facrées de

l’Eglife Gallicane , Sc les droits de la Cou-
ronne. * Ainfi fi S. M. étoit informée

que cette Conclufion n’eft pas véritable,

que c’eft l’ouvrage d’une cabale de Do-
deurs fans nom j fi Elle fçavoit que ces

per-

* Tout le monde comprend que le préten-

du Décret ne pouvoit mériter toutes ces qua-

lifications, que parce qu’il autorifoit une Bulle

dont elles font le propre cara&ere: dequ’ainfi

dire du Décret qu’il déshonore la Religion,
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perfonnes s’étant fenties coupables , n’omr

pas voulu permettre d’achever la Délibew

ration, * de peur d’être convaincus d'a-

voir prévariqué : informée de la vérité*

S. M. puniroit la conduite qu’ils ont te-

nue, & la hardielfe qu’ils ont eue , d’avoir

•ccufe fes meilleurs Sujets.

Mais pour éclaircir la vérité de ces faits,-

je pourrois vous attefter qu’un très-grand

nombre de Do&eurs des plus diftinguez

par leur fageflè, leur vertu , leur fcierice,-

leur attachement inviolable aux intérêts de

la Perfonne facrée de S. M. & de fa Cou-
ronne ,• font prêts à certifier par tput ce

qu’il y a de plus faint, que la Conclusion,

telle qu’elle cft imprimée , ne fut jamais

J’ouvrage de la Faculté. On pourroit par

un Mémoire fucciroft r découvrir d’un

«oup d’oeil tout Je «dénouement de la fauf-

éètéde cette affaire. Te vous fupplie, M.
- d’être •

qu’il blefle le droit des Evêques » qu’il ren-

verfe la Hiérarchie , les Liberrez de l’Eglife

Gallicane, & les droits de la Couronne, c’eft

le dire de la Bulle même. Aufli M. l’Abbé

tle Bragelongne déclara-t-il qu’il ne vouloic

recevoir ni le Décret, ni la Bulle.

* M. le Syndic voyant fon parti mal mené
dans l’Affemblce du ±. Avril, la rompit brus-

quement , pour empecher les requititions des

Do&eurs , qui demandoient qu’on examinât

la Concluûon fur le Plumitif.
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d’être perfuadé de mon attachement refpe-

élueux pour le Roi : qu’il ait compaflion

d’un Prêtre & d’un Do&eur, quiTe croit

obligé de rendre témoignage à la vérité-

Nulle confédération ne peut m’obliger à

vous réitérer mes très-humbles inftances y
mais comme à tout moment Dieu nous

peut redemander notre ame , & qu’il fau-

dra rendre compte de l’obligation contra—

élée fur les faints Autels , de défendre

là vérité jufqu’à la mort , la Religion

m’oblige, après vous avoir demandé pardon,

de mes importunitez , de vous affurer

que Dieu m’èft témoin que je dis vrai-

Au relie la chofe du monde qui m’eft la.

plus précieufe, c’eft d’être connu tel que
je fuis , c’eft-à-dire , le très-refpe&uetix.

Sujet de mon Roi. Je fuis avec tout le*

iefpeét poflible, M. &c.

L’Abbe' de Bracelongnb^

xxir..
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XXII. LETTRE*
Ve M. le Cardinal de Rohan , a M.

l'Abbé de Bragelongne , exilé kS.Floury
dans laquelle il le porte à fi fiumettrc

a la ConfiitHtion.

A Paris le 23. Juillet 1714.

'Monsieur* *-

J’ai reçu la Lettre que vous m’avez fait

l’honneur de m’écrire. Nous nous Tom-
mes joints, M. de Pontchartrain & moi,

pour vous rendre les fervices que vous de-

firiez ;

s

- . .< .

'•* “.ji »
1

Cette Lettre & les fuivantes m’étant tom-
bées entre les mains

,
j’ai crû faire plaitîr au

Leéteur de lui en donner la communication ;

il y apprendra d’une part la maniéré dont on
en ufoit envers les perfonnes exilées pour la

Conftitution * & il y verra de l’autre un Prê-
tre &c un Doéteur perfifter toujours dans fes

fentimens d’oppolition pour la Bulle, au mi-
lieu des douleurs les plus cuifàntes

,
qu’un peu

de condeicendance auroit adoucies , & de-
meurer ferme , malgré les follicitations les

plus capables de feduire, & fc croyant fur le

point d’aller rendre compte à Dieu de iâ con-
duite, moment où l’on juge le plus fainement
de toutes choies.
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Üriez ; mais le Roi veut être obéi , & il

q’a biffé entrevoir d’efperance d’adouciffe-

ment
,
que lors qu’on pourra lui dire que

vous êtes de retour à faint Flour ; fi pour

lors vous voulez m’en avertir , je ne per-

drai point de tems, & je m’employerai de

mon mieux pour votre fatisfa&ion. Que
ne puis-je vous la procurer entière ? Eft-il

poflible que vous ne reconnoiflîez pas en-

fin vos torts , & que vos prétentions ne

cedent pas à l’Eglife qui les condamne par

l’acceptation formelle , ou tacite qu’elle a

faite ae la Bulle, connue prefentement &
reçue par-tout ?

* Je n’entrerai point dans

les raifons qui ont donné au Roi de juftes

fujets de fe-plaindre de vous ; il avoit eu

pour vous une attention particulière , &
vous n’y avez pas répondu comme vous le

de-
.

- . .
•

•
' •:

.. ;

•• t.
*

* i ,

m

• ^ ^
* Rien n’étoit plus vifiblement faux que

cette acceptation prétendue de la Bulle par

l’Eglife lorfque M. le Cardinal de Rohan
écrivoit cette Lettre. Les Auteurs du pre-

mier Projet qui avancèrent ce paradoxe envi-

ron, vers le même tems, n’oferent le foutenir

dans le fécond
,

qu’ils mirent quelques jours

après entre les mains de S. M. Depuis ce

tems, bienjoin que cette acceptation de la

Bulle foit devenue plus conllante, les perfon-

oes à qui la timidité 6c la crainte avoient fait

prendre à ce fujet de faufïes idées-, s’en dé-

trompent chaque jour j & il foudroie avoir

re-
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deviez. Pardonnez moi , Monfieûr, &
vous parler ainfi ; mais franchement, quart!

on refifte au Chef de FEgUiè » au pluï

grand nombre des Pafteurs , & à fon Roi*

on doit fe défier de foi-même ; & un par*

ticulier n’y peut oppofer fes lumières & fil

conduite qu’avec refpeét » timidité & dé-

férence. . . Je me fens entraîné malgré .

moi à vous communiquer ces reflexions

generales, par le defir fîncere que j’ai de

vous voir prendre un parti convenable;

mais vous les ferez mieux encore indépen-

damment de moi ; vous y en ajouterez

cent autres toutes plus fortes & plus foli-

des les unes que les autres ; fit pour peu

3
ue vous vous rendiez à vous-même libre

es fuggefiions & des préjugez qui vous
• ont

irenoncé aujourd’hui à la droite raifon
,

pour
croire que l’Eglife a accepté la Bulle , après

les preuves claires & confiantes que M. le

Syndic a données du contraire dans le Dif-

cours du i. Avril , où il examine ce point

avec exaûitude; & après les déclarations for-

melles qu'en font chaque jour les Univerfitex
& les Parlemens du Roiaume. Or étant une
fois confiant , comme le démontre M. le

Syndic, qu’il n’y a dans l'Eglifc, au fujet de
la Bulle, ni acceptation (olemnelle, ni ac-
ceptation tacite

j
tous 1 s raifonnemens que

fait ici M. le Cardinal de Rohan, s’en vont
enfumée.
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ont déterminé, vous reconnoîtrez qu’aiant

û vous foumettre dès le tems où vous

vous êtes attiré votre difgrace , vous ne

pouvez refufer de le faire, fans vous fepa-

rer vous-même de l’Eglife
, qui s’eft ex-

pliquée d’une maniéré à ne plus laiflerd’au-

tre vo.ye que celle d’une obéiflànce prom-

pte & fîncere. Sachez-moi gré de mes
bonnes intentions, M. & foyez perfuadé

que je n’en demeurerai pas là , fi vous

«l’en voulez donner les moiens.

Le Cardinal de Rohan.

XXIIL REPONSE
De M. rAbbé de Bragelongne , h la Lettre

precedente de M. le Card. de Rohan

.

A S, Flotir le 50. Juillet 1714*

Monseigneur,

J’ai eu l’honneur d’écrire à M. le Com-
te de Pontchartrain le 26. Juillet dernier,

que je me rendrais aujourd’hui àS.Flour,

nonobftant mes infirmiez & mes maladies,

cour témoigner mon obéiflànce , & y faire

à Sa Majefté le facrifice de ma vie. J’y
arrive , M. & aufli-tôt je mets la main à

la plume# pour témoigner à V. Em. avec1

le
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le plus profond refpeft, qu’on ne peut être

plus fenlible que je le fuis aux attentions

qu’elle a pour moi. V. Em. fait que mon
coeur lui eft parfaitement dévoué depuis

long-temps : pour Sa Majefté , Grand
Dieu ! quel amour tendre & refpeétueux

n’ai-je pas eû dès mon enfance pour elle Ê

Il eft vrai , M. que je ne puis prononcer

fon nom facré, faos que lps larmes ne m’en

\ viennent aux yeux, tant je fuis fenfible au

malheur que j’ai eu de lui avoir déplq.

J’ai fait tout ce que j’ai pù pour accom-

moder mes lumières » avec le defir inté-

rieur que j’avois de me conformer auxXL.
Evêques ; mais après toutes les réflexions

que j’ai faites fur l’Ecriture fainte, laTra-

dition des Peres, & les principes de l’E-

glife Gallicane , j’ai crû ne pouvoir faire

autre chofe que de fufpcndre mon juge-

ment. Je n’en ai pas moins de fourni flion

pour la Chaire de faint Pierre , ni moins

de refped pour les Prélats de l’Alfem-

blée ; & bien loin de me vouloir rendre

juge dans cette affaire, j’attends avec ar-

deur & néanmoins avec patience , qu’il

plaife à la divine Providence de nous don-

ner la paix , dans une affaire fi importante

pour toute l’Eglife Catholique, je vou-

drais pouvoir y contribuer , & trouver

des Jvoyes de tempérament qui miffent

ma confcience en fûreté. Je puis affurer
* V.
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V. Em. qu’on ne peut être plus difpofé

que je le fuis , à une obéiflànce entière

pour PEglife Catholique. Je prends à té-

moin tous ceux de qui j’ai l’honneur d’ëtre

connu
, que je'n’ai jamais été affez mal-

heureux ni affez temeraire pour vouloir ré-

fifter au Roi ; je donnerais mille fois ma
vie

,
pour lui faire rendre l’obéifTance qui

lui eft due ; & j’ofe protefter à V. Em.
que c’efl: Je zele que j’ai pour la Perfonne

lâcrée de S. M. & les droits de fa Cou-
ronne, qui m’a fait agir. Si j’ai été trop
loin, fi j’ai fait une faute, mes intentions

ont été droites; j’ai crû agir en bon Fran-

çois & en bon Catholique. Que ne m’eft-
il permis de faire connoitre à S. M. les vé-
ritables difpofîtions de mon cœur , & le

defïr fîncere que j’ai dans l’ame, de répon-
dre aux attentions particulières qu’Elle a

pour moi , ainfi que V. Em. veut bien

m’en aflurer? J’y répondrai en toutcequi
dépendra de moi. Je fçai que S. M. eft

trop religieufe pour demander quelque
chofe qui foit contraire à ma confidence.

Voilà M. les fentimens que j’ai pour le

Roi. J’elpere que V. Em. après m’avoir
témoigné tant de bonté , voudra bien en
affurer S. M. C’eft la plus grande grâce

que vous puilliez m’accorder , rien ne

m’étant plus à cœur que d’être reconnu

pour un Sujet fidele , &
(

attaché particu-

le licre-
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lierement à la Perfonne facrée du Roi. Je
fupplie Votre Eminence d’être perfuadée

de ce que j’ai l’honneur de lui dire, & du’

refpeét profond avec lequel je fuis, de Vo-
tre Eminence, le, &c.

• | •

XXIV. LETTjRE
t

Du mime a une Perfonne de la première

diftinttion de la Cour. Il lui marque

les motifs qui l’ont porté à refufir la

Bulle , er lui parle des peines qu'on lui

fait foujfrir.

». .
»

Du Pui-en^Velai le 17. Nov. 1714.

Monseigneur,
. # • »

Je prends la liberté d’implorer votre

clémence avec le plus profond refpeéf.

C’eft un innocent accablé d’affliâion.

C’en eft alfés pour toucher votre pieté.

J’ofevous afTurer, M. que j’ai toujours

porté dans mon cœur & dès mon enfan-

ce , un amour tendre & refpedueux pour

S. M. & que je ne m’en départirai ja-

mais. J’ai fait tout ce que j’ai pu pour
accommoder les lumières de ma confcien-

ce, avec le deflr intérieur que j’avois de
me conformer aux XL. Evêques. Mais
après toutes les réflexions que j’ai faites
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fur l’Ecriture , Ja Tradition , fpeciale-

ment fur les Conciles Généraux de Con-
fiance & de Bafle, & les anciennes Con-
flitutions des Papes Innocent I. S. Cele-

flin , & autres reçues par toute l’Eglifè

Catholique depuis tant de fiéeles , nom-
mément aufli les 4. articles du Clergé de
France, j’ai crû qu’en bon Théologien,

en bon Catholique & en bon François
, je

ne pouvois recevoir cette demiere Confli-

tution. Le fond de mes difficulteza pour

principes des autoritez infaillibles , tels

que la divinité des Ecritures , la Tradi-

tion & la Décifion des Conciles Géné-
raux. L’autorité des XL. Evêques n’a

pas un cara&ere d’infaillibilité ; je me
fuis donc trouvé dans une trille, mais né-

celïaire fituation , de fufpendre mon ju-

gement; & bien Ioin.de manquer de re-

îpeft pour le S. Siège & le caraélere Epi-

fcopal , vos lumières & votre pénétration

vous font afsés comprendre
,
que c’ell au

contraire l’attachement pour la foi ca-

tholique, qui ell incapable d’aucune va-

riation , le refped & la foumilfion que

j’ai pour le S. Siège , & pour tout le

Corps des Evêques
,

qui m’a fait pren-

dre Je parti que j’ai fuivi.' Que faire en

effet dans une telle circonflance fi impor-

tante pour toute l’Eglife Catholique qui

n’ ell pas d’aujourd’hui? Te n’en

- K a di*
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dis pas davantage. Je demande à Dieu
continuellement dans mes peines , qu’il

calme l’orage préfent, qu’il fafle embraf-

fer aux Evêques ces tempéramens de

charité ,
qui fans blefTer aucune vérité *

mettent en fureté la confcience * & nous

donnent une paix folide. Que n’y puis-

je contribuer aux dépens de mon fang ?

Je l’eftimerois heureufement répandu.

C’eft-là mon plus fincere defir.au milieu

de mes foufFrances & de mes maladies, où
je fuis réduis depuis fix mois par les trai-

temens inoüis qu’on exerce contre moi
depuis mon exil Je me voi entre la

vie & la mort dans le temps même que

j’ai l’honneur de vous parler. Je vous de-

mande en grâce d’aflùrer S. M. que ce

ferait à faux qu’on m’accuferoit d’être

Janfenifte, ou fauteur de Janfenifme. Je
ne le fuis point ; ce font des héréfies con-

damnées par le Concile de Trente avant

ces demieres Conftitutions , & qu’on ne

peut m’imputer qu’avec la derniere inju-

ftice & la calomnie la plus criante. Je par-

le fincerement , comme fi je devois paraî-

tre préfentement au Tribunal de la Maje-

fté Divine. L’état où je fuis m’oblige Ù
vous importuner; pardonnez-le à uneper-

fbnne que vous fçavezqui vous révéré au-

tant que je fais. J’Qferairae dire avectou-
* ' te
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à une perfonne de la Cour. 121
ce la fourmilion qui vous eft due le refte

de ma vie & à la mort, M. V. &c.

L’Abbe’ de Bragelongne.

XXV. LETTRE
Dm même a la même Perfonne , fur

le même fajet.

Dm Pni-tn-Vêlai le 11. Dec. 1714.

Monseigneur.

J’ai pris la liberté le mois paflfé , de

vous fupplier très-humblement de m’ob-

tenir de S. M. ma grâce avec la vie; mes
maladies augmentent tous les jours , foiez

fenfible à l’état ou me réduit un rude exil- • \

de fept mois. Comment vivre dans un
malheur femblable au mien , qui vient

néanmoins d’un attachement particulier

pour S. M. fes droits, ceux de fa Cou-
ronne, celui des Evêques, & les Liber-

tez de l’Eglife Gallicane? Je fuis perfua-

dé que fi vous avez la bonté de faire fen-

tir à S. M. quel amour tendre & refpe-

étueux , & quel attachement particulier

j'ai dans mon coeur pour fa Perfonne fa-

crée. Elle verra bien d’où a procédé l’a-
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vis dont j’ai été en Faculté, que je n’ai pu
faire autrement en confcience, ni enfidele

fujet de mon Roi, qu’ainfi il eft de fa clé-

mence de me pardonner.... Je ne vous

ennuierai pas par un long détail de tout ce

que l’on me fait fouffrir; * ce font des

motifs pour me purifier devant Dieu ; je

fçai que c’eft contre les intentions de S.

AI. qu’elle eft trop jufte & trop chari-

table
,

pour vouloir qu’on opprime des

fujets innocens. Dieu l’a permis, il m’a
fait la grâce de le fouffrir avec foi ; ainfi

,

M. je me reftrains à vous demander très-

humblement qu’il plaife à S. M. de me
rendre fes bonnes grâces avec la vie. Que
s’il ne lui plaît pas de me tendre fi-tôt à

l’Eglilê de Paris dont je fuis Chanoine ,

qu’au moins il me permette de me retirer à

line petite Terre que j*ai à fix lieues de

Paris , d’où je pourrai , s’il le faut abfo-

lument , me réfoudre à fouffrir la gran-

de operation , la faire faire par des per-

fon-
• * .

* On ne finirait pas fi on vouloit rapporter

tous les mauvais traittemens que M.l’Abbéde
Bragelongne eut àefiùier dans fon exil : il fuffic

de dire ici
,
pour en donner une legere idée

,
que

les Ecolkrsdu College duPui, pourfuivirent

fes gens plufieurs fois à coups de pierre : fon

Valet de chambre cntr’aucres futainlipourfui-

vi deux fois.

% /
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à uneperfonue de la Cour. iiÿ
(onnes expérimentées, & fauver ma vie.

Pardonnez, M. mes importunitez , mon
état fait pitié, S. M. a trop d’humanité

pour n’en être pas touchée. Je fuis avec

tout le dévouement poffible, & avec ua
très-profond refpeâ:, V. &c.

/

L’Abbe’ de Bragelongne.

XXVI. LETTRE
*•

* '
,
'

De Monfieur Begon , Chanoine de

Saint Jacques de l'Hôpital.

ui Paris ce 3. Mars 171-f#
4

*• *
1 .

V 1

Monseigneur,
,i , ,

*

Pénétré que je fuis de l'horreur & de*

menaces que plufieurs de nos Meffieurs

ont répandues en Sorbonne dans l’AlTem-

blée derniere , & plus encore dans celle

d’aujourd’hui, dont l’excès eft fi grand

qu’on ne peut ni le peindre ni l’imaginer;

j’ai pris la liberté d'entrer dans votre Pa-

lais pour vous en entretenir , Monfei-

gneur ; mais il ne me fut pas poffible d’ar-

river jufqu’à V. Eminence. Le Sieur

Thomaffin Vice-gerent fortant de votre

appartement , me dit que l’on ne pouvoir

vous parler ,
que vous alliez vous mettre

K 4 à
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à table, je m’en retournai donc dans la ré-

fol ution de me donner l’honneur d’écrire

à V. Eminence, pour l’engager à interpo-

ler (on autorité pour faire celfer cette con-

fufion; car ces clameurs , ces troubles ,

ces vio’ences ne font abfolument que pour

fourer au travers l’acceptation d’une Bul-

le y qui aflurément n’eft pas recevable, &
qui fans ces horreurs feroit rejette par plus

des trois quarts des Do&eurs. Il n’eft pas

poflible, quand même on feroit frappé de

ïa prévention la plus outrée des Ultramon-

tains, qu’on pût approuver & acquiefcer

à la condamnation des propofitions qui ne

font autres que celles de l’Ecriture-Sain-

te , ou des Saints Peres ; les unes en ter-

mes formels , les autres en termes équiva-

lens. Ce feroit renverfer la Religion dans

ces ceux principaux fondemens j car fi la

vérité eft blelfée , la juftice ne l’eft pas

moins , voiant que l’on eft obligé
,
pour

condamner un homme , de lui attribuer

des fens forcez & etrangers, qu’il dit à la

face de l’Univers n’être pas les fiens , &
même qu’il derefte ; il s’épuife à force de

crier par les belles & éloquentes Lettres

qu’il a écrites à Sa Sainteté , à V. Emi-
nence, à Monfeigneur l’Evêque de Cha-
lons, & à tous les Prélats aflemblez

,
qu’on

veuille l’écouter, & ne le pas condamner
'

fans l’entendre.

Com-
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Comme cette affaire-ci eft peut-être

une des plus importantes qui foit arrivée

depuis la fondation de l’figlife de Jcsus-
Christ, nous vous prions , Monfeigneur,

avec toutes les inftances poffibles, de vou-

loir bien vous emploier à faire cefTer ces

violences dans nos Affemblées, d’ordon-

ner que l’on écoute les fuffrages d’un cha-

cun , & que le Greffier les écrive fur le

Plumitif, afin qu’en difant fon avis , on

ne fuiveque lesmouvemens de fa confiden-

ce. Je vous demande, Monfeigneur, vo-

tre bénédiction pour me fortifier dans’ la

perfuafion où je fuis que la vérité ne peut

être vaincue, & qu’elle nous défendra au

milieu des plus violentes agitations. Je fuis

avec le plus profond refpeét , & l’obéifTance

la plus filiale de Votre Eminence, Mon-
seigneur, le, &c.

Begon, Chanoine de faint

Jacques de l’Hôpital.

. K $ ' XXVII.
'
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tiC

De Monfteur Boucher.

A Paris ce z i. Mars 17 14.

Monseigneur,

Il eft peut-être de T intérêt de la véri-

té, & du bien public, que je faffe con-

noître à Votre Éminence en quels termes

j’opinai en Sorbonne Lundi 5. de ce mois,

ils furent précifément les mêmes que

ceux que je prens la liberté de mettre ici t

Mo» fentiment eft qu'il faut • repréfenter

au Roi que nous ne pouvons pour plu-

Jieurs raijons ni enregiftrcr la Bulle ni la

recevoir comme réglé de la dottrinc Cr de la

morale. *

S’il y avoit eu une ombre de liberté

dans l’Aflemblée, fi l’on y avoit cherché

la vérité/ fi l’on y avoit fouffert, au

moins avec quelque patience, qu’elle y
fût dite avec un peu d’étendue, j'aurois

, . ren-

* Cenfeo Régi ChriftianiJJtmo efle reprafentan

-

dut», von pojfe vos multisde eaufs, recipereCon-

Jlitutiovem tanquàm régulâtn doflritue , eamqus
vu ada Sacra i'atultatisrreferre.

V



ii S, E. M. le Card. de Nouilles, iiy
rendu compte des raifons qui regardoient

le fond de la Conftitütion, & que je n’ai

marquées que par ces mots generaux

;

multis de coulis , Pour plufeurs raifons ,

& j’aurois fait voir combien elle eft con-

traire à plufieurs points eflentiels de la Re-
ligion , incapable d’aucune explication

qui puifle en lever le fcandale , & remedier

aux erreurs, & de quelle confequence il

eft qu’elle ne foit acceptée en aucun fens-

Mais les clameurs, les menaces, le foule-

vement de plufieurs perfonnes ennemies

de la vérité & de la liberté , me forcèrent

à ne dire que peu de paroles, mais préci-

fes & claires , contre l’acceptation & l’en-

regiftrement. • [e fuis avec un très-pro-

fond refpeâ , Monseigneur, de

tre Eminence, le, &c.

Boucher-

*
. »

*•
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XXVIir. LETTRE
Dt Monfieur Botarjier , DoEherrr de

la Société de Sorbonne.

D'Ecoüan le 22. Mars 1714.

MONSEIGNEUR)

Ma fanté m’aiant obligé d’aller à la

campagne , fans avoir eu l’honneur de

voir Votre Eminence, je croi qu’il eft de
-mon devoir & du refpeéfc que j’ai pour
^elle, de ne pas différer à lui marquer mes
ientimens. Ils -font tels , M. qu’ils peu-

vent l’être dans une conjon&ure fi trifte

& fi facheufe. Je fuis pénétré de la plus

vive douleur, quand je penfe à cequis’eft

pafle dans nos Affemblées. Jamais la ter-

reur & le trouble n’ont paru d’une manié-

ré plus marquée; mais ce trouble même
decouvroit aflèz que le fentimentde la Fa-
culté n’étoit pas favorable à la Conftiru-

tion , & c’eft ce qu’on a apperçu encore

plus clairement par la conduite differente,

Zc les divers partis qu’ont fuivi ceux qui
compofoient l’ Affemblée.

Lorfqu’on vouloir s’exprimer d’une ma-
nière qui n’étoit pas du goût de certaines

•perfonnes , elles s’élevoient par des cla-

meurs.
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meurs ; & à foccafion des ordres réitérez

de S. M. elles crioient que c’étoit un avis

fedideux, une rébellion, une oppofition

au Roi» un crime d’Etat.

On ne lût point le Mandement de Vo-
tre Eminence, & l’on dit à plus d’une re-

prifê qu’il ne regardoit nullement la Fa-

culté, & que Votre Eminence meme ne

le lui avoit point envoie.

Dans cette conjeéiure Dieu m’a fait la

grâce d’expofer mon fendment avec fince-

rité. Il fe réduit à ceci: c’eft qu'ilfaut

repréfinter tr'es-humblemcnt a Sa Aîajejté ,

que nous ne pouvons pour plujieurs raifons

recevoir cette Confiitution comme réglé de

doürine , ni l'injerer dans nos Regifires.

Si l’on avoit délibéré fur le fond de cet-

te Confiitution, & s’il y avoit eu moien

de fe faire écouter , j’aurois fait fentir

combien elle efl contraire au dogme , à

la morale &r à la difcipline, qu’on ne peut

y remedie*’ par des explications , & que

les régies du Chriflianifme ne permettent

de l’accepter en aucune manière.

Je ne cefTe de gémir devant Dieu fur

cette affaire, & de le fupplier d’y appor-

ter un remede, que j’attens avec toute la

confiance que me donnent les promefTes de

Jefus-Chrift à fon Eglife.

L’attachement refpeétueux que j’ai pour

Si MajeÆé fait, que j’ai encore été très-

K 7 tou-
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touché, de cc que nonobftant le Mande-

ment de Votre Eminence, nous avons re-

^u un nouvel ordre de fa part pour enre-

giftrer la Conftitution fans modification&
fans retardement. Je fuis perfuadé qu’on

a furpris fa religion , qu’elle ferait bien

éloignée de vouloir rien entreprendre fur

le fpirituel, & qu’elle aurait eu la bonté

. de le déclarer , fi on lui avoit fait les très-

humbles repréfentations à quoi j’avois con-

clus. J’ai l’honneur d’être avec un très-

profond refpeét, Monseigneur deVo-
tre Eminence, le, &c.

Bo U R S I E R.
t

% •

XXIX. FRAGMENT
D'une autre Lettre du même.

.... Ce n’étoit point de ces Aflemblées

libres où les véritez s’éclairciflent par les

lumières de ceux qui portent leurs fuffra-

ges , & où elles s’aflfermifTent par leur con-

corde. Nulle difcuflîondans nos Aflem-

blées , nul délai pour délibérer fur le fond

de tant de matières importantes
;

point

de Députez pour en conférer & en fai-

re le rapport ; on ne cherchoit pas aflii-

rément à fçavoir le fentiment de la Facul-

té, mais à l’empêcher de paraître. De la

part de ceux qui s’empreflbient de faire

", '
• r&*
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recevoir la Conftitution, ce n’étoit que '

clameurs, que déchainement, que mena-

ces; & lorfqu’on ofoit s’éloigner de leur

fentiment, ils crioient à la fédition , à la

rébellion , au crime d’Etat.

Ces clameurs , les ordres redoublez de

"Sa Majefté, & la maniéré dont on a trait-

té non feulement certains particuliers, mais

encore les huit Evoques, ont répandu le

trouble & la terreur dans la plupart des

efprits. Mais ce trouble qui découvrait

à la vérité la foibleflc de plufieurs perfon-

nes , ne laifloit pas de découvrir aufli leurs

vrais fentimens fur la Conftitution.

Ce qui fait appercevoir encore plus di-

ftindrement le fentiment du plus grand

nombre contre la Conftitution , c’eft la

conduite differente , & les divers partis

qu’ont fuivi ceux qui compofoient l’Af-

femblée.

Vous ne les ignorez pas , M. mais je ne

dois point manquer de vous rendre comp-

te de mon fentiment : Dieu m’a fait la

grâce de l’expofer avec fîncérité & avec

candeur; & il fe réduit à ceci. C’eft qu’il

faut repréfenter très-humblement à Sa Ma-
jefté, que pour plufieurs raifons, nous ne

pouvons recevoir cette Conftitution com-

me régie de doétrinc, ni l’inferer dans nos

Regiftres.

/Comment en effets M. un Chrétien

,
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' -un Prêtre, un Do&eur qui a fait une pro-

feflîon folemnelle de répandre fonfangpour

la vérité, pourroit-il recevoir une Con-
flitution qui s’en écarte H vifiblement

,

qui condamne des textes formels des Saints

Peres de l’Eglife; qui frappe d’anathême

des propofitions où l’on ne trouve que le

langage de l’Ecriture, celui de la Tradi-

tion, celui de la piété Chrétienne, &qui
par la cenfure de tant de propofitions

,

donne atteinte au dogme , à la morale, à

la difcipline , à la liberté des Ecoles , &
aux droits de l’Eglife Gallicane ? Parmi

les véritez auxquelles cette Cenfure don-

ne atteinte, les unes font très-importantes

en elles-mêmes, les autres très-nécelTaires

dans la pratique , & la plupart font pour

ainfi dire , ce qui forme l’ame & l’efprit

de la religion : telle eft la matière des deux

alliances qui (fi la clefdes Ecritures, & de

•toute l’économie du falut; la do&rinedes

Peres fur la grâce, & qui fans détruire le

libre-arbitre de l’homme , l’humilie fous

la toute-pui (Tante main de Dieu; l’éten-

due du grand précepte de l’amour , fon

excellence, fa néceflîté pour convertir le

coeur & le délivrer de la volonté de pé-

cher ; ces régies de la Pénitence fi relpe-

étables , fi néceflfaires
, & dont le viole-

raient entraîne après fol & la perte inévita-

ble des aines, & la profanation des Sacre-

mens ;
.

* W4

Digitized by Google



4 S. E. M. le Card. de Nouilles, 23 $-

mens ; la deftination des Livres faints re-

connue par tous les SS. Peres, & établie

par l’Efprit de Dieu même, qui les a di-

éiez pour être lus par les fideles
,
pour les

confoler, & pour les inftruire.

Je paflfe encore d’autres points dont il

feroit trop long de faire le détail ; mais

quand il n’y auroit dans la Conftitution

qu’une feulé propoli tion mal condamnée ,

ou, pour uler des termes de faint Bafile

rapportez par Théodoret, quand il nes’a-

giroit que d’une feule fyllabe de la loi de

Dieu; ce Pere déclare que ceux qui font L.9.

nourris dans cette Loi fainte , fouffriroient
c
’^ÿ

*

plutôt mille morts que de confentir jamais

à l’abandonner. Quelle doit être donc no-

tre difpofition , lorfqu’il eft queftion de

fâcrifier cette multitude de proportions

qui ne contiennent fur tant de points
,
que

les maximes les plus pures de la loi de

Dieu, & de recevoir une décilion quiau-

torife ce corps de doélrine nouvelle &
relâchée qui fe répand avec tant de li-

cence ?

Après cela , il eft bien étrange que les

défenfeurs de ces nouvelles opinions ofent

nous traitter comme des perfonnes oppo-

fees aux intérêts du Souverain Pontife ; ce

font ceux qui ont compofé ce Decret , &
qui ont trouvé le moien de le faire ligner

par S. S. qui font oppofez à fes véritables
• a« _
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interets , & non pas ceux qui voudraient

l’effacer par leur fang, auffi bien que le

tort qu’il fera à la Cour de Rome , juf-

qu’à ce qu’elle l’ait defavoué.

La juftice, M. fe joint encore à la véri-

té ,
pour nous empêcher de recevoir cet-

te Conftitution , & les droits de l’une &
de l’autre doivent être facrez & inviola-

bles. On traduit faulTement le texte de

"‘"l’auteur ; on change le lens de fes propo-

rtions en les tronquant, & les détachant

de ce qui les accompagne ; on n’a égard ni

aux explications encore plus précifes qu’il

a ajoutées dans les éditions pofterieures »

ni aux éclairciffemens qui font répandus

dans le livre , ni à ceux qu’il a offert de

donner , & qu’il a donnez en effet pen-

nant le cours de cette affaire- Quelle, eft

l’innocence qui ne foit accablée» lorfqu’on

la traittera de la forte ? C’eft ainfi nean-

moins qu’on frappe des plus rigoureufes

cenfures un livre qui a été lu avec édi-

fication pendant tant d’années , & ap-

prouvé par des Prélats fi éclairez & fi il-

luftres.

Depuis que cette Conftitution a paru #

M. je ne me fuis pas contenté de la pon-

fiderer fuperficiellement, il faut avouer

néanmoins, que cette furface toute feule

jette la confternation dans le coeur
,

j’ai

cru que dans une affaire de cette impor-

tan-
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tance, il étoit de mon devoir non feule-

ment d’y emploier tout le rems & toute

l'application dont je fuis capable , mais de
joindre à cette étude les gemiflfemens , la

prière 8c la réfolution de n’étre ébranlé ni

par les efpérances du fiécle, ni parla crain-

te. Mais plus j’ai donné d’attention à ce

Decret, plus j’ai été convaincu, qu’il n’y

a aucune explication qui puifïe le mettre

en état d’être accepté , & que de pren-

dre une autre route , ce feroit s’écar-

ter des réglés du Chriftianifme , & de

la conduite perpétuelle qu’ont tenu les

Peres de l’Eglife dans de femblables con-

jonctures.

Pourrai-je vous d i ffimuler, M. combien
je fuis touché de voir mettre en oeuvre ,

tant de mauvais moiens pour faire pafTer

cette Conftitution ? Si elle ne contenoit

que la doétrine que nous avons reçue do

nos Peres aurait -il fallu recourir à ces

voies ?

Après tout, on peut bien mettre enufa-

fe l’artifice & la violence. Jamais ni l’un

ni l’autre ne pourra prévaloir contre les

promelfes de Jefus-Cnrift , ni contre la

vérité qui eft gravée dans le cœur du plus

grand nombre ; & qui dans cette occafion

même, malgré tant defoiblelfe, ne laifle

pas de fe montrer d’une maniéré non fu-

fpeCte. Car fi la Faculté eût reconnu avec
* «/MÛ

/



1$6 Lettre de M. Bottr/ter

joie la doélrine de l’Eglife dans la Confti-

tution , il n’eût fallu ni juflions réité-

rées , ni clameurs , ni menaces ; nous

n’euflions point vû les uns fe retirer par

crainte, & les autres par de pareils motifs ,

conclurre ou à ne point délibérer fur cet-

te affaire , ou à n’accorder que l’enregi-

strement & non l’acceptatioiT- , & pour

énerver encore cet enregiftrem. nt de la

Constitution
. } joindre celui des Lettres '

du Roi > afin de marquer qu’on ne l’ac-

cordoit que par juffion expreffe.

Cependant je me fuis crû très-étroite-

ment obligé à ne fuivre aucun de ces par-

tis, que le defaut de liberté porte naturel-

lement à embraffer.

Ne voulant point recevoir, j’ai crû que
c’étoit aller contre la nature de l’enregiftre-

ment, & s’expofer à des fuites facheufes

pour la vérité, que de confentir à enregi-

strer. Je n’ai garde néanmoins de confon-

dre ceux qui ont fuivi un fentiment dif-

ferent du mien par rapport a l’enregiltre-

ment , avec ceux qui ont été pour l’ac-

ceptation,' il ferait injuSte d’attribuer aux
perfonnes d’autres fentiraens que les leurs

,

& de mettre au nombre des acceptans

,

ceux qui n’ont voulu qu’enregiStrer &non
accepter.

Plus je réfléchis fur ce qui s’eSt paffe

dans ces Affemblées
,

plus je trouve que
l’a-

j
Digitized by Google



À S. E. M. le Card. de NoAilles. 237
l’avis de la pluralité n’a point été pour re-

cevoir la Conftitution
;

ç’a été le petit

nombre qui s’eft déclaré pour l’enregiftre-

ment & l’acceptation. Vingt-deux Do-
cteurs au contraire, fe font expliqués net-

tement non feulement contre l’accepta-

tion , mais auffi contre l’enregiftrement

,

& parmi ces-vingt-deux , les uns ont été

'pour différer , jufqu’à ce qu’il fut ve-

nu des explications de Rome
,
& les au-

tres pour refufer fans mettre aucune con-

dition.

Je ne vous expliquerai pas en detail plu-

sieurs autres différences que j’ai remar-

quées dans les fuffrages : c’étoit pour le

dire en un mot, comme dans une mélée,

où l’on fe déconcerte & l’on fe divife, &
où plulîeurs n’aiant ni affez de force pour

fe défendre, ni affez d’infidélité pour fe

livrer abfolument, marquent en quelque

forte par la fuite même, que le coeur n’eft

pas pour l’objet qu’il fuit. Voilà à quoi

fe terminent à prefent ces grands mouve-
mens qui fe font paffez dans la Faculté fur

la Conftitution ; c’eft pour nous , il faut

l’avouer , un vrai fujet de douleur : mais

pour la vérité ce n’eft point un coup qui

l’accable , elle qui fçait conferver tous fes

droits parmi les hommes au milieu de leur

foibleffe. Je fuis perfuadémême que quand

le public fera encore plus informé qu’il ne
r

l’eft
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A Paru ce 29. Avril 1714.

Monseigneur,

Je fçai queVotre Eminence eft informée

que le Roi a envoie deux ordres confecu-

tifs en Sorbonne
,
pour nous obliger d’y

recevoir la Conftiturion publiée à Rome
le huit Septembre 1713. Etant membre
de la Faculté, je me fuis trouvé aux Af-

femblées qui fe font tenues, & j’y ai opi-

né. Quoique ce Corps fait regardé com-
me mixte, * comme libre & indépendant ;

Dieu m’eft témoin que je n’ai jamais per-

du de vue la difcipline de l’Eghfe, ni ou-

blié

* Quiconque veut être inftruit fur ce point,

peut voir l’Averciflément fur l’écric qui a

pour titre > Refolution de quelques doutes t Jir

la conduite que doivent tenir les DoHeurs dans

les délibérations Jur la Constitution Unige-
nitus.
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l’eft de ce qui s’eft pafle parmi nous , des

•M.ie * perfonnes pourront y perdre; mais la

&°au-
c

vérité ne peut qu’y gagner. J’ai l'honneur

fie*, d’être, &c.
1

XXX. LETTRE
• • • • •

Le Monfieur Hullot.. ;
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blié la fubordination qu’un Prêtre doit à

fon Evêque; & c’eft ce qui m’engage au-

jourd’hui à rendre raifon de ma conduite

à Votre Eminence.

J’ofe avancer fans être temetaire , que
s’il y avoit eû aflez de temps pour délibé-

rer le premier jour que nous nous Tommes
aflemblez , la Conftitution n’auroit afluré-

ment pas été infcrite. Mon fentiment a

été de faire de très-humbles remontrances

au Roi, avant d’infcrire la dite Conftitu-

tion y étant bien perfuadé qu'un Prince

aufll religieux qu’eft le nôtre , auroit af-

furément fait attention aux juftes fcrupu-

fcs que la plupart de nos Do&eurs avoient

d’admettre la condamnation de plufieurs

proportions , qui préfentent d’abord un

fens très-orthodoxe , dont les contradi-

ctoires font abfolument infoutenables, &
dont les fuites dans la pratique ne peuvent

être que très-dangereufes. L’on ne fçau- *

roit alfez gémir ae l’irrégularité des pro-

cédez de plufieurs de nos Confrères
,
qui

fe font comme érigez en Maîtres
,
qui ont

emploié des expreflions injurieufes & me-

naçantes , qui ont flétri l’honneur & la ré-

putation de ceux qui n’étoient pas de leur»

fentimens , & qui ont produit dans les

efprits ce que nous appelions en réglés de

morale , Timor codons in confiantes» vi-

rnm. L’on y avance comme vraies, plu-

fieurc
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fieurs M aximes très-faufles,& celle-rti entre

autres; Que le filencedes Nations doit être

confideré comme une acceptation tacite ,

ce qui fait voir que ces Théologiens font

peu informez des ufages pratiquez dans les

autres Roiaumes ; ceux de Pologne, d’Al-

lemagne & d’Efpagne , démontrent évi-

demment la vérité que je me propofe de

foutenir. . .

-/ Lorfque l'on fait à Rome quelque De-
cret qui concerne l’Efpagne, les EmifTai-

res que cette Cour a toujours foin d’entre-

tenir à la Secretairerie des Brefs, & à la

Datterie, ne manquent pas d’en envoier

un Duplicata. Le Nonce de Sa Sainteté à

Madrid l’aiant reçu, le remet au Chan-
celier qui eft déjà informé de ce qu’il con-

tient. S’il le juge contraire aux maximes

du Roiaume , il ne laiffe pas néanmoins de

le porter au Confeil, & de le préfenterau

Roi qui le baife, & le lui redonne auffi-

tôt. Le Chancelier le pofe à l’inftant dans

un coffre de cèdre , deftinc à contenir

ces fortes de papiers, & garde enfuite un

profond filence. Oferoit-on foutenir que
ce foit une acceptation tacite

,
puifqu’il

n’en eft jamais parlé ni direftement, ni in-

directement dans ce Roiaume ?

Le Syndic n’a pas du nous objecter que
nous nous engageons par ferment à rece-

voir les Decrets des Souverains Pontifesf

puif-
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puifque ce ferment ne tombe que fur ceux

qui font émanez , fervatis fervandis. *

Or il eft de notoriété que très-peli de

Cardinaux ont fouferit à h Conftitution

dont il s’agit ; que plufieurs fe font reti-

rez du Confiftoire lorfque le Pape l’a pu-\
bliée,' & ceux mêmes dans qui l’onrecon-

noît la plus profonde érudition. Nous
fçavons aufli que Votre Eminence & plu-

fieurs autres des plus refpe&ables Prélats

de l’Eglife de France, attendent des éclair—

ciffemens, & ne fe font point encore ex-

pliquez. Je ne croi pas devoir omettre

que l’on a altéré le refultat del’Alfemblée,

& que l’on y a inféré plufieurs chefs qui

n’étoient pas du prononcé. Si les Offi-

ciers publics eulfent ofé recevoir des Pro-

teftations dans les circonftances préfentes»

la mienne y auroit été dépofée le même
jour que la deliberation a été mife dans les

Régiftresde la Faculté. J’affiire donc Vo-
tre Frçiinence que je fuis prêt de déclarer

à la face de tout PUnivers, lorfque l’oc-

cafion s’en préfentera, que l’on n’a pas du
fe fervir de mon fuffrage pour inferire en

Sorbonne ladite Conftitution, les remon-

L ’ tran-

* Le Decret de la Faculté ne tombe que

furies Decrets des Souverains Pontifes, reçus

par l’Eglifc,
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trances n’aiant point été faites à Sa Maje-

fté, & que je ne la tiendrai jamais pour

régie des moeurs & delà foi; celle de Vo-
tre Eminence eft b mienne, & elle eft

mon Juge immédiat de la do&rine , de

droit Divin. J’ai crû , Monfeigneur

,

vous devoir expofer mes fentimens , &
vous afTurer en même-temps du refpe-

fiueux attachement avec lequel je ferai

toute ma vie. Monseigneur, de Vo-
tre Eminence, le, &c.

Hüllot.

gjJ* XXXI- LETTRE
fuirute

paire- Ve M, Du Quefne ci-jdcvant Grand Vt-

C°nd<>m y maintenant Supc-

pourêtr* rieur de S. François de Sales.
mifir*

4ani leux

pwf. A Farts ce 12. Mars 1714.

Monseigneur,
• y • * >

J’ai cru qu’il étoit de mon devoir

de rendre compte à votre Eminence
de ce qui fe pafla vendredi dernier 9. de ce

mois dans une afTemblée particulière chez

M. le Doyen de la Faculté de Théolo-
gie, avec d’autant plus de raifon, que je

ne crois pas qu’elle en puiffe être infor-

mée

J
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inée par aucun autre. J'y
avois été ap.

œllé le jour précèdent en qualité de Con-

lcripteur pour la maifon de Navarre, par

un billet du Greffier, fuivant l’ufage^ )t

m’y rendis avant l’heure marquée, &j at-

tendis alTez long-temps dans la falle, par-

ce qu’on me dit que M. le Doyen etoit

occupé avec un Abbé de qualité ; ma«

comme on vint à ouvrir la porte de h

chambre, M. le Doyen m’apperyt , &

me fit entrer :
peu de temps apres M.

Syndic, & M. delà Rue Confcnpteurs

pour la maifon de Sorbonne arrivèrent ; on

attendit en vain M. Hideux , autre Con^

fcripteur pour ceux qui ne fontm de Sor-

bonne ni de Navarre. Cet Abbé de qua-

lité étoit M. de Broglie Agent general

du Clergé, qui me fit bien-tot connoître

qui il étoit, & de quelle part il venoit

.

fans omettre qu’il étoit auffi pofteurite

la Faculté, & qu’en cette qualité il ne de-

voir point être fufpeft à aucun decette

petite affiemblée. Je ne dis rien B-def-

fcls , non plus que M. le Doyen ,
qui me

retint après que tous fe forent reurez pour

me dire* Que penfez-vous de M. 1 Aboe

*de Brouiie qui a voulu reftcr ici tant que

av
gomV afl-cmbleei |e <«* * **

dès le commencement
que

.«£ yj
noit pas, qu'il nous falloit lariler en 11

unéï Cendant il ne l'a P
as,ugeà r™
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pos
,

je n’ai point voulu infifter davanta-

ge, j’en fuis fâché, mais je vous prie de

n’en point parler Mi le Syndic lût

donc fans façon en préfence de M. l’Ab-

bé de Broglie,deM.le Doyen, de M.de
la Rue , & de moi la Conclufion ou le

Decret avec fon beau préambule, fa bro-

derie & fes fuites. Je favois bien que je

ferois le feul des cinq qui composons cet-

te petite alTemblée , y comprenant M.
l’Abbé de Broglie qui n’y applaudirait

point , au latin près que je trouvai fort

beau. Je dis donc que la Conclufion qui

ne devoit être qu’un fimple & fidelerc-

fultat de la pluralité des fuifrages des Do-
cteurs , ne me paroiffoit point du tout

conforme à ce qui avoit été délibéré par

la plus grande partie, dans les alfemblées

precedentes de la Faculté, ce qu’il ferait

aifé de vérifier en refumant les fuffrages :

, . . . Et pour commencer dans ce qu’il y
a de plus effentiel dans cette conclufion ,

que la réception de la Conftitution dont il

s’agit, conçue en ces termes, Conftitutio-

nem Pontifias , ôcc. fummk cum reveren-

tia , & autres termes dont il ne me fou-

vient pas , récifit & amplexa efi , ou bien

recipit& ampletiitw , , n’étoit le refultat

que des opinions de trente Docteurs ou
environ

j
que tout le relie faifant plus des

deux tiers de la Faculté , n’en avoient

..o,

'

‘ .... *

Point
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À S. E. M. le Corel, de NoAilles. 24 J
point fait d’autre réception que celle de
eonfentir à ce qu’elle fut enregiltrée; fui-

vant la volonté du Roi ; dans le livre des

deliberations de la Faculté, conjointement

avec les deux Lettres de Sa Majefté 5

qu’on devoit dire la même chofe de ce

qui avoit été inféré dans la conclufion par

M. le Syndic
;
que le fentiment de la Fa-

culté avoit été que cette Conftitution de-

voit être reçue, comme l’avoit été celle T

qui commence fainéant Domini Sabaoth

tire. & qu’en confequence les mêmes cho-

fes feraient preferites à l’égard de celle

dont il s’agit , aux Docteurs & Bache-

liers, que dans l’autre, & que pareilles dé-

fends tous de pareilles peines leur feraient

aufli faites. Il eft vrai que certains Do-
cteurs au fibmbre de 2 5 . ou environ, ont

{

>orté leurs fuffrages à peu près en ce fens

à, mais tout le refte n’en a pas dit un feul

mot. Si M.le Curé des SS. Innocens avoit

été prêtent, j’aurais été plus fort de la

moitié; j’étoisfeul contre quatre, car M.
l’Abbé parla plus que tous. Je pouvois

m’oppofer & reclamer enfuite dans l’Af-

femblée générale qui 1 devoit fe tenir aufli-

tôt : mais à quoi me ferais-je expofé? Je

promis aufli à M. l’Abbé de Broglie que

je ne le ferais pas ,
prévoiant bien qu’il

s’en ferait enfuivi un terrible vacarme ,

¥U l’état des chofes. J’ai aufli mieux ai-

r m



Lettre de M. du Quefhe

me de n’y pas aller abfoiument. Je ne pré-

V tends point par là, M. me juftifier au-

près de Votre Eminence, ni de perfonne ;

je confcns même qu’on me blâme i &
qu’on me reproche mon peu de courage

dans une occafion où en foutenant la véri-

té d’un fait important
,
j’aurois pu peut-être

faire chofe agréable à V. E. ou lui donner

au moins quelque marque de la vénération

, profonde que j’ai pour elle & pour toute

(à conduite > aufli bien que de l’attache-

ment le plus refpeâueux avec lequel j'ai

l’honneur d’être pour toujours , Monfeir»

gneur, de V. E. le, &c,

» Du Q^uesne,

XXXII. LETTRE
* • •

• , ’ t ,

Ve M, Girard Ve Labournat
,frère dé

feu M. l'Evêque de Poitiers , de la

, Maifon & Société' de Sorbonne

.

A Paris le 18. Mars 1714*

. Monseigneur,

Perfuadé qu’un grand nombre de nos

anciens Doéteurs n’auront pas manqué de
rendre compte à V. E. de la maniéré irre-

guliere dont les choies fe font paflees dana

i . ,
• ' ; - nos •
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a S, E. M. le Çard. de NoAilles. 24.7
nos AfTcmblées de la Faculté, au fujet de
la derniere Conftitution

,
je n’avois pas ofé,

Monfeigneur
, pour ne point inutilement

occuper les précieux momens de V. E. lui

faire un détail, dont j’avois Heu de croire

qu’elle étoit pleinement informée. Tant
qu’il n’a été queftion que d’effiiier les ma-
niérés imperieufes de M. le Syndic, & de
quelques autres Do&eurs que nous avons

Souvent eu la douleur devoir s’oublier

Jufqu’au point d’interrompre , & même
de menacer plufieurs de nos Confrères»

qui par zele pour la vérité , avoient aflfez

de fermeté
, pour ne pas donner aveugle-

ment dans leurs idées j j’ai cru, Monfei-

gnetir
,

qu’en opinant , félon que devant

. Dieu on auroit jugé le devoir faire ; on
pouroit fe contenter de les fouffrir, d’en

gémir devant le Seigneur , & fe taire.

Mais aujourd’hui on ne fauroit plus gar-

der le filence ,’ fans manquer au devoir, &
je viens répandre mon cœur à V. Em.
avec toute la confiance qu’infpire ion cara-

élere de bonté & de charité, à tous ceux

qui ont l’honneur de l’approcher. Voici,

Monfeigneur, quel eft le liijet de ma dou-

leur. On répand dans le pubüc, fous le

nom de la Faculté , un prétendu Decret

qui n’en eft pas. J’ai affilié à toutes les

Aflèmblées qui fe font tenues fur cette af-

faire, &je me crois obligé devant Dieu»

L 4 pou*
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- ' Scripturas fiacras in profeffione fidei ejua

Pii IfT. vocatur
,
procul dubi'o Jine modifi-

entionc admittimus , & tamen eas nos ad-

mi(tere pronunciamtts , ,eo finfit > cjttem tenet

S Mater Ecclefia ; non ergo metuendum

tfi ne ont fanttà Sedis aütoritati , aut

Adandato Regio detradium irt videatur $

fi Confiitutionem Pontificiam admittamus ,

eo finfit <]uem’ tenet S. Ecclefia Catholica ,

ade'o ut Jàlva fint ontnia non tantum cjiut .

definiendo aut fitneiendo docet y fid QT qua

permittendo probat Ecclefia.

C’eft, Monfeigneur, ce que j’avois de

prépare allant à l’Aflembléç. JV1.de Bey-
ne, qui opina quafi immédiatement avant

moi» aiant été pour quel’oh fit de très?

humbles & de très-refpe&ueufes remon?

trances au Roi ; j’ajoutai , Monfeigneur»

à ce que je viens d’avoir l’honneur de vous

dire
,

que je le fouhaitois auflî comme
lui, avec le même refpeâ:, & pour les

mêmes raifons : que les bontés de Sa Ma?
jeûé pour la Faculté dévoient nous infpi-

rer la confiance d’en ofer prendre la li-

berté.
. .V. E. voudra bien me pardonner

celle que je prends de l’occuper fi long-

tems. Je la fuplie de me permettre de

l’afiurer de mes prières & de mes voeux

pour fa preoieule conlêrvation. J’ai l’hon-

neur d’être avec le plus p.olond rc pe&»

•» t $ . . •’ Qt
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& la plus parfaite vénération , Monfei-

gneur, de Votre'Emineûce le, &c.

Girard de Labournat,

La crainte de fatiguer le Lettenr par un

trop çrand nombre de Lettres qui difint 4

feu près la meme chofe , a fait prendre la

tefolution d'en retrancher un nombre confi-

gurable. Cependant pour ne lui pas laijfcr

ignorer les noms de peux qui ont eu ajfez, de

courage pour élever leur voix contre l inju

-

fiiee , & la violence dans le temps du plue

grand trouble , & lorfique l'orage était le

plus violent ; on joindra apres chacune de

ces Clajfes les noms des Dotteurs qui y
ont rapport, & qui atteftent par leurs Let-

tres ou la faujfeté du Decret , ou le dé-

faut de liberté qui régnait dans les Sem-
blées.

»
1

* »* .

AVTRES LETTRES DES
* Dotteurs ,

qui ont pareillement afiifté er

opiné dans les Ajfemblées
,

qui ne fi trou-

vent point inférées dans ce Recueil.

Lettre deMonfieur Habert, du n. Avril

*7 l4*
'

Deux nouvelles Lettres de M. Navarre »

du 6. Mars iytq.& $i.Mars 1714.

Mettre de Monücur Bonnet Curé de S.

NU
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k S. E. M. le Card. de NoAilles, 251
Nicolas des Champs, du 11, Avril

. 1714. - -i

Lettre du Pere Latenai Carme , du 20.

Mars 1714.
’

Lettre de Monfieur Defprez, Curé de

Cnnftans, du' 13. Avril 1714.

.Lettre de Monfieur Brunet IL d

n

13,

Avril 1714.

Lettre de Monfieur Saîrnon, Curé de la

Chapelle, du ir. Mars 1714.

Seconde Lettre de Monfieur Begon , du

5. Avril 1714. •

Lettre de M. Lucas, CurédeMont-mar-
• tre, du \6. Avril 1714.

Lettre de Monfieur Paftel , du 2p. Mars
, 7 i4* *• '

;

"
.•

•

Lettre de Monfieur Bpivin , Curé de S.

Martial, du 6. Mars 1714.

Lettre de Monfieur Becquereau , Curé

de faint Barthélémy.
. ,

Lettrede MonfietlrAuvrai , du ip. Mars

17 14. •'

!

1 . i • .. lo r . ;

.* .’> .:i****- '

i.

... i .* : ‘

1*

SE-
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I

îft Lettre deM\ Dttrieux .

SECONDE CLASSE*
•

. V- -.T -r*’ !*

LETTRES
• • •' . t 1

•
• •

<Des 'Dotteurs qui n'ont point opiné .

dans les /IJJttnblces ,
quoiqu'ils

_ eufftnt ajji/te à la ‘Propo/ition de

taffaire de la Bulle , ou qui n
r

y
ont point affifté ,

,

quoiqu'ils eu

euffent le droit.

~ • f îV;' •
’

.
{

f t, T

î. LETTRE
I : .. . :l. ’J. '? -

J
•

r
.

De M. Durleux , Principal du College

.
1

. Du-PleJJ’s. >
’

‘ A Paris le zz, Mars 1714 .

• «y* • l - • * • •

.v .
.« '

-î - ;

Mon s ei GN.Ê.V-Ri
, . %. • » • . • 11 ï • ». r|l I*. 1,1

J’ofe mander à V. Em. que depuis qua-

rante ans que je fuis Do&eur , & que je

vais aux AfTemblées de la Facultéde Théo-

1
logie, je n’en ai jamais vu, où il y ait en

fi peu de liberté, de bonne foi, d'équité

-

& de charité, & tant de violence, que dans

les deux ou trois dernières, où ils’agilfoic

de recevoir laConftitutionduPape. Ceux
qui n’étoient pas d’avis qu’on l’enregiftrât

' lim*
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Simplement, mais quicroyoient qu’il fal-

loir attendre les éclairciflemens que V. E.
avoit demandez , ou mettre quelqu’autre

condition ou adouciflement , étoicnt re-

gardez ou traittez comme féditieux , re- « ï 1

belles au Roi, au Pape, à l’Eglife, inju-

rieux au Clergé. Les zelez pour cette

Conftitution, ne parloient que de Lettres
,

*
, .

de Cachet, d’éxil, d’exclufion de la Fa-
t

'

1 cuké. .) Quelques-uns difoiept que fi -on

vouloit évitçr la Cenfure de votre Mande-
ment, on n’éviteroit pas celles des Eve-*
ques des lieux où on fêroit envoie. On a

dit publiquement en pleine AfTemblée &
plusieurs fois, que les Evcques n’avoient

pas travaillé à donner des explications ou
des éclairciflemens aux propofitions de la

Conftitution ; il en paroît cependant pré-

fentement. J’ai peine à croire qu’elles

foient bien reçues & bien approuvées. La

Conclufion de la Facultéde Théologie doiç

bien-rôt paroitre ; on dif qu’elle fera peu

conforme à la vérité. Plufieurs Dodeurs

fe plaignent qu’on les fait pafler pour avoir

été d’un fentiment
,

quoiqu’ils aient été

d’un autre. On en a menacé & intimidé »

quelques-uns, les uns ont changé,, les au-

tres non. J’ai l’honneur d’étre avec un re-

très-profond & un attachement inva- •
î j

riabls? de V. Ejn* M.le, &c. •

v
' 1

t I

Jh. Dvrieux.
; / - L 7

"'
‘ let^
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. .
-• «

II. L E T T R E
'

•
• •

!

*

De M. dm Ruel , Cteré de StrceBeî.

A Paris ce u. Avril 1714.
. »

;• •

.

Monseigneur,
.

%
J . J

Quoique je ne doute pas que V. Em.
n'ait été informée par plufreurs de nosv

Confrères, delà violence & de la confu-

sion des Alfemblées des mois de Mars &
d’ Avril , tenues en Sorbonne pour faire en-

regiftrer la Conftirution de N. S. Pere le

Pape, qui commence Unigenitus , & com-
me les Partifans de la doétrine de Molina,

voiant que la plus grande partie de nos Do-
reurs inclinoient ou à ne la point recevoir

abfolument
,
quelque injonction que nous

<n eût fait le Roi par fes Lettres du petit

Cachet, ou fi par refpeCt pour lui on Ten-

regiftroir, que ce ferait feulement à con-

dition qu’elle ne ferait en aucune manié-

ré la réglé de notre foi , de nos décidons

& de notre conduite, jufqu’â ce que le S.

Pere eût fatisfait aux difficûîtez très-ju-

dicieufes que V. Em. & pluficurs autres
* fainrs Prélat* lui avoier.t expoféçs : com-
me, dis-je , ils nous avaient menacé qu’em

y mettrait bon ordre, & qu'on nous obli-

v geroit

•
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gérait à la recevoir fans aucune modifica-

tion, ce qu’ils firent par une fécondé Let-

tre de Sa Majefté qu’ils obtinrent, & nous

firent lire publiquement le fur-lendemain

,

par laquelle on nous défèndoit d’appofêr

aucune modification à l’enregirtrements de
ladite Conftitution ; j’ai crû que je man-
querais à l’attachement que me doit don-

ner pour V. Em. la fermeté avec laquelle

-elle s’eft expofée , à l’exemple du bon Pa-

lpeur
,
pour mettre à l’abri tous les Prêtres

qui aiment la faine doétrine « fi je ne lui

confirmois par mon témoignage, tel que la

Loi d’un Prêtre, & la qualité de Do&eur
m’engagent de rendre à la vérité, que quel-

que acceptation qu’on faflè paraître en pu-

blic, faite par la Sorbonne de ladite Con-
ftitution,elle ne doit pafler que pour l’ou-

vrage de la cabale , de la violence & du
menfonge , contre lequel on ne nous permet

pas de nous récrier, comme nous le ferions

très-aflurément, fi les fuffrages étoient li-

bres, quelque effort qu’on falfe pour nous

corrompre ; & comme nous fommes prêts

de le faire , dès que la Providence nous ea

fera naître l’occafion. Pour moi , comme -

je regarde l’acceptation pure & fimple de

cette Conftitution , comme le coup le plus

funefte qu’on puiffe porter à la pureté de

l’Evangile & de la Morale
,
que tout feve-

- rts qu’on nous veuille faire palier 3 nous

n’a*
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n’avons encore que trop de condefcendan-

ce pour affaiblir , en nous accommodant

au relâchement des fidelesj non feulement

je fuis rélolu de n’y jamais foufcrire , aux

dépens de ma vie meme» mais je fuis en-

core fortement poulfe 5 après y avoir bien

penfé devant les faints Autels» à reprefen-

ter avec tout le refpeét que je dois à V.

Em. que fon falut eft attaché à la conftan-

/ ce avec laquelle elle tiendra bon contre les

follicitations, comme elle a refiftéaux me-

naces. Je craindrois fi elle lachoit le pied»

qu’elle ne s’attirât à la mort un reproche

terrible , de n’avoir point rempli les def-

ftins de Dieuj qui ne 1 a peut-être elevee

aux dignitez dont elle eft revêtue , que

pour oppofer fon autorité à la féducfioH.

dont on veut introduire le régné dans l’E-

glife , à la faveur de cette Conftitution, &
qui faura pourtant bien* au defaut de V.Em.

y maintenir la vérité , fidelle qu il eft dans

fes promettes. *
.

Votre Eminence fçait mieux que moi ,

*p.u. que le S. Efprit fait un crime à l’Ange de

Per^ame , de fouffrir qu’on enfeigne chez

lui la dodrine de Balaam & des Nicolaï-

tes , & lui ordonne d’en faire pénitence »

finon que celui qui porte l’épée à deux

tranchans viendra bien-tot à lui
,
quoiqu il

eût confervé fon nom. Quelle fureté donc

pour Y. Em» £ elle foutfre qu’on .enfeigne

• . dans
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/dans Ton Eglife une doctrine qui rejette

l’amour de. Dieu &, l’opération de la grâ-

ce, & qui renverfe la difcipline des faints

Peres, & du Concile de Trente; touchant

la difpenfation du facrement de Pénitence?

L’éloignement même que donnent à nos

Caîvinifles les conteftations que fait naître

cette Bulle, nous fait plus fortement gé-

mir; & les foins qu’avoient apporté tant

de faints Evêques & Doéteurs pour les

convaincre que la véritable Religion ne

varie jamais , fe trouvent renverfez, fi Dieu
ifinfpire à Sa Sainteté de diftinguer la

vérité d’avec l’erreur ; & en condamnant
l’une, mettre l’autre dans tout fon jour.

.C’efl à quoi nous' efperons que V. Em.
ne fe laiTera pas de la porter, pour ne pas

fermer la porte du bertail à ces brebis

égarées, qui ont quelque difpofition pour

y rentrer , & ne pas laifier infeéter celles

qui le compofent , du poifon de l’erreur.

Nous fommes tous trop perfuadez de la

fainteté de V. Em. pour douter que le Sei-

gneur ne la rempli (Te de force, & nous ne

ceflerons , nous & nos fidelles brebis , de
-, j ^ » . - » •

„ crier fans cefie au Seigneur pour elle. Je
puis flatter V. Em. que ce font les vœux
d’un grand nombre de bons Do&eurs &
de faints. Pafteurs qui travaillent, grâces

à Dieu , dans votre Diocefe , & en particu-

lier de celui qui eft avec un profond re-

* fpc&.
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ipe&> & une foumiffion parfaite , Mon»
seicnbuR} deV. Em. le, &c.

,
» •

Du RueL) Curéde Sarcelles.'

Pardon, M. mais j’aime V. Em. encore

plus pour l’éternité que pour le terns.

III. LETTRE
De Monfieur Gordon.

ut Forts ce 14. JvriL 1714.
a-

MONSEIGNEUR)
t

%

• Pour la décharge de ma confcience 8c

pour empêcher, tant qu’il eft en moi, de

tromper & fcandalifer l’Eglife par le nom
des Do&eurs ,

je croi devoir donner par

écrit à Votre Eminence le témoignage que

je devois à la vérité, & que j’ai été empê-

ché de dire en Faculté
,
par un ordre de

l’Archevêché, qui me fut notifié par M.
Carnet Dodeur de Navarre, & Curé de

Moogeron , dont la probité eft bien con-

nue , & la foi nullement fufpe&e : Que la

Conftitution eft fi contraire à la doétrine

orthodoxe , & à la fainte morale du

Chriftianifme
,
qu’on n’y peut reftiedier

par aucune explication ; c’eft pourquoi on

ne doit point du tout la recevoir. Je fuis

* avef
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•vec un profond refpeft, Monseigneur»
de Votre Eminence, le, &c.

i

À. Gordon.
« j

IV. LETTRE
De M Corlricre

.

A Paris ce 14. Avril 1714.

Monseigneur,
• • ••• »»# .

Dans les troubles des affaires prefentes*

nous ne pouvons mieux recourir qu’à V.
Bm. pour nous mettre à couvert de l’ora-

ge. Le troupeau ne peut être en affuran-

ce
,
que quand il eft avec le Pafteur. Nous

voilà, M. les uns difperfez, 5c les autres

£ fort confternez, que nous ne favons plus

où nous en fommes. L’affaire la plus im-

r
rtante où il eft queftion de la foi , de

difcipline & de la morale
,
qui deman-

doit plus de forme & de précaution pour

la hien }uger, n’en a eu aucune. La fa-

veur & l’autorité l’ont emporté fur l’ordre

& fur la vérité. Ceux mêmes qui fem-

bloient devoir être les plus attachez à leur

Evêque, fe font déclarez plus violemment

contre lui. Les bonnes intentions du Roi
ont été trompées par des gens qui depuis

t



ï6o Lettre de M. Corbière

long-temps jettent le trouble dans tous les

corps. Permettcz-moi , M. de vous a»

vouer que plus je confulte l’Ecriture & la

Tradition qui font nos régies , moins je

trouve les propositions de la Bulle de N.
S. Pere Clement XI. fufceptibles des qua-

lifications qu’on leur donne. Auffi les

Evêques dans leur Ordonnance Paftorale

font-ils à la gêne. Ils confirment la do-

ftrine du P. Quefnel fur plufieurs propofi-

tions
,

pour deviner enfuite un mauvais

fens dans la tête de l’Auteur * & lui faire

fon procès. C’eft ce qui paroît à cent au-

tres Do&eurs comme à moi. Nous vous

fupplions donc, M. de vouloir être le dé-

positaire de notre foi , & le juge de notre

ao&rine, qui fera toujours celle de faint

Paul, de faipt Auguftio & de faint Tho-
mas. Permettez-moi dans mon particu-

lier de vous renouveller mes proteftations

de la fidelité & de la foumiüion profonde

avec laquelle je fuis,M onseigneur,
de Votre Eminence, le, &c.

*
,

i . 3

CORBIERE»

. J

Digitized by Google



é S. E. M. le Card. de Nouilles. zSt

- ’ r V. 'LETTRE
<

t a f ,

. . } i J 1 * * •

J)e M. Ravechet , maintenant Syndic

de la Faculté.

A Parti le 1 1. Mars 1714.

Monseigneur,
! -• ••

;

-• • !.. . /
•’»

Je fupplie Votre Eminence de recevoir

la Lettre que je prends la liberté de lui

écrire ,
à l’exemple de plufïeurs de me$

Confrères, comme un compte que je lui

dois rendre de mon abfence de l’AfTem-

blée du premier jour de ce mois , 8c

comme un témoignage de ce qui s'eft paf-

fé dans celles du 3. & du io, aufquelles

j'ai afîîfté.

Je ne fçai comment le bruit a été ré-

pandu en cette Ville & à Verfailles, qu’il

m’a été impoflible de fortir de la maifon

depuis le foir du z8. Février, jufqu’à mi-

di du i. jour de Mars. Ce bruit n’efi

que trop véritable , la porte de la maifon

fut fermée à double tour durant tout ce

tems-là , & le SuifTe avoit ordre de ne me
la point ouvrir , quelqu’inftance que je

N

pufTe faire, comme en effet je lui en ai fait

à plufieurs fois. Je ne puis louer la bien-

veillance qu’un ami a eue ce jour-là pour
' moi ;
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moi ; je lui donnerois volontiers le nom
que faint Ignace donnoit à celle par la-

quelle il craignoit que les Chrétiens de

Rome empêchaffent Ton martyre
,
(imtem-

fcftiva bcnevolcMtia

)

fi j’avois une petite

partie de l’amour de ce Saint pour la véri-

té. Quoique mon fufFrage n’eût pas été

capable de rien changer au parti qui avoit

été pris, néanmoins j’auroiseû l’avantage

& la confolation d’expliquer les fentimens

que V. Em. M. fçait que j’ai toujours eus

fur cette affaire. Jefus-Chrift n’exige pas

que nous faflîons triompher la vérité & la

juftice ; il fe contente que nous leur ren-

dions témoignage. C’eft à lui qu’il appar-

tient de les rendre viâorieufes par la puif-

fante prote&ion qu’il leur donne , lors

qu’elles paroifTent le plus abandonnées par

les hommes , en n’y emploiant ^d’ordinaire

qu’un petit nombre de perfonnes choifies

,

3
u’il fe referve dans le iecret de fa Provi-

ence. Circumfpexi , & non erat auxilia-

tor; quajîvi , non fuit qui adjuvarct

falvavit mihi brachium mcum, & indigna-

tio mea ipja auxiliata eft. mihi,

L’Affemblée fuivante a été pleine de
tumulte, de violence & de clameurs. On
avoit préparé l’effroi & le déconcertement

par les bruits répandus le 1. & le 2. du
mois

,
que Monfieur le Procureur Géné-

ral interjetteroit un Appel comme d’abus
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du Mandement de V. JEm. & qu'un grand

nombre de Lettres de Cachet étoient ex-

pédiées contre des particuliers, qui s’étoient

déclarez contre Fenregifixementpur& Am-
ple de la ConftitutioD. v

Durant plus d’une demie heure que M.
le Syndic fe fit attendre dans le lieu de

l’Aflèmblée > on exagérait fur toutes ces

circonflances ; on faifoit courir le bruit

qu’il feroit porteur de l’Arreft > qui de-

voit condamner comme d’abus le Mande-
ment ; on difoit que la fécondé Lettre du
Roi dcfendoit de délibérer , à moins que.

ce ne fût pour l’acceptation.

La Délibération fc fentit de toutes ces

imprcffions que l’on ne ccfia de continuer»

Dès que quelqu’un ne témoignoit pas une-

foumifiion aveugle, une douzaine de fu-

jets impatiens & audacieux * s’écrioicnt

que c’étoit une defobéiflance au Roi , un
crime de Leze-Majefté , un mépris, une

irrifion de fes ordres , une fedition ; ce
font les termes mêmes dont ils fe 1er*

voient.

L’indignation qui a éclaté piufieurs fois

de la part de tous les autres , n’ctoit pas

capable de les contenir ; ils n’en étoient

que plus hardis & plus entrepnenans ; juf-

ques-là qu’un d’eux a ofé afTurer, qu’il

eft très-faux que les Evêques aflcmblez

à Paris, aient jugé à propos de donner ou
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de demander des éclairciflemens fur la Con-
ftitution.

L’Aflemblée du troifiéme n’a pas été

feulement troublée, on a entieremént dé--

guifé les fentimens par de faufïes relations

qui ont cté envoiées à la Cour , & qui

femblent n’avoir eu d’autre but
,

que de

faire croire que les plus fages & les plus

pieux des Doéleurs acceptoienc aveugle-

ment la Conftitution , ou de faire des af-

faires à quelques-uns qui ne leur plaifent

point. Il eft vrai que la pluralité des fuf-<

frages a été pour que la Conftitution fût

enregiftrée j mais premièrement ç’a été à

condition qu’on enregiftreroit en même
tems les deux ordres que le Roi avoit

envoyez , dans l’intention de faire enten-

dre qu’on n’avoit point eu toute la liberté

convenable pour en délibérer. Cet avis a

été exprimé en difFerens termes, mais qui

n’avoient que la même intention & le mê-
me fens. Secondement on n’a pas meme
mis en délibération dans la troifiéme AA
lêmblée, ni dans les deux precedentes, lî

on feroit une députation à M. le Cardinal

de Rohan ; un feul Doéleur avança qu’on

la devoit faire, fans qu’aucun autre ait ap-

puié cet avis. Dix ou douze dirent qu’ils

acceptaient la Conftitution , & qu’il fal»

loit députer au Roi quatre ou fix des plus

Anciens ; ce que les autres n’ont point dit,

Ce-
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à S. E. M. le Card. de Noailles. 16$
Cependant la Conclu fion contient tous ces

articles, comme s’ils avoient été délibérez

& réfolus.

Voilà, Monseigneur, ce que

je penfe, & ce que je fçai de cette affaire,

par rapport à ce qui s’eu pafïe en Sorbon-

ne. Je ne me départirai jamais des vues

pleines de fagefTe & de juftice que Votre

.Eminence a embraffées à cet égard, allure

qu’étant les plus conformes aux réglés , &
les plus favorables à la vérité. Dieu les fera

réuffir dans les momens qu’il a en fa puif-

fânee; & j’ai l’honneur d’être avec le plus

profond refpeâ: , Monseigneur,
ÿ Votre Eminence le, &c.

. ri Ravechet,'-

tm

"v- ,
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AV TRES LETTRES DE
Docteurs qui n'ont point opiné dans les

Affemblées
,

quoiqu'ils eurent affifié 'a la

proportion de l'affaire de la Bulle , ou qui

n'y ont point afifté ,
quoiqu'ils en eujfent

le droit er la facilité. •

\ * i *
*

* -
„ »

Lettre de M. l’Evêque , Curé de faint

Chriftophe, du iz. Avril 1714.

Lettre de M. Triboulart, du 13. Avril

i 7 ï4. .

Lettre de M. Dublineau, du 17. Avril

l7 |4* • •
• ‘ « •

••

;

:
’

^
Lettre de M. Feu , t Curé de S. Gervais,'

du ... . 17 14.

Lettre de M. Thomaflin , du Cloître de

S. Jacques l'Hôpital , du 4. Mars 1714.
'

Lettre de M. Charpentier , du 8. Mars
1 7 I4 *

Lettre de M. Bouhon , du 25. Mars
1 7 I4;

Lettre de M. de Plancy , du 8. Aiars

1714. -

*

Lettre de M. Berthe, fans datte.

TROI-
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TROISIEME CLASSE,

LETTRES
ZDes ZDotfeurs qui ne pourvoient af-

JiJier aux Ajfetablées , ou parce
qu'ils n'tn avoient pas le droit ,

ou parce que leur Jituation pré-

fente ne pouvoit le leur permet-
- tre. *
r

I. LETTRE
De M. Goy , Curé defainte Marguerite .

A Paris ce 1 y. May 1714.

Monseigneur,

Voilà le troifiéme libelle imprimé qui

m’eft addrefle , où la do&rine de V. E.

eft injurieufement attaquée. On les Terne

M i dans
. .

' »

r
I •

* On n’a point fait une fecherche exacte

des Lettres des Docteurs de cette troitictr.e

ClafTc : mais on lçait certainement que le

nombre en a été confidérable . & que S. E.

a reçu des Lettres ftmblab'es / non têu e-

ment de pluficurs Doéteun» qui (ont répandus
dans
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dans toutes les Paroiffes de Paris
,
pour tâ-«

cher de divifer le troupeau d’avec le Pa-

yeur legitihie. Permettez-moi , Mon-
seigneur , qu’en marquant à Votre

Eminence le jufte reflentiment dont je fuis

animé contre les Auteurs de ces infolens

Libelles
,

je lui découvre en même tems

la douleur que je reffens de ce que la

Confïitution Unigenitus , eft le prétexte

dont ces liardis calomniateurs fe fervent

pour répandre le cruel venin de leur info-

lcnte malignité.

Le Mandement de Votre Eminence *

par lequel elle défend de recevoir cette

Conftitution, nous avoit appris qu’elle en

avoit demandé au Pape une explication:

l’on s'en promettait, Monseigneur»
un heureux effet. L’on dit de toutes parts

que Votre Eminence va en publier un au-

tre pour accepter la Conftitution , & y
donner elle-même l’explication que le Pape

n’a pas accordée j & l’on tremble de tous

cotez

dans fon Dioccfc , mais de plufieurs autres

qui fervent l’Eglife dans des Diocefes étran-

gers
j
on s’eft contenté d’en rapporter quel-

ques-unes que la Providence a permis qui

tomballcnr fous la main, plutôr pour avertir

le Lcdteur qu’il y en avoit de cette troitïcmc

efpcce, que pour lui en donner un catalogue

exadt
• S. I. , .

Digitized by Google



k S. E. Ai. le Card. de Noailles. 2^9
cotez que cette acceptation ne produife de

triftes fuites. .

' *

Quand l’intelligence des qualifications

vagues des 10 1. propofitions condamnées

par le Pape dans les Réflexions du Nou-
veau Teftament du Pere Quefnel , feroit

demandée par les perfonnes les plus obfcu-

res & les moins diftinguées
,

pourroit-elle

leur être refufée par le Pape > Pere com-
mun des Fideles

,
qui , à l’exemple de l’A-

pôtre , eft redevable aux fages comme aux \

infenfez ? Quand Sa Sainteté fe feroit

expliquée , trouveroit-elle mauvais qu’on

la priât de le faire encore une fois , fi cet-

te répétition étoit de quelque utilité? Ea~
dem vobis dicere , mthi cjuidem non pigrum^

•vobis AHtem neceffarinm. Or quelles ex-

plications furent plus folemnellement de-

mandées ? C’eft Votre Eminence & les

Evêques qui n’ont pas reçu la Conftitu-

tion
,

qui s’addreflent au Pape pour les

obtenir. Quelles explications furent ja-

mais plus necelfaires ? Les Evêques qui

l’ont reçue, ont jugé à propos de ne la re-

cevoir qu’après l’avoir expliquée. Le Par-

lement en l’enregiftrant , a crû devoir mo-
difier quelques-unes des propofitions. En
Sorbonne l’ordre précis de ne rien exami-

ner, a été fuivi de troubles, qui ne font

pas encore appaifez. Dans cette neceflité

fi évidente d’e'xpliquer la Conftitution

.

", M
|

à
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à qui appartient-il de le faire , finon au

Pape lui-même, comme V. E. l‘a fi fage-

ment reconnu ?

Il eft vrai que l’on prefle V. E. de re-

cevoir la Conftitution, & qu’elle ne peut

fe difpcnfer d’en donner l’explication , fi

elle prend le parti de l’accepter. Mais
quelles raifons apporte-t-on pour la pref-

fer ? Le fchifme entre le Souverain Pon-
tife & Votre Eminence eft, dit-on, prêt

à éclater; cette explication procurera une

heureufe paix : d’ailleurs on fe flatte que
le Mandement de V. Em. mettra à cou-

vert la vérité.

Mais fur quoi eft fondée cette crainte

d’un fchifme ? Crains-t-on que V. Em.'
fe fepare du Chef vifible du premier Siégé

de l’Eglife? Elle eft trop attachée à l’uni-

' té pour jamais la divifer. Crains-t-on que
le Pape vous refufe fa Communion, fi V.
Em. perfifte à ne pas recevoir la Confti-

tution, jufqu’à ce que Sa Sainteté l’ait ex-

pliquée? Jugerainli, ne feroit-ce pas at-

tribuer au Pape un efprit de domination

& de dureté; que faint Pierre défend fur-

tout d’exercer fur le Clergé, & que faint

Bernard fl plein de vénération pour le

faint Siège, regardoit comme le poifon le :

plus pernicieux, & le glaive le plus dan-

gereux à craindre pour ceux qui y font

affis ? Nttllum tibi ‘venennm , nullum

; - gu-_
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a S. E. Af. le Card. de JVoailles. iyi
gladium plueformido qttàm libidtnem domi-

nandt. Apprehendc-t-on que l’efprit de

divifion ne paroilfe entre les Evêques qui

ont reçu la Conftitution, & entre ceux

qui ne l’ont pas acceptée? Il y aura tou-

jours par la mifericorde de Dieu un même
-cfprit & une même foi : mais dans cette

occafion V. Em. pouvoit-elle avoir les

mêmes fentimens ? Auroit-il cru pouvoir

,

comme les Evêques, donner aux propor-

tions du Livre des Réflexions fur le Nou-
veau Teftament , un fens condamnable »

que d’autres endroits du même livre font

voir que l’Auteur n’a jamais eu ? Auroit-

«11e refufé de faire attention à la Lettre

que cet Auteur a écrite aux Evêques ,

lors qu’ils étoient alfemblez ? C’eft ce

qu’on a fait gratuitement, puis qu’après

•tout l’on n’a point fait l’application des

qualifications à chaque propofition en par-

ticulier, & que les fentimens que l’on a

pris , font fi peu avouez du Pape ,
qu’il

parle de ce que les Evêques ont fait dans

leur Aflemblée & 'dans leur Mande-
ment , comme d’une acceptation pure &
fimple de la Conftitution. Et Votre E-
minence ne nous donne pas lieu de pen-

fçr , qu’après avoir fait quelques re-

marques fur le Mandement , qui ont

été fuivies , elle l’ait cru dans un état

•où il n’y avoit plus rien à changer, com-

M 4 me
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me Meffieurs les Agens du Clergé l’ont

avancé.

Si le nombre des Prélats qui font du *

fentiment de V. Eminence eft petit , il

eft bien glorieufement augmenté par les

Evêques qu’elle trouvera de Tes fentimens

dans les fiecles pafTez. Si l’on voüloit af-

fembler un Concile général
,

pour me fer-

vir de la penfée de S. Auguftin, on n’en

pourroit pas raflembler un auffi grand

nombre qu’on en trouve dans ces grands

Evêques que Votre Eminence confulte

fouvent ; & dans la doftrine defquels elle

puife tous les jours de nouvelles lumières.

Jfti Epifcopi fient graves , doüi
,
fanÜa ve-

ntatu acerrimi defenfore

i

Si Epifio-

.

palis Synodus congregaretur , mirumfi taies

pojfint illic & tôt fédéré. V. Eminence »
dans fon Clergé des hommes pleins d’éru-

dition & d’amour pour la vérité ,
plus

que dans les Diocefes des Provinces : el-

le peut les afTembler , & elle trouvera

leurs fentimens fur la grâce , fur la mora-

le , fur les libertez Gallicanes , conformes

à ceux de V. Eminence. Je ne fçai fi au-

cun Evêque , M. poifede plus parfaite-

ment que V. Eminence le cœur de lès

- Diocefains
, parce qu’ils font perfuadez

qu’elle n’a en vue que de foutenir la véri-

té. Mais elle a auifi des ennemis bien ani-

mez. La paix que Votre Eminence de-

fire.
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fire , ne lui feroit pas rendue

,
quand el-

le aurait accepté la Conftitution. Elle peut

connoître les difpofitions préfentes de ces

cœurs pleins de malignitez, par les Libel-

les qu’ils viennent de répandre avec un dé-

chaînement fi injurieux contre l’Epifco-

pat dans votre perfonne, qu’on peut dire

avec faint Bernard
,
que depuis le difciple

qui fe fouleva contre Jefus-Chrift, on n’a

jamais vû un particulier s’élever fi info-

lemment contre un Evêque que l’on doit

refpeéter dans les matières de foi comme
lin maître : A tempore Judt Ifcariot <t non

tjl invtntns Jtmilis illi qui de infurgeret in

Magiftrnm.

Le Decret de l’Inquifition que cet Ano-
nyme ofe publier traduit contre les Liber-

tez de nos l’Eglifes, & les Maximes fon-

damentales de l’Etat, ne pouffe pas afTez

loin à fon gré l’injure faite à V. Lminence,

en parlant de fon Mandement comme ref-

fentant le fchifme. Le Libelle ofe imputer

à V. Eminence l’héréfie jointe au dégui-

fement le plus honteux & le plus lâche. Il

ne refpcéleDi la foi ni l’honneur méme& la

probité de V. Eminence. Toute la preu-

ve qu’il donne de l’héréfie qu’il ofe lui

imputer , c’eft la condamnation que V.

Em.a faite du Mandement des deux Lyc-

ques; il fe récrie contre V. Eminence. T
a-t-il rie» de pins démefuré? Peut-on voir

" M 5
«*
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nn Auteur plus infoutenable ? T a-t-il ja-

mais eu un attachement a /’ héréjie plus mar-

qué. Ce nefi point , dit-il , en parlant du
Livre des Réflexions fur le Nouveau Te-
flament

,
parce que V. Eminence rejettera

fincérement ,
’ er du fonds du coeur la do

-

Urine de ce livre
,
quelle prendra la réfolu-

tion a toute extrémité de le fupprimer. Ce

nefera quepour garder des menagemens , cj

ne pas rompre avec le Pape.

Que pourroit donc faire V. Em. pour

contenter de tels ennemis. On l’a noircie

auprès du Pape ; on l’a éloignée de la

Cour; on a voulu réunir les Evêques con-

tre elle; on a gagné les perfonnes qui l’ap-

prochoient , & qu’elle honoroit de fa

. bienveillance ; on a placé dans les Sémi-

naires des Prêtres qui ne gardent aucunes

mefures en parlant de V. Eminence on
menace ceux qui lui font fideles , &
fi la Conflitution étoit acceptée , on
inquiéterait les perfonnes les plus faintes

du Clergé : on pourfuivra la condamna-
tion de tous les livres pour lefquels V.
Em. a témoigné de l’eftime. Voilà la

paix que produirait l’acceptation qu’on
demande. • .

‘

On efl perfuadé, Monfeigneur
>
que

V. Em. en faifantun Mandement, nous
donnerait des explications très-catholi-

ques j mais fe perfuaderoit-on qu’elles

' t • fuf-

"tJlgitîzra by Google
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fuflent bien d’accord avec la Conftitu-

tion ? Les ennemis de V. Eminence fe-

roient-ils difpofez à la croire un bon in-

terprète des vrais fentimens de la Confti-

tution ? Seroient-ils par ces explications

heureufemcnt déterminez à laifler la liber-

té aux Ecoles Catholiques ? N’excite-

roient-ils plus de nouvelles alarmes dans les

confciences que V. Eminence vouloit cal-

mer ? Us n’attendent au contraire que
l’acceptation de la Conftitution dans ce

Diocele; ils n’attendent que V. Emin. par

lôn acceptation en ait fait une réglé de la foi

,

pour s’en fervir contre les Théologiens

Catholiques
,

pour s’en fervir à attaquer

tous les bons livres
,

qui auront le mal-

heur de leur déplaire, pour attaquer fur

tout la doétrine de V. Emin. avec encore

plus d’animofité que par le paffé. Quel-

que doéte & irréprehenfible que foit le

Mandement de V. Emin. elle le verra atta-

qué inj-urieufement ou par les Decrets de

l’Inquifition , ou par de nouveaux libel-

les. On fait des inftances à V. Eminence,

dans le dernier d’expliquer ce qu’elle en-

tend par la doctrine de faint Auguftin &
de faint Thomas, pour laquelle elle s’eft dé-

clarée. !.. .

Pourquoi , dit-on , V. Emin. rie fixe-

t-elle pas la doctrine pure qu’elle prétend

avoir pri£ê de ces deux Saints Doéteurs ;

M 6 com-
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les effets funeftes qui font prêts à fuivre

'

de Ton Mandement, &de l’acceptation de

la Conftitution $ Le refus de recevoir la

Conftitution expofera, il eft vrai, Vo-
tre Eminence, mais il faut fouffrir, & il

vaut mieux y être expofé avant que Vo-
tre Eminence ait rien à fe reprocher. Nous
fommes prêts, Monfeigneur, de fouffrir

avec vous. Trop heureux d’imiter le zé-

lé qui vous porte à foutenir les interefts

de la grâce, de la vérité, de la juftice fe

des libertez Gallicanes qui font menacées

,

efperant que le Seigneur qui fçait la pure-

té des intentions de Votre Eminence la

foutiendra , & lui fera trouver une paix

qui ne coûte rien à fa confcience ; mais

qui foit le prix de fon attachement pour la

juftice & la vérité. C’eft la grâce que lui

demande continuellement celui qui eft de

Votre Eminence avec un très-profond re-

/peâ:, le &c.

G O Y.

M 7 II. LET-
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*7»

De Monfieur GMilieux.

JÎParis ce .... Alai 17 1

4

.

Monseigneur,
• '

- .
•

Dans la jufte douleur que reffentent au-

jourd’hui tous ceux qui aiment la vérité >

de voir avec quelle violence elle eft atta-

quée , & comment par un effet étonnant

de la permiffion Divine, les puifTances les

plus refpe&ables fe laiffent prévenir en fa-

veur de ceux qui troublent l’Eglife fous

prétexte de la fervirj j’ai une peine parti-

culière de n’avoir pû me trouver aux Af-

femblées de la Faculté de Théologie de

Paris
,
pour y rendre du moins témoignage

à cette vérité attaquée , & pour m’expo-
fer avec les autres à la perfécution qu’on a

aujourd’hui occafion de fouffrir pour elle.

Mais l’impoflibilité d’ctre muet dans une

telle occafion, me fait, Monfeigneur , fup-

plier Votre Eminence de permettre que
j’aie l’honneur de lui exprimer mes fenti-

mens par cette Lettre ,
* comme j’aurois

fouhaitté le faire en Faculté.
J
e m’y trou-

ve d’autant plus vivement porté, que je

De Duis retenir mon indignation contre la

har-
f

*
1

» /
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hardiefle avec laquelle les adverfaires de

Votre Eminence perdent le refpeét envers

elle, en répandant dans le public des Li-

belles pleins d’infultes & de malignité.

Permettez-moi encore , Monfeigneur, de

dire à Votre Eminence une autre peine dont

j'ai le coeur percé ; c’eft que l'on dit
,
quoi-

qu’avec peu de certitude , à ce qui me
paroît, que Votre Eminence fonge à fai-

re un Mandement où elle defire tout ac-

commoder , & par lequel apparemment

elle efpere contenter le Pape , fe réunir de

fentimens avec les quarante Prélats , faire

taire fes adverfaires , & établir la paix.

Quoique Votre Eminence , Monfeigneur ,

ait fans doute là delfus plus de vue que

je ne puis lui en fuggerer, je la fupplie de

me permettre , quand je devrois pafler

pour indifcret, de lui reprefenter que ce

Mandement ne peut faire qu’un très mau- s

vais effet , & qu’il augmentera le mal plu-

tôt que de le guérir Votre Eminence

Monfeigneur , voit par une trifte expé-

rience, que fes condefcendances paffées

n’ont fervi qu’à rendre fes adverfaires plus

hardis & plus entreprenans , & qu’ils en

ont pris occafion de faire paroître leurs ca-

lomnies bien fondées contre Votre Emi-
nence, bien loin de les abandonner. Au-
jourd’hui plus infolens que jamais , ils

font 'encore paroître Votre Eminence liée

*. , à un
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à un parti fufped, ils témoignent n’atten-

dre rien de la droiture de vos fentimens ,

& ne prendre que pour mollefle tout ce

que Votre Eminence pourroit faire pour

procurer la paix. Votre Eminence, Mon-
feigneur, voit trop par ce plan de fes ad-

verfaires , & qu’il n’y a point de paix à

efperer avec eux , & que l’unique parti

que l’on doit prendre , eft de combattre

courageufement jufqu’au bout pour la vé-

rité. Si les adverfaires de Votre Eminen-

ce, Monfeigneur, n’ont pas agi avec plus

de violence contr’Elle, par le crédit qu’ils

ont auprès de Sa Majefté; c’eft qu’ils fe

promettent quelque chofe de votre dou-

ceur qu’ils traittent avec mépris. L’expe-

rience du pafTé les porte à fe flatter de cette

attente, & le bruit qui court, foit vrai,

foitfaux, eft une preuve de ce que je dis.

Si donc Votre Eminence, Monfeigneur,

demeure ferme , elle peut s’attendre qu’on

^ ne la ménagera plus ; & ce fera fa gloire.

Que fi elle accorde quelque chofe à fes

adverfaires par le defir de la paix , la per-

fecution ne finira pas pour cela. Cette

condefeer.dance qui ne fera pour fes adver-

faires qu'une victoire & qu’un triomphe,
leur fera un moien de fufciter à Votre E-
minence de nouvelles diffieultez , & de
continuer à détruire le bien qui fe fait

dans l’Eglife
f,

par l’affûtante de pouffer

tou-
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toujours Votre Eminence fi loin qu’il leur

plaira. Te prens la liberté de repréfenter

à Votre Eminence, Monfeigneur, qu’il lui

fera toujours glorieux & plus méritoire

devant Dieu , de foufirir b perfécution

en foutenant la vérité d’une manière plei-

ne, & refi fiant avec une fermeté invinci-

ble , à ceux qui b combattent avec autant

de violence que de malignité j mais que
ce ne fera jamais un avantage pour Votre
Eminence, ni une patience bien méritoire

de fouffrir l’infulte & l’outrage , pour

avoir eû des condefccndances préjudiables.

aux interefts de la faine doétrine , & au

vrai bien de l’Eglife. Votre Eminence ,

Monfeigneur, fçait les fentimensdelaplus

grande partie des Docteurs de la Faculté,

quoique le peu de liberté qu’il y aeûdans

les Aflemblées demieres, ait empêché le

bon fentiment de prévaloir. Elle fçait les

difpofitions du Clergé & du peuple pour

elle. Elle a vu les acclamations de tout le

monde à fon dernier Mandement
,
portant

défenfe de recevoir la Conftitution
,

par

aucun Aéte juridique indépendamment de

fon autorité. Elle n’ignore pas que juf-

ques hors du Roiaume, & chez nos voi-

fins cette conduite ferme lui a attiré l’e-

fiime & le refpeét de tous ceux qui ai-

ment l’Eglife. Votre Eminence, Monfei-.

gneur, voudroit-eüe facrifier en un mo-

j

*

ment
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ment par un nouveau Mandement tant d’a-^

vantages, tant de gloire, la caufe de la ve-

nté, le repos & la liberté de tous ceux

qui lui font attachez? Enfin, voudroit-

elle pour un faux repos, & une paix ima-

ginaire , facrifier ( je l’ofe dire ) l’hon-

neur de fon Epifcopat, & fe caufer à elle-

même un répentir inconfolable ? Ah !

Monfeigneur, quelque intérêt & quelque

defir que nous ayons de pofleder long-

temps Votre Eminence, plutôt perdre mil-

le fois l’Archevêché de Paris, que de per-

dre la gloire que vous avez en notre Sei-

gneur [efus-Chrift. C’efl: en lui que nous

fommes attachez à Votre Eminence, Mon-
feigneur. La joye de conferver un Pré-

lat refpeftable & aimable par tant de ver-

tus , ne pourroit nous empêcher de reffen-

tir la vive douleur de voir que Votre E-
roinence, Monfeigneur, en fe laiflant ab-

battre
, aurait livré l’Eglife de Paris à la

fureur & à la violence de ceux qui fe

prévaudraient de cet avantage. Hono-
rons la grâce de Jefus-Chrift , & efperons

tout d’elle , en fbutenant fes intérêts.

L’Eglifene fouffrira jamais de dommage
par l’accablement de ceux qui feront per-

fecutez pour fa défenfe; mais elle en fouf-

frira toujours par les menagemens qu’une
trop grande facilité pourroit fuggerer.
" Pardonnez-moi , Monfeigneur , r la li-

ber.
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berté que je prens dans cette Lettre, c’eft

l’amour de la vérité & de l’Eglife; c’eft

en méme-tems l’attachement à Votre Emi-
nence qui me fait parler. Je b fuppliede

confiderer plutôt le poids des chofes que
j’ai l’honneur de lui dire, que le mérite

de la perfonne qui ofe prendre cette liber-

- té , & de vouloir bien regarder cette li-

berté même comme un témoignagedu zele

ardent , & du profond refped avec lequel

j’ai l’honneur d’être. Monseigneur,
de Votre Eminence, le &c.

Guilleux,

IIL LETTRE
De Monjieur Monnier , maintenant

Grand-Ficaire de M. l'Eve-

- que de Boulogne.''

A Paris le 2p. Mars 1714.

Monseigneur,

Je croirais manquer à mon devoir , à

ce que je dois à la vérité, comme Prêtre

& comme Doéfceur , & au ferment folcn-

nel que j’ai fait en cette qualité j fi je ne

témoignoispas à Votre Eminence, la dou-

leur amere que je n’ai pû m’empêcher de

I

I

t

. • 1
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reflentir en voiant la prévarication où eft

tombée la Faculté de Théologie , lors-

qu’elle a reçu * la derniere Conftitution du
Pape, du 8. Septembre 17*3. manquant

tout à la fois à ce qu’elle devoit à la vé-

rité, & à l’égard qu’elle devoit aufli avoir

pour la défenfe fi légitimé que vous

aviez faite. Ces Docteurs font encore plus

cou-
• /

* Le terme de refu , dont l’auteur de la

Lettre fè fert, n’eftpasexaét. Il y a d’autant

moins lieu de s’en etonner, que ce Doéleur

n’étant pas à Paris dans le tems de ces Afîèm*

blées , auxquelles il n'avoit point encore droit

d’alîîfter} il n’a pu gueres parler dans fa Let-

tre que conformément à ce que les partifans

delà Bulle, dont on n’avoit pas encore bien

démêlé les fupercheries, en repandoientdans

le public. Au refte c’cft prefentement un fait

démontré, que la Faculté, dans le tems mê-
me de fa plus' grande oppreflion , n’a point

refu la Bulle: puifque ce font deux chofes

que l’on a mifes dans la plus grande évidence.

La première, que la pluralité des fuffragesfut

pour le fimple cnregiilremcnt. La fécondé,

que dans la penfêe des Doéleurs qui furent

de cet avis, enregiftrer & accepter étoient

deux chofes fort differentes. 11 n’ell pas que*
flion ici du fond de cette prétention : on re-

connoît meme qu’elle eit infoutenable- Mais
le fait e(t certain , ôc il n’eft pas plus permis
d’en douter

,
qu’il le feroit de douter de la

réalité du faux Decret de la Faculté dont il
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Coupables de n’avoir pas confideré juf-

qu’où Votre Eminence avoit porté Tes

ménagemens dans cette affaire ; & bien

loin qu’ils aient pû fe fouftraire à une au-

torité fi fagement difpenfée
, je ne crains

pas de dire qu’on ne peut envifager leur

démarche, que comme un des plus grands

fcandales qui foient jamais arrivez dans

l’Eglife, & qui tient de l’Apoftafie. J’en

' ai plufieurs fois gémi devant Dieu dans

toute l’amertume de mon coeur; mais je

croi que dans une caufe qui intereffe fi fort

tous les vrais fidèles , il ne fuffit pas à un

: oblige

qu’il a

îs cette

occafion.

J’étois abfent de Paris, lorfqu’on a te-

nu ces AfTemblées ; depuis mon retour

,

je me fuis informé avec foin de cequis’eft

pafTé dans cette conjoncture, & de ce qui

a pû engager tous ces Dodeurs dans le

mauvais parti qu’ils ont pris. J’ai recon-

nu avec tout le monde
,
que ce fcandale a

été caufé par le défaut de liberté qu’il y
eut depuis la furprife qu’on avoit faite à

Sa Majefté de deux Lettres de Cachet

,

qui ordonnoient à la Faculté l’enregiftre-

ment de la Xonftitution
; par le tu-

multe excité de lapait de ces efprits brouil-

lons & emportez, qui étoient depuis long-

temps

Dodeur de gémir ; mais qu’il efl

de marquer précifement l’horreur

de la lâcheté de fes Confrères dai



Lettre de M. Mormier

tems livrez à l'erreur, & aux ennemis de

l’Eglife les plus dangereux; par les cla-

meurs & les menaces violentes qu’ils fai-

fbient retenir dans ces Aflemblées , enfor-

te qu’il n’y a prefque perfonne qui n’en

ait été troublé; par la crainte qui s’eft em-

parée de tous les efprits
,
dès qu'on n’en-

tendit plus parler de toute part que de fé-

dition, de révolté, de defobéiflance au

Roi , & autres femblables reproches capa-

bles d’éfraier. De-là il eft arrivé que la

plupart , voiant qu’on leur ôtoit la liberté

néceflaire , ont crû devoir s’éloigner de

ces Aflemblées , & ne s’y pas trouver.

D’autres aiant été faifïs de crainte, n’ont

plus fçu quel parti prendre, ont changé

plufieurs fois d’avis, & aiant prefque tou-

purs été interrompus, n’ont fçu ce qu’ils

difoient, n’ont donné que des avis équi-

voques, à la faveur défquels ils croioient

pouvoir fe délivrer ; & qui aiant été in-

terprétez contre leurs intentions par les

Auteurs de ces troubles, n’ont ofé, fi on
en excepte quelques-uns, s’expliquer plus

clairement, quoiqu’ils viflent qu’on don-

noit à leurs avis un fens contraire à leurs

véritables fentimens. Tous donc , fi on
en excepte un petit nombre

,
qui n’ont

fait que délivrer leurs amej en fe conten-

tant de dire que la Bulle ne devoit point

être reçue, tous, dis-je, fe font trouvez

en-
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enveloppez dans cette horrible prévarica-

tion.

Voilà , Monfeigneur , ce que je penfe de

cette trille affaire, & que j’ai cru devoir

marquer à Votre Eminence, pour empê-
cher que je n’y fulfe moi-méme compris

par le lilence que j’aurois gardé, & pour

ne point participer à la honte & à l’igno-

.

miniequi rejaillirait fur tous ceux qui ne

marqueraient pas l’horreur qu’ils en ont.

• Je prie très-humblement Votre Emi-
nence, de me permettre de lui dire enco-

re que j'ai été extrêmement étonné qu’il

ne fe foit trouvé perfonne qui ait fait re-

marquer la furprife évidente qui a été fai-

re à Sa Majefté dans la fécondé Lettre de

Cachet, dans .laquelle on lui faifoit ufur-

per, par une intention contraire à fa piété,

l’autorité ecclefiaftique & Ipirituelle. Car
ordonner à un corps de Prêtres & de
Doéteurs de recevoir fans modification

une Bulle qui juge d’un grand nombre de

propofitions de dogme & de morale ,

n’eft-ce pas s’attribuer l’autorité fpirituel-

le dans l’Eglife, & ne lailfer aux Prêtres

& aux Doéleurs que le feul devoir d’o-

béir ? Mais ce qui eft encore bien plus

extraordinaire , c’eft de l’avoir fait avec la

claufe qui leur ordonnoit de n’avoir au-

pun égard à la defenfe portée dans votre

InftrucHon Paftorale. Voilà donc, Mon-
feigneur ,
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feigneur, votre Inftru&ion annullée, non
plus par la voie d'abus, car on nedit point

qu’il y en ait; mais par une autorité qui

juge de ce qu’elle porte^ & qu’on éleve

audeflus de la vôtre, qui eft la feule légi-

timé & véritable dans- cette matière. Je
prie très-humblement Votre Eminence ,

de me pardonner la liberté que je prens de

lui expofer mes fentimens avec toute la

fincerité que le doit faire un Prêtre qui

parle à fon Supérieur. Je n’ai pû m’em-
pêcher d’adrefler à Votre Eminence cette

plàinte, que je relfens très-amérement au

fond de mon cœur, afin qu’elle fût unté-

moignage, dont je me croi redevable à

l’Eglife, que j'improuve & que je dete-

fte tout ce qui s’elt fait en Sorbonne dans

cette occafion , & dont Votre Eminence
fora l’ufage qu’elle jugera néceflaire. J’ai

l’honneur d’être avec un devoüement en-

tier & un très-profond refpeél , Mon-
seigneur , de Votre Eminence, le

&c.

Monnier,

IV. LET-
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IV. LETTRE
* . . • 1 i

** * * ,

• De Monjtenr le Févre de la Société

;
-- •' 1

< de Sorbonne,

f * *

A Paris ce 4. Avril 1714.

-Monseigneur,

Demeurant , comme Votre Eminence

le fçait, dans b Maifon de Sorbonne
, je

puis facilement être informé de ce qui fe

pafle en Faculté
,

quoique je n’y entre

pas encore. Aufli l’A fl*emblée de ce ma-
rin éroit à peine finie que j’ai fçu ce qui

s’y eft fait , ce qui m’a caufé une joie fcn*

/ible. Je ne puis m’empêcher de la té*

moigner à Votre Eminence, vous êtes mon
Provifeur & mon Pafteur. J’apprens ,

Monfeigneur, que le P. Alexandre a en-

voyé à la Faculté un A<fte, par lequel il

s’infcrit en faux contre le Syndic. On
foupçonne > & on l’a marqué publique-

ment , que plufieurs autres iuffrages n’ont

Ç
as été mieux entendus que celui de ce

’ere. Deux Doéteurs ont demandé par

une réquifition dans les formes qu’on exa*

minât ce qui en eft ; & certaines perfon**

nés allarmées de ce qui fe pafloit, ont a-

vaucé la fin de l’Aflemblée. I ’étois au-

N pi-
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paravant , Monfeigneur , dans une affli-

ction profonde au îujet des premières Af- 5

femblces fur l’affaire préfente
;

perfuadé

que la Conftitution eft contraire aux pre-
‘

mieres véritez de la Religion
,
qu’aucune

explication ne la peut rendre recevable ,

& que le feul parti qu’il y ait à prendre

fur ce fujet , eft de s’abandonner , en la ^
rejettant , à celui qui peut conferver avec

fon dépôt ceux qui le défendent, Je ge-

miffois devant Dieu fur les démarches de

la Faculté qui paroiffoit plus favorable

qu’elle ne l’était à ce Decret. Aujour-

d’hui que fon intention eft plus éclaircie »

je commence à entrer dans d’autres fenti- :

mens, & j’efpére qu’elle va marquer ou-j

vertement dans la fuite tout l’attachement»

qu’elle doit à la vérité & à Votre Emi-.
ncnce. Je fuis, &c.* -

/

Le F’evre.

V. LET-

#
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V. LETTRE
» %

. • •
,

Du meme , du Jujet de Mon-
iteur WttajJ'e,

• A Paris ce 30. Avril 1714.

Monseigneur,
r . ... !

• J’avois gardé jufqu’ici le filence au-

quel m’obligeoit la prudence chrétienne :

j’attendois avec foumiflion le temps de

parler, & je priois le Seigneur de me mar-

quer lui-même le moment où il faudrait,

s’il m’en jugeoit digne, me déclarer pour

la vérité. Ce précieux moment a été en-

fin accordé à mes défirs , & la providence

me l’a bien voulu marquer dans l’AfTem-

blée de la Société tenue ce matin.

Plufieurs chofes , Monfeigneur , ont

été fucceflivement propofées. Lorfque

j’y fuis entré, après avoir fait pour la der-

nière fois la clafle de notre illuftre Confrè-

re, on alloit délibérer fur des Députez

pour Votre Eminence, j’ai faifi avec joye

la feule occafion qui me reftoit de par-

ler en faveur de l’innocence : & le Dieu
de miféricorde m’a donné la volonté de

défendre Jésus-Christ attaqué dans

fon ferviteur : il a voulu montrer que fa

,,
Na puif-
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puiflfance fc fait plus reconnoître dans la

foibleffe.

Afl* Je prens la liberté, Monfeigneur, d’en-

jjori». 4c voyer mon fufifrage à Votre Eminence tel

**** pue je l’ai prononcé. Ce n’eft pas M.
/ Witafle que

j
ai envifagé en le portant ;

j’ai comme oublié en ce moment qu’il é-

toit mon maître & mon ami, pour ne

confiderer que fon innocence , la caufe de

la foi pour laquelle il fouffre. Heureux
fi foutenu par l’exemple de Votre Emi-
nence il ne fe lailîe affoiblir , ni par la

crainte des mauvais traitemens , ni par la

féduétion des explications
! Je fuis avec

l’attachement le plus fincere , & la plus

profonde vénération , &c.

Le Fevre. •

VI. LETTRE
De Monjieur Majou , Chantrede LE-

glije d'Angonle/me.

A Angoulème ce 27. Avril 17 14.

Monseigneur,

J’ai été touché d'une douleur très-fen-

fible , en apprenant la divifion de la Facul-

té fur une affaire qui n’écant d’abord que

l’af.
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l'affaire particulière de Votre Imminence %

eft devenue l’affaire de toute l’Eglife, par

la condamnation que le Pape a faite de fa

do&rine » dans fa Conftitution qui com-
mence Vmgenitui. Je n’ai cependant pas

laiffé au milieu de tant de fujets d’affli-

éfion , de recevoir quelque confolation en

apprenant qu’un grand nombre de ceux ï

qui une crainte trop humaine avoit fait

abandonner le parti de la vérité , tâchent

de reparer par des déclarations parti-

culières la faute publique dont ils fe font

rendus coupables , en donnant par des Let-

tres écrites à Votre Eminence , des mar-

S

jues de leur répentir, & des témoignages

înceres de leurs véritables fentimens.

Dieu n’a pas voulu me mettre à une épreu-

ve où j’aurois fans doute eû le même mal-

heur qu’eux , s’il m’avoit comme eux
abandonné à ma propre foiblefTe : mais il

me donne au moins aujourd’hui alfez de

force Dour vouloirme joindre à eux, pour

h défenfe de la juftice & de la vérité, &
vous déclarer par écrit , ce que Dieu me
donne la confiance de croire que j’aurois

déclaré en pleine Faculté, s’il eut permis

que je m’y fufle trouvé. Ce que je fais

aujourd’hui , Monfeigneür * n’eft point

une chofe précipitée ; j’ai gardé long-,

temps , & fouvent relu cette Lettre, afin

que nulle paffion n’y eût port» & que le

7 N 3.

feu)
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fcul interet de la vérité réglât mes fenti-

mens & conduifit ma plume.

Je déclare donc devant Dieu fous les

yeux duquel j’écris, que j’ai toujours re-

gardé, & que je regarde encore la Con-
ilitution de N. S. P. le Pape Clement

XI. comme la pièce la plus dangéreu-

fe pour ja foi , & la plus contraire à la

paix de l’Eglife
,

qui foit jamais fortie

de la plume d’un premier Vicaire de Je-

fus-Cnrift. , • ,

I. Parce qu’elle contient une calom-’

nie fi atroce, contre le Livre des Réfle-

xions & fon Auteur, qu’elle ne peut être

reparéedevant les hommes que par une ré-

tractation ; & devant Dieu que par une

pénitence aufli publique qu’a été la diffa-

mation.

a. Parce qu’elle tend par tout des piè-

ges prefque inévitables à la fimplicité des

foibles, à qui elle donne lieu de regarder

comme des erreurs les veritez les plus con-

fiantes de notre fainte Religion , en con-

damnant des propofitions très-orthodo-

xes dans leur fens naturel , fous prétexte

de condamner des fens cachez dans l’e-

Iprit d’un Auteur que l’équité veut qu’on
regarde toujours comme catholique, juf-

qu’à ce qu’il foit convaincu de ne l’ê-

tre pas.

j. Parce qu’elle favorife les héréti-

«... ~ < Û ' qucs.
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ques, en traittant avec mépris l’autorité

des Saints Peres
,

qui ne pourront plus

,

lî cette Conftitution a lieu , être alléguez

• d’avantage pour prouver les vcritez de la re-

'ligion.
'

:

4. Parce que dans le dogme , elle pa-

roît par-tout embrafler le parti de Pelage,

condamnant des véritez que Pelage feul

-& les Pelagiens feroient capables de con-

damner.'

5. Parce que fur la difcipline, elle ren-

verfe les régies les plus certaines du Sacre-

ment de Penitence, qu’elle autorife le li-

bertinage
, qu’elle rend les pécheurs juges

de leurs propres difpofirions comme les

Maîtres des Clefs de l’Eglife, les mettant

en droit de contraindre fes Miniftresdeles

délier, quand & aufli-tôt que bon leur

femblera.

6. Parce qu’à l’égard de l’excommuni-

cation , non feulement elle établit une ma-
xime qui eft injurieufe à Dieu, à qui el-

le veut qu’on préfère les hommes , nous

obligeant de leur obéir quand ils nous me-
nacent d’une excommunication injufte ,

plutôt qu’à Dieu qui nous menace des

peines étemelles fi nous manquons à notre

devoir , ou fi nous trahilïons la vérité ;

mais qu’elle eft encore pernicieufe aux

Souverains * qui ne pourront déformais

poffeder leurs Etats en feureté, s’il eft vrai

C i
’ N 4 que
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que la crainte d’une excommunication in-

jufte doive l'emporter fur la fidelité que
leurs Sujets leur ont jurée.

7. Parce que prefque toutes les contra-

dictoires des propofitions condamnées mé-
ritent refpe&ivement les qualifications

dont font flétries les propofitions.

Voilà , Monfeigneur , le témoignage

que j’ai cru devoir à la vérité qui elt op-

primée » à V. Eminence que je refpeâc

encore comme mon Supérieur, quoique

je n'aye plus le bonheur de travailler fous

fa conduite, à la Faculté qu'on deshono*

re en voulant faire regarder comme le

fentimentde tout le Corps, celui de quel-

ques particuliers, que l’artifice & la vio-

lence en ont rendus les Maîtres, & à moi-
même qui ai juré fur l’Autel des faints

martyrs, de défendre la vérité jufques à
Féifiifion de mon fang.

Au relie , je ne voi pas fans quelque

conlolation
,

que les XL. Evêques qui

ont reçu la Bulle, font au fonds dans les

mêmes fentimens que moi ; qu’ils la cou*

damnent, en faifant femblant de l’approu-

ver; qu’ils y cherchent des fens qui n’y

furent jamais, pour la recevoir, & dans

les propofitions de l’auteur des Réfle-

xions , des fens aufli qui n’y furent ja-

mais, pour les condamner, en forte que

pour rendre les Auteurs de la Conflitu-

. , .

* tion
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tion Catholiques , & l’Auteur des Ré-
flexions Morales hérétique , ils leur font

dire à chacun d'eux tout le contraire de
• ce qu’ils penfent.

Vous pourrez, Monfeigneur, faire tel

vfage qu’il vous plaira de cette Lettre ,

afluré que je fuis que ce fera toujours pour

la gloire de Dieu , & le bien de fon Egli-

fe. J’ai appris il y a long-temps dans l’E-

vangile, à aimer tout le monde, à refpe-

<3:er les Puiflànces, mais à ne craindre que
• celui qui après avoir ôté la vie au corps

peut envoyer l'ame aux Enfers. Je fuis

avec le plus profond refpefr , Monsei-
gneur, de V. Eminence le, &c.

M a y o u , Chantre de

l’Eglife d’Àngouléme.

VL LETTRE
De Monficttr Moyeu, Chontre de

l'Eglife d'Angouleme.

A Angoulême ce 10. Août 1714-

Monseigneur,

Le profond refpeéfc & l’attachement (în-

cére que j’ai toujours eû pour V. Emi-

nence» ne me permettent Das de diffimu-

.Ni
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1er aujourd’hui la douleur fenfible dont

'

j’ai été touché, en apprenant la réfolution

.que vous avez prife au fujet 4e la malheu-
reufe Conftitution, qui caufe tant de défo-

lation & tant de trouble dans l’Eglife.

J’avoistoujoursefperé, Monseigneur,
que pendant que le jugement prononcé
contre Sufanne ne feroit pas entièrement

..exécuté, Dieu pourrait lufciter quelque
Prophète qui crieroit tout haut au peu-
ple & aux anciens , Revertimini ad judi-
cium. Mais fi le Prophète lui-même jet-

te la pierre contre-e le , quelle reffource

peut-il reEer à Ton innocence, & qu’au-
rons-nous autre chofe à faire qu’à déplo-
rer le malheur de nos jours?

Je vous ai regardé, Monfeigneur, dès
le commencement de cette affaire, com-
me le Pontife dans la main duquel le Sei-

gneur a mis le falut d’Ifraèl. J’ai tou-
jours efperé que refufant d’acquiefcer à ce
jugement injufte, le temps viendrait où
fe feroit par des

J
uges plus équitables la

révifion de ce procès , & où l’Eglife de
France étonnée de trouver dans fes regi-
ftres les marques de fon opprobre & de fa

fervitude, ordonnerait qu’elles en feraient
biffées. Mais helas 1 fur quoi pourrons- • -

nous la fonder cette efpérance , Monfêi-
gneur , fi vous qui êtes l’appui, venez à
nous manquer ? J’avoue que vous n’avez .

4.1 . ^ pas
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pas intention de recevoir cette B ulle qu’avec

des explications catholiques ? Mais enfin N

la recevoir ainfi , c’eft toujours la rece-

voir. Et quelle extrémité d’être obligé

de donner à vos diocezains comme bon ,

ce que V. Eminence fçait certainement

être mauvais ? N’eft-ce pas donner aux
foibles, qui n’auront pas toujours vos ex-

plications devant les yeux , lieu de croire

qu’il faut changer de foi & de religion ,

pour fè conformer à celle qui eft expliquée

dans cette Bulle ? N’eft-ce pas faire triom-

pher vos ennemis
,
qui ne montreront que

l’acceptation que vous aurez faite du tex-

te, & qui fe mocqueront de la glofe qui

le contredit? qui diront qu’au lieu d’ex-

pliquer la Conftitution , vous ne faites

que la combattre, & qui bien loin de fè

fervir de vos explications pour éclaircir la

Bulle, fe ferviront de la Bulle pour con-

damner vos explications. Il fera toujours

vrai de dire, Monfeigneur, que vous au-

rez accepté une Bulle que vous jugez plus

digne d’anathême
,
que le livre qu’elle a ann-

thématifé.

Au refte , Monfeigneur , oferois-je

vous demander , quelle obfcurité vous

trouvez dans cette Bulle, qui ait befoin

d’être expliquée ? Tout n’y eft il pas éga-

lement clair , & les Propofitions condam-

nées » &la condamnation dçs Propofi-
“ 'Né " tiens*

/
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tions ? Car' voubir faire dire au Pape b
contraire de ce qu’il penfe; voubir nous

faire croire que quand il dit oüi , c’eft

qu’il veut dire non, c’eft un procédé qui

me paroît peu digne de la fincerité chré-

tienne.

Il me femble , Monfeigneur
,
que ce

ü’eft pas ainfi que la vérité veut être dé-

fendue. On ne voit point dans l’hiftoi»

de PEglife , qu’on ait mis quelquefois

lacaufe de la foi en negotiation , fes Saints

defenlêurs ne font jamais entrez en nego-

tiation avec ceux qui l’ont attaquée. Saint

Athanafe n’a point cru qu’on pût divifer

la vérité
,

qu’on pût en abandonner une

partie pour fauver l’autre. Les faints E-
vêques qui lui étoient unis dans la défen-

fc de la mêmecaufe, n’ont point cru qu’il

leur fût permis de donner une explication

-catholique à la Formule à laquelle foufcri-

vit le Pape Libéré pour le juftifier, ni de

donner des fens hérétiques aux paroles de

faint Athanafe pour le condamner, quoi-

que ce lut un moien furde plaire à laCour
Zc d’en éviter la difgrace. Ils n’ont même
jamais féparé la vérité de la juftice ; ils

n'ont point cru pouvoir acquiefcer aux ca-

lomnies qu’on répandoit contre ce Saint

défenfeur de la foi orthodoxe , fous pré-

texte que fa réputation étoit moins néce£*

ûire à l’Eglift
,
que la paix qu’on pou-

yoi{
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Voit lui procurer en y acquiefçant. C'eft-

Jà cependant ce qui fert aujourd’hui à>

tranquillifer les consciences. On compte

J
our rien de fe rendre complice de la pitre

orrible calomnie en publiant une Bulle

qui la contient. On impute à un Prêtre

de Jefus-Chrift, fans aucunepreuve» que
-dis-je f contre les preuves les pluséviden-

tes, le de&in du monde le plus noir. Il

a beau protefter à la face du ciel & de la

terre, qu’il ne penfa jamais ce qu’on veut

qu’il aitpenfé,- on ne l’écoute pas ; onfèr-

-me l’oreille à fes plus juftes plaintes ; an
•étouffe pour ainfî dire fa voix dans fa bou-

che , de peur d’être touché de la
j
uftefTe de

fes raifons , & on ne craint point de fe ren-

dre coupable d'un crime horrible devant

Dieu
,
pour vu qu’on puilTe parvenir à le

rendre criminel aux yeux des hommes ;

ibien différera en cela aes Tribunaux fécu-

liers, où les Juges même les plus féyéres

ibuhaittent toujours que ceux mêmes qui

•leur paroiflent les plus coupables, foient

trouvez innocens; au lieu qu’ici , on ne

craint rien tant que de trouver innocent

celui qu’on veut traitter comme coupable.

Recevoir donc cette Conftitution , c’eft

fe rendre complice de ces crimes , c’eft les

aurorifer, c’eft les publier; c’eft pour ain-

û dire fe fermer la porte de la miféricor-

* - : N 3 .
;

,

' de«
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de, par la difficulté où on fe jette de ré-

parer tant d’injuftices. . ^
" '/

je me profterne donc en efprit à vos

pieds, Monfeigneur, pour fupplier Vo-
tre Eminence, par les entrailles de Jefus- •

Chrift, de ne vous point mettre dans cet-

te néceffité ; ce ne fera pas pour elle feule

qu’elle évitera ce malheur. Elle le fera

•éviter à d’autres qui étoient réfolus de ne

la point recevoir , & que fon exemple ne

manquera jamais d’ébranler. Elle rendra à

l’Eglife un fervice dont l’occafion ne fe

prefentera peut-être jamais , & elle s’ac-

querera devant Dieu , & devant les hom-
mes une gloire immortelle. Pardonnez à

mon zélé, Monfeigneur, qui me paroî-

troit à moi-même indifcret, fi l’exemple

du Porte-Croix de faint Thomas deCan-
torbery ne me raffiiroit : il ne crût point

• manquer au refpeâ: qu’il devoit à un fi

grand Archevêque, en lui repréfentant ce

que fouffriroit l’Eglife de la démarche
qu’il venoit de faire , & ce Saint Arche-
vêque ne meprifa pas fon avis. Auffi l’hu-

milité avec laquelle il le reçut, fut-elle re-

compenfée de la Couronne du martyre. *

Que nous ferions heureux vous & moi ,

Mon-

* Le Roi d’Angleterre Henry IL voulant
obliger les Evêques de fon Roiautne d’oblêf-

yer des coutumes contraires aux droits &
aux
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IVlonfeigneur, fi le mien pouvoit avoir le

meme effet 1 Au moins en aura-t-il un
que je defire infiniment, s’il vous eft une

preuve du profond refpeft avec lequel je

fuis. Monseigneur, de Votre Emi-
nence, le, &c.

• /

M a y o u , Chantre de
l’Eglife d’Angoulême.

aux privilèges de l’Eglife , Saint Thomas de
Cantorbery , après avoir d’abord refiïté à ce

Prince, fè laiffia vaincre par les plaintes, les

exhortations , & les prières des autres Prélats

moins attacher, que lui aux droits de l’Eglife,

& qui craignoient la co'.cre du Roi j de forte

qu’il fe rendit enfin à ce que le Prince demao-
doit de lui. Il s’éleva à ce fujet une concerta-

tion entre les Officiers de ce faint Archevêque -,

les uns louant la prudence qu’il avoit eue de
s’accommoder à la néccflîté Seau malheur des

tems; les autres foutenant au contraire, qu’il

avoit trahi les interets de l’Eglifê. Du nombre
de ces derniers fut fon Porte-Croix

,
qui par la

naïveté St la hardieffede fes reproches, fit ren-

trer fon Maîcre en lui-même, Sc S. Thomas
tourmenté d’ailleurs parles remords de fa con-
fidence , eut alors horreur de fa foibleiïè , en
conçut un violent repentir, Sc la repara par les

larmes de la pénitence , le redoublement de

fes jeunes , Sc des macérations extraordinai-
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AV TR E S LETTRES DÈS
Dotteurs qui ne pouvaient ajjifier aux

Affemhlées, quittefontpoint inférées dans

ce Recueil.

Lettre de M. Rollin . r . du .... 1714.
*

Lettre deM. Bloudin , Vicaire de fainte

Marguerite, du Mai 1714.

Lettre de M. de Franciere , de la So-

ciété de Sorbonne* du Mercredy ....

17H- •

’

Deux Lettres du P. Pouget , Prêtre de

l’Oratoire, & Doéteur de Sorbonne r

du * • • * 17 14-

TEMOIGNAGE

De la Facultéde Théologie de Parie
, fur

la Conflitution Unigenitus.

Il a paru neceflaire, pour montrer dans

tout Ton jour, fe témoignage de la Facul-

té au fujet de la Conftitution Vnigenitue

& pour mettre le Le&eur plus en état d’en

porter un jugement fixe & certain , de
joindre ici une Lifte générale de tous les

Doéteurs qui fe font déclarez contre l’ac-

ceptation de cette Bulle , foit en difant

leurs avis dans les Aflemblées de 1714-
,1775. & 1715. dont on a donné les re-

la?

-

)
I
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Jations au Public, fbit par des Â&es com-
muns ou particuliers qu’ils ont faits hors

de ces Aflemblées. On aura foin de mar-

quer les différends endroits où chaque

Doâeur a expliqué fes fèntimens; il pa-

roîtra clairement par-là
,
qu’on n’en a im-

pofé à perfonne » & que l’oppofition des

Doéfceurs de Sorbonne à la Bulle Vnigeni-

jhs , eft une oppofïtion fixe , réelle & per-

manente,. puisqu’ils l’ont marquée endif-

,
ferentes rencontres, & par les Âdes les plus

^autentiques..
,

• * r. : . i i .

Noms des DoÜeurs quiJe font déclarez* con-

tre l'acceptation de la Conjlitution

Unigenitus.

4 / • # >
* •%

.

»' * r v
,

«

1. M. Huart, Doyende la Faculté, dans

le Procès Verbal, pag. 76. & 77. * m

2. M. Boileau , Sous-Doyeu de la: Fa- Jon in

culte, dans les adjfemblées du 2. & 5.

Décembre 1715. dans celles du 4. Jan- et vdu^

user , du 3. Mars'& du 1. Avril 171 6.
me*

dont il a prononcé (jr approuvé les Con

-

clujtons , qui déclarent toutes qu'il ejl

faux que la Faculté ait reçu la Bulle ;

tér qui autorifent des pièces qui le démon-

trent. .

j. M, Chaudière» dans les avù qu'il a
•

-

,
prononcez* dans les jdlfemblécs du 1. &

\. * u... . . %*
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5.

Décembre 1715. 0“ <^#4. Janvier

17 1<?.

4. M . Habert, dans l'ijfemblée du 1 . Afarr

1714. <£<«/ y2t Lettre a M. le Card. de

Mouilles du 1 1. ivrilde la même année^

& depuis dans les avis qu'il a prononcez,

dans les s.Iffemblées du 5 . Decemb. 1715.

C7 du 4. Janvier 171 6,

5. M. Duquefne, ci-devant Grand Vi-
• caire de M. l’Evêque de Condom ;

dans l'ijfemblée du 1. Mars 1714.
dansfa Lettre à M. le Card. de IVoail-

les du Mars de la même année ; dans

la protefiation des 28. Dotteurs G" dans

le Procès Ferbal p. 64. qu'il afignez, &
nouvellement encore dans les avis qu'il A

prononcez, dans les ijfemble'es du 5 . Dec .

• 1715. & du 4. Janvier 171 6*

6. M. Hideux Curé des Saints Innocens ,

dans l'ijfemblée du 1 . Mars 1714. dans

la protefiation des 28. Dofteurs qu'il a

fignée ; dans le Proc'es Ferbal p. 69. &
dans les avis qu'il a prononcez, dans les

ijfcmblces du 5. Decemb. 17 1 5. & du

4. Janvier 1716'. '
.

7. M. Navarre , ci-devant Théologal
d’Arras, dans les ijfemblces du i.Mars
1714. dans fis Letrres a M. le Cardi-

nal de Mouilles écrites au même temps ;

dans la protefiation des 48. Dofteurs
- a fignée , er dans les avis qu'il

a
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a prononcez, dans les uljfemblées du 5.

Décembre 1715 » çr du 4. Janvier
Iji6.

8. M. de Bordeaux Cure près de Mont-
morency : l'sljfemblée du 1 . Aforr

17 14. tir dans les avis qu'il a prononcez,

dans celles du 5. Décembre du

4. Janvier 17

1

6.

' $. M. d’Hérouval de S. Viélor:

l'avis qu'il a prononcé dans l'sljfemblée

du 5. Décembre 1715.

10. M. de Bourges, ancien Prieur de

faint Vi&or : dans l'sljfemblée du 1.

Mars 1714. dans celle du 5. Dé-
cembre 1715.

U. M. le Conte, Chanoine de S. Ho- ;

noré : dans l'avis qu'il a prononcé dans

l'sljfemblée du 5. Décembre 17 1 5.

12. M. Soullet: dans l'sljfemblée du 3.

Mars 1714. dans la proteftationdes 28.

Docteurs qu'il ajignée : dans fa Lettre 4
M, le Cardinal de Noailles du 27. Mars
de la même année , & depuis dans tsifl
fimblée du 5 . Décembre 1715.

13. M . Blouin Chanoine de N. I>. dans

l’sljfemblée du 1. Mars 1714. dans fa ,

Lettre a M. le Cardinal de Noailles du •

2 2, Mars de la même année , & dans

l'avts qu'il a prononcé dans l'sljfemblée

du 7. Décembre 1715. -

.14. M. Bourret, Cure' de S. Paul , &
an-
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ancien Profdleur de So. bonne : dans

l’sljfemblte du (. Mars 1714. dans lu

proteflation des 2 p. Dotteurs, & dans le

Procès Ferbal qu’il afigue*.; enfin dam
l’yijfemblce du 5. Décembre 1715.

15. M. Durieux, Principal du College

du Pleflis : dans Parvis qu’il a pronon-

cé dans ï rlffemblce du 5. Décembre

1715.

^ dansfa lettre d M. le Card.

16. Le P. Alexandre, Dominicain ï dans

l'jdfiemblée du 1. Mars 1714. & dans

fis Lettres d M. le Cardinal de Nouilles

de la meme année.

J7. M. Bracquet : dans l'jdjfemblée dut*
Mars 1714. dans celle du 5. Décembre

1 17 15. dr fier tout dans celle du 5. Fé-

vrier iyi6.

.

18. M. de-Cur-da-Chefhe : dans ravis

qu'il sprononcé dans l’jfjfemblée du J.
Décembre 1715,.

ip. M. d’Hérouval, ancien Curéde fain-

te Genéviéve des Ardeas: dans le me-
me end'oit.

10. Le P. Gaignart, Cordelier: dans le

même endroit.

11. M. GralTetï dans Prijfembléc du 1.

Mars 1714. dr depuis dans celles du 5.

Décembre. 1715. & du 4. Janvier

171 6. *

Xi. M. l’Abbé Brunet, Abbé deS.Cre-

fpin
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fpin de Soiflfons : dans l'sijfemMée du i.

Aiors 1714.

43. M. Defmoulins, Curé de Jacques

du Haut-pas: dans /’ Ajfemblée du j,

Aiars 1714* dans la protefiationdes 28.

Docteurs y
qu'il a ratifiée, & dans le

t

avis qu'il a prononcez, dans les iffemblees

. du 5. Décembre 1715. & du 4. Jan-

• vier 17 i<f*
.

’’

24. L e P. Waltrin , Auguftin : dans l'if-

femblée du 5. 'Décembre 1715.

25. M. Lambert : dans le Procès Ver-

bal qu'il a ftgnè ; & dans les avis qu'il

a prononcez dans les PSemblées du 2.

& 5. Décembre 1715. & du 4. Jan-

vier 1716. “
,

-

16. M. Bigres : dans les ijfemblees de

jy IA, (fr
dans fa Lettre

.
^

27. M. Bidal; dans les mêmes ijfemblées »

& de plus dans fes Lettres a M. le Car-

dinal de Nouilles , au feu Roi , * Af.

Comte de Pontchartrain > enfin dans les

avis qu'il a prononcez dans les iffem-s

• bUes du 2. & 5 * Décembre 1715. ^
4. Janvier 1716.

28 M- Léger: dans l'avisqu tl apronon-

ce' dans Vijfemblée du 3. Mars 17 1 4*

cr/#* * prononcé depuis dans

du c. Décembre 1715. & dans un

Jîgné defa main » donné au
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delà Facultédans l’-djjemblee du 3 . Alors

1716.

19. M. Garfon » Curé de S. Landry s

dans la protejlation des 2 8 . Docteurs qu il

ajtgnée,

30. M. Tribouhrt : dans le même en-

droit.

3 1. M. Anquetil: dans l'-AJfemblée du 3

.

Mars 1714. & dans celles du
5
Décem-

bre & du 4. Janv. 1715.

31. M. Herlau: dans les mêmes endroits ,

Gr de plus dans le Procès Terbal qu'il a

ftgné.
^

33. M. Jollain, Curé de S. Hilaire: dans

les -Affemblées du 5. Décembre 1715- &
du 4 Janvier lj\6. & de plus dans le

Procès Terbal qu’il aJigné.

54. M. Bonnet, Curé de S. Nicolas des

Champs : dans P

u

4ffemblée du 3. Mars
1714. dans fa Lettre à M. le Cardinal

de Noailles du 11 -Avril de la même an-

née , & dans la protejlation des 28 Do-
Pleurs qu'il afignée.

N

35. M. Sarafin, Chanoine de N. T), dans

P-AJfemblée du 3, Mars 1714.
36. M. Boileau II. dans l'udjfemblée du

5 Décembre 1715.

37. M. Prévôt principal du College des
Thréforiers : dans l'-AJfemblée du 3

.

Mars 1,714. er du 5. Decemb. 171 5.

38. M* du Pin: dans le Procès Terbal

qu ’ii
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quid afigné; (fi dans les Affemblces du

5. Dec. 1715. & du 4 Janvier 171 6.

3 p. M . de Lcftang : dans l'ASfemblée du

5. Décembre 1715.

40. M. Blanchard: dans /’AJJembléedu 3

. 1714. (fi dans celUs du z Décem-
bre 17 1 5. ^ du 4. Janvier 17 itf.

41. M. PinfTonat : les memes en-

droits , (fi de plus dans la Protestation des

z 8 Docteurs qu'il a fignée.

42. M. Nerau : dans l'AJfemblée du 5.

. Décembre 1715.

43 . Le P. de Latenay Carme : dans le

meme endroit.

44. M. Chauvin: dans le meme endroit.

45. M. Ravechet à préfent Syndic : dans

le Procès Ferbal qu'il afignc: dans l'a-

vis qu'il a prononcé dans l'ASfemblée du

5. Décembre 1715. dans fin Difiours

du 4. Janvier 171 6. ou il jujiifie Us

deux Corlclufions du z. (fi 5. Décembre ,

dans un autre Difiours du I. Avril , ou

il s'éleve contre la Déclaration deM. l'E-

vêque de Toulon 1 (fie.

46. de la Cofte, Curé de S. Pierre

des Arcis : dans l’AJfemblée du 3
. Mars

. 1714. dans fa Lettre a M. le Cardi-

nal de Noailles , dans la Protcfiation

des 28. Docteurs, (fi dans le Procès Ver-

bal qu'il a figné ; enfin dans Us avis

qu'il a prononcez, dans Us AJfemblces ,

du

!„•;
I

' fr . : .

, 1 Digitized bylGoogle
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» 1 1 Témoignage de U Faculté

élu 5. Décembre 17Ï5. & du 4. Ja*~

vier I71 6. •
' ‘

47. M. Coureier, Théologal de l’Egli-

fe de Paris : dans l'Ajfembléc du 5 . Mars

• 1714. dans fa Lettre à M. le Cardinal

de Nouilles , & dans les avis qu’ila pro-

noncez, dans les Ajfemblees du 5. Décem-

bre 1715. & du 4. Janv . 1715.

48. M. Paris: dans VAvis qu'ilaprononcé

dans PAjfemblée du 4. Janvier 17

1

6.

49. M. duRuel, Curé de Sarcelles: dans

fa Lettre à M. le Cardinal de Nouilles

du 12. Avril 1714. & dans les avis qu'il

aprononcez, dans les Ajfemblees du 5 . De-

cembre 17 1 5 . & du 4. Janv. 1 7

1

6.

yo. M. Fouet: dans l'avis qu'il aprononcé.

dans TAfmblée du 5. Décembre 1715 .

51. M. Defprez, Curéde Cor flans : dans

- •> tffemblee du 3
. Aforj 17 14.

'L.î/re rfjW. le Cardinal de Nouilles delà

même armée.

qz. M. Brunet II. dans l'Afembléedu 3.

Mars 1714* dans la Prdéflation der 28.

Dotteurs qu'il a fignée ; & dans l'avis

qu’il a prononcé dans l’AJJembléc du

Décembre 1715.

53. Le P. Fouquet Prémontré: dans les

avis qu'ila prononcez, dans les Ajfemblees

du 5. Décembre 1715. & du 4. jan-

vier 1716.

u, M.d’Amaudin, Curé à Saint Denys:
dans

Dîgitized by Google



fur la Cenjlitutio*.
j I j

dans l'avis qu'il aprononcé dans PAjfiem-
' blée du 5. Décembre 1715.

$$. M. Gayot, dans le meme endroit.

5
6. M.leMeur, Chanoine de S. Honoré:
dans le meme endroit, & dans l'sijfem-

blée du 3. Mars 1714.

57. M. Gilbert Grand-Vicaire de M. le

Cardinal de Noailles : dans les memes
endroits

.

58. M. Favart, dans les mêmes endroits.

1$. M. Menedrieux, dans l’AJfemblée du
3. Mars 1714. dans les avis qu’il a pro-

noncez, dans les Ajfemblées du 5. Dé-
cembre 171 5. du 4* Janvier \~}i6.

60. M . Thebert , dans lesmêmes endroits.

61. M. Binet, Curé de la Sainte Chapelle,

dans l’ sijfcmblée du 3. Mars 1714.

61. M. Berthe, Profefleurde Sorbonne,'

dans les AJfemblées du 5. Décembre

1715. & du 4. Janvier 1716. & dans

le Procès Verbal qu’il aJigné.

6 3. M. Davollé, dans l’avis qu'il a pro

nonce le 5. Décembre 1715.

64. Le P. Bruflé Prémontré, dansl'Af-

fimble'e du 3. Mars 1714. & dans les

avis qu’il a prononcez, dans les Ajfemblées

du 5. Décembre 1715. Qr du t^.JanV.

1716. enfin dans le Procès Verbal qu'ila

figné.
.

*

6 y M. deRifaucourt, dans les avis qu'il

O . .



•qîf Témoignage de la Faculté

a preneuse*, dans Us jdjfemblées du 5. Dé-
cembre 1715.#* du 4. Janvier 17 1 <5.

45. M.Witafïè, Profefleur de Sorbonne

,

Us memes endroits , er Ïu4f-
/emblée du 3. vWwj 1714.

67. M. N au, dans l'avis qu'il a pronon-

cédans l'yijfembiée du 5 . Décembre 1715,
» & dans ïsijfèmblée du 3 . Mars 1714.
48 . M. Ourfel, dans ïsiffemblée du

Mars 17 14.

5p. M. de Beyne, dans l'^4jfemblée du f J

Mars 1714. dans fa Lettre à M. le

- Cardinal de Noailles du.... 1714. &
dans Us avis qu'il a prononcez, dans Us

uljfemblées du 5. Décembre 1715. ©r 4.
Janvier 1715.

70. M. Cordon, dans Us avis qu'dl a pro-

noncez. dans Us slffemblées du 5 . Décem-
bre 1715. & du 4. Janvier 17

1

5.

Lettre a M. le Card. de Noailles

du 14. ^/ri/ 1714.

71. M. Efnault, Curé de faint Jean en

Grève, </<«*/ l'avis qu'il a prononcédans

l'udjfemblée du 4. Janvier 17 T 6.

71. M. Dublineau
, fa Lettre à Af.

U Cardinal de Noailles du 17. a4vril

1714. & dans Us avis qu'ila prononcez
* le 5. Decemb. 1 7 1 5 . /* 4.jWv. 1715.

75. M. Corbière
, J* à M. U

Card. de Noail es du 14.Avril 1714. .

}

74. M. Carpot , dans l'avis qu'il a pro-

non-

Digitizë ?oog!e



fur la Confiittttim. jff
ttoncc dans l’j4J[emblee du 5. Dec. 1715.

gr dans l'u4Jfembléc du 5. Mars 17 14.

75. M. Lagneau, dans les avis qu'il a pro-

• ' nonce*, le 5. Décembre 1715. & le 4.
Janvier ij\6.

76. M. Poitevin, dans les mentes endroits.

77. M. Urbain, Vicaire de Saint Pierre
* aux Bcrufs

,

dans l'rîffemblée du 5.Mars
I7 I4* •

78. M. d’Asfeld,^wr les avis qu'il a pro-

noncez. dans l'Mffembléedu 5. Mars 1714*

& depuis dans celle du 1. Décembre 171 5.

W prefque toute ïrljfemblcc revint afin
fientiment , dans celle du j.dumême mois ,

& du 4. Janvier ij 16. çr de plus daus

la Protefiation des 28. Docteurs qu'il a

fignée , er dansfia Lettre a M. le Cardinal

de Noaillcs du 16. Mars 1714.

79. M. de Labournat, dans fia Lettre X
M. /<? Cardinal de Nouilles du 8. Alars

1714. & dans les avis qu'il a prononcez*

dans les jAfiembléesdu 5 . Décembre 1715*

& du 4. Janv. ij 16.

80. M. Dufour, dans les avis qu'il a pro-

noncez. dans les sijfemblées du 5. Mare

1714. du 5. Décembre 171$. & du 4.

Janvier 1716.

Si . M. Mayou, Crand Chantre de FE-
glifç d’Angoulême, dans l'avis qu'il a

prononcé clans l'MJfemblée du 4. Janv»

O 1 1 171 6.
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17 16. & de plus dans fis Lettres à M,
le Cardinal de Noailles.

81. M. Salmon, Curé de la Chapelle»

dansfa Lettre a Ai. le Cardinalde Noait-

les , du 11. Mars 1714. dans la Prote-

fiation des 28. Dofteursqu'il afgne'e , &
dans les avis qu'il a prononcez, dans les

uiffemblées du 5 . Mars ijtq.du 5. Dé-

cembre 1715. & 4. Janvier 1716.

83. M. Maillard, dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans l'sljfembléc du 5. Décembre

Ï 7 1 5 -

84. M. Gerin, dans l'avis qu'il aprononcé

dans l'yijfe/nblée du 4. Janv. \~j\6.

85. M. de la Vigerie, dans les avis qu'ila

prononcez, dans les rljfemblées du 5. Mars
'1714. du 5. Décembre 1715. & du 4.

Janvier 1716.

8tf. M. Gueau , dans l'uijfemblee du 5.'

Alors 1714.

87. M. Guiou, dans les yjjfemblces du 5.’

Decemb. 1715. & du 4. Janv. 1715.

88. M. de Bragelongne , Chanoine de
l’Eglife de Paris, dans les mêmes endroits,

& de plus dans fa Lettre a M. le Card. de

Noailles , du 10. Mars 1714. dansfa
Protefiation inferce dans celle des 28*
Doüeurs

,

er dans l'sîjfcmblcç du 5.

Mars de lamême année.

8p. M. le Tonnelier, Prieur de TAbbaye
de faine Vi&or, dans la Protefiation des

28.

—Bigitizecf by Google
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28. Dotteurs qu'il aflgnée, dans le Pro-

cès Verbal qu'il a pareillement flgné , £7*

* dans les avis qu'il a prononcez, dans les

‘ Jiffemblées du 5. Mars 171^. du 2.

& 5. Deecmb. 171 5. ç*r d* 4. Janvier

1715.

po. M. Maflon, l'avis qu'il a pro-

noncé te 5. Décembre 1715.

£i. M. l'Abbé du Bourg, dans le même
endroit.

pz. M. de Cambefort, Curé deBormes-

Nouvelles , /« dw qu'il a pronon-

cez. dans les riflèmblées du 5. Décembre

I715. & du Janvier 1716.

93. M. d’Orfanne, Chanoine & Official

de l’Eglife de Paris, dans l'avis qu'il d
prononcé dans l'rljfemblée du 5. Décem-

bre 1715.

94. M. Guilleux, dansfa Lettre aM. le

' Cardinal de Noaïlles , du Mai
- 1714.

p j. M. Begon, dans les avis qu il a pro-

noncez, dans les rljfemblées du 5. Mars

1714. du 2. & 5. Decemb. 1715. &
du 4. Janvier 171 6. dans la Protefta

-

* tion des 28. Docteurs qu'il a flgnée , &
dans fa Lettre à M. le Cardinal de

* Noaiiles.

96. M. Lucas, Curé de Mont-martre, dans

les mêmes rijfemblées , deplus dansfa Let-

•> -tre à M» le Cardinal de Noaillef j du 6,

O 3
%Avril
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jivril 1714. & dans l* Protejlation des

a 8. Dolleurs qu'il afignée.

97. M. Paftel, dans les mêmes endroits

fj dans fa Lettre h M. le Cardinal de

Noailies du ij>. Alors 1714. & dans

l'yljjcmblée du 5. Mars de la meme an

-

/ «

me.

58. M. Lair, dans l'avis qu'il a pronon-

ce dans l'^Jfemblée du 5. Décembre

1715. .
• •

M. deFranquerue, dans le même en-

droit. . .

100. M. Caffé, Principal du College de

Lifieux, dans l'udjfemblée du 5. Mars

I7 I 4*
x

101. M. Cottin 1 dans le Procès Verbal

qu'il afignéy & dans l'avis qu'il a pro-

nonce dans l'u4ffsmbiée du 5. A4ars 1714.

• & 5. Décembre 1715.

102. M. de Seve, Neveu de M. l’Evé-

que d’Arras , dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans F^Jfèmbléc du 4. Janvier

17K?.

103. M. Garrier, dans les avis qu'il a

prononcer dans les slffemblées du 5 . Mars

1714. du 5. Décembre 1715. & du 4.

Janvier 1716. .

104. M. le Paige I. dans les mêmes en-

droits y & dans la Protejlation des 28,

Docteurs qu'il afignée.

ioj. M. Feu, Curé de-iaintGervaisj dans

î l
(j la
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. fur la Confiitution. 5 15
les mimes endroits , excepté dans Vsif-

femblée de 1714.

106. Le P. Brunei Prémontré, dans les

avis qu'il a prononcez, dans Us sîfem-

. Jtlées du 5. Décembre 1715. & du 4.
Janvier 17 16,

107. M. Boivin, Curé de faint Martial,

dans Us mêmes endroits , & de plut dans

l' Sîjfemblée du 5. Mars 17 14. dans la

Protejlation des 28. DoSleurs qu'il afi-

gnée , & dansfa Lettre a M. U Cardi-

nal de NoailUs , du 6. Mai 1714. Ce

Dotteur a encore figné la Protejlation de

M. Hullot x du 2. Mai 1714. contre

le prétendu Decret du 5. Mars 1714.
108. M. le Doux, dans l'avis qu'il a pro-

noncé le 5. Décembre 1715. & dans la

Protejlation des 28. Dotleurs.

10p. M. Danois , dans Us avis qu'il a
prononcez, dans Us sîffemblécs du 5 . Dé-
cembre 1715. & du 4. Janvier 17ns’.

.110. M. Thomas, dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans l'sijfemblce du 5. Décembre

ni. JV1 . Macé , dans le même endroit.

112. M. de Lan, dans le même endroit&
dans ïsîjfemblée du 4. Janvier 1

7

16.

Il 3. M. Penet , dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans l'sîjfemblée du 5. Décembre

I7I5-

.1 14. M. Thureau II. dans le même an-

droit, O 4 115,'
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T IJ. M. Robine, dans l'avis qu il a pro-

nonce dans l'sijfemblée du 4. Janvier

1716. & du 5. Mars 1714.

116. M. Becquereau, Curé de faint Bar*

thelfmi , dans l'sijfemblée du 5. Atari

1714. dans le Proces-verbal qu'il afgné

,

CT dans les avis qu'il a prononcez, dans

les sîjfemblées du 5. Décembre 1715* &
du 4. Janvier 1716.

XI 7. M. Fogarti, dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans l'y.[emblée du 5. Décembre

1715.

ïi8. M- Rouflclet, dans les avis qu'il a

prononcez, dans les sijfemblées du 5 . De-

cemb. 171 5. gr dtt 4. Janvier 17 16.

up. M. Thomaflin, Tréforier de faint

Jacques de l’Hôpital , dans fa Lettre a

M. le Cardinal de Noailles du 9. Map
1714. & dans les avis qu'il a prononcez,

dans les sijfemblées du 5. Decemb. 1715.

& du 4. Janvier \p\6.

izo. Le P. Torombat Jacobin, dans k
Proces-verbal qu'il a figné , er dans l'a-

vis qu'il a prononcé dans l’sijfemblée du

J. Décembre 1715.
*

irai. M. Charpentier, Curé de faint Leu,

dans l'avis qu'il a prononcé dans l'aif-

~ [emblée du 4. Janvier 1716,

Hz. M. Salmon II. dans l'avis qu'il a

prononcé dans l'sijfemblée du 5. Mars
" *714* & du 5. Décembre 1715^

Digitized by GoogI



fur la Confitution. 321
Tl 3. M. Bouhon, dansfa Lettre a M.lt

Cardinal de Noailles du 25. Mars 1714.

dans la Protefiation de M. Hullot , du •

1. May , Cr dans celle des 28. DoÜeurt

du 1. Juin 17T4. qu'il afignées , Cr de-

puis dans l'avis qu'il a prononcé dans

rsiffemblce du 5. Décembre 1715.

124. M. Maziere, dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans l'Semblée du 5. Dec. 1715,

Ï25. M. Mallet, dans le même endroit.

126. M. Auvray , dans les avis qu'il 4
prononcez, dans les slffemblécs du 5. Mars
1714. du 5. Décembre 1715. & du 4.

Janvier 17

1

6. & dans la Protefiation

des 28. Dotteurs qu'il afignée.

T 27. M.'Goy, Curé de fainte Margue-

rite, dans fa Lettre à M.le Cardinal de

Noaillesdu 17. May 1714.
ti8. M. Mareuil, Vicaire des Saints In-

nocens, dans les avis qu'il a prononcez,

dans les u4jfemblées du 5 . Mars lyiq.du

5. Decemb. 1715. & du q.Janv. \ j) 6.

125?. M. de Plancy , dans les sJffemblées

du 5. Decemb. 1715. & du 4. Janvier

1716. dans la protefiation des 28. Do-
Pleurs qu'il afignée , Qr dans fa Lettre À

M. le Cardinal de Noailles du 8. Mars
I7 I4*

T 3 o. M. le Brun, de faint Vidor, dans

les sïjfemblées du 5. Décembre 17x5. &
du 4. Janvier \~j\6.

O j 15 là
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I31. M.Burgevin, dans les memes j4[
[emblée

s

, ^ la protejlation des 18 .

• Docteurs.

131. M. Garnot, dans Pavis qu il a pro-

noncé dans PAJfemblée du 5. Décembre

1715-

I33. M . Boucher , dans Psijfcmblée du 5.’

Mars 17 14. dans fa Lettre a M. le Car-

dinal de Nouilles du zo . A4m 1714. dans

la Protejlation de A4. Hullot du z. May,

& dans celle des a 8. Dotteurs du I.Juin

1714. qu'il a[ignées, & depuis dans les

avis qu’il a prononcez, dans les adjfemblées

, du z.& Decemb. 171 5. & 4. Janv.

1716. • . % . . .

*

[134. M. du Rofey , dans Us avis qu'ila

prononcez, dans les jdjfemblées du 5 . Dé-

cembre 1715. cr du 4. Janv. 1716,

135. M. Bouifîer, dans la Protejlation de

M. Hullot , du 2. May ,& dans celU des

. 28. Doüeurs du I. juin qu'il a fignées,

„
[es Lettres, dans Us sljfemblées du J.

Mars 1714* 2 - CT 5
- Decemb. 1715*

4. Janvier \y\6. & en plufeurs au-

tres endroits,

jtj-6. M. Pin, dans l'avis qu’H a prononce

dans Psljfembléc du 5. Décembre 1715.

137* JVL Hullot , dans Us udjfemblées de

1 1714. dans [a Protejlation du 2. May
v

; 1714- dans[a Lettre a A4, le Cardinal de

NoàilUs du zot Mars de la même an-

née*

iy Google
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nie , cr depuis dans Procet Verbalp. 6$ r

tir dans les avis qu'il a prononcez, dos. s

les u4ffemblées du 2. tir 5. Decemb. 1715»

138. M. le Vafleur, dans les avis qu il a
prononcez, dans les ^ijfemblées du 5 . Dé-
cembre 1715.$" du 4. Janvier 171 6,

I 3 S>. M. Eudes , dans les mêmes endroits

.

* 140. JV1 . Rivol ,
dans les mêmes endroits

.

141. M. Goulard, Grand Vicaire de M.
le Cardinal de Noailles,«!!rttw l'avis qu'il

a prononcé dans P^jfcmblée du 5. Dé-
cembre 1715.

142. M. Guyart, dans l'avis qu'il a pro-

noncé dans l'siflemblée du f. Dec. 1715.

143. M. Carnet, Curé de Montgeron,
dans la Proteflation des 28. Doüeurs qu'il

tir dans l'avis qu'il a prononcé

dans l'yîjfemblée du 5. Mars 17 14. &
du 5. Décembre 171$.

144. M. Rollin , dans les avis qu'il a pro-

noncez, dans les ^4jfemblées du 5. Decemb.

1715. du 4. Janv. (ir du f. Fev. \ji6%

& dans fa Lettre à Ai. le Cardinal de

Nouilles du .... 1714*

145. M. de Jaligny , dans les avis qu'il a

prononcez, dans les sîjfemblées du 5. Dé-
cembre 1715. tir du 4. Janvier 17 1<S.

146. M. de Rocbine, de S. Viâor y dans

les mêmes endroits.

147. M. Bence, dans les mêmes endroits.

J48. M. le Paige II. dans les mimes en-

droits* O $ $4?.
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149. M. Socquart , dans Us memes en-

droits.

150. M. de Bonnaire, dans les mêmes tn-

droits.

rç r. M. Morand , dans les mêmes endroits.

152. M. Monnier, Grand Vicaire de M.
1
* Evêque de Boulogne , dans les mêmes

endroits , dans fa Lettre a M. le Car-

dinal de NoailUs» du 29. fytars 1714.

153. Le P. Hubault de la Mercy,<&»r ta-

vis tju'il a prononcé le 5. Decemb. 1715.

154. M. Ferret , dans le même endroit.

155. M. de la Chaux, Curé duLiz près

Corbeil, dans le même endroit.

156. M. Quignon, dans le même endroit'.

*57 ’ M- de Franciere , de la Société de

Sorbonne , dansfa Lettre à, M. le Cardi-

nal de NoailUs , du Mercredi .... 1714.

158. M. le Febvre, de la Société de Sor-

bonne , dans fa Lettre a M. le Cardinal

de NoailUs du 4. Aoufi. 1714.

1519. Le P. Pouget Prêtre de l’Oratoire,

& Do&eur de Sorbonne, dansfis Let-

tres a M. le Cardinal deNoailUs du... i

*7H’
11 Faut de plus remarquer

, que dans

l’AlTemblée du 2. Décembre 1715. 138.
D©&eu rs revinrent à l’avis de Monfieur
l’Abbé d’AsFeld, qui s’étoit déclaré con-

tre l’acceptation de la Bulle ; & que le

Procès Verbal qui démontre la Faufleté du
pré-:

üigîtized by Google
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prétendu Decret de 1714* fut approuvé

par 131. Dodeurs dans l’Aflemblée du 3.

Mars 1716.. Il s’en trouve encore parmi

ces Dodeurs plus de trente, dont les noms
n’ont pas été compris dans la lifte précé-

dente. On voit par là quelle multitude

de Dodeurs s’eft exprelîémcnt déclarée

contre l’acceptation de la Bulle , & dans

quelle évidence Dieu a permis qu'il pa-

rût que la Faculté de Théologie de Fa-

ris étoit oppofée à l’acceptation de la

Conftitution Vnigenitus.
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DE MONTEMPUIS,

JSACCALAVREO THEOLOGO,

SOC 10 SORBON1C O,

Habita

En Comitiis gêneralibus 'Vniverjitatis die 12 .

Junit anni fuffragiis verb quatuor

Nattonum in Comitiis apuâ Mathurtnen-

fes die z
3

. ejufdem menjis habitis , jujfa

deferibi in Commentariis.

DU m praeclaro infigniufti omni géné-

ré dottrinæ Magiftrorum confpe&u

fruor, in hifee generalibus principis Aca-

démie Comitiis , Decani fapientiffimi ,

Procuratorcs ProceresAcade-
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mici , utinam liceret pro meo in vos ad-

fedu fuum unicuiqueOrdini laudis vedi-

gai perfolvere , ,
ob çcregia quibus tam

utiliter laborem impendit ftudia : Sed heu !

aliorsùm invitus transferor & abripior.

Angit quippe animum incredibilis dolor

ex congeftis nuper in Sacram Theologiae

Facultatem , imô in univerfam Scholam

noftram acerbiffimis conviciis
,

graviffi-

mifque criminationibus»

Nec verô id probri genus ejufmodi eft

quod patienter & cum filentio difcipulos

ferre jubet Chrifti Domini , qui *[*• **•

SignHS ufqtte ad mortcm obmntuit
,

placabi-

litas & lex plena manfuetudinis. JVolo, in- fp . <j r

quit Sandus Hieronymus , in fufpicione
3d p*ai^

barefeos qucmquam ejje paiientem , ne apud

£os qui ignorant innocentiam ejus , dijfimtt-

latio confcientia judicetttr , (itaceat. Ne-
que ifta jam maledida difTeminantur vete-

rum illorum Academi* noftrac inimico-

rum nomine, qui unicè amantes fe ipfos,

quum omnia palàm ad fuum commodura
référant , nihilque non poftponant privatis

.adfedibus , omnem jam dudum feu in

laudando , feu in vituperando amiferunt

apud probos audoritatem ; fed apertè at-

que in ore & oculis univerfæ Ecclefiæ de

fîde qua fumus Chriftiani, nec non de eo

quod in ipsâ primum ac præcipuum eft,

•çrimiaatur iâcrum Theologorum Pariiien-

fium

/
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3*8 Oratio habit* afr jfmplijf. ReEt.

Eiech.j. fium Ordinem unus inter eos quos Dtus
>7« • dédit fpeculatorcs demui IJrael,

Intelligitis procul dubio , Viri Acade-

mici , loqui me de recente ilia Telonenfis

Epifcopi ad Clerum fuæ Diœcefis Décla-

ration; quæ quoniam ad literam tota ex-

fcripta eft ex infami illâ Epifcopi fuppofi-

titii ad Epifcopum Epiftolâ
, quâ tan-

quam feditionis & difcordiæ buccinâ, claf-

ficum latè per Gallias concinitur , meritô

poffim ipfam audori potiùs feditiofi illius

Libelli adtribuere, quàm Telonenfi Epif-

copo, qui , ut nuperis hifce temporibus

non femel in ufu fuit , nomen illi fuum
modo &ügillum adcommodafTe cenfendus

eft.

Rogo autem -vos -, Viri quotquot hîc

adeftis Academici , fi parumper vos tan-

gat honos curaque Sociorum , Theologo-
num Parifienfium, uni mecum penditote,

& diligenter adtendite quæ pronuntiata

exhibeat contumeliofum iftud Mandatum,
cui exoptat larvatus & fureos ejus fàbri-

cator, ut confentiant omnes Gallicani E-
pifcopi , atque ut idem de compado pro-
mulgent.

Primum eft : ATon fine fiimmo Ecclejîa

fcandalo occurrunt Fouettâtes quadam Théo-
logie

a

, imbuta hac opinion , penes fi ejfi

rejptiere Décréta fummorum Pontifîcum, tnm
* collegio cetçrorum Epifcopornm fujlepta

Cf-
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& probuta , tum ctiiim anlloritate Princi-

fntn fubfulta.

Deinde fubjungiturr In tam pravA àog-

mAta. delapfis dicendum eft SchoLu omnes

qu4 Conftitutioni (Unigenitus) fe non fub-
jiciunt. Hic autem Sorbonam nominatim
citât Epiftola ilia quac vice commentarii

Mandatum illuftrat.

Poftremô : Ad Sacros Ordînes Citrique

honores & munera aditu omni ii interdicun-

tur qui in ejujmodi Scholis jhiduerint , niji

nbi ilU rite fuerint k dottrinis perpurgat<e ,

quas au<ftor Epiftolæ & Mandati periculo-

fas & peftiferas fibi fingit & vocat.

In iftis pronuntiatis fruftra quærat quis

eafdem caufas, eafdemque leges prædpicn-

di
,
quibus

,
quô doârina cautior effet

,

morefque fan&iifimc conformarentur, A-
poftoli primùm, tum SS. Patres ad quid-

piam in Ecclefia conftituendum animum
adjunxerunt , hoc eft, veritatem, æqui-

tatem, pacem, accuratamque rerum con-

fîderationem ac normam circumfpe&i &
verecundi judicii.

Atque ut ab eo capite quod præcipuum
eft initium ducam , auda&er adfeveratur

Conftitutionem quae incipit Vnigenitus ,

communi Epifcoporum confenfu & con-

fpiratione fufceptam fuiffe & adprobatam.

Cujufmodi profeftô confenfus dum tara

confîdenter fît nientio, quis non exiftimet

aut
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o Oratio habita ab j4mplijf. Rett.

aut univerfæ Ecclefiæ convocatum fuilfe

Concilium , in quo de Decreto ilk) fuis

ponderibus examinando relatum fit, quem- '

admodum expenfa olim eft Syno4ica San-

ôi Leonis Epiftola in Concilio Çalchedo-

nenfi : aut miflam illam Bullam fuifle in

fingulas orbis Catholici partes , & coa&a

ubique fingularum gentium Synodo, de ea

fuifle cujufque Ecclefiæ judicio rite & lé-

gitimé ftatutum ; illam denique fuâ luce

& evidentiâ ac fimplici & obvia ratione

veritatis, univerfa ftatim Fidelium fuffra-

^^•77- gîa rapuiflc ; hoc eft , ut ipfis Sandi Leo-

J3tu. nis verbis utar , sidnitentibus per auxilittm

gratta Dei non Jilitm Sacerdaubas Chrijii

,

fed etiam Priniiptbns çy Poteftattbns Ckrt-

fitanis , cuntlijcjHe Clericis , licbibus , Or-

dimbits
,

plene atcfue evidenter adparnijfe

»

hanc ejfe vere apofiolicam & catholtcam

fidcm , ex divin* pietatis fonte manantem ,

Jinccram Qy ob onrni fece erreris aliénas» ?

Veftram imploro fidem, Proceres Aca-

demi ci , veftram
,
quotquot eftis , obteftor

roemoriam, an ita fe res habuerit. Memi-
niftis adhuc dubio procul (ecquis enim
unquam poterit tam luduofi temporis o-

blivifci?) Meminiftis quos hæc Conftitu-

tio motus, ftatim atque prodiit in lucem*

per Galliam univerfam concitarit ; quis

fuerit fenfus, quis ftupor ,
qu* complo-

ntio fingulorum hujufce urbis & regni

Ordi-
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Ordimim j quis mœror &: gemitus bono-

rum omnium & digne Dco ambulantinm ;

quas dubitationes , hxfitationcs, anxieta-

tes pafla fuerit illorum perplurium reli-

gio , qui non ita pridem à pravis Calvi-

nianae haerefis dogmatibus féliciter redu cli

funt ; quis autem triumphus & quam
acerba irrifio eorum fuerit , quos fratres

olim noftros ab Ecclefiæ matris finu avel-

lit haerefis ? Non fum ambitiofus in malis.

Bec augere caufam lacrymarum cupio J at-

que utinam e;Tet ratio minuendi ! Quæ hîc

- à me commemorantur de illo animorum

aeftu , & publicâ lamentatione Fidelium »

toti palam Ecclefiæ declarata funt abEpif-

copis fidedigni{fimis,in ea præfertim Epi-

ûolâ quam communi figillo fubfignatam

ad fupamum Pontificem fcriplérunt, mif-

fan que voluerunt.

Quî potuiflet igitur fieri , ut mutatis

de repente animis ,
ipfa ilia Conftitutio

-univerfis effet , ut palàm adferunt, Eccle-

fiæ fuffragiis purè & fimpliciter compror

bata? Nôndum compertuai eft , num ea

vel nominc tenûs cognita fit longinquis in

traâibus; in propioribus verô quam ha-

éfcenûs fit experta fortunam quis noftrûm

ignorât ? In Regnis & Ditionibus plerif-

que vel prorsùs non fufcepta ea eft, ut in

Polonia; in Pedemontio, inSabaudiâ, in

«Rcilià, in Hungariâ, apud Venetos; vel

\ „ pau-
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paucis in locis unus tanriim aut alter ei

fuffragarus eft Epifcopus. Quid autem

Conftitutior.i prodefle poteft
,
quod vul-

gata forte ea fuerit ab Inquifitionum Præ-

fe&is » qui hoc nomine conftituti tantîim

à Romano Pontifice ad animadvertendum
^A.z°.

jn v jros fontes s non autem pojiti h SpiritH

Santio rrgere Ecclejiam Dei

,

nullam pror-

fus habent ad decidenda fidei negotia au-

ôoritatem ?

In Galliâ 8c in hâc ipfâ civitatc quod
aftum fit, quîpofïunt, nifî nobis oculos

eruant, ullis fimulationum involucris ob-

tegere? Comitia inter fe habuerunt quot-

quot ad Conftitutionem excipiendam pa-

ratiores congregari potuerunt Epifcopi

,

iique non à Provinciis fuis delegati , non

in Synodo confidentes : fed vel ii ipfi

quum diu inter fe dififentientes, dilToni ac

difcordes fententiam fuam alii aliter often-

diflent , omnes tandem de eo confenferunt,

Conftitutionem non ante pro acceptarâ ha-

bendam elle, quàm interpretatio ei multi-

plex adjungeretur. Hanc verô ex’plicatio-

nçm plerique Paftorali uno Documente»
propofuerunt, quod an à Romano Ponti-
fice vifum fit unquam, ipfiqueprobatum,
à nemine auditum eft. Ceteri, duceEmi-
nentiflîmo Cardinali Noallio, quem hono-
ris causa nomino , minimè contenti iis in-m
teipretationibus quas alii Qiiadraginta E-K.

pif-.
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pifcopi adoptarant , confugiendum ad ip-

fum Supremum Pontificem cenfuerunt , ut

ipfe qui unus poterat
,

querelis Fidelium

fatisfaceret , & ortum inter Fideles fcanda-

lum tolleret. Jam vero qui in Provinciis

erant, Epifcopi divcrfimodè Conftitutio-

nem interprétantes , diverfa Mandata &
diverfas Epiftolas Paftorales emiferunt :

»
quin etiam Epifcopi nonnulli , vel diutur-

no filentio
,
quod nucufque conftanter fer-

vaverunt , vel etiam fcriptis atque apertis

fermonibus fatis clarè teftantur , hanc fibi

plané rejiciendam videri.

Multa hîc orationis anguftiâ negligere

ac praetermittere cogor; fed mihi nefas fît

præterire Auguftimmi Senatus ParifienFs

fedulam egregiamque operam. Qiiamdiù

reipsâ non minus quàm verbis propugna-

buntur quatuor Clerî Gallicani, & noftri

fex à Facultate Theologicâ jam ante ad

tuendas Ecclefiae Libertates conditi Arti-

culi ;
quamdiù fua Regibus , fua etiam

Epifcopis manebit
,
quam à folo Deo ha-

bent, potefhs, tamdiù in memoriâ& lau-

de hominum erit tam fingularis & inaudita

animi firmitas & conftantia quâ intrepidè

ipfe obftitit illi Dcclarationi , quam fub

Regii nominis & Pontificiae au<5toritatis

obtentu , regni & rcligionis hoftes ad bo-

norum perriiciem everlicocmque omnis ab

ipfo



^ $4 Oraùt habita ah JJmpliff. ReSi.

ipfo Chrifto datæ & difpertitæ potentiaë

concinnarant.

Obteftor vos iterùm , Proceres Acade-

mici, an in tam difcrepantibus Epifcopo*

rum fententiis, in tantâ diverfitateManda-

torum qux privato fuo judicio» & incon-

fulto Clero emiferunt ; in tàm publicis fin-

gulorum Ordinum obmurmurationibus

}

in tôt querelis complurrum Univerfitatum

agnofcitur in gratiamConftitutionis facro-

fanda ilia Ecclefix vox & audoritas, eut

finguli non foliim fideles, fed Dodores &
Paftores & Epifcopi fubjicere prorfus ani-

mum debeant ?

Definant igitur difeordiæ buccinatores

k. Cer. qui fubdolè transfigurant fe in Jipoftolot

Chrifti , fuis tôt libellis procacibus , tôt

formis Mandatorum Paftoralium erroris &
calumniac plenis, invidix flammam conci-

tare adversiis eos omnes feu Epifcopos, feu

Magiftratus, feu Theologos, qui Confti-

tutionem Vnigenitus non accipiunt. Défi»

rant contra nos j nam in hac caufa unum
atque idem quod facra Facultas , fentimus

omnes quotquot Academicum verè hau-

fimus fpiritum ; definant contra nos com-

xnunem ac certum ac minimè dubium in

eâ Conftitutione ampledenda Ecclefiæ

confenfum obtrudere ; nec audeant ampliùs

impudenter calumniari Parifienfes
'
T heolo-

gos y quafi advenus fandam Sedem Apo-

iy Google
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ftolicam , imo contra Ecclefiam ipfam ef-

fent rebelles. Hoc enim vobis > fapientif-

fimi Theologiae Magiftri, crimen aemum
imponunt , ex quo nuperrimis hifce De-
cretis quorum jam fama totum orbem
Chriftianum pervagatâ eft

,
quid de præ-

fentibus negotiis vefter Ordo verè fenti-

ret, quàm libéra, tàm conftanti fententia-

rum unanimitate declaraviftis. Declaraftis

autem nunquam acceptam à vobis fuifle

Conftitutionem VmgenitHs , ut morum ac

fîdei Regulam ; nunquam illam veftris fuif-

fè fufFragiis comprobatam.

Cenfueratis enimverô tantum, pluribus

fufFragiis , idque non poft ullam de rebus in

ea Conftitutione prxicriptis 9c interdi&is

deliberationem , non fponte, nec proprio

voluntatis impulfu , aut libéra propenfione

animorum, fi vera Fateri licet, fed metu ac

terrore, in primis autem fingulari reveren-

tiâ Regia» Majeftatis, cujus vobis minax

imperium obtendebatur j cenfueratis, in-

quam,mulfis licèt inteF vos huic in Corn-

mentarios infcriptioni plané renitentibus

,

Commentariis illam veftris infcribi opor-

tere unà cum Regiis Literis id jubentibus.

Quidquid autem his amplius vobis adtribu-

tum eft famosâ ilia diei quintae Martii an.

1714. Conclufione, id fi&è & fallaciter

fuiffe fâcro veftro Ordini adtributum, com-

muni fuftragatione nuper pronuntiaviftis.
-
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336 Oratio habita ab sfmplijf. Reff.

Hoc jam veftrum fcelt* eft, fapientif-

ümi Theologiæ Magiftri , atrociffimis

3
uibufiibet pœnis nunquam fatis eluen-

um. Inde irae in vos, inde odium acer-

bum , aut , ut venus dicam , vefanus fu-

ror exarfit veterum Ordinis veftri & no-

ftræ totius Academiæ inimicorum > qui

bac veftrâ unanimi & confpirante animo-

rum concordiâ vident omnes fuos conatus

tantis laboribus , tanto molitionum ad-

paratu penè ad exitum perdu&os , uno
ftatim momento peflumaari , fpemque
omnem opprimendæ veritatis , & fuper-

ftruendi ejus minis monftrofas Tuas opi-

niones, fluxam derepentè & irritam eva-

nefcere. Hominum hujufcemodi arti-

bus & dolis induâi Epifcopi quidam ,

facro Theologiæ Parifienfis Ordini non
verentur palam haerefeos & fchifmatis no-

tam inurere; arcere ab illius aditu & gra-

dibus fuos Clericos, eifque Scholas no- ^

liras penitùs interdicere , tanquam cor-

ruptae dotftrinae perniciofos fontes , unde
pro falubri veritatis poculo peftiferum er-

rons & mendacii venenum hauriant. Ita

que, fi voti fit compos fævusTextor for-

xnulæ Mandati quae in t)iœcefi Telonenfi

vulgataeft, ab Epifcopis Galliæ fingulis

peribunt modo nobis & nomen Magiftri

& omnes Gradus : nulli ad Scholas no-

ftras convolabunt Difcipuli , vacuaque

tum
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tum auditoribus, tum magiftris Acade-

mia noftra corruct , aut invadetur. Deni-

qtie ad extremum fine Scholis publicis

yrbs princeps regni florentiffimi , fine

Theologicæ fapientiæ profefloribus exad-

verfariorum noftrorum fententia , Regnum
&Ecclefia, Galliæ détérioré profeftôfta-

tu , manebunt. O Regiæ aucloritatis , Or-

dinis regni , tranquillitatis publicæ & æ-

quitatis confufionem !

- Verum enim vero quis nefeit quanta

fuerit ha&enus apud omnes Scholæ Pari-

fienfis au&oritas
,

quantaque famæ cele-

britas? Verè magis quàm jacianter dicam

Dullam Academiara tandiù floruifle, nul-

lam tôt fuiflfe ornatam titulis , au&ampræ-

miis & privilegiis , cumulatam honori- ,

bus, quàm ipfam illam cui infamia nunc

infertur. Ejus prima in Regio Palario

fuit fedes; nomen, ftudiorum Univerfi-

tas; cognomen, prior Regis filia, Onia,

ut ait unus ex juris Interpretibus
,
primo. Rehuflm

ci nata. cft > cr primo fidem ac Regis hono- i^.PrtK3E*

rem tuetur. Addo jura Acadcmiæ noftræ con-

efle eadem quæ Regiæ ftripis funt
,
quum eord*

Regem ut Patrem , ubi res pofeit , adeat

,

nec petita quidem venia. Pro vefte Rc-

giam purpuram habet; pro figillo, lilia.

Quid amplius ? Officii ejus partes funt

cura GalÉcx Juventutis, hujufqueadvir-

p
1 tu-
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tutem , adliteras, ad res divinas& huma-*

nas inftitutio.

Quot olim exiftimationis & benevolen-

tiæ teftimoniis decorarunt nos Reges »

Principe^ exteri, Epifcopi, Romani Pon-
tifices, & ut majus aliquid addam , fu-

prcma ipfa Concilia? A fæculis propeno-

vem , ex quo Academiæ noftrae primor-

dia fplendefcere coeperunt , fi qua res

ad fidem Chriftianam vel mores per-

tinens difficilior occurreret ; fi qua de-

vitanda periculofa novitas j fi alienum

aliquod à Catholica veritate dogma de-

tegcndum > arguendum , confutandum

effet , rogarc foliti erant non Reges mod6
qui rerum inGallia potiebantur, fed Ro-
mani etiam Pontifices fententiam & ope-

ram Univerfitatis Parificnfis. Quid quôd
fele&i fæpenumero noftris è Scholis Magi-
ftri aut ad Synodos gentis noftræ, aut ad

' generales , Lugdunenfem , verbi gratia ,

& Conftantienfem miffi funt^ iique cæte-

ris omnibus ad tuenda & fidei dogmata &
Galliæ noftræ jura ac libertates, do&ri-

næ facem& conftantiae exemplum prætu-

lerunt?

Nec minus acres Ecclefia experta eft

Academicos viros nuperis temporibus or-

thodoxæ fidei cuftoaes & vindices. Te-
ftem hic apptllo publicam fidem, an qui

infamantur Theologi Parifienfes, aniiqui

fchi-
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fchifmatis & nefandi crroris invidiofo cri-

mine eos arceflunt, inciderint in falfi no-

y
* • • j /* • ( Tiiti»
cicnttam & profanas vocttm novita- $#10%

tes? U tri Chriflum cum Bdial cor-fociant?

Utri partes facinnt fideli cum infidèle , er

templo Dei confenfum pacifcuntur cum Ido-

lis ? Utri pro charitate quæ Jpiritus efi

adoptionis filiorttm > fcrvilem fubftituunt

metum in <juo non clamatur , sibba Pater ?

Utri etiam Chrifti Domini gratiam ita Rom4

exténuant, ut tota elangueat ac fere eva-
8 **•

nefeat? Utri tandem & difciplinam Ec-
clefiafticam , & eam Theologiae partem

Tjuæ circa mores verfatur, funaitus ever-

tunt, vitiant, corrumpunt?
*• Plura non dico, ne diutiiis vosteneam.

Satis mihi efi; qtiôdfedula & diligenti veri

inveftigatione , mihi tandem iicear ab

omni labe & culpa immunem intelligere ac

Teftari rationem
,
quam in explorando com-

mentarios fuos , fenfaque & décréta fua

vera ab adulterinis & commentitiis diilin-

guendo (ècuti funt Academiæ noftræ

Theologi.

Jam verô quod ad has veftri raufa cu-

ras defeenderimus , Clariffimi Theologi,

remo, opinor, mirabitur. Indu<5ti fui-

mus tum Rccloratus noftri munere ad

quod pertinet providere, ne quid detri-

menti ftudium Theologicum accipiat

,

ac quoquo modo depereat; tum grato &
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memori animo erga facrum Ordinem cu-

jus in Scholis eruditi fumus, nccnon ho-

roribus ornati ; ipfo demum exemplo Se-

natus utriufque Parifienfis & Aquenfis »

qui grave fimul & pracconium & teftimo-

nium impertiti vobis funt adversùs nomi-

nis veftri violatores, qui alienam famam
probris lædere pro nihilo habere videntur,

ne dicam pro dele&amento.

Sub umbra Auguftiflimi Senatus Pari-

fienfis , unde pendet legum cuftodia »

tranquillitas regni, populorum Talus , re-

f
um fecuritas ; noftraquoquejura, noftri

onores, noftra ftudia conquiefcunt. II-

lius & exemplo & amftoritate TubTulra A-
cademia noftra conftantiflimè femper re-

. tinuit veterem majorum Tuorum ae juri>-

bus Regni & libertatibus Ecclefiaî Galli-

canæ do&rinam , & pro ea tanquam patri-

monii propugnatrix , fidelem operam cu-

Arhniej ramque maximam quovis tempore , ut

'proc*r*-
etlamnum » impendir. Adhuc Tere per-

. tor cath. fonant hazc pulpita diftertiflimis vocibus

p^.ftea

2
Procuratoris Catholici ( Harlæi ) quuiji

seratûs aliquot abhinc annis , in hoc eodem loco

cep*. Univerfitatem adhortaretur , ut Tecum
ipfi quoque nos ad Supremum Concilium

appellarcmus, folicum nec inefficax Sena-

tus & Academiae Parifienfis perfugium

contra Romanæ Curiaeinjuftos conatus.

Quid jam Tupereft, fapientitfimi Deçà-

...
•

. ; .

• ni.
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hi , Procuratores ornatiffimi, Proceres

Academici, nifi ut, qui finis eftfolemnis

hujus fupplicationis , Deum Optimum
Maximum ferventibus votisorcmus, ut

Ecclcfiæ paccm, tranquillitatem ac con-

cordiam reftituat; uttenerum Regem fu-

turs noftræ felicitatis (pem& pignus, rc-

giis chriftianifquc imbuat virtutibus , &
ad arduam imperandi artem, Regum ipfe

arbiter & exemplar, inftituat: deniqueut

Regis Profapis Principes omnes efficaci

præfidio rueatur ; imprimis vero Serenif-

fimum Aurelianenfium ducem , Gailici

Imperii Regentem , à quo tanta nos Aca-

demici & jam accepimus, & in futurum

Éxpe&amus bénéficia.
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TRADUCTION
Du dtfcours prononcé dans FAffem-

blee generale de FUniverJité de

Dans le 12. Juin \-j\6. avant la

Drocefjion folemnelle ,
par M.De

Mon t em p u i s. Relieur deFUni-

verfite , & Bachelier en Théologie

de la maifon & Société de Sor-

bonne, inferit dans les Regijlres

de la meme Univerjité du confen-

tement unanime des quatre na-
tions affemblées aux Mathurins
le 23. Juin de fa même année.

Q Uene m’eft-il poffible, Meilleurs»

en cette Afiemblée generale de la

première Univerfi té du monde, qui pré-

fente à . mes yeux tant de perfonnes célé-

brés en toutes fortes de fciences ; que ne

m’eft-il poflîble, de fatisfaire mon incli-

nation en donnant à chacun des Ordres ,

qui compofent cet illuftre Corps , les

louanges qui font dues au travail & au zé-

lé avec lefquels ils s’appliquent d’une ma-
nière fi avantageufe pour le public, auxdif-

ferens genres a’etudes & ae connoifTances

qu’ils ont embrafics ! Mais helas ! je me
vois

4>y Google
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trois contrains de tourner ailleurs toutes

mes penfées. Mon cœur eft pénétré de la
,

douleur la plus vive, lorfque je me rap-

pelle les reproches amers , & les injures

atroces dont on vient de couvrir la facrée

Faculté de Théologie, que dis-je, la Fa-

culté de Théologie/* C’eft fur toute l’U-

niverfité que retombe le poids de ces ou-

trageantes calomnies. - - •

- Je fçai quelle a été la douceur & la pa-

tience de Jefus-Chrift , notre modèle ,

qui s’eft laide conduire à la mort comme if. j } . 7

un faible agneau
,
qui n'ouvre point la bou-

che pour Je plaindre de celui qui l'égorgé.

Je fçai avec quel foin il a recommandé à

les difciples de fouffrir fans murmurer les i

infultes & les opprobres. Mais je fçai

auffi que l’affront que l’on nous fait au-

jourd’hui n’eft point de nature à être fup-

porté patiemment , & que la loi de filen-

ce , qui nous eft préfcrit par notre divin

Maître, fi neceffaire dans tout autre gen-

re d’outrages , n’a point de lieu dans ce«

lui-ci. Etes-vousfoupçonné d’hérejie

,

dit £*rrre

S. Jerome ? Je vous défends ,
qui que

vous foyer, , de demeurer tranquille dam une c '‘ 6,

telle accujdtion
, Ji vous ne voulez, que votre

filence ne pajfe dans l'ejprit de ceux qui ne

eonnoijfent point ajfez, la pureté de vos fen-

timens pour un aveu manifefie des erreurs

qui Pou vous attribue. Telle eft la fitua-

P 4 tion
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rion où nous nous trouvons aujourd’hui!

.Mciïîeurs. On publie contre nous la plus

fenfible de toutes les calomnies ; & ce

n’eft plus fimplement fous le nom de nos

anciens ennemis que cet outrage nous eft

fait. De tels Accufateurs nous allarme-

roient peu. Accoûtumés à n’aimer qu’eux

mêmes, faifant une profeffion ouverte de

rapporter tout à leur , intereft particulier ,

& toujours prefts de facrifier toutes cho-

ses à leurs paflions , ne fçait-on pas que

depuis long-temps, foit qu’ils condam-

nent, foit qu’ils approuvent, dans l’efprit

des gens de bien , leur témoignage eft de-

venu fans confequence? Maishelas! c’eft

lireh. un homme du rang de ceux que le Seigneur

3“ 7* des armées a mu en Jentineüe pour 'veiller k

la garde de la rnaifôn d’JJraél , qui ne

craint point aujourd’hui d’attaquer ou-

vertement & à la face de toute l’fglife

,

l’Ordre entier des Théologiens de Paris,

& qui s’efforce de les rendre fufpeéts fur

les Articles les plus effentielsde notre foi.

Vous concevez fans doute , Meffieurs,

que je parle ici de la Déclaration nouvel-

lement adrefféepar M. l’Evcque de Tou-
lon au Clergé de fon Diocéfe. Je ne pré-

tens point la donner pour une production

de ce Prélat. Jefçai qu’ellefe trouve tou-

te entière dans ce fcandaleux libelle , qui
N
porte le faux titre de Lettre de l'Evêque

de

Die Google
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de . . a l'Evêque de ... donc on veut Ce

fervir comme d’une trompette feditieufe

pour exciter dans toute la France la dis-

corde & la guerre. J’aime mieux en Fai-

re honneur à l’Auteur de cet Ecrit fu-

rieux, qu’à M de Toulon, qui fans dou-
te n’a fait dans cette occafion que ce que
plufieurs de nos Prélats ont fait en d’au-

tres ; je veux dire qu’il n’a point d’au-

tre part à ce Mandement que celle d’y

avoir bien voulu mettre fon nom , & fon

feing.

Je vous prie. Meilleurs, fi l’honneor

des Théologiens de Paris vous interefle ;

fi vous êtes fenfibles à l’outrage fait à vos

freres, >e vous prie de m’accorder quel-

ques momens pour examiner avec vous

& péfer attentivement les propofitions de
ce Mandement injurieux, dont les confe-

quences me paroilfent d’autant plus dange-

reufes
,
que fon véritable Auteur , qui a

pris foin de cacher fon nom fous un maf-

que étranger, mais qui n’a pû empêcher

que fon efprit de fureur , & de fédition ne

fut marqué par mille traits
,

porte Ces

vœux téméraires jufqu’à fouhaitter qu’il

foit adopté par tous les Evêques de Fran-

ce, & que ces Prélats falTent comme une

ligue commune pour le publier tous d’un

confentement unanime dans leurs Diocé-
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,

Cefi un •véritable fcondoie peur l'Eglifê ,

dit-on d’abord , de voir des Facultés de

Théologie, qui Je croient en droit de rejetter

les décijïons des Souverains Pontifes , repues

du Corps des Evêques , <ÿ revêttus de l'au-

torité du Prince rire.

. On ajoute qu’il faut regarder comme
imbues de tels principes toutes les Ecoles

qui n'auroient pas reçu la Confiitution 'Uni-

genitus. Et l’on voit par la Lettre d’où ce

Mandement a été tiré, & qui lui fert de
Commentaire, que par ces Ecoles dange-

reufes l’on entend la Sorbonne.

, Enfin on déclaré que déformais l'on n'ad-

mettra ni a l'état Ecclefiafiique niauxJoints
Ordres aucun de ceux qui Je trouveront

avoir étudié dans quelques unes de ces Eco-

les, jufqu à ce qu'elles foient bien purifiées

des maximes dangereujès & empoijonnées

qu’elles enfeignent. Tel eft le nom qu’il

plaît à l’auteur de la Lettre & du Mande-
ment de donner à la dodrine de la. Sor-

bonne.

Quand les faints Pères à l’exemple des

Apôtres qui les avoient précédés, ont

voulu
,
pour alTurer davantage le facré dé-

pôt de la foi , ou pour maintenir la pureté

de la Morale évangélique , faire quelques

décrets dans l’Eglife , ils avoient , ainfi

que leurs faints Prédécelfeurs , de pieux

motifs, & fuivoient comme eux dans leurs
'

, dé-

/
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tarifions des régies pleines de fageflè, qui

n’étoient autres que la vérité , l’équité

,

l'amour de la paix, un exa& & mûr exa-

men des chofes ; enfin tout ce qui fert à

rendre un jugement refpe&able & légiti-

mé. Ces religieux motifs , ces régies fain-
'

tes, fi juftement établies, en reconnoit-on

k moindre trace dans le Mandement dont

il s’agit?
••••’.

Pour commencer parce que j’y remar-

que de capital, l’Auteur aflure avec une

hardieffe étonnante , que la Conftitution

VnigenitHt , a été approuvée de tous les

Evêques , & reçue par eux d’un confente-

ment unanime.

- Qui ne croiroit à l’entendre parler avec

tant de confiance* qu’il vient de fe tenir

un Concile univerfel , où cette Conftitu-

tion a été examinée avec toute l’attention

6r l’exa&itude poffible, comme le fut au-

trefois dans le Concile de Calcédoine cette

célébré Lettre de S; Leon? Que du moins

elle à été envoyée dans toutes les parties

du monde Catholique , & approuvée ju-

ridiquement par des Conciles particuliers

de chaque Nation ? Ou qu’enfin frappant

cl’une vive lumière les yeux des fidèles,

elle a rapidement enlevé leurs fuffrages par\

l’evidence de fa conformité avec la foi , &\
que l’on peut dire d’elle, ce que S Leon

difoit de fa Lettre , Que par leficonrs de

P 6 U
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Lettre la grâce de Dieu non feulement les Prêtres

V c*vi«
de Jcfus-Chrifi , mais les Prsuces mêmes &

à? ir»n- ks Puijfances Chrétiennes y le Clergé y le
tl
" Peuple

,

cr tous les Ordres ont unanimement

reconnu y
que la doctrine quelle contient »

n'ejl autre que la foi Catholique & o4potlo-

lique , n'aiant point d'autre Jource cfste Dieu

même , or d'une pureté qu'aucune erreur n'a

jamais altérée. S • * r

J’en appelle à votre témoignage , Mef-
fieurs , & je vous demande s’il eft vrai

que les chofts fe foient paiTées de la forte.

Vous vous fouvenez fans doute (eh ! qui

pourroit jamais oublier un, temps fi déplo-

rable ? ) vous vous fouvenez des mouve»*

mens que la Conftiturion excita dans. tou-

te la France aulfitôt qu’elle y parût.

Quelle fut la furprife & l’étonnement de

tous les Ordres du Roiaume, & en parti-

culier de cette Ville capitale! quelle

Ty Jnx
dion pour les gens de bien

! quelle fpurec

coi.i.ic. de larmes, pour tous ceux qui marchent

d'une manière digne de Dieu ! Mais quels

doutes , quelles perplexités
, quels trou-

bles ne jetta-t-elle pas dans l’efprit de ceux

à qui la grâce de Jefus-Çhrift a fait nou-

vellement abjurer les erreurs de Calvin ?

ïlt pour ceux qu’un fatal aveuglement re-

tient encore dans les tenc^res de l’heréfie,

quel fujet de triomphe ! Avec quelle fierté

en prirent-ils. occafion dinfulter à notre

t
croyait-

Dkjitizeâ
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croyance

! Je ne cherche point à exagérer

nos maux 1

, , & je ne prétens pas augmenter

le fujet de nos larmes. Plut à Dieu qu’il

me fut poflible de le diminuer ! Tout ce

que je dis ici des troubles & des mouve-
mens arrivés à l’occafion de la Bulle , &
de la confternation qu’elle a jettée dans

l’elprit de-tous les fidèles , des Evêques

très dignes de foi l’ont attefté à toute l’E-

glife , furtout dans cette lettre qu’ils écri-

virent & adrelférent fous un feing commun
au louverain Pontife , entre les mains de

qui ils. auroienc. bien voulu la faire paf-

, . Gomment feroit-il donc arrivé que les

efprits fi généralement révoltés d’abord,

prirent en un moment de nouvelles idées,

& que la Conftitution , fource de larmes

pour les fidèles lorsqu’elle commença de

paroîfre, fe trouvât tout d’un coup d’une

maniéré pure & fimple ratifiée de toute

l’Eglife, dont elle auroit, comme on ne

craint point de le dire, emporté tous les

fuffrages? Non: la fàuflfeté eft trop ma-

nifefte.' La Conftitution n’eft point re-

çue par l’Eglife. Loin qu’il en foit ainfi,

nous ignorons encore fi fon nom eft connu

dans les pais éloignés : & pour ceux qui

nous font plus voifins, qui ne fçait quel y
a été fon fort jufqu’à préfent ? Des Etrti

qui nous environnent, la plupart ne l’cnt

P 7 point
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point abfolument reçue , comme la Polo-

gne, le Piedmont, la Savoye, la Sicile,

la Hongrie, la République de Venife : en

quelques autres ( & le nombre en eft très

petit) elle a trouvé deux ou trois Evê-
ques pour Approbateurs.' S’il eft vrai'

qu’en quelques pais elle ait été publiée par

les Chefs des Inquifitions, en eft-elle plus

autorifée pour cela ? Ne fçait-on pas que

\
ces Tribunaux, à en juger même par leur

établifTement , ne font inftitués que pour
punir des coupables? Mais le S. Efpritne ;

/a. 10.. }çs a point établis pour gouverner l'Eglifi

de Dieu , & ils n’ont pas l’ombre d’auto-

rité pour prononcer juridiquement fur les

matières de la foi.

A l’égard de ce qui s’eft paffé en Fran-

ce, & en particulier dans cette ville capi-

tale , prétendroit-on nous en dérober la

connoifTance ? Avons-nous pû ne le pas

voir à moins de nous arracher les yeux ?

Vouslefavez, Meflieurs; il fe tint une

ÀiTemblée où fe trouvèrent tout ce que
l’on pût raflembler d’Evêques les plus dif-

pofés à recevoir la Bulle. Aucun d’eux

n’y vint au nom de fa Province. Sans
' députation , ils formèrent une aflfemblée

qui manquoit de toutes les conditions né-

celTaires à un Concile légitimé.

Et ces Prélats , avec toutes ces circon^

fiances, après avoir confumé biendu temps
*

; eu
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«n difputes , partages de vues , divifés de

fentimens aulTibien que de langage , cotv

vinrent tous néanmoins en ce point
,
que

l’on ne pouvoit accepter la Conûitution

fans un nombre confit!érable d’explica-

tions , qui n’en feroient jamais féparées.

Ces explications > la plûpart des Evêques

préfens à l’affemblée les proposèrent dans

une Inftruâion Paftorale » qui peut-être

n’eft point encore connue de fa Sainteté 5 t

au moins perfonne n’a-t-il dit jufqu’à pré-

lent fi Elle l’avoit jamais ni lue , ni ap-

prouvée; Les autres Prélats , aiant à leur

tête l’Eminentiffime Cardinal de Noailles*

peu contens de ces explications adoptées

par les quarante, furent d’avis qu’il falloir

recourir au Pape même , comme à celui

qui feul pouvoit fatisfaire aux plaintes des

fidèles,& faire cefler le fcandale qui s’étoit <

élevé parmi eux. '

Pour ce qui regarde les Evêques qui

ne s’étoient pas trouvés à l’afTemblée , il

eft confiant qu’ils n’ont pas eu plus d’una-

nimité dans les explications qu’ils ont jugé

à propos de donner, foit par des Mande-
mens, foit par des Lettres Paftorales. Il

s’en eft même trouvé parmi eux
,
qui , foit

par le filence qu’ils ont opiniârrément gar-

dé jufques ici, foit par des écrits, foit par

la déclaration qu’ils ont faite de leurs fen-

timens > ont fait ailés connoîtrc que leur

avis»
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avis êtoit que la Bulle dévoie être abio-

lument rejettée.

Que n’aurois-je point à vous dire enco-'

re fur cette ample matière, Meilleurs, fi

je n’étois reflerré par les bornes étroites

d’un difeours? Mais je ne puis fans man-
quer à mon devoir,' palfer fous filence l’e-

clattante aftion du Parlement de Paris.

Oui , tant que la France produira de véri-

tables défenfeurs de la doârine contenue.

An. 1 68 1 dans les IV. Articles dreiTés par le Clergé

pour le maintien de nos faintes Libertez ;

Ad.i66j tant que l’on verra fubfifter nos VI. Arti-

cles drelfés par la Faculté de Théologie

pour la même fin ; tant que nos Rois &
nos Evêques conferveront l’autorité qu’ils

tiennent de Dieu feul, nos defeendans les

plus reculés fe fouviendront avec plaifir &
publieront avec éloge la fermeté extraordi-

naire & la confiance intrépide avec laquelle

tette Augufte Compagnie s’eftgénéreufe-

ment oppofée à cette foudroiante Déclara-

tion , fabriquée fous le nom du Roi &
l’autorité du Pape par des gens ennemis

de la Religion & de l’Etat
,
qui ne vou-

aient la faire enregiûrer , qu’afin de s’en

fervir pour perdre les gens de bien , &
pour la ruine & la deftru&ion entière de
toute 'puilfance qui vient immédiatement

de Jefus-Chrift.

- J’en appelle encore une fois à votre té-

r.
‘ moi-
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ftitution ; cette voix refpe&able & facrée,

à laquelle tout Do&eur , tout Pafteur,

tout Evêque eft tenu d’obéir' egalement

•comme le fimple fidèle, la reconnoiffez-

,vous dans cette prodigieufe variété de

fentimens entre les Evêques? La recon-

floiffez-vous dans cette diverfité de Man-
demens

,
qu’ils ont publiés fuivant leurs

jugemehs particuliers, & fans avoir con-

iulté le Clergé de leurs Eglifes ? La re-
'

.connoiïïez-vous au milieu de ces cris pu-

.blics, de ces murmures de tous les Or-
dres du Royaume, de ces plaintes de plu-

Eeurs Univerfités? Non fans doute, vous

ne la reconnoifTez pas.

Et pourquoi donc ces ennemis de la paix

qui la trompette à la main fouffient par

tout la difcorde , ces hommes artificieux

qui ofent prendre la forme d'apôtre de

Jefus-Chrift , pourquoi s’efforcent-ils par

leurs infolens libelles, & leurs modèles de

Mandemens pleins d’erreurs & de calom-

nies, de rendre odieux les Evêques, les

.Magiftrats, les Théologiens qui n’ont pas

reçu la Conftitution? Qu’ils cefTent main-

tenant de s’élever & d’échauffer les efprits

contre ces illuftres defenfeurs de la vérité ;

qu’ils ceffent de nous décrier (car je ne

crains

r
i \



$ 54 Difieurs de M. le Re&eur

crains point de le dire» nous tous qui avons

eu le bonheur d’être élevés dans Pefprit &
les véritables maximes de l’ Univerfité *,

nous faifons gloire de n’avoir jamais eu fur

ce point d’autres fentimens que la Faculté

de Théologie) qu’ils ceflent, dis-je, de
nous décrier » & d’oppofer contre nous ce

prétendu confentement de toute l’Eglife,

par lequel ils fuppofent que la Conftitu-

•tion a été acceptée d’une commune voix,

& de la maniéré la plus certaine& la moins
. équivoque ; & qu’ils ne (oient plus aflêz

hardis pour entreprendre de flétrir la répu-

tation des Théologiens de Paris, en les ac-

culant comme ils font, de rébellion au S.

Siège, & de defobéiflance à l’Eglife. Car
ils n’aceufent de rien moins que de cet hor-

rible attentat la Faculté de Théologie, de-

puis que par fes derniers decrets , dont le

bruit s’eft déjà répandu dans tout le mon-
de Chrétien, elle a déclaré d’un confente-

ment également libre & unanime, ce qu’elle

;
,
penfe fur les conteftations préfentes. Et
qu'a-t-elle déclaré , Meilleurs ? Qu’elle

I
-n’a jamais reçu la Conftitution , comme
régie de foi & des mœurs , & qu'elle n*a

» jamais donné fon fuffrage pour la rece-

voir.

Il eft vrai, Illuftres Do&eurs, que lors

qu’elle vous fut apportée , au milieu de la

divifion qui (ê trouva dans vos fentimens.

DtqteecH*/ Google
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k pluralité confentit qu’elle fût inférée

dans vos Regîtres conjointement avec les

Lettres de juflîon. Mais comment y con-

fentit-on ? Ne doit-il pas être permis de le'

dire
, pour juger des chofes félon la véri-

té ? On ne vous kiffa aucune liberté pour
examiner le contenu de ce Decret, foit par

rapport à ce qu’il établit , foit par rapport

à ce qu’il condamne. Rien ne fe ht de
plein gré; rien ne fut l’effet d’une volonté

libre. Ce ne furent point les mouvemens
du coeur qui furent confultés : cet enregi-

ûrement fut l’effet de la crainte, de la ter-

reur, & fur tout de votre refpeft fingulier

pour la Majefté Royale dont ou vous pre-

fêntoit les ordres menaçans ; ce qui n’em-

pêcha pas néanmoins que plufieurs d’entre

vous ne s’oppofaffent nettement à un tel

enregiftrement. Et vous venez de décla-

rer avec unanimité de fuffrages, que tout

ce qu’on avoit inféré de plus dans la fa-

meufe Conclufion du 5. Mars 17 14. vous

étoit fauffement attribué, & étoit l'ouvra-

ge de la furprife & de la fourberie.

C’eft cette Déclaration qui vous rend

coupables, illuftres Théologiens; c’eft là

ce crime digne des plus rigoureux châti-

mens. Ne cherchez point ailleurs la cau-

fe de cette animofité, de cette haine, di-

fons mieux, de cette fureur infènfée qui

vient d’animer contre vous vos anciens en-

nemis.

J
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Demis , qui le font de tout le Corps de
l’Univerfité. Ils n’ont pu voir parmi vous

fans une extrême douleur, ce concours una-

nime de tous les efprits en faveur de la vé-

rité, cet heureux accord, qui par le plus

prompt de tous les revers détruit & ren-

verlè en un moment tant de projets con-

certés, tant d’intrigues, tant de travaux

,

dont la fin & le fuccès fembloient ne de-

mander plus que quelques jours d’attente ;

& fait évanouir l’efperance criminelle dont

ils s’étoient flattés d’opprimer la vérité, &
d’établir fur fês ruines leurs opinions mon-
ftrueufes.

C’eft à la follicitation de ces impofteurs

que quelques Evêques feduits par leurs ar-

tifices & leurs fourberies n’ont point craint

d’accufer publiquement d’héréfie & de
fchifme la Faculté de Théologie, de dé-

fendre aux Ecclefiaftiques de leurs Diocé-

fes d’y prendre des dégrez , & de leur in-

terdire entièrement nos Ecoles , comme
des fources pernicieufes d’ une doftrine cor-

rompue , dans lefquelles au lieu des eaux

falutaires de la vérité , ils ne pourraient

2
ue puifer le poifon mortel de l’erreur &
u menfonge. Et bientôt fi l’auteur em-

porté du Mandement qui a été publié dans

le Diocefe de Toulon , en eft crû , tous

les Evêques de France confpireront à anéan-

tir parmi nous la qualité & le nom deDo-
» éteur.
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* fteur. Nos Ecoles deviendront défertes.

L’ Univerfité dénuce de maîtres & d’audi-

teurs tombera d’elle meme , ou fera enva-

hie par fes ennemis. Enfin pour combler

les vœux de nos adverfaires, la Ville capi-

tale du plus floriffant Roiaume de la Chré-
tienté demeurera fans Ecoles publiques ; & ,

l’Eglife de France, ainfi que l’Etat, privée (
des lumières '& de la fageffe des illuftres

Do&eurs qui l’ont éclairée jufqu’à prê-

tent , tombera bientôt dans une déplorable

confufion. O étrange renverfement de

l’autorité Royalle , de l’ordre même de

l’Etat , de la tranquillité publique , & des

loix de la juftice !

N’en doutons donc plus , Meilleurs.

C’éft la deftru&ion de notre Univerfité

que l’on cherche. Et quelle eft-elle cette

Univerfité ? Quelqu’un ignore-t-il quelle

a toujours été la célébrité de fon nom , &
l’autorité qu’elle s’eft aquife dans les diffe-

rentes parties de l’Univers ? Je le dirai,

& je ne craindrai point que l’on m’accufe

de donner plus à la flaterie qu’à la vérité.

Jamais aucune Univerfité n’a fleuri pen-

dant un aufli longtemps. Jamais aucune

n’a été honorée de tant de titres , de tant

de dignitez , ni de tant de privilèges que

celle que l’on veut flétrir aujourd’hui.

Elle eut pour fa première demeure dans

fon établiflement le propre Palais du Roi s

le
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le nom qu’elle reçut fut, l’Univerfité de?

.Etudes : la qualité de fille aînée du Roi

,

fut comme fon fumom ; titre qu’un de

nos Jurisconfultes, dit être fondé fur l'hon-

neur qu'elle a d’être le premier étahliffement

de nos Rois , & fur fa promptitude a dé-

fendre l’obeijfance qui User efi due ,& l’indé-

pendance de leur couronne. Elle jouit des

mêmes droits qui font attachés à la famille

Royale ,
par l’honneur qu’elle a d’appro-

cher de fon Roi , fans avoir befoin d’une

permiflîon particulière , & de s’adrelfer à

lui comme à fon Pere toutes les fois qu’elle

le juge néceflaire. Elle eft revêtue de la

pourpre Royale , & les Lys font gravés

fur fes féaux. Que veut -on de plus ?

C’eft à elle que l’éducation de la Jeunefle

du Royaume eft confiée ; c’eft lur Elle

qu’on fe repofe du foin de la former à la

vertu & de l’inftruire des fciences divines

JSc humaines.

.
Quels témoignages d’eftime & d’affe-

étion n’a-t-elle pas reçus de la part des Rois

& des Princes Etrangers , des Evêques,

des fouverains Pontifes , & pour ajouter

encore quelque chofe de plus grand , des

Conciles œcuméniques ? Depuis près de

neuf fiécles qu’elle fubfifte avec éclat, tou-

tes les fois qu’il s’eft elevé quelque conte-

ftation épineufe fur la foi ou fur la doéfcri-

pe des mœurs ; toutes les fois qu’il a été

que-

- Oigitized by Google
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queftion de repoufler des nouveautés aan-

gereufes, de découvrir, de réfuter & de

confondre des erreurs , non feulement nos

Rois , mais encore les Souverains Pontifes

ont eu recours à fes lumières , & lui ont

demandé fon avis & fes fervices. _Ajoute-

rai-je encore qu’elle a eu prefque toujours

fes Députés (oit aux Conciles de la Na-
tion , foit aux Conciles généraux , comme
ceux de Lion & de Confiance , qui ont

porté dans ces Aflemblées le flambeau de

la vérité, & donné pour le maintien de la

foi, de nos jufles droits, & de nos Li-

bertez, des exemples d’une fermeté figna-

lée ?

Si dans ces derniers temps l’Eglife a eu

befoin de zélés & généreux defenfturs delà

Foi orthodoxe » n’efl-ce pas dans le fein de

cette célébré Univerfité qu’elle les a trou-

vés? J’en appelle ici à la foi publique, &
je demande qu’elle décidé entre les Do-
cteurs de la Faculté & ceux qui ofent les

accufer d’hérefie & de fchifme. Qui font

ceux qui merirent les jufles reproches d’e-

fre tombés dans de profanes nouveautés de

paroles y 8c d’enfeigner une dottrine qui por-

te faujfement le nom de fcience ? Qui font

ceux qui allient [frfus-Cbrifi avec Béliai ,

le fidèle avec l'infidèle , le temple de Dieu

avec ks idoles ? Qui font ceux qui ont

fub-

.1

.
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fubflitué à la charité ,
qui contient feule

l'efprit de l'adoption des enfant , la crainte

fcrvile, par laquelle nous ne pouvons crier,

.

mon Fère , mon Fère ? Qui font ceux qui

ont tellement extenué la grâce de Jefus-,

Chrift, qu’elle demeure fans force, & s’é-

vanouit entre leurs mains fans qu’il en relie

prefque de traces ? Qui font ceux qui ont

renverfé de fond en comble la difeipline de

l’Eglife, altéré & corrompu la Morale de

l’Evangile ?

Je n’en dis pas davantage , pour ne pas

vous arrêter plus longtemps. Il me fuffit

de pouvoir après une cxa&e & fcrupuleu-

fe recherche de la vérité , m’attefter à moi
même, & l’attefter enfuite à tout le monde,

que les Théologiens de notre Univerfité

ont gardé une conduite vraie & irrépro-

chable dans la vérification qu’ils ont faite

de leurs Regiftres pour féparer les vrais

Decrets des faulTes Conclufions qui y a-

voient été inférées.

Au relie fi le foin de votre honneur

nous a fait entrer dans cette difeuffion,

Illuftres Théologiens, perfonne n’en doit

être furpris. Le rang que nous occupons

exige de nous d’être attentifs à détourner

tout ce qui peut mettre obflacle au pro-

grès des études de Théologie •; nous ne

pouvions d’ailleurs fans ingratitude ne vous

pas

Dig!ïize3 by Google
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pas donner cette marque de reconnoilfan-

ce,puifque c’eft dans vos Ecoles que nous

avons été inftruits , & que nous avons re-

çus des titres dont nous nous ferons tou-

jours honneur : enfin nous n’avons pas dû
nous interefler moins pour votre caufe que

les deux auguftes Parlemens de Paris &
d’Aix, qui vous ont comblés d’éloges, &
par des témoignages éclattans vous ont dé-

jà vangés de l’outrage que vous avez reçu

de la part de ces hommes qui comptent

pour rien , ou pour mieux dire
,
qui fe

font un plaifir de déchirer la réputation des

autres.^

L’augufte Parlement de Paris
,

qui eft

le Conservateur des Loix & de la tran-

I

v

quilité publique, du falut de nos Rois &
des Peuples, eft aufli le Protecteur de nos

droits , de nos privilèges , & de nos Eco-
les. L’Univerfité foutenue par fon exem-
ple & par fon autorité, eft toujours demeu-
rée fidèlement attachée aux anciennes ma-
ximes qu’elle a reçues de fesPeres touchant

les droits du Royaume, & les libertez de

l’Eglife Gallicane j & dans tous les temps

elle a fait voir le zélé qu’Elle montre en-

core aujourd’hui pour la défenfe de cette

doeftrine qu’elle a toujours regardée com-
me fon principal héritage ! Ce lieu femblc

encore retentir des eloquens difcouis que
. fit
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fit M. de Harlay * lorfqu’en qualité de

Procureur Général il vint exhorter l’Uni-

verfité à s’unir avec lui pour former un

appel au futur Concile ; moyen egalement

efficace & ufité , reffource ordinaire du
Parlement & de l’Univerfité contre les in-

juftes prétentions de la Cour Romaine.

Il

* Extrait du di[cours de Moniteur de Harlay ,

alors Procureur General , <S* depuis Premier

Préjîdent , lorjqutl alla a FAjfemb.ée de l'Uni- •

•verfité avec Monfieur le Premier P. ejident de

Novion, pour lenregistrement Je la Déclaration

au Clergé en 1682.

Monfieur de Harlay s’étend dans fon dis-

cours à prouver l’indépendance des Rois pour

le temporel , & il parle à cette cccafion de
la conduite qu’ont tenu les Papes Grégoire

VII. & Innocent IV. à l’égard de quelques

Empereurs d’Allemagne, qu’ils ont voulu
troubler dans cette indépendance. C'eft à la

fuite de ce détail qu’il ajoute les paroles fui-

vantes aufquelles Monlieur le Recteur fait

allulion dans fon dilcours.

On a voulu

,

dit Monfieur de Harlay , éle-

ver Hautorité du tbcfjur la ruine de ce{le de tout

le corps , & réduire dans l Eglijè de Rome , &
enfin dans la feule perfonne du Pape , le pouvoir

que Jefus-Ctyrifl n'a donné qu'à fon Eglijè entière.

Et quoique la chute de quelques-uns de ces Ponti-

fes, & taveu que Us plus éda'trez ontfait de leur
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Il ne nous refte, Meilleurs, qu’à nous

àdreflefau Dieu Tout-puiflant dans la fer-

veur de notre amc , & de lui demander

àvec inftance félon l’intention particulière

que

fbibleffe & de leur fbumijfion aux Conciles & à
leurs Jaintes réglés , duffent avoir étoirfjé ces nou-

veautés
j

néanmoins la Cour Je Rome a [auvent

préféré ces chimères de puifanee Jans fondement , à

la grandeur filtde & ixcontejfable du S. Siège.

Les appellations que vous avez interjettées des

Tapes aux Conciles comme au fouverain & infail-

lible tribunal de l'Eghfà qu’ils reprefeuteist , vos

avis , vos conjures , les ouvrages de Gerfbn , la

livre fait par votre ordre pour répondre à celui

du Cardinal Cajetan, que le Roi Louis XII. vous )

avait envoié , & tous les grands hommes qui ont

fait Fornement de ce Corps , nous ent toujours ap-

pris les [entimens que l'on doit avoir fur cette ma-
tière décidée par les Conciles de Conjlance & de

Bafie , dont le premier a même été approuvé par

le Pape Martin V. Et fi le fouvenir des malheurs

que les abus de lapui/Jance Ecclefiafiique ont pro-

duits dans la foibleffe de certains régnés , nous

fait recevoir avec joie cette Déclaration du Clergé

dans le tems où la puifiance du Roi formidable à

toute la terre , Jèrnb.'e garantir ce Riiaume de

toutesfortes de périls, même pour l’avenir
:

quelle

ejlime ne doit-on pas avoir pour cette Univerfité

,

qui a confervé fi fidellement ces maximes égale-

ment importantes à FEgiifè & à PEtat
,

pour

le fervice defquels elle fut établie il y a près de

900. ans?

a-
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que l’Univerfité nous propofe dans les priè-

res folemnelles pour leïquelles elle nous af-

femble aujourd’hui, qu’il rende la paix &
l’union à fon Eglife ; qu’il regarde avec

bonté notre jeune Roi , l’efperance & le

gage de notre bonheur futur
;

qu’il le

remplilfe des vertus Roiales & Chrétien-

nes ; que lui même , le modèle & l’arbitre

des Rois , il daigne l’inftruire dans l’art

difficile de régner ; enfin qu’il prenne fous

fa puiffante proteélion tous les Princes de

la Maifon Royale , & en particulier le fe-

reniffime Prince Régent, qui nous a déjà

honorés de fes bienfaits , & de qui nous

en devons encore attendre de nouveaux.

*\ 3 • •

1*

VI. LET-



*De la Faculté de Théologie de Ta-
ris à la Courfouveraine du Tor-

ientent d'A'tx , avec la Réponfe

que le Torientent y a faitfaire

en fon nom.

AVIS.

N Ous n’infererons point ici , comme
on a fait dans l’édition de ce Recueil

publié en France, les Arrêts des Cours de

Parlement rendus au fujet de la Conftitu-

tion. Comme ils fe trouvent, même plus

entiers, dans le Recueil des Tocfins qui

vient de paraître, cela ferait fort fuperflu.

Mais on ne doit pas omettre la Lettre de

remerciment de la Faculté de Théologie

de Paris au Parlement d’Aix, ni la Répon-

fe que ce Parlement lui a fait faire. Les

termes honorables dans lefquels M. de Gau-
fridi Avocat General du Parlement d’Aix

loue la Faculté de Théologie, dans fon dis-

cours pour demander la luppreffion de la
'

Déclaration & Mandement aeM. de Tou-
tan^ d’un libelle anonyme fort féditieux,

0.5 &
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& l’attention du Parlement à ordonner la

' fuppreffion de ces Imprimez injurieux à la

Faculté , lui firent prendre la refolutionde

faire des remcrcimcns, i. à M. le premier

Préfident du Parlement d’Aix, comme au

Chef & à Pâme de cet illuftre Corps.

2. AM. l’Avocat Général, qui avoit por-

té la parole. 3. A tout le Parlement. Cela

fut exécuté dans trois Lettres écrites par

ordre & au nom de la Faculté , dont la der-

nière addrdïee au Parlement étoit latine.

Le Parlement d’Aix qui ne fait jamais de

Rcponfe par lui meme qu’au Roi & à la

Reine, en a fait faire une en fon nom par

un Avocat du Parlement , où il efl marqué

que la Lettre de la Faculté a été infcrite

par ordre de la Cour dans fes Archives,où
l’on n’infére ordinairement que les Lettres

des Rois & des Reines. M. l’Avocat gé-

rerai a fait lui même fa réponfe. Ces nou-

velles marques d’eftime ont porté la Facul-

té à faire au Parlement de nouveaux remer-

cimens dans une nouvelle Lettre écrite à ce

fujet par fon ordre. Ce font quelques unes

de ces pièces que l’on donne ici. On n’a

pu avoir de copies des autres.

EPI-
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Sacra Facnltatis Tarijîenjîs ad
AuguJtiJJîmum Senaîum A-

quenfem.

I
Llustrissimi et integer
RIMI J UDICES)

• * »

Qiiod occafione difceptationum » que
Gallias penè conturbant , nuper ab augu-

ftiflimo Senatu veftro profe&um cft de-

crctum , illud adeo propitium eft verita-

ti , cui uni exponendae tuendæque , ex

impofito nobis ab Ecclefiâ & Republicâ

muncre incumbimus , ut noftro videre-

mur officio defuturi , fi eâ in causa, quod
noftrâ intereft, (intereft autem maxime)

illud omne definitum vellcmus intra lau-

des & applaufus , quibus judicium ve-

ftrum excepêre quotquot providere velint

fuam conftare Regno, Ecclefiæque tran-

quillitatem. Eorum quippe hominum ,

pacem fe fe facilè offerentem vel invidiosè

metuentium, vel improvidè avertentium,

confilia tam fapienter elififtis , continuiftis,

ut in fpem veluti certam adducamur
,
quas

compefcendis contentionibus curas adhibet

potentifiimus atque fapientiflimus Regni

0^4 Mo-
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ÎYlodcrator, ad finem optatum propediem

adducendas effe.

Liceat igitur nobis coram ampliflîmo

Senatu exponere quanta cum animi exulta-

tione, quàm apertâ obfervationis erga vos

fignifîcatione, exceperimus iftud ediftum,

ubi primùm apud nos frequentibus comi-
tiis, à Syndico noftro prolatum eftjquaf-

que inde'deberi à nobis gratiarum aétiones

unanimi confenfione palàm profeffi fumus,

cas vobis fcripto referre quas poffumusam-

pliflîmas. Id fané officii debiti, quod con-

fidimus nobis honorifïcum , vobis accep-

tiflïmum fore, eSpetunt, tùm perilluftris

Ordinis veftri fuorumque in Rempubli-

cam meritorum magnitudo ac fama
,
quœ

jam à pluribus faeculis ad omnes dimana-

vit; tùm in defenfandis Imperii & Eccle*

fiae Gallican* juribusinvi&ifïima fidesilla,

quam noftrum Collegium æmulabatur

,

cùm de retinendis faluberrimis San&ionis

Pragmaticæ legibus , iifdem confiliis &
pari fortitudine utrobique certatum eft ;

tùm denique celebratus ubique favor
,
quo

cximium & illuftrem virum Dominum
De Gaufridy Advocatum Catholicum,

præclara quæque de nobis eloquentem ,

profecuti eftis.

Qui exir.de redundat in nos cumulatif-

fîmus honos, addet robur novum , novos

ipiritus . quibus vehementiùs in dies ex-

» citati>
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citati , majorum noftrorum do&rinam cir-

ca fidei dogmata, dignitatem Regni Thro-
nique Regis , Ecclefiæ Gallican* Liber-

tates , inconcurtàm fervare pro virili fata-

gemus, noftris alumnis inftillabimus , &
ad porteras ficut paternam haereditatem,&
peculium fingulare aliâ re omni pretiofius

tranfmittemus : cæterùm & pro comperto

habemus , confidimufque non aliis artibiw

magis porte nos de Ecclertâ
, de Patriâ

,

de omnibus Ordinibus, Majorum nortro-

rum more , optimè mereri ; veftram nobis

in dies conciliare & fovere benevolerv»

tiam î ac probare veftro Senatui memoris

animi noftri proni erga vos officia qui

omnibus vobis , ac fingulis, Illuftriflimi

& Integerrimi Judices , nos plurimùm ob-

noxios , addivrtirtîmos , & devotiflimos

profitemur. Signatum , Boileau, De-

contes Sacra Facnltatis Parijienjîs.

’

De mandat

0

D. D. Decani & Magiftro-

rttm prafata Facttltatis Sacra Theologia Pa-

rijienjis , Du Bosc Scriba & Ottafior

ejufdem Sacra Facnltatis.

Lutetia Parijîorum die vigefimà menjit Jumi
mm 1716.

tH -
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*De la Faculté de Faris a la Cour
Souveraine du Parlement (TAtx ,

traduite en François.

TRES-ILLUSTRES, ET TRES-
Intégrés Magistrats.

L’Arreft qu’a tendu depuis peu votre

augufte Parlement, à Poccafion des difpu-

tes qui tendent à troubler la paix de la

France , eft fl favorable à la vérité , à Pex-

pofition & à la défenfe de laquelle nous

fommes uniquement appliquez par le mi-
niftére dont nous ont chargé l’Eglifê &
l’Etat

,
que nous paroîtrions manquer à

notre devoir, fi dans une affaire qui nous

regarde de fi près , nous nous en tenions

aux applaudi fïemens & aux louanges que
votre jugement a reçu de tous ceux qui

défirent fincerement le repos de PEglife &
du Royaume. Car vous avez fi fagement

reprimé, & fi juftement arrêté les deffeins

de ces perfonnes, qui craignent dans leur

maligne jaloufie , ou qui détournent par

de fauffes démarchés une paix d’ailleurs fi

facile , que nous fommes prefque affurez

de voir bientôt les foins que prend d’ap-

paifei*

et Google
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pailêr ces conteftations le Prince également

iàge & puiffant qui nous gouverne, fui-»

vis de tout le fuccès qu’on en peut dé-

firer.

Souffrez donc que nous expofions à

votre très illuftre Sénat , avec combien

de joye & de marques publiques de vé-

nération , nous avons reçu votre Arreft,

dès qu’il nous a été préfenté par notre

Syndic dans une très hombreufe Aflem-

blée j & que nous vous en faflions par

écrit nos très-humbles remercimens
,
que

d’un concours unanime nous avons té-

moigné vous être dus. Les motifs qui

exigent de nous cette protection d’une

reconnoi (Tance , que nous efperons qui

vous fera aufli agréable ,
qu’elle nous eft

glorieufe , font la haute réputation de

votre Compagnie, l’une des plus célébrés

du Royaume , & la grandeur des fervi-

ces qu’elle a rendus à l’Etat depuis plu-

fieurs fiecles , &r qui font connus de tout

l'CJnivers; de plus cette fidelité à toute

épreuve à foutenir les droits de l’Empire

& de TEglife Gallicane
,
que notre Fa-

culté tâchoit d’imiter , lorfqu’on nous

vit combattre de concert avec le même
efprit & une vigueur égale ,

pour la con-

fervation des Loix fi falutaires de la Prag-

matique Sanéfcion ; enfin l’attention fi

/ -



favorable & fuivie des applaudiflfemens

de tout le monde
,
que vous avez don-

née à l’Illuftre M. P Avocat General Dé
G a u f r i d y , dans l’excellent dif- •

cours , où il a fait de nous de fi grands

éloges. *

L’honneur infini qui nous en revient,

'va nous animer d’un courage tout nou-

veau , & d’une extrême ardeur à ne rien

oublier de ce qui eft en notre pouvoir

pour conferver inébranlable la dodirine de

nos Peres touchant les dogmes de la Foi,

la dignité du Royaume , les droits de

la Couronne & du Trône , les Libertez

de l’Eglife Gallicane > pour l’infpirer à

nos éleves & la transmettre à nos fuccef-

feurs comme leur propre patrimoine, &
le plus précieux de tous les héritages?

perfuadez qu’à l’exemple de nos préde-

cefleurs nous ne fçaurions mieux faire

paroître que par une telle conduite notre

2ele pour le fervice de l’Eglife , de la

Patrie , & de tous les Ordres de l’E-

tat , nous ménager , & nous afliirer de

plus en plus votre bienveillance , & vous

• te-

* Ce difcours fut lu par parties dans une
Aflemblée generale de la Faculté, qui en ap-
prouva les di fierens Extraits qui lui furent

nais alors devant les yeux.

~ CTciîtized bv Google
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témoigner à tous en general , & à cha-

cun en particulier notre parfaite gratitu-

de. Nous fommes avec le refped le plus

profond >

Tres-Illustres et tres-
Integres Magistrats

Vos très-devouez. & trcs-obligez.

Serviteurs y BOILEAU Doyen

de la Sacrée Faculté de Théolo-

gie de Paris.

De Cordre de M. M, les Doyen ç<r

Maîtres de la fufdite Faculté de Théolo-

gie de Paris

,

DU B O S C , Greffier de

la meme Faculté.

A taris le 10. Juin 1716.

0.7 VII.
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VII.

EXTRAIT
Des Regiftres de la Cour Souve-

raine du Parlement d’Aix au fu-

jet de la Lettre de la Faculté de

Théologie de Paris.

30. Juin 171 6. dans la Grand*

Chambre.

LE Greffier aiant dit que M. François

Gaftaud Avocat en la Cour , l’aiant

fait appeller par l’Huiffier de fervice, lui

avoir remis une Lettre que la Faculté de

Théologie de Paris écrivoit à Meffieurs

de la Grand’ Chambre. Ladite Lettre

aiant été ouverte par l’ordre de Monfieur

le Prefident de Maliverny, la

Grand’ Chambre féante, & leéture aiant

été faite par le Greffier,

A été arrêté qu’elle fera cnregiftrée ,

& gardée dans les Archives de la Cour,
& néanmoins que l’Avocat Gaftaud fe-

ra’ averti par l’Huiffier de fe rendre au

Palais à deux heures de relevée pour y
recevoir les ordres de la Cour. Signe ,

MALIVERNY.
Ptt.

1 Googl
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JOu même jour de relevée dans la Grand
’

Chambre.

L’Avocat Gaftaud aiant été introduit

dans la Chambre par ordre de la Cour,
Monfieur le Préfident de Mauve r-

n y lui a dit : Gaftaud, la Cour a' reçu

avec plaifir la Lettre que la Faculté de

Théologie de Paris lui a écrite ; Elle

vous ordonne de l’afïurer de fa part que

dans toutes les occafions elle lui donnera

des marques de l’eftime & de la confédéra-

tion que mérite urt Corps auffi célébré que

celui-là , & lui fera tous les plaifirs qui

dépendront d’elle en iuftice. Siqné , M A-
LIVERNY.

VIII.

REPONSE
De Monfiettr /’Abbé Gaflaud , Avocat au

Parlement d'Aix , a Alejfîeurs de la -

Grand’ Chambre.

M ESSIEURS,

L’honneur que la Cour vient de faire î

lafacrée Faculté de Théologie de l’ Uni-
verfité
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verfité de Paris, la fille aînée de nos Rois

6 la première Ecole du monde chrétien,

exigeroit de moi un remerciment qui ré-

pondît à une pareille diftin&ion : mais le

moyen de parler , comme je fuis fûr que

la Sorbonne penfera , des qu’elle faura que

la Lettre qu’elle a eu Thonneur de vous

écrire, k trouve confervée dans les mêmes
Regiftres qui font les fideles dépofitaires

de la volonté des Rois , & de la fortune

des Peuples !

Il me fera plus aifé de partager fes fenti-

mens de refpeét & de reconnoilfance
,
qu’il

ne me le lêroit de les exprimer avec toute

la dignité qu’ils méritent.

. Que ne vous devons-nous pas ? LaDé-
claration de M. l’Evêque de Toulon &
fon Mandement , revêtant ,

pour ainfi dire,

de l’autorité Epifcopale toujours refpeâa-

ble, les principes d’un Libelle que vous
avez proferit , mettoit notre Ecole dans

un faux jour; votre Arrêt l’a fait voir à

\ coûte l’Eglife telle qu’elle eft , fidèle dé-

pofitaire de la faine doétrine.

Ce qui nous touche le plus, c’eft que
l’avantage que nous tirons de votre Arrêt
pour le bien de la Religion & l’honneur

de la Nation , contribue à immortaliïër

votre mémoire. Si, comme Eleve de l’U-
niverlité de Paris , je fens vivement tout
xe qui peut contribuer à là gloire , per-

met-

Google
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mettez-moi , Meilleurs , d’ajouter que
mes engagemens dans le Barreau, me don-

nent quelque efpéce de droit de regarder

avec une refpeétueufe fenfibilité l’honneur

que vous avez d’avoir ouvert une carrière

dans laquelle tous les autres Parlemens du
Royaume fe feront une loi de vous fui-

vre.

- On vous l’a écrit ; déformais nos études

feront bien abrégées ; & pour donner à nos

Eleves des leçons qui les inftruifent à fond

de nos faintes libertez & de la faine doctri-

ne , nous n’aurons qu’à les renvoyer à vos

Arrêts, & à leur lire ces difeours , chefs

d’œuvre de l’art & de la fcience qui en

ont été les motifs.

Marchant fous de tels guides , nous im-

primerons à ceux dont l’éducation nous a
’ été confiée , un parfait attachement aux

Loix du Royaume , une foumiflion fin-

cere au Prince, un amour invariable de la

vérité, une vénération profonde pour cet-

te augufte Compagnie.

Nous leur apprendrons ce que nous a-

vons appris de nos Peres , à regarder ce

Parlement comme un des plus fermes ap-

puis des droits du Royaume , de l’indé-

pendance de la Couronne , de l’autorité de

l’Epifcopat, de la gloire de notre Ecole,

de la liberté de la Nation j. & qui dans les

divifions qui en dilferens tems ont trou-

blé
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blé la paix de l’Eglife, nous a donné toute

la protection que ceux qui foutiennent la

bonne caufe peuvent attendre de l’autorité

fouveraine , lorfqu’elle n’eft réglée que par

la fouveraine équité. •

Je fupplic la Cour d’ordonner qu’Ex-
trait me foit délivré de la préfente Délibé-

ration
>
pour pouvoir l’envoyer à la Fa-

culté de Théologie de Paris en lui écri-

vant au nom & de la part de la Cour.

I X.

LETTRE
Que ^IPon/ieur l'Abbé Gaftaud, Avocat au

Parlement d'Aix , a écrite à la Faculté

de Théologie de Paris par ordre du Par-

lement.

MESSIEURS,

Le Parlement ne pouvoit me donner

une commiiïion plus glorieufe que celle

qu’il m’a donnée par fon Arrêt du 30. Juin
dernier , dont je vous envoie un Extrait

en forme. Vous verrez, Meffieurs, par

cet Arrêt quels font les fentimens de cetté

augufte Compagnie pour un Corps auflï

célébré que le vôtre. Il feroit à fouhaiter

que

twédflÿGoogle
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que je pufle entrer dans l’elprit de ces

grands Magiftrats , accoûtumez à pronon-

cer des Oracles , & que je fulTe capable

de vous bien exprimer ce qu’ils penfent

d’une Ecole , qui dans tous les tems a

cooïêrvé parmi nous la pureté de la foi

contre les Hérétiques, & les réglés de la

Morale Evangélique contre les nouveaux

Cafuiftes.

Vous pouvez, Meflieurs , être aflurez '

que le Parlement connoît & fent tout ce

que vous faites pour le bien de la Reli-

gion , pour la confervation de la faine

dobrine
, pour la défenfe de nos libér-

iez , pour le fervice du Roi & pour le re-

pos de l’Etat.

Vos débitons, que tout le monde Chré-

tien a toujours regardées comme des juge-

mens refpebables, feront, toutes les fois

qu’il le faudra , appuiées de l’autorité de

fes Arrêts.

Je m’eftime heureux , Meflieurs , de

trouver l’occafion de vous donner des mar-

ques de ma reconnoiflance , d’avoir etc

mis par vos leçons dans les voyes fûres de

la vérité. Je fuis d’autant plus fenfible à

ce bonheur, que je le dois uniquement au

'zele que j’ai pour tout ce qui peut contri-

buer à votre gloire
, que je ne diflingue

point de celle de l’Eglife.

Le Parlement pouvoit mieux choifir

pour
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pour faire connoître fes fentimens à votre

égard ; mais il ne pouvoit choifir perfon-

ne qui fût plus fenfîble à vos travaux , &
su bien qui en revient à l’Eglife & à l’E-

tat, ni qui eût une plus grande vénération

pour la Faculté, & pour tous les particu-

liers qui la compofent. Je fuis avec un

très-profond refpcd

,

Messieurs,

Votre très-humble & très-

obeiflant ferviteur

,

CÀSTAUD.

^ A la fuite de cette Lettre etoit VExtrait

des Regijhes du Parlement f rapporté ci-

défits s pag. 374.

%
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DF LA FACULTE' '

DE THEOLOGIE
DE NANTES

Touchant la ConJHtution Unigenitus.

C Omme on n’a point vu jufqu’à ce

jour , de Relation de ce qui s’eft

pafle dans les Aflemblécs de la Faculté de

Nantes au fujet de la Conftitution Vnige-

nitus , on a jugé nécelfaire pour mettre le

ledeur au fait des pièces que l’on joint ici

,

de lui marquer en peu de mots, quel en a

été le fujet & l’occafion.

M. l’Evêque de Nantes étant à Paris

au mois de Mai 1714. écrivit à l’un de

fes Grands Vicaires , de préfenter de fa

part à la Faculté de Théologie, la Con-
flitution 'Unigenitus , & fon Mandement,

afin qu’elle infcrivît l’une & l’autre dans

fes Regiftres. Il lui enjoignit en même
temps de l’inflruire de tout ce qui fe paf-

feroit en Faculté par rapport à cette affai-

te ; & même de lui marquer les noms des

Do-*
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Doéleurs, qui ferment difficulté de rece-

voir ces deux pièces. Les Doéleurs de la

Faculté de Nantes comprirent par cet or-

dre ,
que l’acceptation de la Bulle étoit

une chofe refolue dans des confëils fupé-

rieurs, & qu’il falloit ou la recevoir, ou
vs’expofer à toute l’indignation desjéfui-

tes, armez alors de la puiffance fouverai-

ne, & dont leur Evêque n’étoit que l’in-

flrument. Pour rendre le piège qu’on

leur tendoit encore plus féduifant & moins

évitable ; on leur fit préfenter le Decret

prétendu de la Faculté de Paris, par le-

quel il paroifToit certain que cette Faculté

avoit reçu la Bulle. Cependant malgré de

fi puifïans motifs, h plus grande partie

des Doéleurs ne confentit à recevoir la

Bulle que relativement à l’Inftruélion

Paflorale , & déclarèrent qu’ils ne vou-

loient recevoir que la doélrme contenue

dans cette Inflruélion : Vtpalam fiat omni-

bus, (ce font les termes de la Conclu-

fion, ) facram Facultatem inharere do-

ftrinit in Focwnento Pafiorali explicatif ,

&c. C’étoit vifiblement rejetter la Bulle

fur divers articles , fur lesquels il ne fera

jamais poffible de l’accorder avec l’Inftru-

éiion des XL.
\

Les Doéleurs de cette Faculté les plus

dévouez à la Conflitution , fentirent le

coup que lui portoit une acceptation de
cette

igtfeedtiy Google
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cette nature; & ufant des mêmes moiens

dont fe font fervis les partifans de cette

pièce; pour faire croire que la Faculté de

Paris l’avoit reçue , ils falfifierent la Con-
clufion de la Faculté, qu’ils drcfferent en

ces termes.» Sacra Facultas inhœrens do-

ürin<t Conflitutionis in Docttmento Pajlorali

exflicata. , çrc.

La fàlfification de ce Decret fit d’a-

bord quelque bruit , & plufieursDoéleurs

prirent la réfolurion de s’oppofer à fa con-

firmation, qui fe devoit faire dans l’Af-

femblée du r. Juin 17 T4. mais foit qu’ils

s’imaginaffent que ces termes dotlrina Con-

ftitntionis , étoient naturellement reftraints

par les fuivans , in Document0 Paflorali

explicata ; foit qu’ils craigniffent les fuites

de leur oppofition, ils abandonnèrent leur

deffein , & la Conclufion fut ainfi confir-

mée le i. Juin 1714.

Le plupart des Do&eurs ne tardèrent

pas long-temps à avoir de violens ferupu-

les fur l’acceptation qu’ils avoient faite

de la Bulle ; & s’ils s’apperçurent bientôt

qu’ils n’avoient mis à couvert ni la foi , ni la

juftice qui étoit due à l’Auteur des Ré-
flexions Morales ; de forte que le change-

ment de gouvernement aiant délivré les

differentes Compagnies du Roiaume du

joug impérieux des Jefuites , & la Sor-

bonne elle-même > dont le prétendu De-
cret
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EXTRACTUM
Ex Regijhris -Ain* Facultatif Nan^_

rutenfis. .
i

Die i. Januarii anni 1716. in Congre-

gatione facræ Facultatis , ubi aderant Sa-J

pientiflîmi Magiftri noftri Domini Fou-{

ré , Rubion , Caflard , du Moulin , lé

Fevre , Corvafier , Galliot , Amoliet , de

la Marque, Ruellan, le Jeune, Drouet,

Nézau , Melinot , de la Porte , Flam-

mery.
Dominus Fourré Syndicus dixit , lë

irequentiùs audivifle, Decretum deCon-
ftitutione quae incipit Vnigenitus , accep-

tandà. , unà cum documento Paftorali , &
in tabulas publicas referendâ, conditum à

jfâcrâ Facultate die 15. Maii anno 1714. *

Sc approbatum die 1. Junii ejusdem an-

ni, multis efle offenfioni , utpotè ambi-

guum, nec fatis exariè juxta æquitatis &
veritatis régulas pronunciatum. Hanc au-

tem offenfionem ortam efle dixit praeter

mentem facræ Facultatis, cujus mens uni-

ca fuit , doririnam acceptare documenti

Paftoralis : quod documentum quia vide-

ttir modo in fuifiriens
, plerifque etiam Do-

' R rio-
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dbrum quos ambiguitas didi Decreti of-

fendit , fuadentibus , requirit praedidum

Decretum relegi > ut emendetur , fl vi*

fum fuerit, vel etiam abrogetur.

Requirente Domino Syndico facra Fa-

cilitas dichim Decretum ftatuit recogno-

fci. Quo exadè recognito, Dodoribus

palàm affirmantibus fe nec Conftitutionem

recipere , nec quidquam erroris autori

Confiderationum Moralium in N. T. at-

tribuere voluifle.

- Dedarat facra - Facultas » Decreto de

Conftitutione quae incipit Vnigenitus, uni

cum Documento Paftorali acceptanda &'

in Tabulas publicas referendâ condito à

facra Facultate die 15. Maii anno 1714.

& approbato die 1
. J unii ejusdem anni

,

nec menterh facrae Facultatis fatis efTe ex

-

preffam , nec fatis aequitati & veritati

fuiffe confultum :
quapropter, ut omnis

fcandalo locus amputetur, praedidum De-

cretum facra Facultas fupprimit, abrogat

& refcindit.
'

I
*
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II.

LE MEME EXTRAIT
Pet Regifires de lafacrée /acuité de Non»

tes , traduit en François,

.

Dans 1 AlTemblée du z, jour de Tan-
Vier de cette année 17 nJ. où furent pre-
fens Meilleurs Fouré, Rubion , Cafard,
du Moulin , le Fevre, Corvafter, Gal-
liot, Arnollet, delà Marque, Ruellan

,

le Jeune, Drouet, Nénau , Melinot,
de la Porte, Flammery, tous Dodeursde
la Faculté.

Monf. Fouré Syndic a dit, qu’il lui étoit
revenu de plufieurs endroits que le Decret
que la Faculté avoir fait le 15. Mai 1714.& aprouvé le 1. Juin fuivant, pour l'ac-
ceptation & I’enrégiftrement delà Con-
lhtunon Vnigenitus , conjointement avec
1 Inltruélion Paftorale, fcandalifoit plu-
iieurs perfonnes, comme étant ambigu 8c
peu conforme aux régies de l’équité & de
la venté. Il a ajouté, que la Faculté n’a-
\ oit nullement eu intention de donner lieu
a ce fcandale, n’en aiant point eu d’autre
que d’accepter la do&rinede l’Inftrudion
Paftorale ; mais que cette Inftru&ion
étant a préfent connue infuffifante, la plu-
part meme des Do<fteurs , choqués de
1 ambiguité du fusdit Decret du 15. Mai,

R 2 l’a-
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l’avoient prié de requérir, comme il fai-

foit à leur infiance, que ce Decret fût re-

lu, & examiné de nouveau : pour être

corrigé & réformé , ou même abrogé, fi

on trouvoit à propos de le faire. Sur la

réquisition de Mr. le Syndic , la Faculté

a ordonné que ledit Decret ferait relu : ce

qui aiant été fait avec foin & exaâitude ,

& les Doéteurs affurant publiquement

qu’ils n’avoient ni reçu la Conftitution ,

iii eu intention d’attribuer aucune erreur à

l’Auteur des Réflexions Morales fur le

Nouveau Teftament, la Faculté déclare ,

que le Decret fait le 1 5. Mai 1714 , &
confirmé le 1. Juin fuivant, par lequel H
fut arrêté que la Conftitution Vnigcnitus

ferait reçue, & tranfcrite dans les Regi-

ftres publics, n’exprime point aflez l’in-

tention de ladite Faculté, & qu’il bleffe la

juftice & la vérité. C’efi: pourquoi
,
pour

retrancher tout fujet de Scandale , elle le

fuprime, l’abroge& l’ annulle entièrement.

Les Jefuites ne manquèrent pas d’ani-

mer M. l’Evêque de Nantes contre ce

nouveau Décret , & contre toutes les per-

fonnes qui y avoient eû quelque part : &
ce Prélat fuivant leurs malignes impreflions

fe porta aufli-rôt à mille extrémités fiî-

cheufes à leur égard. Dans une fi trifte

fituation , la Faculté de Nantes n’a rien

crû

. .Djeitizedby Google
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fcrû pouvoir faire de plus fage & de plus

prudent, que de jetter fes inquiétudes &
les peines dans le fein de la Faculté de Pa-

ris , & d’implorer fon crédit auprès des

Puiflances
,
pour en obtenir la proteélion

dont elle étoit fi digne. C’eft à ce fujet

qu’elle écrivit à la Faculté de Paris la Lettre

que l’on joint ici, où Fon voit une partie

des mauvais traitemens dont on ufoit en-

vers elle. La Faculté de Paris fenfible à

Feftime de celle de Nantes , & touchée

des peines qu’elle fouffroit pour la défen-

fë de la vérité , lui a lait la réponfe que
l’on trouvera à la fuite de la Lettre de la

Faculté de Nantes.

III.

LETTRE
Tte la Faculté de Théologie de Nantes , a la

Faculté de Théologie de Paris.

A Nantes ce iz. Février 1716.

Messieurs,

Le rejpeéè & l’eftime dûs depuis plu-

fïeurs ftécles à la Faculté de Théologie de

Paris , font les motifs qui portent aujour-

d’hui la Faculté de Théologie de Nan-
tes , à vous aflùrer de là fincere vénéra-

tion, & de fon entière confiance. Notre

R 3 Fa-



3$>o Lettre de la Faculté de Nantes

Faculté met en effet au nombre de fes plus

f
lorieux titres , celui d’étre érigée par

rançois II. Duc de Bretagne , & par le

Pape Pie II. fur le modèle de la vôtre.

Heureufe ! fi elle ne s’éloignoit jamais de

votre conduite& de vos fentimens ! C’eft

donc en qualité de Syndic de la Faculté

de Théologie de Nantes, & par fon or-

dre, que je me donne l’honneur de vous

demander dans les conjonctures préfentes >

le fecours de vos lumières & de votre pro-

tection. Vousfçavez, Messieurs, que

notre Faculté reçut par fon Decret du

?
uinziéme Mai 1714. la doCtrine de la

'onftitution Vnigenitm , exprimée dans le

Mandement, des XL. Évêques. Depuis

ce Mandement nous ayant paru infuffifant

pour mettre à couvert la vérité & la jufti-

ce, notre Faculté, animée par votre exem-

ple , fe crut obligée au Prima Menjîs de

Janvier 1716. de fupprimer fon premier

Decret par un deuxième qu’elle fit alors

,

& qu’elle confirma au Prima Menfu de

Février.

Ce fécond Decret a été oppofé , après la

confirmation
,
par fix DoCteurs, qui ont

fait fignifier une proteftation pleine de

fàulfetez & de calomnies. On n’a encore

rien fiatué contre eux ; & on a cru devoir

attendre à être informé de ce qui fe paffe-

roit dans votre Faculté. Le Public nous

l’a

-
;
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J*a appris , & vous voulez bien , Mes-
sieurs, quçnous vous félicitions delà ju-

itice qu’on a commencé de rendre à votre

fagefle & à votre zele. Ce fécond De-
cret nous a encore attiré toute forte de

difgraces de la part de M. notre Evêque»

II a interdit tous, les Doéleurs qui y ont

eu part , les a privez de leurs emplois , de

menacé de les excommunier inceflamment.

Il fait ligner les Conftitutions d’Alexandre

VIL d’InnoceDt X. & I’Unigenitus
de Clement XI. & a fait promettre à ceux

qui demandent la Tonfure & les Ordres

,

qu’ils n’étudieront pas en Théologie fous

les Profefleurs de l'Oratoire , qui font les

feuls Profefleurs de Théologie dans l’U- v ,,;fzce

niverfité. M» de Nantes ferme par

moien la porte des Degrés à fes Diocé- Tocfioi

Clins. M. de Vannes a par un Mandement p,+l8,

publié & affiché dansfon Diocéfe, défen-

du à fes Diocéfains de venir étudier dans

notre Univerfité, fous peine de n’être ja-

mais admis au Miniftére Ecclefiaftique.

Vousvoiez, Messieurs, combien ces

conduites font irrégulières & contraires au

bien public. Notre feul crédit n’eft pas

afles puiflant pour en prévenir les mauvais

effets. Nous vous fupplions, Messieurs,
d’avoir la bonté de nous appuier de votre

autorité auprès des Puiflances j & nous

vous prions encore de nous permettre de

R 4 nous.
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nous unir à vous, pour la défenfe de la

caufe de l’Eglife. Nous n’ofonspas vous

demander d’autre union ; mais nous efpe-

rons que celle de défendre la Religion de

concert, ne nous fera pas refufée. Vous
voiez encore, Messieurs, que cette af-

faire vous regarde auffi
,
puifque , félon

k bruit public
,
quelques Evêques ont

fait votre égard ce que M» de Vannes

vient de faire par rapport à nous. Vous
avez vûfon Mandement, & vous avez ob-

fervé combien les termes en font offenfans.

Vous en verrez de tout femblables dans la

Lettre Circulaire imprimée deM.de Nan-

tes à fes Curez. Nous vous demandons

inftamment d’emploier votre crédit & vos

bons offices auprès de Monfeigneur le Ré-
gent , pour la fuppreffion de l’un & de

l’autre. Je fuis avec un très-profond re-

fped.

/

i

Messieurs,

Votre très-humble & très*

obéiflànt ferviteurFour e'.

Chanoine de la Cathédrale ,

Syndic de la Faculté de
Théologie de Nantes.

IV,
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REPONSE
De la Faculté de Théologie de Parte ,

à la Lettre précédente.

A Paris ce 12. Juin 1716.

MESSIEURS,

La Faculté me charge de vous écrire

qu’elle a été vivement rouchée de l’éclat

qu’un Evêque de votre voifinage a fait

contre vous , & qu’elle l’eft encore de la

Situation où vous vous êtes trouvez de-

puis ce temps-là. Elle n’èft pas moins fen-

fible à la confiance avec laquelle vous lui

avez expofé vos peines , & demandé qu’el-

le s’emploiât en votre faveur. Elle aurait

même prévenu vos defirs, parce qu’elle a

prévû d’abord quelles étoient les vues, &
quelles pourraient être les fuites de cette

première démarche, fi elle ri’avoit pas été

retenue par les coutumes du Roiaume

,

qui ne permettent pas aux Compagnies de

s’unir pour défendre les intérêts mêmes qui

leur feraient communs.
Il y a bien de l’apparence, Messieurs,

que le mauvais.exemple de feu Monfieur

R S l'L*



-394 Reponjc de U Faculté de Paris

l’Evêque de Vannes a déterminé Mon*
fieur l’Evêque de Toulon, à faire contre

nous, de l’autre extrémité du Roiaume ,

une femblable démarche , quoiqu’un peu

plus couverte. Ce qui nous raffure con-

tre des entreprifes fi extraordinaires , eft

que nous avons le bonheur de vivre fous

le Gouvernement d’un Prince plein d’une

juftice & d’une prudence confommée.

Convaincu qu’il eft de la droiture de nos

intentions , il nous honore de fon eftime ;

& il eft perfuadé qu’on ne peut mieux

réuftir à procurer la paix& la félicité pu-

blique , qui font la gloire des Etats ,

qu’en maintenant les prérogatives & la li-

berté des Compagnies, fur-tout de celles

dont la Sageffe eft une affurance qu’elles

n’en abuferont jamais , & nous fommes
perfuadez que c’eft-là un des caraâeres de
la vôtre.

.
Nous délirions , Messieurs, répon-

dre plutôt à la Lettre qui nous a été ren-

due de votre part ; mais nous avons crû

devoir attendre le dénouement de diver-

ses affaires qui nous ont fucceflivementoc-
cupez , & qui avoient quelque rapport

avec la vôtre. Celles qui font termi-

nées , fervent toutes à foutenir nos efperan-

ces & les réfolutions que nous avons
prifes.

Les tentatives que des particuliers ont

fai-

Oigitrzecfbÿ Google
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faites contre notre Corps , ont été autant

d’occafions heureufes qui nous ont engagez

& obligez à expliquer nos fentimens , fur-

tout à defavouer ceux qu’on nous avoit

attribuez. Nom n’avons cefle de le faire

depuis le commencement de Décembre,

Ceux que nous avons déclarez à l’occafion

de la Déclaration & d’un Mandement de

Monlieur l’Evêque de Toulon, en datte

du 25. Avril, & notre reffentiment con-

tre un Ecrit feditieux
,

fous le titre de

Lettre clé M. l'Eveque de . . . . a M. l'E-

vècjuc de ont été autorifez & ju-

ftifiez par l’Arrêt du Parlement du 11.

Mai qui fupprime tous ces Ecrits, Le
Parlement de Provence vient de faire la

même chofe ; & a de plus flétri un qua-

trième Ecrit, qu’il a jugé avoir été fait

dans les mêmes principes. Nous efperons-

que les fages difpofitions de ces Arrêts

,

qui autorifent fi à propos nos réfolutions&

notre conduite, ferviront à procurer incef-

famment la paix à l’Eglife de France,en mo-
dérant l’ardeur du zelequi ferr àla troubler.

' L’Arrêt du Parieriaentdu 28. Mai, en

faveur de fix Doéleurs de la Faculté de

Théologie de Reims, vous regarde plus

particulièrement. Nous efperons qu’il

contribuera à faire bien-tôt cefler l’em-

barras dans lequel vous êtes encore , & à

remplir les vœux que nous ne cdfons de
/" R 6 fai—
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&p» de la Faculté de Paris &c.

faire pour le retour de la tranquillité dans

votre Faculté, à laquelle nous donnerons

en toute occafion des marques de notre

eftime & de notre confidération. En mon
particulier je profite de cette occafion

•pour avoir l’honneur deme dire avec toute

la vénération & tout le refpeârpoffible,

. MESSIEURS,
Votre très-humble & très-

obéiffant ferviteur Ra-

,j
VécheT, Syndic de

la Faculté de Théologie

de Paris.

* ; ,

r
i ; :

«

Ea Faculté de Nantes a répondu à cette

Eettre-de la Faculté de Paris, par une au*

tre du mois de Juillet dernier. Elle y dé-

clare que rien n’éft plus honorable ni plus

obligeant pour elle que la Lettre de la Fa-

culté -de Paris ; & que pour en conferver

éternellement la mémoire , il a été ordon-

né cjue l’original en ferait eonfervé dans fes

Archives.

Ee Parlementde Bretagne vient de rendre

•un Arrêt le 13. Nov. 17115. où en ordon-

nant la fuppreffion de quelques libelles il

’anaintient la Faculté de Théologie de Nan-

tes dans fes fondions, privilèges & immu-
nités-, & fait défenfe à l’Evêque, détenir

dans fe>n feminaire aucunes Ecoles publi-

ées. Cet Arrêt trouve naturellement id

4a place. I

.V,
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A R R E S T
De la Cour de Parlement de

'

Bretagne.

Oui défend d'imprimer ou débiter aucun

Livret ou Libelle fans approbation &
permijjion ; qui maintient la Faculté de

Théologie de Wniverfité de Nantes, dans

tous fis Droits fir Privilèges ; qui fait

défenfis aux Evêques de ce Rejfort d'in-

troduire l'ufage des Soufiriptions & Si-

gnatures fans une Délibération precedente

du Clergé , autorifée de Lettres Patentes

du Roi enregiftrées en la Cour; & d tou-

tes perfonnes de s'attaquer ou provoquer

en public & en particulier
,
par des ter-

mes odieux de Novateurs , Hérétiques ,

Excommuniez.,, ou autres noms de parti.
9

.

‘ . J *

Extrait des Regifiresde ^Parlement,

LE Procureur General du Roi , entré

en la Cour, a dit, Chambres aflem-

blées

,

*
• ,

• # • i

Messieurs,

Ouoique le Public parût fouhaite^avec
' R 7 quel-

«

I

t
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quelque forte d’impatience
,

que je m’é-
levafle contre certaines expreflions peu
mefurces , & des propofitions hasardées

fans difcemement , dans des Mandemens
imprimez & répandus en la Province , tou-

chant la Conftitution Unigenitus; j’ai crû

devoir garder le filence à cet égard, & at-

tendre l’heureux fuccès du projet formé
par la fageffe de l’Augufte Prince qui gou-

verne l’Etat
,

pour éteindre le feu de la

difcorde, & donner à l’Eglife cette Paix,

depuis plufieurs années l'objet des vœux
de tous les gens de bien. •

J’avois au fli jufqu’à présent fermé les

• yeux fur des Libelles dangereux
,
qu’on a

vû paroître de temps en temps , dans l’ef-

pérance que les differentes flétriffures por-

tées avec tant d’éclat & de force par un
grand nombre d’Arrefts de plufieurs Par-

lemens du Roiaume, contre des écrits du
même caraétere , pourraient arrefter la

plume de ces Ecrivains féditieux, qui ne

travaillent qu’à entretenir & à augmenter

la divifian. . . - .

'

Si ces Efprits brouillons & ennemis de
la paix , n’avoient eu en vue ( comme ils

s’efforcent de le perfuader) que la vérité

& le bien de l’Eglife , touchez de l’indi-

gnation du Public , que leurs Libelles a-

voient foulevé , ils feraient fans doute ren-

trez dans la foumüîlon , & auraient cher-

ché

Digitizwt-by Google
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ché leur feureté dans la modération que
j’avois jufques alors uniquement oppofée à

leur témérité.

Mais puifque loin d’en profiter , ils

embleat en tirer avantage , & être deve-

nus plus hardis à jetter chaque jour de

nouvelles femences de difcorde ; ne man-
querais-je pas, Messieurs, àce que

le dois à la Religion , au Roi & au Pu-
blic, fi je n’employois aujourd’hui mon
miniftere pour rjrmer votre fevérité contre

:es Ecrits féditièux , & arrefter le cours

J’un defordre dont les confequences inte-

reflent également & l'Eglife & l’Etat.

Entre plufieurs Ecrits anonymes dont la

France a été fcandalifée, je vous en appor-

e deux. Messieurs, qui ont été ré-

>andus avec une affedation puniflable dans

:ette Province. L’un eft intitulé, Réponfè

1 une Lettre d’un nouveau Catholique tou-

hant la derniere Conflitution ; l’autre porte

:>our titre , Hifloire de Coré , de Dathan

jr d’Abiron. L’efprit de trouble & de

édition , dont ces Ouvrages pernicieux

ont infedez , faifit d’abord , pour ainfi

lire, le Ledeur ; une infinité de maxi-

nes faufles & erronées fe préfentent pref-

[ue à chaque ligne ; ils font d’ailleurs im-

>rimez fans nom d’Auteur ni d’rmpri-

aeur , fans Approbation ni Permiffion j &
ar ce feulendroit ils méritent votre cenfure.

Le
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Le danger qu’il y auroit à fouffrir untf

pareille licence fe fait affez fentir : ce fut

pour le prévenir que Louis XIV. de glo-

Tieufe mémoire , renouvelant les défenfes

portées par les Ordonnances de François I.

Henri II. Charles IX. & Henri IV. dé-

fendit par fa Déclaration du mois d’Oélo-

bre lyor. enregiftrée dans ce Parlement,

de rien imprimer dans l’étendue du Roiau-

me fans permiflion & fans approbation de

perfonnes capables & choifies à cet effet.

Perfuadez que vous êtes , Messieurs,
•de l’importance & de la neceflité de cette

Loi, vous avez joint à l’autorité Royale

celle de vos Arrêts , en nommant le 28.

Novembre de la même année des perfonnes

•éclairées pour examiner les Ecrits qu’on

voudrait faire imprimer. Je ne dois donc
pas croire que vous puifliez être furpris de

1’attachement que je parois avoir pour vos

Sres Reglemens, ni que vous puifliez

être indifférens aux plaintes que je

vous fais aujourd’hui , contre des Auteurs

qui les violent avec tant d’infolence , &
qui ne fe cachent qu’afin de fe fouftraire à

la peine qu’ils fçavent ne pouvoir autre-

ment éviter.

Je voudrais. Messieurs, pouvoir ar-

rêter ici votre attention, & n’avoir pas à

vous la demander fur un autre abus
,

qu’il

ne m’eft pas permis de diffimuler. Que r.ç

puis-
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>uis-je du moins, dans la neceflité où je

uis de m’en plaindre 1 me difpenfer de

fous en marquer l’Auteur *. Un Prélat,

ion moins refpe&able par fanaiffance, que

>ar la dignité de Ton caraâere , femble-

oit mériter» cette confideration ; & mon
>enchant ( je l’avoue ) me le feroit fou-

îaiter: mais il s’eft trop fait connoîtrepar

a nouveauté de fes entreprifes ,
pour

qu’il me foit poflible de lui ménager dans

:ette occafion l’agrément de demeurer in-

x>nnu.

La Faculté de Théologie de l’Univer*

ïté de Nantes aiant jugé à propos de fup-

)rimer le 2. Janvier dernier fon Decret

(u 1 j. Mai 1714. au fujet de la Confti-

ution 'Unigenitus y s’eft attirée la difgrace

le fon Evêque; non content d’avoir in-

erdit les Doâeurs qui «voient été d’a-

is delà fuppreffion, il a chafTé les uns

le fon Séminaire, dépouillé les autres de

.urs emplois , & forcé quelques-uns de

ortir de fon Diocefe.

L’indignation de ce Prélat n’en eft pas

emeurée là; la Faculté entière en a refïen-

1 les effets. Une Ecole publique de

Théologie qu’il a ouverte dans fon Semi-

aire , a été marquée comme la feule por-

2 pour entrer dans le Miniftere Ecclefia-

tique; les Ecoliers intimidez & difper-

iz par fes menaces, fans degrez, fansLi-

cea-
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cence , fe font vûs dans la trille neceflîté

d’y renoncer, ou de fe foumettre à l’ex-

clufion des Ordres rendue publique pour

tous ceux de l’Univerfité.

Quel eft donc ce crime de la Faculté de

Théologie ? Quel eft ce procédé inju-

rieux au Pape , aux Evêques de. France ,

& à Mr. de Nantes en particulier , que

l’Univerfité a tenu, pour le porter à de

pareilles extrémitez ?

Si Mr. de Nantes, fe renfermant dans

les juftes bornes de fa Jurisdiftion , s’é-

toit contenté de nommer des Profelleurs

pour enfeigner les Clercs de fon Séminai-

re, inftruit comme je le fuis du pouvoir

des Evêques dont je connois toute l’éten-

<iuë, je ferois le premier à lui applaudir,

& à faire l’éloge de là vigilance Paftorale :

mais quand je le vois s’attacher à détruire

l’Ecole de Théologie d’une Univerlitc

fondée fur des Lettres Patentes, en inter-

dire l’entrée à ceux que le Ciel appelle à

l’Etat Ecclefiaftique , & ouvrir de lui-

même une autre Ecole publique au mé-
pris des anciennes Ordonnances , & prin-

cipalement de celle de 1 619. je ne puis.

Meilleurs , dans cet attentat fur les Droits

du Roi, reconnoître l’ufage d’un pouvoir

réglé par la fcience & par h prudence ; &
je crains bien que le Public n’aille cher-

cher le principe de ceprocédé extraordinaire

- -Digitized by Google
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dans quelque reflentiment particulier d’u-

ne prétendue injure que ce Prélat s’eft

plaint dans Tes Lettres circulaires d’avoir

reçue de la Faculté par la fuppreflion de

Ion Decret.

Il n’appartient qu’à vous, Meflieurs >

qui êtes les Dépofitaires de l’Autorité

Roiaîe, de rouvrir les portes de cette Fa-

culté que Mr. de Nantes s’eft mis en état

de fermer ; c’eft à vous à détruitre cette

nouvelle Ecole publique établie fans per-

jniÆondu Roi, c’eft à vous enfin àmain-

tenir l’Univerfité de Nantes dans les Pri-

vilèges que les Rois lui ont accordés , &
fes Ecoliers dans la liberté qui leur con-

vient.

Quelque confiderables que pu ifient être

ces deux abus, il y en a encore un troi-

fiéme, qui n’interreflè pas moins monmi-
niftere, & qui eft une fuite des préjuger

dont Mr. de Nantes paroît prévenu fur la.

Conftitution Unigenitus.

Ce Prélat attaché à la regarder dès à pre-

fent comme une réglé de foi , s’eft fait un

faux devoir de la propofer comme telle à

tous ceux qui lui demandent les Ordres

ou des Vifa> il a établi une efpece de For-

mulaire dont il exige la foufcription , &
auquel les Ecclefiaftiques n’oferoient man-

quer de fê foumettre fans fè livrer au re-

fus des expéditions dont ils ontbefoin.
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Je n’ignore point l’ufage des Formulai*

res, mais je fçai qu’avant qu’on ait ja-

mais penfé à en demander la foufcription

,

ils ont toujours été revêtus de l’impref-

fion du Sceau Roial, nul Evêque n’eft

en droit d'impofer un pareil joug à Tes

Diocefains , ni de prefcrire une nouvelle

Profeflion de foi , fi elle n’a été arrêtée

dans une Deliberation du Clergé de Fran*

ce , autorifée de Lettres Patentes , due-

ment enregiftrées ; Mr. l’Archevêque de

Rheims étant tombé dans un pareil dére-

glement, le Parlement de Paris, toujours

attentif à conferver nos ufages & nos li-

bertez, lui apprit par fon Arreft du 28.

• Mai dernier, qu'il ne pouvoit impunément

y donner d’atteinte ; ce que pratique au-

jourd’hui Mr. de Nantes dans fon Dio-
cefe , doit vous porter , Me ffieurs , à répé-

ter les mêmes defenfes, & je viens vous
les demander.

Comment après tout peut -il exiger une

foumiflion aveugle pour la Conftitution

Unigenitus , & la placer dès à prefent par-

mi les Réglés de foi , en connoiffons-nous

d’autres que celles qui portent le caraétere

d’infaillibilité? N’eft-ce pas à l’Eglifê qui

n’eft autre que le Corps des Pafteurs
,
que

cette infaillibilité a été promife? Loin de
nous ces Ecrivains flateurs qui l’accordent

à un autre Tribunal , cette erreur ultra-

mou-

«
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imontaine eft depuis trop long-tems bannie

de ce Roiaume, pour que Mr. de Nan-
tes puifle fe flater de l’y faire rece-

voir.

Quelle preuve a-t-on d’ailleurs que la

Conftitution ait été acceptée par tous les

Evêques de l’Eglife Catholique, nefçait-

on pas au contraire que plufieurs i 11ulires

Prélats de l’Eglife de France ont refufé de

la recevoir avant que d’avoir reçu les expli-

cations qu’ils ont demandées au Saint Pere,

pour calmer les confciences alarmées de

îbn obfcurité.

Combien d’ CJniverfitez ont entré dans

les mêmes vues \ Les explications que les

Prélats qui l’ont reçue ont crû devoir

joindre à leur acceptation , font-elles uni-

formes ? Que deviendront enfin ces mo-
difications également fages & necelfaires

mifes par tous les Parlemens du Roiaume,

lors de l’enregiftrement de cette Bulle

,

pour prévenir les entrepriles trop ordinai-

res de la Cour de Rome , fi on fouffre

Mr. de Nantes en exiger la foufcrip-

tion?

Mais fi la Conftitution ne peut être en-

core propofée comme Réglé de foi , fouf-

frirez-vous , Meilleurs, que des Eccle-

fîaftiques fous prétexte d’être partagez en

opinions fur ce point, fe traitent fcanda-

leufement par les termes odieux d’Hereti-

ques
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ques & d’Excommuniez ? Eft-il donc
permis de taxer ainfi la foi de fes Freres ?
Quels defordres ne peuvent point naître de
pareilles divifionsf Ne craignent-ils point
ces zélés indifcrets

} en traitant les autres
de Schématiques , fous le Ipecieux pré-
texte de fervir la Religion* de détruire
eux-mêmes la Charité qui en eft le pre-
mier & le plus folide fondement.

C’eft principalement dans le Diocefe de
Nantes ou ces fcandales fo font élevez avec
plus de hauteur. On diroit que la dif-
corde s’eft retirée dans ce coin de la Pro-
vince, pour de là répandre le trouble &
la divifion ; arrêtez. Meilleurs, le pro-
grès qu’ehi fe promet de faire dans les au-
tres parties de votre Reffort , impofez
lilence a ces Ecclefaftiques

,
quiontd’au-

tant plus de hardiefïè & de témérité »
qu’ils craignent moins d’en être repris dans
leurs Tribunaux; forcez-les de marcher
dans les voies de la douceur & de la mo
deration. ,

.
Vo

.

us vous conformerez en zela , aux
intentions du feu Roi qu’il marqua d’une

^manière bien précife par fon Arreft du <.
Mars 1703. à l’occafion des contefta-
tions qu’avoit fait naître long-temps aupa-
ravant le Livre de Janfenius ; vous ren-
drez a cette Province le calme & la paix
qu elle attend de vous , & qUe j’ai cru

vous
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devoir , demander pour elle. Dans cette

vous confiance

Je requiers pour le Roi, qu’il Toit or-

donné que lesdits Libelles demeureront

fiipprimez
,
qu’à cette fin tous ceux qui

en ont des Exemplaires feront tenus de les

remettre inceffamment au Greffe de la

Cour, qu’il foit enjoint aux Juges Préfi-

diaux & Roiaux d’informer & procéder à

la diligence de mes Subftituts , contre les

Auteurs & Imprimeurs de pareils Ecrits;

& contre ceux qui les répandent dans le

public : qu’au furplus les Edits & Décla-

rations du Roi, Arrefts & Reglemens de

, la Cour concernant la Librairie & Impri-

merie, notamment ceux qui défendent le

commerce & débit des Livres & Livrets

imprimez fans Privilège, farts Approba-

tion , fans Permiffion , feront executez

félon leur forme & teneur, avec défenfes

à tous Libraires, Imprimeurs & Colpor-

teurs ou autres d’y contrevenir fur les pei-

nes y portées.

Qu’il foit pareillement ordonné que

l’Ecole publique de Théologie, ouverte

dans le Séminaire de Nantes fera fermée , -

& la Faculté de Théologie de l’Univerfi-

té maintenue dans fes immunitez , fon-

drions & privilèges, fans y pouvoir être

troublée , directement ni indirectement

,

i- - par
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par quelques perfonnes * & fous quelque

prétexte que ce puiffe être.

Que défènfes foient faites aux Evêques

\ de ce Reffort , d’introduire dans leur Dio-

cefe, l’ufage des Soufcriptions &Signatu-

res d’aucuns Decrets de Cour de Rome»
fans une precedente Deliberation du Cler-

gé de France, autorifée de Lettres Paten-

tes enregiftrées au Parlement; Et à tou-

tes perfonnes de quelque état & condition

qu’elles foient , de s’attaquer ou provo-

quer en public ou en particulier par les

termes odieux de Novateurs , Héréti-

ques , Excommuniez , ou autres noms de

parti, à peine contre les contrevenans d’ê-

tre punis comme défobéiflans aux Ordres

du Roi , féditieux & perturbateurs du
repos public, que les Préfidiaux & Juges
Roiaux de la Province foient commis
pour informer & faire le procès aux cou-

pables de quelque état , condition & cara-

ctère qu’ils puiflent être , en cas de contra-

vention à l’Arreft qui interviendra , le-

quel fera à la diligence de mes Subftituts

lû, publié, enregiftré & affiché par tout

où requis fera.

Le Procureur Général du Roi retiré

LA
u w

*v
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LA COUR après avoir examiné les

deux Libelles , l’un intitulé Répon-

se h une Lettre d'un Nouveau Catholique

touchant la Conjlitution 'Unigenitus ; l’au-

tre qui a pour titre, L'Hijtoire de Core ,

de Dathan er d'^hiron; Faifant droit fur

la Remontrance & Conclufions du Pro-

cureur Général du Roi , a ordonné &
ordonne qu’ils demeureront fupprimez ,

qu’à cet effet tous ceux qui en ont des

exemplaires , feront tenus de les remet-

tre incefTammefit au Greffe de la Cour;
Enjoint aux Juges Préfidiaux & lloiaux

d’informer & procéder , à diligence des

Subftituts dudit Procureur Général con- *

tre les Auteurs & Imprimeurs de pareils

Ecrits , & contre ceux qui les diftri-

bueront dans le public , qu’au furplus

les Edits & Déclarations du Roi , Ar-
rêts & Reglemens de la Cour concernai-,

s

la Librairie & Imprimerie, & notamment
ceux qui défendent le commerce & dé-

bit des Livres , & Livrets imprimez fans

Approbation , Privilège , ni Permif-

fion , feront executez félon leur forme

& teneur , avec défenfes à tous Librai-

res , Imprimeurs, Colporteurs, & au-

tres d’en imprimer , vendre , débiter ,

«U autrement diftribuer fur les peines y
portées. A maintenu & maintient la Fa-

' S eu!*

I

t
»*

I
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4 ï O Arrêt du Parlement de Bretagne

culte de Théologie de l’Univerfité de

de Nantes dans (es Fondions , Privilè-

ges & Immunitez fans pouvoir y être

troublée directement ni indirectement >

par quelques perfonnes & fous quelque

prétexte que ce puiife être ; ce faifant

\
fait défenfes à l’Evêque de Nantes de te-

nir dans fon Séminaire aucunes Ecoles

publiques ; fait pareillement défenfes aux

Evêques de ce RelTort , d’introduire

dans leurs Diocefes l’ufage des Formu-
laires d’aucunes fouferiptions & fignatu-

res, fans une précédente Délibération du
Clergé de France > autorifée par Let-

tres Patentes enregiftrées au Parlement »

• & à tous particuliers , de quelque état

& condition qu’ils foient , de s’atta-

quer ou provoquer en public ou en

particulier par des termes odieux de
Novateurs » Heretiques , Excommu-
niez , ou autres noms de parti , ou de
prêcher fur ces matières avec des ter-

mes injurieux » à peine contre les cou-
trevenans d’être punis comme défobeif-

fans aux ordres du Roi , ennemis & per-

turbateurs du repos public ; commet les

Prefidiaux & Juges Roiaux de la Pro-
vince

, pour informer & faire le pro-
cès aux coupables , de quelque état »

condition & cara&ere qu’ils foient , en
cas de contravt tion au préfer.t Arrêt ,

Je-
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lequel fera à la diligence du Procureur

General du Roi envoie dans tous les Siè-

ges Prefidiaux 8c Roiaux de cette Pro-

vince ,
pour y être à la diligence de Tes

Subftituts , lu
,

publié , enregiftré 81

affiché. Fait en Parlement à Ren-
nes le treiziéme Novembre mil fept cens 1

feize.

Signé, C. M. PICQUET.
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TEMOIGNAGE
1

DE LA FACULTE’
.. .

DE THEOLOGIE
de rei’ms

'

Touchant la Confiitution.

L A Faculté de Nantes n’a pas été la feu-

le qui fe foit déclarée à l’exemple de

la Faculté de Paris, contre l’acceptation que

l’on prétendoit qu’elle avoit faite de la

Confiitution 'Unigenitus. Celle de Reims,

qui dans le tems même de la plus grande

violence , avoit donné des marques très clai-

res de fon oppofition à la Bulle , eft revenue

de même contre l’acceptation qu’on l’avoic

forcé de faire de cette pièce , & elle a deve-

lopédansla conclufiçm du z<S. Juin 171 6.

toutes les nullités qui doivent faite tomber

entièrement fon Decret du 1. Juin 1714.
Il ne fera pas inutile de rapporterai cette

nouvelle conclufion pour détruire les

ifnpreffions d’erreur: qu’a pû caufer la

première.

I. CON-
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v

Confecla in Comitiis extraordinariis S. Fa-

. cultatis Remenjïs, die 1 6. Jnnii 1716.

reletta çr unanimi triginta MM. con-

fenjit approùara in Comitiis die. 1. Ju-
- lii.-

.

.
*

•• 1 . : »

A Nno Domini 1716. dieverô Junii

2 6. hora poft meridiem 2. in ex-

traordinariis Comitiis habitis in aulà Pa-

tricianâ univeril Remorum ftudii , ad

quæ finguli Magiftri ofHatim convocati

fuerant, aderantque numéro 30. Sacra

Facultas, Praefide venerando Domino Ro-
gier Decano, requirente digniffimo Ou-
dinet Syndico, legi mandavit confeâam
per MM. ad hoc opus deputatos narra-

tionem eorum qu® a&a funt in negotio

Cenfuræ die 14. Januarii proximè elapli,

lat® adversïis novem Propofitioncs-M. le

Roux ProfelToris fundationis Furneria-

.

n® ; jquem priùs, utpotè circa res agi-

tandas afFedum , egredi voluit. Tùm
eam qarrationem tanquam veritati con-

fentaneam probavit, ac typis mandari juf-

fit , cura D. Syndici cùm opus erit ,

unà cum prædi&æ cenfur® , & conclu-

S 3
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4*4 Cottel. de la Tacuité de Reims

fionum ad eam pertinentium Gallicâ in-

terpretatione.

Deinde retulit D. Syndicus, de man-
data Facultatk legiffe Te Apoîogeticum
Libellum à M. le Roux , pro fuarum
PropofitiofiUm defeftfiône fypi$ edkurn ÿ
in eoque reperifle ciim plufa faéro Ordini
rôjuriofa , tùm varia fephifmata , atque

principia fummoperè perniciofa : ilhidve-

tô maximè ad facram Facultatem attine-

re, de quo ut ipfe referret à pluribus SS.

MM. pogâtus eft, quôd fdlicèf pagifiis

J a. & y.'fion fupponit tantum, fed au*

dader aflerit M. lé Roux, COfiftitutiô-

rtem quæ incipit Unigenitus à- fâcrô G?-*

difte receptam fuiflfe tanquam fidei fegii-

fcm, acceptatione (inquit) authenfkâSé

ibîeroni. Idqüé proeül dubio occ&Ciéttt!
'

Cbftcliifionis die t. Juftii 1714# Hrgeflte

périHafin D. Campante Modéfatore edi* >

tae, ac Facultatif Commeritariis inicrip-

tfc : Quare pofttxlaie Te , ùt fatra Facultas*

mentem fuam apefiret circà Propofitionerh

M.^ le Roux mox relâtam , & didam ,
^uâ nititur, conclufioftem.

Addidit D. Syndfcus id dertliitn à SS*M-

MM# expendendum éfle, vera-ne, an
fuppofititia; libéra, an exrorfa; valida, an
ipfo jure nülla fit ea Conclufio, quâ ac-
ceptai fertur Conftitutio , abfque eo

' i
• *
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touchant U Confktution. 415.

quod à Sacra Fàcultate in fuis Comitiis

Jeâa fuerit. . .

1. Qn* nec requirente D. Syndica ,

nec MM. fcntcntias rogante , aut conclu-»

dente D. Decano , nec eorum fuffragia

colligente , atque annotante D. Scriba Fa-

cultatis ( quamvis illi adeflent ) nequc

Magiftris de more poft examen deliberan-

tibus conféra fît ; fed Praefîdis vices

agente Laïco , eoque Regis voluntatem

exponente, rem totam proponente , ad*

monente Aulæ nullo modo fatisfaôum iri,

nifi purâ & fîmplici Conftitntionis accep-

tatione, fîmulque fîngulos MM. interro-

gante, ac nomina & fententias fîngulorum

annotante, ut totam ad Regiam Majefta-

tem referretur.

; a. Quæ nullo MM. fax fententise ra-

tionem ullam proferente , fex plané difTen*

tientibus , omnibusdemore agendi ftupen-

tibus, confeâa fît. j

Quæobtentafit, propofito ad exem- \

plum Decreto ,
quod fîrcrae Facultaté

Parifîenfîs- nomine editum dicebatur ,

quodque commentitium eflè, & omrrinô

adukerinum, ipfa exindè declaravit.

4. Qu* contineat plures articulos de

ejuibus nullus MM. tulit fufFragium.

5. Qua conflata fît ex tranfcriptis prae-

tenfî Decreti Parifîenfîs verbis , cùm nec in

Comitiis le&um , nec ab ullo Magiftro-

S 4 rmu
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rum inter deliberandum probatum , ! aut

adoptatum elîet , fed Scribæ traditum à

«lido Campaniæ Moderatore, ut exferi-

beretur.

Quæ fit denique, eodem D. Modera-

torejubente, in Commentariis facrae Fa-

cultatis confcripta , eo ipfo die quo edira

elt, neque in ullis pofteà Commis rele-

va , aut roborata î cùm tamen in morefit

politum nullam Conclufionem ratamhabe-

ri, quæ non- lit in altéra Congregatione

relegendo confirmata.

Eo quippèmodo fabricatam fuifle Con-

clufionem præfàtam , idque nulli dubium

efle: cujus rei telles appellavit , habuit*

<}ue, quotquot prædidis i. Junii 1714.
Comitiis interfuerant. . • j

• Denique requifivit didus D. Syndicus

•ut de propofitione M . le Roux , & fæpè

clida Conclufione ita fententiam ferret Sa-

cra Facultas , ut ne quis eâ de re delibc-

/ rando , deeflet debitæ Superioribus reve-

rentiæ , vel intempeftivè de rebus in Con-
ilitutione contentis difeurreret.

>' Quod poftquam in deliberationem à D.
Decano eft addudum-, leda eft præfata

diei 1. Junii 1714. Conclufio: rùmnul-
lo præfentium MM, refragante

,
quan-

quam unus rem differendam ad ù Julji

diem opinaretur ;

x. Sacra Facultas ex unanimi z8.MM.
*. <: fuf-
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touchant la ConflitUtiort. 4^7
fuffragio cenfuit&declaravit, falfumeffe

quod ait M. le Roux , Conftitutionem

quae incipit 'Unigenitus , fuiffe à S. Ordi-

ne receptam tanquam regulam ftdei.

2. Cenfuit & declaravit exvoto MM.
27. Conclufionem diei 1. Junii 1714.
modo fuprà dido editam

,
quâ receptavi»

deri poffet eadem Conftitutio , elle ipfo

jure nullam , ac quatenùs opus effet abro-

gandam, utreipsâabrogat, tanquam opus

quod minimè fuum fit,- atque è Com-
mentariis fuis eradendam , feu Cancellis

obliterandam cum omnibus fuis appendicr-

bus, appofit.î ad marginem notulà , quâ
Conclufionis hodiernæ mentio fiat.

^ Atque ita conclufit venerandus D. De-
canus, idque fignificavit M. le Roux, in

Aulam ad id revocato, qui nullà prola-

tâ ratione , vivâ voce Conclufioni inter-

ceffit.

De mandat0 DD. Decani, & MM. di-

Facultatis Theologia Remenfls, A. Cu-
riot, ejusdem Facultatif Dottor & Scnba.
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CONCLUSION
' . . . .i • .*

P# U FAcuité de Théologie de Reims f fri-

te dans l'j4jfcmblée extraordinaire du z6*

• Juin 17

1

6. relue & approuvée dans

\ ïuljfemblée ordinaire du 1. Juillet , du
confentement unanime de trente Doéleurf

dont elle étoit compofée. :> '
•.

• *
, .

I
! ’An de J.C.171& lei6. de Juin, à

^ deux heures après midy, dans l’Af--*

Semblée extraordinaire de la Faculté dé

Théologie de Reims, tenuë dans la Salle

de S. Patrice de l’Univerfité de Reims %

à laquelle tous les Dodeurs avoient été

convoquez par des billets envoiez dans

leurs maifons, & où ils fe font trouvés au

nombre de trente, M. Rogier vénérable

Doien Prefident , & M. Oudinet très*-

digne Syndic requérant; lafacrée Faculté

a ordonné qu’on lût la relation dreffée

par les Dodeurs à ce députez , de ce qui

s’eft pafle dans l’affaire de la Cenfure por-

tée le 14. Janvier dernier contre neuf

Propofitions de M. le Roux Profelfeur

de la Chaire fondée par M. Fournier ,

après l’avoir fait auparavant fortir comme
étant

\

m *
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Faculté de Reims. 419
étant partie ; & elle a approuvé ladite re-

lation, comme conforme à la vérité, &
ordonné qu’elle feroit imprimée quand il

feroit à propos
,
par les foins du Syndic ,

avec une verfion Françoife de cette Cen-
fure , & des Concluions qui la concer-

nent.

- Enfuite M. le Syndic a rapporté qu’il

avoit lû
,

par ordre de la Faculté, \z Mé-
moire jufiificatif que M. le Roux avoit fait

imprimer pour défendre fes Proportions,

& qu’il y avoit trouvé plufieurs chofes

injurieufes au Corps de la Faculté, divers

lophifmes , & des principes très-perni-

cieux : mais que ce qui intereffoit plus

particulièrement la Faculté, & dont il a»

voit été requis par plufieurs Dodeurs de

faire rapport, étoit que M. le Roux dans

les pages 31^ & 33. de ce Mémoire, ne ’

fuppofe pas feulement , mais allure haidi-

ment que la Conftitution qui commence
par ces mots, Vnigenitus Dei Filins , a été

reçue par la Faculté comme une réglé de

foi
,
par une acceptation , dit-il , authenti-

que gr folemnelte . Que ce qui lui a don-

né occafion d’avancer ce fait
,

ç’â été fans

doute la Concl#fion du 1. Juin 1714.

faite & infcrite dans les Regiftres de la

Faculté fur les inftances de M. l’Intendant

de Champagne : Qg’ainfi il demandoit

que la Faculté s’expliquât fur la propofi-

S 6 ~ «ion



jf,zo Concision de là

tion de M. le Roux qu’il venow de rap3

porter, & fur la Conclufion qui lui avoit

lêrvi de fondement pour l’avancer.

« Le Svndic a ajouté, que les DôéfeurS

«voient donc à examiner , fi l’on devoit

coniiderer comme véritable ou fuppofée

,

comme libre ou extorquée , comme va-

lide ou nulle de droit * une Conclufion

qui porte que la Faculté a accepté la Con-
stitution, fans que la Conftitution ait été

lue dans l’Alfemblée, où l’on veut qu’el-

le ait été reçue.

Une Conclufion qui a été faite , -fans

requifition du Syndic; fans que leDoyen
ait demandé les avis des Dodeurs , ni con-

clu; fans que le Greffier de la Faculté aie

recueilli , 8c marqué leurs fuffrages
,
quoi-

que ces trois Officiers de la Faculté fuf-

» lent préfens ; & fans que les Docteurs , a-

près avoir examiné ce qui leur étoit pro-

pofé , en aient délibéré fuivant l’ufage ï

un Magiftrat Laïque faifant dans l’Alfem-

blée la fonction de Préfident , déclarant

la volonté du Roi
,

propofant feul le fu-

jet de la délibération ; avCrtifïànt en me-
me terns, que la Cour ne feroit point &-
tisfaite , fi l’on n’acceptfoit purement &
Amplement la Conftitution , interrogeant

^ tous les Dofteurs les uns après les autres >

Sc marquant le nom & l’avis de chacun ,

pour rapporter le tout à Sa Majefté.
>" i Une

, -v
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Faculté de Reims. -fi*.
* Une Conclufion qui a été faite, fans

qu’aucun des Dodeurs ait rendu raifonde

fon opinion, fix s’expliquant ouvertement

pour le fentiment contraire, & tous der

meurant étonnés d’une maniéré d’agir li

extraordinaire.

Une Conclufion qui n’a été obtenue

qu’en propofant pour modèle un Decret

de la Faculté de Théologie de Paris,

qu’on difoit avoir été imprimée par fon

autorité, & qu’elle a depuis déclaré être

fuppofé, & fauffèment fabriqué.

Une Conclufion qui contient plufieurs

articles, fur lefquels aucun des Dodeurs
n’a porté fon fuffrage. •• • - j
r Qui a été rédigée dans les mêmes ter-

mes que le prétendu Decret de la Faculté

de Théologie de Paris, quoique ce De-
cret n’eût point été lu dans l’Affemblée »

ni approuvé & adopté dans le cours de la

délibération par aucun des Doreurs , aiant

été feulement mis par M. l’Intendant en-

tre les mains du Greffier, pour êtretranf-

crit dans les Reeiftres. . i

Une Conclufion enfin, qui par le mê-
me ordredeM. l’Intendant, 1 étéinferée

dans les Regiftres delà Faculté, le jour

même qu’elle a été faite, & qui n’a point

été relue ni approuvée dans aucune autre

Alfemblée : quoique , fuivant l’ufage ,

aucune Conclufion ne foit cenfée parfaite

S 7 Sc
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& arrêtée ,

qu’elle n’ait été relue & con-

firmée dans une fécondé Aflêmblée.

Que perfonne ne revoquoitendoute que

la Conclufion dont il s’agilToic, n’ait été fai-

te de la maniéré dont il l’expofoit : vérité,

dont il a pris à témoins, & dont font con-

venus tous ceux qui avoient affitfté à l’Af-

fëmbléedu i. Juin 1714.
Enfin le Syndic a requis que la Faculté

portât fon jugement fur la propofition de

M. le Roux jèc fur la Conclufion en que-

ftion ; de maniéré néanmoins qu’en déli-

bérant fur l’une & fur l’autre , aucun ne

s’écartât du refpeâ: dû aux Supérieurs, &
n’entreprît par des digreflîons à contre-

tems de parler fur les matières contenues

dans la Conftitution.

La matière mife en délibération par M.
le Doyen , on a fait le&ure de la Conclu-

fion du 1. Juin 1714. & fans qu’aucun

des Dofteurs préfents fe foii oppofé , ne

s’en étant trouvé qu’un feul qui ait été de
fentiment de remettre la Délibération au

1. Juil^t, la Faculté a formé la Conclu-

fion fuivante :

i. Elle a été d’avis 8c a déclaré ducoa-
fèntement unanime de a 8. Doéfeurs, que
ce que dit M. le Roux, que la Conftitu-

tion qui commence par ces mots, Vnige-

nitus Dei Filitu , a été reçue par la Faculté

comme use réglé de foi, eft faux.

2. Elle

Bigitized by GoO^Tc
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». Elle a été d’avis , & a déclaré fui-

vant les fuffrages de 27. Dodeurs, que b
Condufion du i.Juin 1714. faite en la

maniéré rapportée ci-deffus , & par laquel-

le il poufroit paraître que cette Conftitu-

tion a été reçue , eft nulle de droit , &
qu'elle doit , en tant que befoin feroit, être

abrogée , comme de fait elle l’abroge , ne

la recortnoiflant nullement pour fon ouvra-

ge & qu’elle doit être rayée ou cancellée

dans fes Regiftres avec tout ce qui s’eft

enfuivi , & être mis une note à la marge
où il foit fait mention de la Condufion de
ce jour.

Et ainfi a été conclu par M. le Doyen,
& il a figitifié cette Condufion à M. le

Roux
,
que l’on a fait revenir pour cet ef-

fet dans la Salle , lequel fans donner de rai-

fon s’y eft oppofé de vive voix.

Par le Mandement de Meffieurs les Doyen

& DeElcurs de la Faculté de Reims r
si* CVR IOT~, Detteur & Greffier de

ladite Faculté. .
• « 1

• .
* /

'
‘ .

• * *
- /• » • i

*La Faculté de Reims a eu la confofa-

tion de voir fon exemple fuivi par un
grand nombre de Curés du Diocéfe qui a-

voient publié la Bulle i dixhuit du doyen-

né de Mezieres , neuf du doyenné de la

Montagne, fept du doyenné de Vefle'ont

écrit



414 Lettre de plufteurs Curés

écrit à M. l’Archevêque de Reims
,
pour

lui marquer qu’ils retradoient la publica-

tion , qu’ils avoient faite de la Bulle , &
l’on apprend chaque jour que plufieursau-

très fuivent leur exemple j
• en forte que

l’on en compte aduellement plus de 60c
qui fe font retraitez. Voici une de leurs

Lettres qui m’eft tombée entre les mains,

& par laquelle on pourra juger de celles

des autres qui en ont écrit de pareilles.

:
•

'

*. •*:
*

•• t»

'

.

• • r • i I L -• 'i* r

LETTRE
, -• •>.

: .. ...
- ;

De plujieurs Curez, du Diocefc de Reims , à

M. /’^Archevêque ,
par laquelle ils re-

N

- trottent la publication qu' ils avoient faite

de la Bulle.

.
* # %

Monsïi gneu R,
• • ' » 0 .

*
* , \

Nous vous fupplions d’agréer, que nous

prenions enfin la liberté d’expofer à Votre

•Excellence les peines qui nous agitent de-

puis long-temps au fujet de la Conftitu-

tion Vnigenitus , & que nous lui décou-

vrions nos véritables difpofitions. La pre-

mière ledure de cette Bulle nous a extrê-

mement furpris, tant elle nous a paru peu

conforme à la Tradition de l’Eglife , &
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f

fur-tout à celle de l’Eglife de Reims en *

particulier. Nous n’avons vu qu’avec

beaucoup de douleur l’imprelîion qu’elle a

faire fur nos Paroifliens. Notre furprife

aulfi bien que notre douleur s’eft fort

augmentée , lorfqu’on nous a envoyé les

Sentences d’excommunication rendues con-

tre fix Do<fteurs,dont les fentimens étoient

véritablement les nôtres. C’eft donc *

Monseigneur, pour calmer nos

confciences

&

pour prévenir les fuites

qu’on pourrait craindre du filence que

nous avons gardé jufques aujourd’hui, &
des publications qu’on a exigées de nous,

que nous déclarons ici à Votre Excellen-

ce, que peu fatisfaits de la conduite, que
nous avons eu le malheur de tenir dans l’af-

faire de la Conftitution , noiis ne regardons

' pas la Cenfure qu’elle contient des 101.

Propofitions comme une réglé de Foi, de

Morale & de Difcipline. Nous vous pro-

teftons néanmoins très-fincerement , Mon-
seigneur, que nous acceptons d’a-

Yance les Jugemens que l’Eglife portera de

la Conftitution & des 101. Propofitions.

Nous ofons encore afturer Votre Excel-

lence, que nous avons toujours été , &
que nous fbmmes encore à préfent très é-

lôignez de manquer au profond refpeét &c

à l’obéiflance canonique que nous vous a-

vons promife dans notre ordination. Non
5

il

. v
» t :

» «

I
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4i<S Déclaration de plujieurs

il ne nous arrivera jamais , Monsei-
gneur, de troubler la paix de votre

Diocêfe, en écrivant, enfeignant ou par-

tent mal à propos contre les décifions &
Mandemens de nos fuperieurs Ecclefiafti-

ques. Nous fommes avec la plus parfaite

foumiflion &c.

I V.
< f •»

•

DECLARATION*
Texte par Ai. le Théologal de Reims dont

FEglife Métropolitaine , & lue au Prôner

parJlx Curez, de U meme Fille au Jujet

des trois Chanoines & des trois Curez. ex~

communiez. par Al. l'Archevêque de
Reims.

. >*

J
’Apprens , Mes Freres , avec douleur

qu’il fe trouve parmi vous des particu-

liers qui allarmant vos confciences , & qui
vous troublent au fujet des fentences d’ex-

Communication portées l’année pafTée con-

tre fix Dodeurs en Théologie, dont trois

font

* Cette Déclaration a été lue dans les mê-
mes termes qu’on la donne ici par le Curé de
S. Etienne de la Ville de Reims; M. leThéo-
logal de les autres Curés y ont fait quelque*

çhangemens, mais de peu d’importance.

I
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font Chanoines , & les trois antres nos

Confrères } mais depuis déclarées milles par

Nofleigneuis du Parlement de Paris.

• On ofe avancer que ces fëntences doi-

vent être regardées comme aiant été 8c é-

tant encore valides
,
que le Parlement , en

les déclarant nulles, a excédé fon pouvoir ;

qu’on ne peut communiquer avec cesM ef-

fleure , aflfifter à leurs MefTes, ni recevoir

les facrertiens de leurs mains ; en un mot
qtie vous devez les regarder comme ex-

communiez % au moins comme rebelles à

J’Eglife. Deux maximes que je crois de-

voir combattre, en montrant qu’elles font

faufTes, injuftes envers les perfonnes qu’el-

les attaquent , uniquement propres à ré-

pandre le trouble dans les confciences 8c

dans l’Eglife.

«• La première y favoir qu’on doit regar-

der les Chanoines 8c Curez dont il eft

queflion comme excommuniez , eft évi-

demment faulfe , foit qu’on la confidéra

du côté de la fenteuce portée contr’eüx»

ou par rapport à la Conftitution , à l’occa-

fion de laquelle cette fentencc a été ren-

due.

Premièrement dans les principes mêmes
de ceux qui avancent ces maximes , au

moins conviennent ils que ces MM* font

déliez extérieurement , cela vous fuffit s

car il eft donc faux de dire que l’on ne

i /-> peut
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peut communiquer extérieurement ave?
eux, entendre leurs Méfiés , recevoir les fa-

eremens de leurs mains.
'*

Secondement
, (& cette reflexion regar-

de plus particulièrement la fentence) une

fentence nulle n’a nul effet';' une fentence

juridiquement déclarée nulle , eft à votre

égard comme fi elle n’étoit point avenue ;

©r telle eft celle dont il s’agit, l' Je n’entre

point dans le détail des nullitez qu’elle ren-

ferme. Le Parlement nous en a difpenfé

en la déclarant nulle. C’eft affez pour vous.

C'eft à lui à décider fi le juge eft compe- ‘

tant ou s’il ne l’eft pas , fi la recufation

eft valide ou non > fi l’appel interjetté de-

voit ou ne devoir point empêcher le juge

de porter fentence; fi les ordonnances font

gardées ou non. Il eft le juge naturel en

ces matières , & il a été reconnu tel dans

le cours du procès par les parties interef-

fées. Il a prononcé en déclarant qu’il y a

abus ; il ne vous en faut pas davantage ,

tout cela eft clair. Te dis plus, que quand
la chofe pour le fond ne ferait pas auffi

claire qu’elle l’eft , v vous ne devriez pas

être moins tranquilles dès qu’il n'y a point,

de dénonciation contre ces MM. la-

quelle ne fubfiftant point, ils ne doivent

point être regardez comme excommuniez.!

Telle eft la doârine & la pratique de l’E-

glifb lür le fait de l'excommunication^

: ; Cette
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Cette doctrine eft renfermée dans le fameux

Chapitre Ad evitanda qui lait loi dans

i’Eglife , chapitre tiré de la Conftitution

de Martin V. attribuée avec fondement au

Concile de Confiance, mais autorifée par

la pratique confiante & uniforme de l’E-

glife, & devenu loi par l’ufage.

De ces principes je conclus, que vous ne

pouvez de même regarder ces MM. com*

me excommuniez en vertu de la Bulle*

Car fi l’on ne peut être regardé comme
excommunié ,

que quand on eft dénoncé

tel , & que la dénonciation fubfiftc ; on ne

peut être regardé comme excommunié en

vertu de la Bulle, puis qu’elle n’emporte

.point la dénonciation de la perfonne.

Dire le contraire , c’eft donner le dé-

menti , je ne dirai pas feulement à tous les

Jurisconfultes ; mais à l’Eglife même.

.C’eft détruire un des principaux Articles

de la Pragmatique & du Concordat. C’eft

anéantir les fages précautions que l’Eglife a

prifes pour conferver la paix dans fon fein »

& le repos dans les confciences. C’eft ré-

pandre la confufion & le trouble.

Partons au fécond Chef fur lequel il

n’eft pasmpins important de vous inftruire.

Je foutiens que vous ne pouvez regarder

ces MM. comme rebelles à l’Hglife. Il

fuffit de lire leur déclaration inferée dans

l’arreft; elle eft la preuve de leur foi & dq
leur

g



J

430 Déclaration de flufïettrs «

leur fouiniffion à t’Eglife ; Que difent-il$?

Qu’ils font prêts de fe foumettre &
qu’ils fe foumettcnt par avance fans reftri>-

Âion ni modification à ce qu’il plaira à

v i’Eglifê Catholique, Apoftolique & Ro-
maine (à laquelle feule il appartient de con-

firmer ou de reforma* les Jugemens des

fouverains Pontifes,) de décider fur la

Conftitution 'Unigenitus , & fur les fens 8c

qualifications des roi. propofitions qui y
font condamnées , étant prêts d’ccouter

l’Eglife toujours & en toutes chofês, & de

fe conformer abfolument à fon fentiment,

à fon langage, & à (es loix ; & de plus ils

n'ont rien fait ni dit ni écrit qui fut con-

traire au refpeéfc & à PobéifTance canoni-

que qu’ils doivent à N. S. Pere le Pape

& à Monfeigneur l’Archevêque , qu’ils

fupplient très humblement de fe contenter

defdites déclarations , & de n’en point exi-

ger d’autres d’eux , au moins avant les é-

claircifTemens que plufieurs Prélats ont pris

le parti de demander à fa Sainteté, ou avant

la décifion de l’affaire defdits Prélats $ ou
que s’il défire d’eux quelqu’autre explica-

tion , ils attendront avec un grand refpeéi:

des lumières, de la charité & de l’autorité

de Monfeigneur l’Archevêque, les éclair-

cifTemens fur les doutes par eux propofés

dans leur Procès verbal du 14. Juin 1715.

Peut-on accufer d’herefie & de rébellion
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à l’Eglife des fentimens fi conformes aux

réglés, & à l’autorité de l'Egide même,
en un mot fi catholiques ?

Je vais plus loin > parce que je dois

vous inftruire & regler votre confcience,

& je dis que Tans être heretique, ni rebel-

le à l’Eglife, on peut à prêtent fiifpendre

Ton jugement fur la Bulle, & attendre celui

de l’Eglife. Je n’eraployerai pas de rai-

sonnement difficile, je ne veux qu’un

principe certain & un fait notoire.

Le principe , c’eft qu’une Bulle n’eft

réglé de foi que lors qu’elle exprime évi-

demment ce que l’on croyoit auparavant

,

ou lors qu’elle eft certainement acceptée

par l’Eglife. La raifon en eil claire. C’eft

qu’une réglé de foi doit être certaine; au-

trement notre foi même feroit chancelante';

or ce qui rend une Bulle certaine, c’eft le

confentement de l’Eglife, puifque l’Eglife

feule eft infaillible.

Le fait, c’eft que nous voions dans l’E-

glife d’illuftres Evêques , des Univerfitez

célébrés , des Corps refpeftables , de grands

Magiftrats
,
qui mieux inftruits que vous

ne pouvez l’être de ce qui s’eft pafle à l’é-

gard de la Conftitution dans les autres par-

ties de l’Lglife * non feulement ne la re-

çoivent pas, mais enfeignent, autorifent,

maintiennent publiquement la liberté de ne

s’y pas foumettre. C’eft que £ette illu-
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ftre portion du troupeau de Jcfus-Chrift

eft unie par tous les liens de communion

,

non feulement avec le S. Siège , mais en-

core avec les perfonnes d’un fcntiment con-

traire. C’eft qu’elle eft fuivie en ce point

d’un grand nombre d’Eccléiiaftiques &
de religieux habiles & vertueux de dif-

ferens Ordres.

* Tant que ce fait fera véritable , & tant

que vous, le fçaurez , comme vous le fça-

vez à n’en pouvoir douter , la Bulle ne

peut être à votre égard une réglé certaine

& infaillible, telle que doit être une réglé

de foi ,
puis qu’il s’enfuit de la notoriété

de ces faits, qu’il n’eft ni évident que cet-

te Bulle exprime ce que l’on croyoit au-

paravant , ni certain qu’elle foit acceptée

par l’Eglife.

Vous ne devez point blâmer ceux qjii

fufpendent leur jugement, beaucoup moins

vous eft-il permis de vous féparer de com-
munion d’avec eux , ni de les accufer d’he-

réfie & de rébellion à l’Eglife. Vous de-

vez même croire qu’ils ne le font que par

une pieufe crainte qu’ils ont de rendre à la

parole de 1 homme un hommage qui n’eft

du qu’à la parole de Dieu, à la vérité fou-

veraine , & à l’Eglife qui en eft feule l’or-

gane infaillible.

Quelle doit donc être votre conduite

dans les circonftances prefentes. Le voici.

: . . i. Vous
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I . Vous en tenir pour la foi à ce que

l’on croyoit , à ce que l’on enfeignoit

avant la Conftitution publiquement & gé-

néralement, avec l'approbation des Pafteurs

& l'applaudiiTement des fideles. La foi de •

l’Eglife eft toujours la même ; elle ne chan-

ge point.

2. Attendre fur les conteftations pré-

fentes que l’Eglife décide ou que l’union

plus claire & plus certaine des Pafteurs

,

vous aflure de fon jugement, & être fin-

cerement difpofez à recevoir fes dccifions

& à vous y foumettre.

3. Prier Dieu qu’il éclaire les Pafteurs

& qu’il les unilTe , afin que comme ils

n’ont qu’une même foi ils n’aient tous

qu’un même fentiment& un même langage*

4. Ne juger temerairement ni de la

foi , ni de la conduite de perfonne.

• 5 . Conferver un profond refped: pour

N. S. Pere le Pape, pour Monfeigneur

1*Archevêque
,

pour tous les fuperieurs

Eccléfiaftiques.

6, Conferver la charité & la paix dans

votre propre coeur , & autant qu’il eft en

vous dans le coeur des autres.

Telle eft la déclaration que je me fuis

cru obligé de vous faire. Dieu m’eft té-

moin que je la fais non par aucune vue
humaine , mais par le feul amour de la

yerité, de la juftice & de la paix. Je
T. vous
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vous devois ce témoignage , & je' vous

le rends pour vous inftruire fur vos de-

voirs ,
calmer vos confciences & regler

votre conduite. Je le rends non à l’oreil-

le, mais en public , & j’ofe dire que per-

forine n’avancera publiquement le contrai-

re Je finis en vous conjurant avec S,

Pàul, qu’il n’y air point de divifion , ni

de partialité parmi vous ; mais qu’unis

d'afïeéHon , de féntimènt & de langage

nous glorifions Dieu d’un même cœur &
d’une même bouche.

\ . IX.

D EC L. ARATION
• • .

*
• • . * t

1
. i . • .

'

jPe plufîettrs Evêques de France , au fujet

de la Lettre de Ad. Madot , Evêque de

Challonfur Saône à Ad. de Cruge , fur

la maniéré dont ils ont accepté la Conjli-

tution U N i G E N i T urs fçavoir re-

lativement aux explications de ïlnjlru- 1

ilion Paflorale.

LE refpeâ: que nous devons à la véri-

té, foit comme Chrétiens, foit com-
me Evêques , & le témoignage que nous
fommes obligez de lui rendre en toute oc-

cafion, & principalement lors qu’il s’agit
y

de foutenir l’honneur de l’Epiftopat , &
d’aflfurer la paix de l’Eglife , nous prefife

de faire une Déclaration précife de nos fen-
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timens, & de la vérité des faits fur ce qui

s*eft pafTe en France dans l’acceptation de

la Conftitution 'Unigenitus.

Tant que nous n’avons vû la vérité de

ces faits obfcurcie & altérée que par des

Libelles anonimes & féditieux qui fe font

répandus dans le Public, nous fômmes de-

meurez dans le filence.

Mais depuis que noüs avons vû avec

douleur, qu’il étoit échappé à quelques-

uns de nos Confrères dans leurs Ecrits,

des propofitions qui femblent favoriferune

partie des principes contenu* dans ces Li-

Delles , & tendre à changer la nature de

l’acceptation que nous avons faite de la

derniere Conftitution du Pape ; nous a-

vons cru être indifpenfablement obligez de

déclarer une vérité déjà fuffifamment mar-

quée par toute notre conduite précédente,

mais dont l’expofition devient néceffaire

aujourd’hui, pour faire cefler les abus que

Ton fait des ménagemens que le rdpeét

pour le faint Siégé nous a infpirez.

Nous ne pouvons donc nous empêcher

de dire publiquement, que nous avons été

extrêmement furpris de voir un Evêque de

France * avancer comme un fait certain

T z &
* M. l’Evcque de Challon fur Saône dans

fa Lettre imprimée à M. de Cruge Avocat

général au Parlement de Dijon. Voiez les

Tocfins ôcc. pag. 443- & 444.



45 6 Déclaration de plufiewrs

& indubitable, prouvé clairement , dit-il»

par les u4ftes & par le Proc'es Verbal de

rV.jfemblée de 1713. & 1714. que la Con-

ftitntion a été reçue purement & Jimplementy

& qu'une acceptation relative & dépendante

des explications , efi une pure invention des

7Vovateurs
,
qui ne peut impofcr qu'à ceux

qui veulent être trompez,.

C’eft contre cette propofition que les

mêmes intérêts que nous avions toujours

eus en vue dans l’affaire de la Confti-

tution , nous forcent de reclamer aujour-

d’hui.

Intérêt de la Vérité en elle-même & de

la doéîxine de l’Eglife ,
parce que nous

avons cru qu’il importoit au facré dépôt

qui nous a été confié , qu’en acceptant la

Conftitution plufieurs véritez eflentielles

fuffent tellement mifes à couvert (a)»

qu’elles ne fe trouvaffent pas expofées au

qanger d’être confondues avec l’erreur.

Intérêt de confcience par rapport à l’in-

ftru-
-a

“ 4
r

(a) Etrange Conftitution, contre laquelle

il a fallu prendre des précautions pour met-

tre à (ouvert les veritez .

.

. ejfentielles ... de la

religion. On nous l’avoit envoiée de delà

les monts comme un excellent antidote dont
nous avions befoin , & il a fallu que nos Evê-
ques nous préparaffent eux mêmes de l'anti-

dote contre cet antidote Ultran on.ain,
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ftru&ion des peuples , dont le falut eft

commis à nos foins ; parce qu’aiant trouvé

par la le&ure & par l’examen des propor-

tions cenfurées, qa’il y en avoit plufieurs

que leur obfcurité & leur ambiguité, tant

par elles-mêmes que par rapport à nous (b) 9

rendoient fufceptibles de plufieurs fens , &
capables par confequent de troubler les

confciences , & de faire naître de nouvel-

les dilputesj il étoit de notre devoir de les

T
3

- éclair—

(b) Bon par rapport à MM. les Prélats

auteurs de la Déclaration : car par rapport au
Pape fa Bulle ne permet pas de douter qu’il

ne les ait trouvées très claires , & fans aucu-
ne ambiguité. Il ne leur a point cherché un
lèns écarté qui ne fe préfente point d’abord à

l’efprit. Il les a pris telles qu’elles font, fans

fe donner la gêne pour y imaginer je ne fçai

quels fens condamnables. Un Prélat que le

Pape n’auroit pas defavoué (c’eft feu M. de
Cambray , & il n’eft pas le fcul) nous dit net-

tement que les io 1. Proportions condamnéesfont

claires <& prècifes ,
qu’elles riont qu'un feul fens ,

que lefens de ces proposions étant clair <&• uni-

que, leur condamnation e(l claire
,

précife & fans

aucune ambiguité
j

qu'il n'y a donc qu'a condam-

ner le fens propre & naturel des proposions
,

qui

ejl celui du P. fftefnel. Les auteurs de la Dé-
claration ne trouvent au contraire dans les

propofitions qu'obfcurité & ambiguité j ce qui

a rendu , félon eux , les éclairciflemens ab^

folument néceflàires. Ils ont raifon en un
A.
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éclaircir, & de faire connoître à tous les

jfideles comment nous les entendions ; en

forte que la dodrine des Pafteurs expli-

quée & développée par des expreflions

claires & précifes , devint auffi la dodrine

de tout le troupeau.

Interet d’honneur , non pas d’un hon-

neur prophane , que les Evêques ne doi-

vent pas connoître , mais d’un honneur

Chrétien, dont S. Paul lui-même fe mon- *

troit jaloux j parce que le caradére facré

dont

• •

fons y car rien n’eft plus obfcur,m plus abftrus

que le mauvais fens de ces propoli rions. Les

contorfions gu^il a fallu donner aux termes,

pour ne rien dire de pis, en font une preuve

îènfible. Or laiiïant ces Prélats s’accorder

avec le Pape & les partifans de la clarté de la

Bulle , il eft clair au moins par l’oppolition

aduellequieft entr’eux ,que rien n’eft plus chi-

mérique que l’acceptation uniforme de la Bulle,

que certaines gens font fonner fi haut : car le

fens clair des propofitions , qui eft l’erreur

condamnée félon les uns, eft au contraire un
fens fi clairement vrai & fi clairement catho-

lique, félon les autres, que ce n’a été que
four le mettre à couvert

> que l’on a fourré

dans ces proportions , comme on a pu, cer-

tains fens écartez
,
qui n’ont pas le moindre

fondement plauüble dans les termes des pro-

pofitions, & encore moins dans le livre d’où

elles font tirées
,
pour les rendre par là telle-

ment quellemcnt condamnables.
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jdont il a plu à Dieu de nous honorer, ex i-

geoit d’un côté que nous foutinffions les

Tondions & les droits de Survcillans dans

.la Maifon d’Ifraël , & de Juges dans ce

qui a rapport à la doârine du falut j & de

-l'autre > qu’en ne recevant rien qui ne fut

conforme à la Tradition de nos Eglifes,

nous ne craigniflions point de nous expli-

quer avec la fincéritc 8c la droiture qui

convient non feulement à des Evêques ,

mais à tout Chrétien.

Intérêt d’Etat, parce que d’accepter la

Cenfîire de toutes les projetions fans au-

cune modification , ç’eut été oublier ce

que nous devons aux libertez de notre E-
glife , & à la maxime fondamentale du
Royaume. CO

Nous fommes donc attachez inviolable-

jnent à ces diiférens devoirs : nous avons

' T 4 vou-

(
c
) On a ici en vue les propofitions qui

concernent l’excommunication. La cenfure

abfolue & illimitée qu’en fait la Bulle a paru

d’une fi pemicieufe confequence pour l’Etat,

que les Parlemeos n’ont pas cru pouvoir en-

regîtrer la Bulle, fans la modifier & la reftrain-

dre. Les auteurs de la Déclaration nous ap-

prennent que c’eft par la même vue de l'inté-

rêt de l'Etat qu’ils n’ont accepté la Bulle par

rapport à ces propofitions qu’en la modifiant.

Et quel eft le François qui oferoit en ufer

autrement ? ... - a -•

» . A
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voulu fatisf&ire à ce que la vérité, la con-

fcience, l’honneur Epifcopal , & le bien

de l’Etat exige de nous; Et comme nous

n’avons prétendu, en acceptant la Conftituç

îion, tromperperfonne, nous ne devons pas

non plus fouffrir aujourd’hui que perfon-

ne foit trompé par la nature de notre ac-

ceptation.

Pourrons-nous voir tranquillement après

cela
,
qu’on sfefforce de perfuader au Pu-

blic , & s’il étoit poffible de nous faire ac-

croire à noüs-mëmes ,
1 que nous n’avons

fait qu’une acceptation pure & fimple, &
indépendante de toute explication.

Nous déclarons au contraire, première-

ment, que nous avons examiné juridique-

ment , ainfi que nous avions droit de le

faire, les mêmes propofitions que le Pape

a examinées , & dont il a porté la Cenfu-

re; & que ce n’eft qu’enfuite de cet exa-

men qui a duré plus de trois mois
,

que

nous avons prononcé après le Pape , & con-

jointement avec lui, la condamnation des

erreurs que nous avons cru qu’il a voulu

cenfurer par fa Conftitution.

Nous déclarons en fécond lieu, que nous

avons accepté la Bulle, non pas purement

& lîmplement , mais relativement à l’In-

ftru&ion Paftoralé, qui non feulement fut

réfolue par l’^ffemblée dans la même féan-

ce, & dans la même délibération, où J’ac-

cep-
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ceptation a été faite , mais qui avoit été

lue & approuvée avant cette même féancè,

par chacun des Evêques qui acceptèrent <

alors la Constitution , & que YAflemblée

a renfermée à deffein & avec réflexion

"fous une feule & même Signature, comme
n’étant qu’un feul & même aéte avec fon

acceptation.

Indépendamment même de T'InStruétion
* Paftorale , dont chaque Evêque de l’Af-

Semblée avoit connoi (Tance, avant que d’ac-

cepter la Constitution , tous ceux qui y
ont aSfifté, favent que l’acceptation ne fut

faite qu’en confequence du rapport fait par

les CommifTaires , dont l’Inltruétion Pa-

ftorale n’eft véritablement que le précis.

Que fî par des raifons particulières ce

rapport n’a pas été inféré dans les Aétes de

l’ASTemblée, & fi on a cru qu’il fuffifoit

d’y mettre l’Inftruftion Paftorale qui en

contenoit tout l’efprit, il n’en eftpas moins

vrai que c’eft ce même rapport qui a fon-

dé l’avis de l'acceptation. Ainfi cette ac-

ceptation précédée par un rapport qui ex-

pliquoit le fens dans lequel la Constitution

devoit être entendue, & fuivie d’une In-

ftruétion qui développe ce même fens aux

yeux de tous les Pafteurs , auiïi-bien que-

des Théologiens 8c des Simples Fideles, ne

peut jamais paSTer que pour une accepta-

tion relative y rien n’étant plus oppofé à

I

1
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une acceptation pure , fîmple & abfolue*

qu’une acceptation accompagnée d’expli-

cations , qui la déterminent à un certain

fens que nous avons préfumé être celui

du Pape même , fans néanmoins en avoir

une entière aflurance , Sa Sainteté ne s’étant

pas encore expliquée là-defius. (d)

Nous

( d) Si ce n’eft que par rapport à un mau-
vais fens préfumé , que MM. les Prélats ont

accepté la Conftitution .leur acceptation n’eft

pas une grande reflource pour cette Conftitu-

tion qui en a tant de befoin. Car s’il étoit

arrive qu’ils euftent mal deviné ou préjumé,' il

eft viuble que leur acceptation s’évanouit &
fe réduit à rien. Ce fera un jugement diftin-

gué de celui du Pape , & ce ne fera rien

moins qu’une acceptation du jugement que le

Pape a prononcé. Pour cela il faudroit que
l’acceptation n’eût point un autre objet que
celui du Pape , c’eft-à-dire

,
qu’elle tômbât

fur le même fens précis & individuel que le

Pape a prétendu condamner par le jugement
qu’il a porté. Or dès lors qu’on eft réduit à

préfumer, & qu’on ne va pour ainfi dire, qu’à

7 tâtons à la decouverte du fens d’un juge-

ment , l’acceptation que l’on en fait peut être

conforme au fefts & à l’intention du juge*
mais aufli elle peut n’y être pas conforme.
Ainfi elle eft incertaine, & ne peut être par

conféquent d’aucune valeur. C’eft le cas de
l’acceptation de MM. les Prélats de France,
puifqu’ils n’ont fait que préfumer que le fens

unique qu’sis o»t prétendu condamner en ac-

çep«
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Nous favons encore, &r toute la France

a fçû comme nous , que l’avis commun
de l’Aflèmblée a toujours etc, qu’il falloit

néceiïàirement mettre une relation entre

l’acceptation & l’Inftruétion
;
que toute

la difficulté fe réduifit à trouver une ex-

preffion qui fût en même temps & refpe-

étueufe pour le Pape , & fuffifante pour

faire fentir la liaifon de l'acceptation, avec

T 6 les

ceptant la Bulle , étoit celui du Tape même ,

fans néanmoins en avoir une entière affurance.

En forte que le Pape n’a qu’à dire qu’ils ont

mai préfumé, & qu’il ne reconnoît pas la Bulle

au milieu de leurs glofes qui la défigurent»

pour anéantir leur acceptation. Mais ce qui

eft encore plus fort , c’eft que le Pape fait

entendre très clairement, que le fens qu’il con-

damne, n’eft point un iêns reculé ou écarté,

mais un fens clair qui tombe fous les yeux en
lilànt les propofitions. Il femble avoir voulu

epuifer tous les termes pour ôter tout lieu de

s’imaginer de l’obfcurité dans une Bulle fi

claire & fi lumineufe : Diflinttiùs & apertiia

exp/icaremus. Et encore : velut ob oculos*

expotteremus
; & plus bas : âenudatts & quafi

IN propatulo pofitis erroribtts. Enfin il efir

perfuadé d’avoir mis la vérité dans un fi grand

jour , qu’il fe promet que tout le monde s’y

rendra auffi-tôc : Omnes tandem ape rt

æ

MAN 1FESTÆQUE veritati cedere compellantur

-

Les Jéfuites & tous les partifans zelez. de la

galle ne font stufii retentir rien davantage
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les explications portées par l’Inftru&ion

Paftorale > & que fi après avoir employé
bien du temps à chercher ces tempéram-

mens, tous les Evêques fe font réunis dans

4a forme qui a été fuivie par l’Aflemblée;

c’efl: parce qu’ils ont été convaincus qu’u-

ne Inftruâion > dont les principes avoient

^té examinez & arrêtez par les Evêques
•avant l’acceptation ; une Inftru&ion annon-

cée par l’Aéte même d’acceptation ; une

In-

’dans tous leurs écrits que la clarté de cette

Bulle , & ils ne font pas defavouez. C’eft

Î

)lus qu’il n’en faut pour craindre que MiVf.

es Prélats n’aient pas bien préfumé , & que

pour avoir mis plus de trois mois à chercher

Je fens condamné des propofitions ,' au lieu

qu’il n’y avoit Amplement qu’à lire & à pren-

dre celui qui tombe d’abord fous les yeux, ils

n’aient pris le change , & n’aient cru que le

Pape condamnoit ce qu’il ne condamne point.

Or cela étant ainfi, leur acceptation doit être

regardée comme non avenue. Ils ont accepté

fans accepter, accepté de nom , fans accepter

'réellement, condamné des erreurs imaginaires

qui ne fubfiftent nulle part ; au lieu que le

Pape a voulu en condamner de réelles fubfi-

ftantes dans le livre des Reflexions. Onpour-
xoit dire même qu’ils ont réellement rejetté

le jugement du Pape
,

puis qu’accepter un
jugement en le déterminant à un certain fen*

& non autrement
}

c’eft le rejetter ou ne le

pas accepter en tout autre fens.
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Inftru&ion renfermée fous la même figna-

turc que cet A<fte ; unelnftru&ion que

FAfFemblée a cru devoir être enregiftrce

avec la Conftitution dans les Greffes des

Officialitez, pour fervir de régie dans les

Jugemens Eccléfiaftiques ; une Inftruftiofl

que l’Affemblée a adreffée aux Evêques ab-

fens
,

pour être un monument éternel de

fon amour pour la confervation de la véri-

té , ne pouvoit jamais être féparée de l'ac-

ceptation ; & que cette liaifon réelle qui

fe trouvoit dans la chofe même , étoit au

moins auffi forte que celle qu’on auroitpu

exprimer par les paroles.

C’eft par une fuite du même principe,

qu’on a fufpendu la fïgnature de l’Aétc

d’acceptation,jufqu’à ce que l’Inftruftion

qui avoit déjà été lue par chaque Evêque*

comme nous l’avons déjà dit, eût été re-

lue publiquement dans l’AfTemblée , afin-

qu’on lui donnât fa derniere forme , &
qu’on la remît avec l’acceptation fous une

feule-& même fïgnature.
- 4

’ V C’eft enfin dans la même vue,que FAC-

fomBlée aiant fait drefTer un modèle d’ac-

ceptation pour inviter les Evêques abfens

à s’y foumettre , y a placé l’Inftruffion

Paftorde avant l’acceptation
,
qui fe trou-

ve non feulementprécédée par l’Inftruéfion

dans ce modèle , mais qui y eft liée par

Ces mots (A ces cattjès) qui expriment

T 7 fuffi-
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fuffifamment la relation de l’une & de l'au-

tre , & qui font voir que l’acceptation eft

une fuite & une confequence des explicar-

tions portées par l’Inftruftion.

Nous ne croyons pas qu’il y ait perfon-

ne qui puifle penfer que l’AiTemblée ait

voulu propofer aux Evêques abfens, d’ac-

cepter la Conftitution dans un autre efprit

que celui de l’Aflemblée même; & com-
me dans le modèle qu’elle a envoie , c’eft

le fens marqué dans l’Inftruérion qui fert

de fondement à l’acceptation , on ne peut

pas douter que ce même fens n’ait été le

fondement de l’acceptation de l’Ad'emblée;

ainfi quand plusieurs d’entr’eux n’auroient

pas été inftruits par eux-mêmes de ces dif-

pofitions, les A êtes feuls feraient plus que
fuffifans pour faire connoître fbn véritable

efprit.

Tel eft le témoignage que ceux d’entre

nous qui ont aflifté à rAflemblée>& ceux

qui n’y ont pas aflifté , rendent chacun fé-

lon fa connoiflance à la vérité des faits ci-

deflus rapportez. Aiant agi dans le même
efprit, nous nous réunifions tous pouf at-

tefter que nous avons toujours regardé &
propofé au peuple les explications renfer-

mées dans l’Inftruérion Paftorale de l’Af*

femblée , ou celles que nous avons faites

nous-mêmes, comme inféparables de notre

acceptation*

r Nous
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Nous ne pouvons pas douter que tel

n’ait été auffi l’efprit de tous les Evêques,

qui ont joint une inftru&ion à leur accep-

tation.

Ce qui eft plus remarquable, & qui fait

encore mieux connoître leurs véritables in-

tentions , c’eft que le Clergé n’a jamais

pris une précaution femblable dans l’accep-

tation & dans la publication des autres

Conftitutions qui ont été reçues dans le

Royaume. (e)

X.

(e) Ces dernieres paroles méritent une re-

flexion particulière. Jamais on n’avoit pris

contre aucune Conftitution des Papes les pré-

cautions qu’il a fallu prendre contre la Con-
ftitution Unigenitus. Cela eft vrai. Jamais
auffi Conftitution n’avoit allarmé l’Eglifê au
point que celle-ci l’a fait. Jamais le cri pu-

blic, du Clergé & du peuple, n’avoit marqué
fi vivement que l’on craignoit tout pour la

vérité, de la part de cette Bulle, qui fem-
bloit n’avoir voulu épargner aucune des ve-

ritez, les plus capitales de la Religion , &
des maximes les plus eflentielles de la mo-
rale & de la difeipline. En toute autre con-
jonfture une telle Conftitution auroit été re-

jettée avec indignation , & renvoice à fon

auteur avec les juftes anathèmes qu’el'e me-
ritoit. Mais nous ne lommes plus dans ces

heureux tems où les Canons étoient encore

en vigueur, & ou 1’Eglitè étoit en état de fai-

re fentir toute l’autorité qu’elle a reçue de J.

G
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C. fon époux. On fe trouva alors dans des

circonftances qui auroient demandé dans les

Evêques un degré de génerofité Epifcopale,

qui n’eft pas commun. Il auroit fallu n’a-

voir point d’efpérance dans le monde > &
craindre plus la colère de laTvérité qui juge-

ra un jour tous les hommes
,
que celle de la

Cour. C’cft ce qui ne fe trouve que dans

un petit nombre. Le refte imagina donc cet

expédient merveilleux* Ce fut de recevoir la

, •Conftitution pour contenter la Cour , & ne

point ^attirer des difgraces qu’on fentoit être

au deflus de fes forces , & en même tems

de mettte cette Conftitution hors d’état de

faire du mal , & d’être pour les peuples une
coupe empoifonnée capable de leur donner

la mort, en accompagnant l’acceptation que

Ton en feroit de tant d’explications, de rc-

ftriéhons & de modifications , qu’il n’y re-

fteroit plus de venin , & qu’il n’y auroit rien

à craindre des mauvais effets qu’il n’auroit pas

manqué de produire fans cette fage atten-

tion. C’eft ce qu’on a voulu marquer par

cette précaution que le Clergé a prife en cette

occafion t & qu’il n'avoit jamais prije , à l'é-

gard des autres Confhtutions qui ont été repues

dans le royaume. C’eft une précaution , qui

a eu pour objet de mettre la vérité à couvert ,

comme on le marque au commencement de
la Déclaration ; c’eft-à-dire, de bouleverfer

à force de giofes, telles quelles, le vrai fens

de la Conftitution
,
pour y en fourer un qui

k rendît en quelque forte fupportable , &
qui pût calmer un peu les frayeurs des fidc»

les allarmez» -
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IDepuis que le Difcours de M. Petit de

4 Montenpuis a été imprimé ci-deflus en La-

tin & en François , on a reçu un Decret de

LUniverfité de Paris du 14. Novembre 4
34t#

qui ordonne l’impréflion de ce difcours,

& des réfolutions prifes ci-devant à ce fu-

. jet, tant dans l’Univerfité
,

que dans la*

•'Faculté de Théologie. On a cru. devoir

-ajouter ici ce Decret avec les Cemdufions
- dont il y eft fait mention* On y verra

que c’eft une Ordonnance de M. l’ Arche-

vêque de Reims
,

qui a donné lieu à ce

qui fe vient de faire dans l’Univerfité.
I ’

~l.
'

I
' ' • I

’ '
‘ * "

•f • DECRETUM'
; : .• .-1 ; . •

•" J-,

Tk impr'tmenda Orationc AmpltJJtmi Relio-

ns , habita in Comitiis generalibus Uni-

Verjïtatis die zi. Juniï, Anni 17

1

6.

«

A Nno Domini millefimo feptingente-

fimo decimo-fexto , die Sabbati de-

cimo-quarto Novembris, in Comitiis De-

putatorum Univerfitatis habitis extra or-

dinem apud Amptiffimum Reârorem in

-OoHegio Sorbonæ-Pleffaeo r .

Magifter Edmtmdus Pourchot , Syndicus

Univerfitatis j expofuit veniflfe nuper in

manus



45O Decret pour Pimprefflon

manus Tuas Mandatum quoddam Gallico

fermone fcripturn , atque typis impreflum

cum hac infcriptione : Ordonnance de Mon-
fetgneur PArchevêque Duc de Reims , &c,
donnée en la Mqifon Abbatiale de Saint

Thierry le 5. Octobre de Pannée mtlfept cent

feiza. In quo legitur acerrima reprehen-

iio Orationis quam habuit Ampliiïimus
Reétor in CcJmitiis generalibus apud Ma-
turincnies , die vigefimo-fecundo menfis

Junii proximè elapfi» Qua oratione vin-

dicavit tum Academiam ipfam, tum ma-
ximè Sacram Theologiæ Facultatem à ca-

.
lumnia & contumeliis famofi Libelli ; Let-

tre de Alonfiigneur PEvêque de ... a Mou-
[eigneur PEveque de .. . emifli Parifiis die

10. Martis hujus anni 1716; in quo ipfo

Libello formula exftabat iftius Déclaratio-

ns quæ quatuor poil diebus in Telonenfi

Diœcefi vulgata eft. Poftea ex paginis 40.

& 41. ejufaem Mandati Remcnfis verba

hæc perlegit , iîmul cum notis ad m&rgi-

nem adpofitis.

e ’ * •

No» in Un Ecclefiaftique oie dire dans un Dif-

Remenfi
cours Académique , & fous les yeux du

exflan- Parlement, qui a enrégiftré les Lettres pa-

'vifcomt
tentes du Roi au fujet de la Conftitution

,

pommé qu'Elle a été à tous les Gens-de bien un Jk~
jet de gémir & de s'affliger , qu'elle a caufc

1 1 1 du [caudale , quelle a jette la confiernation

, parmi
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1

parmi tous les Fidèles , & qu'on a appelle’

,

pour la faire recevoir , tous ceux des Eve»
ques qu'on a cru difpofiz, a une accepta»

tion.., Plus inftruit de l’ufage des Éco-
les que de la difcipline de l’Eglife, il croit,

que les Evêques , pour des fijfemblces oie

l'on traite des matières de doctrine, doivent

être Députez, par leurs Provinces ; comme
s’il leur falloir une autre million

,
que celle

qu’ijs ont par leur cara&ére ! Il fe récrie,

fur ce que Us Mandement pour l'accepta»

tion ont étéfaits par les Prélats , fitivant

leurjugement particulier fans avoir con»

fuite Uur CUrgé ; Et ne pouvant s’empê-

cher de reconnoître , que la Bulle a été

publiée en Efpagne , ce qu’on a longtems

Béguifé artificieufement, il attaque la far-

ine de Publication , fous le vain prétexte

qu’elle eft faite par les Inquifiteurs , & il

combat un ufage autorifé par les Papes, les

Rois, les Eveques , dans les Royaumes
d’Efpagne & de Portugal. Mais ignore-

t-il que ces publications fe font avec la

participation des Prélats ? Et la manière

dont les définitions dogmatiques font no-

tifiées, peut-elle jamais leur ôter le droit

xl’en juger?

Enfin le même Eccléfiaftique doute , fi

le nom du Decret du Pape eft. connu dans

les pais éloignez , pendant qu’il dit avec

une vaine oftentation , que le bruit du
Dé-
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Décret d’une Faculté eft répandu par tout

Çgtnimt le monde Chrétien ! Une telle audace de-

ZfamSi-
meurera-t-elle impunie ? Nè feroit-il libre

4tm Af*~ que de décrier la Conftitution ? Et le poids

de l’autorité féculiere fe feroit-il fentir feu-

c»iced*
kment à ceux qui difent , que la Bulfe

Epift. ’»d eft reçue , lors qu’acceptée formelement

& Marc!
en france par prefque tous les Evêques

,

împcrac. & appuiée de l’autorité Royale , elle ne
poû aû.

trouve nuj Evêque dans le refte de l’Uni-

vers qui s’y oppofe ? Le Sacerdoce &
l’Empire ne concourront-ils pas à reprimer

les mouvemens , que des Efprits féaitieux

excitent en divers endroits dans l’Eglifc

Gallicane ? Le Pape Céleftin reprochoit

aux Evêques des Gaules , la tranquillité

avec laquelle ils foudroient, que des Prê-

tres ofalfent former des queftionsqui trou-

bloient la paix de leurs Diocéfes ; & il les

exhortoit à les punir de leur témérité, &
à les contenir dans l’état de dépendance,

où ils dévoient être à leur égard. Le filen-

ce en pareilles occafions doit être fufped:

,

difoit ce Grand Pape , & c’eft favorifer

l’erreur que de fe taire.

Faéèo demum legendi fine, dixit Syn-
dicus, quô majori veneratione abs fe co-
litur Illuftriffimus Ecclefiæ Remenfis Ar-
chiepifcopus , eô magis addtici fe, ut cré-

dit religionem Reverendiffimi Antiftitis

. eir-
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circumventam fuifle ab uno aliquo ex eo

hominum genere qui videntur nati ut non

modo dodrinæ Academiæ Parifienfis , fed

juribus etiam Epifcopatus , atque Magi-
ftratuum audoritati

,
prout facere poilunt,

adverfentur. Non fané defuturos qui con-

tra novos iftius Audoris adfukus five E-
pifcopalem dignitatem , five Magiftratuum

civilium poteftatem fartam tedam confer-

vabunt; fibi verô Syndico Univerfitatis,

nifi fuum officium defertum velit, non efle

liberum quin poftulet Orationi Amplifi»

fimi Redoris fuam veritatem integrita-

temque ab Audore fupra-dido deturpa-

tamreddi, ut decet , ac reftitui.

Ac primo , inquit , .quum Oratio præ-
dida ex ipfa fingulorum Academiæ Ordi-
cum comprobatione fada fit Inftrumen-

tum pubJicum totius Univerfitatis , in

Mandato detrahitur eidem Orationi tanta

audoritas , traduciturque fallaciter tan-

quam privati cujufdam Academici fada

ad pompam Oratio. Tum vero ipfius

Oratoris dignitas temerè admodum & fine

veœcundia deprimitur , dum tacito Re*
dorisgradu, Oratio adfcribitur Ecclejta-

Jtico folùm , ac nullius audoritatis viro*

Adde quôd Audor infidus & malevolus

hinc atque illinc mutilatas periodos in di-

verfum fermonem plerumque corîverteritj

quo coûtigit ut putaverit Iiluftriflimus

Archi-,
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Archipræful à Redore adfirmari ConfK-

tutionem 'Unigenitus > fuifle in Hifpania

promulgatam
,
quamvis in Oratione præ-

dida ne nomen quidem Hïfpanise occur-

rat.

2. Expofuit fraudem adhuc Illuftrifli-

mo Antiftiti fadam eflfe ab Audore eo-

dem , dum de D ;

. Redore perfcribit : It

croit que Us Evêques pour des vljfemblces ou

l'on traite des matières de doElrine , doivent

être Députés par leurs Provinces. Nufquam
enim verba liaec in ipfius Oratione legun-

tur. Retulit modo Redor Ampliflimus

Epifcopos Lutetiæ ob ConfKtutionem V-
nigenitus congregatos , a Jitis- Provinciis non

fui/fe delégatos , qüod neceflfe fuiiïet üteo-

rum conlëflus dici poflet Cleri Gallicani

conventus , nec omitti debet ab eo quî

rem* utigeftaeft, relatamvoluerit. Ni-
hil verô à D. Redore detradum eft de

jure Epifcopomm in rebus quae ad Reli-

gionem pertinent, tradandis
,

qtioties ob '

!

id in unum conveniunt. Quàrrî infulsè igi-

tur Dodorem fe obtrudit Audor idem

,

quum interrogat : Comme s'il leur falloit

une autre mijjion que celle qu'ils ont par leur

caraElere ? Non fané alia Miflione indigent

Epifcopi ; & quilibet vel mediocriter in

Ecclefue difiiplina (veriùs dixifTet Audor,
ki dogmàtibus) verfatüs, fciverit unicui-

que Epifcopo iüdicandi jus ab ipfa Tua in-

;
au-
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'

auguratione inhærere. Hæc adprimè cal-

lent ac tenaciter propugnant A cademici

Pàrifienfes, quanto Redor ipfe magis?

3. D. Syndicus monuit quàm pericu-

lôsè illius dodrinae homini Epifcoporum

jura tuenda traderentur ,
qui contra vete-

rem communemque Ecclefiæ morem Dé-
créta dogmatica in Hifpania ac Lufitania

indicari nunc ac publicari fola Inquilito-

rüm opéra , Epucopis tantummodo fpe-

dantibus , dicit & adprobat ; fïmulque

ignorât quo ritu , qu£mque concorditer,

confulto Clero , Epifcopalia Mandata fieri

deceat. Quid enim docere debent Epif-

. copi , nifi quod Ecclefiæ quibus juvante

Spiritu Sando præfunt, tencnt & pridem

accepcrunt? Unde autem id melius explo-

ratum efle poteft
,
quàm Clero in confi-

lium adhibito & comprobante ?

4. Super hac nota : Ouoniam advenus

ipfam Sedem sfpoftolicar# latravit , ad Man-
dati marginem adpofita ex adverfo vcrbo-*

î? VI . _ t

rum quibus mentio nabetur recentis De-
cteti Facultatis Theologicæ Parifienfis,

ubique fama atque omnium fermone cele-

brati» D. Syndicus pro Academia univer-

fa y nec non pro eadem Theologiæ Facul-

tate, de injuria conqueftus eft, eô quodî

ejufmodi infeftiffima nota faîcô & contu-v

jneliosè vel ampliffim®. Redori ejufque

. 7
‘

• Orà-
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Orationi , vel Sacrae Facultati Parifienü

ejufque Decretis poftremis adtribuitur.

y Conqueftus eft Syndicus idem ra-

tionem Ampliffimi Reftoris turpiflimo

audacia crimine ad eodem Au&ore redar-

gui, quam audaciam inducitur Præful hu-

maniflimus peroptans non remanere impu-

lîitam : Vue telle audace dcmeurera-t-cllc

impunie? Tum continuo fubjiciuntur ra-

tiones & argumenta puniendi per exclaraa-

tionem haud abfimilem : Le poids de l'au-

torité feculiere fe feroit-il ftntir Jeulement

à ceux qui dijent que la Conftitution eft re-

çue? &c. Quæ verba non minus offen-

dunt qui civilem poteftatem gerunt, quàm
Academiam Parifienfem & ejus Re&orem
Ampliffimum. Quocirca fuper hac re di-

xit D. Syndicus: Non mea iôlius intereft

clamofæ huic expoftulationi refpondereu

In præfenti mihi fatis fit advertere quid-

3
uid Redtor Ampliflimus commemoravit
e modo quo excepta eft ha&enus Con-

ftitutio Vnigenitus , & de rebus circa eam
geftis,id omne Epifcoporum complurium
teftimonio, & Fidelium confenEone om-
nino conftare: Item quod afTeruit D. Re-
^tor Decretum illud ab Ecclefia nonYuif-

fê generatim acceptum, Supreipi Senatus.

Parifienfis Confultis pluribus , aliarumque

Supremarum Curiarum Decretis abundè

declaratum efle. Deniquc quod hac de re

dixit
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dixit fecitque Redor Ampliflîraus, abeo

fieri & dici potuifle àc debuifle. Potuit

quidem, quum profit Academico Ordi-

ni , cui Gallici Regni dodrina & libertas

ad defendendum commiflæ fint. Debuit

autem habita ratione temporum iniquorum

quibus Sacra Theologiae Facultas atrociter

tam in dodrina fua » quàm in Difcipulis

ad fe confluentibus exagitabâtur à quibuf-

dam qui pro firmo & immutabili Deere- '

to, fi quo pado pofTunt , obtrudere ni-

tuntur Romanum illud, cui non accef-

fit Ecclefiae confenfus.

6. Ad extremum poftulavit Syndicus

has omnes querimonias & monitiones fuas

in CommentariosUniverfitatisreferri , ne

officio fuo inretanti momenti defuifle po-

fteris videatur. Ut verô quàtn primum>
rei geftæ veritati , Ecclefiafticæ paci , &
Ampliffimi Redoris juxta atque Acade-

miæ honori confulatur
,

petivit ejufdem

D. Redoris Orationem chartis impri-

mi , atque nomine Univerfitatis vu!-

gari.

Poftea leda iterum ea parte Mandati

Remenfis quae paginis 40. &4t. conti-

netur , eademque collata cum Oratione

Amplifierai Redoris habita die 11. Tu-

nii, re mifla in deliberationem , M. Ja-
bus Bourée de Réveillon , Sacræ Faculratis

Thcologiæ Decanus > dixit fibi probari

V Syn-
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Syndici monitiones & querimonias çaf-‘>

que, utpote opportunes & jufàweJlèj'HJî'

Commentariis Univerfitatis inferibendas :>

Orationem præterea Ampliflimi Resto-

ns , de qua immoderatè & immérité men-

tio habetur in Mandato Remenfi , line

mora typis eiTe imprimendam,- atque unà

cdendas elfe tum Concluiîonem Univerfi-

tatis fadam eo ipfo die quo eadem ilia

Oratio habita eft , tum C oncluiîonem

Sacræ Theologiæ Facultatis fadam die

primo Julii de gratiis Ampliilimo Redo-
ri per Deputatos fuos agendis

,
quôd Sa-

cram Theologiæ Facultatem Oratione fua

defenderit.

M. Carolus le Sache, » Confultiffimæ 4

Jurium Facultatis Decanus, idem cenfuit

cum prædido Sacræ Theologiæ Decano.

Infuper autem dixit non modo in Com-
mentariis infcribenda eflfe quæ Syndicus

monuit de poftulavir , fed ea etiam in char-

tis imprimenda. Appendicem ad fuam

fententiam è veftigio çomprobavit Sapien-

tiffimus Theologiæ Decanus.

JV1. Aiatthaus Thuillier» Decanus anti-

quiflimus Salubernmæ Facultatis , idem

cenfuit cum SapientiiTimis Decanis Theo-
logiæ & Jurium.

M. Cypriawis Langlois , Baccalaureus

Theologus , Gallicanæ Nationis Procu-

rator, in eade-ra lententia fuit, Voluit in-

fu-

Digüjzed by C^oogle



du Dijco/trs du ReEleur. 4^
lupcr imprimi quoque typis Conclufio-
nem Præclaræ Artium Facultatis fadam
die 2 3

.
Junii de reFerenda ad verbum O-

ratione Amplifîimi Redoris in Commen-
tarios Univerfitatis.

M. Petrus Peflel

,

Rhetorics Profeflor
'in Collegio Cardinalitio , Fideliflimas
Nationis Procurator;

JV1 . Richardus Régnault , Licentiatus
Theologus, Procurator Venerandæ Na-
tionis ;

Et M. Nicolaus-Antonitts Mougin
Baccalaureus Theologus , Procurator Ger-
manicæ Nationis, idem in omnibus cum
Sapientiffimis Decanis,'& cum Ornatif-
fimo Gallicans Nationis Procuratore cen-
fuerunt, Atqueita abAmpUdimo Redo-
re conclufum fuit.

VIEL, Scriba Xdniverjttaris*

— i
*

• 9

‘ ‘
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CONCLUSIONES

.UniverfitatisParifienfis, facræ Theologiae

Facultatis, & praeclaræ Facultatis

Artiutn , fupra Orationtm

Ampliffimi Re&oris-

Extraft/tm e Commentariis

Vniverjïtatis.

ÀN N O Domini millefimo feptin-

gentefimo decimo-fexto die vigefi-

mo-recundo Junii habita funt fupplicato-

ria Uniyerfitatis Comitia -apud Maturi-

nenfes hora o&ava matutina. Ubi R.e-

âor ampliflîmus coram adfluente multi-

tudine Magiûrorum , colleâis in unum
locum feptem Ordinibus Univerfitatis ,

graviflimam Orationem habuit in feditio-

fos quofdam furentium libellorum Auro-
res qui Sacram Theologiae Facultatem

probris ac maledi&is infeâantur. Nota-

it in primis Epiflolam illam Epifcopt ano-

Ttjmi ad anonymum Epifcopum , in qua ve-
fanus Buccinator Antiftitibus fuarumpar-

tium proponit Decr-eti formulam
,
quam

Telonenfis llpifcopus videtur efle ad ver-

bum fecutus in eo Mandato , cui nuper

Pariiienfis Aquenfifque Curiae meritam

infamiam inuflcrunt. Conje&a petulan-

ter

tby Càoogkfc—
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ter in Sacrum Ordincm convicia Re&or
Ampliflimus egregia ejüfdem OrdinislaU-

datione ac teftimoniis omnium temporum
refutavit , nobikflimamque illam Corpo-
ris Academici portionem, fi qua confola-

rione indigeret , horratus eft , firmaret

animos r ftare pro ilia Senatuum in Gallia

omnium au&oritatem , ac judicia ci-

vium, quidquid eft, fuas Libertates a-

mantkim. Sanë potuifles uno intuitu per-

videre quae fit mens
,
qui fenfus in præ-

fènri rerum difcrimine totius Univerfita-

tis , ita erumpebant apertè liberéque fin-

gulorum voces, quum alii fortem Sacras

Facultatis miferarentur , alii forum illud

Scriptorum genus patriae fi1* infidorum

execrarentur ; omnes Ampliflîmi Re£h>-
ris Orationem , cjufque animi firmita-

tem atque cloquentiam laudibus exfoliè-

rent.

Ante alios M . NavarreTheologiae De-
cani vices gerens, habiro cum fuis Theo-
Ibgis confilio , dixit rata efle 8c grata Sa-

cra? Facultati quæcumque geffit Reétor

Ampliflimus infuo trimeftri Magiftratu,

maximè verô adprobari & acceptam efle

Orationem illam eloquentiflimam , qua
mox profequutus eft laudes Sacræ Facul-

tatis , & retudit audaciam feditioforum

fibellôrum, praecipuè Mandati Telorjen-

fis-i quod non caret fufpicione fehifmatis

.. • V 3 at-
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atque haerefeos , eo nomme gratias Jpfï

agi ampliflimas; ac fimul cæteri Ordines

eidem Ampliflimo Re&ori literas com-
mendatitias conceflerunt.

Die 23. ejufdem Junii in Ccmitiis

prædaræ Artium Facukatis apud Matu-
rinenfes habitis. ad eligendum Rc&orcm >

M. Edm. PoHYchot SyndicusUniverfira-

tis impensè laudavit Orationem qua Rç-
étor Ampliffimus hefterna die in Comi-
tiis centuriatis Sacram Facultarem com-
plexus tuitufque eft ab impudentibus

calumniis quas Au&ores libcllorum fedi-

tioforum adversùs puriflimum ilium cœ-
leftis dodrinæ fontem nuperis hifce tem-

poribus difperferunt. Poftulavit agi gra-

tias Ampliflimo Rcâori, illamque Ora-
tionem defcribi in Commentariis Univer-

fïtatis. Nationes, quum in fuum quae-

que locum , de more ad deliberandum

fecefliflent
,

per ornatiflimos Procurato-

res renunciarunt rata & grata efle quae

Redor Ampliflimus geflit in fuo trime-

ftri Magiftratu ; eidem DD. Re&ori
gratias agi ampliflimas ob excellentem il-

Jam Orationem quam habuit hefterna die >

plenam Academici fpiritus
,
qua fe vin-

dicem Sacrae Facultatis, atque adeo totius

TJniverfîtatis, præftitit acerrimum : nu-

Wandum ilium inter Viros fortes quo-

• K rum
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rum opéra & virtute Univerfitas ha&enùs

ftetit : iis nominibus concedi libentiflime

literas commendatitias : Orationem au-

tem in Commentarios eflfe referendam.

VIELï Scriba 'UniverfitAtii.

< là. ’ • »

JE Commentariis Suer* Fucidtatis

Parifîenjïs.

* » •

A N N O Domini millefîmo feptin-

gentefimo decimo-fexto die prima

Julii Sacra Theologiæ Facultas Parifien-

tis poft Miflfam de Spiritu San&o folem-

niter de more celebraram habuit fua Co-
mitia Generâlia ordinaria , in quibus.

• Retulit DD. * Syndicus Amplifli-

rrmm Re&ürem DD. Demontempujs in Rave-*

ultimis Comitiis centurhtis Univerlîtatis theu

vehementi & diferta oraftione infe&atum

fui (Te ac confutaflè Dcclarationrm illam

Tebnenfem , adversùs quam , urpote con-

tumeliofam & calumniofam adversùs Sa-

crum Ordinem , Facultas jam olim
j
quod

par erat , commota fîbi providit : Reifto-

ri Ampliffimo applaufiffe esteras Faculta-

tes j ac fequenti die à quatuor Nationi-

bus præclaræ Artium Facultatis unanimi

omnium confenfu cum plurima commen-
datione laudatum Ampliflimum Refto-

rem» ac rogatum ut lua Oratio referre-

turiflCommentarios Univerlîtatis j quan-

V 4 quam

•
t

I
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quam vero extemporanea gratulatione, &
adione gratiarum Ampliffimura Reâo-
rem exceperit S.M. Navarre » nihilo-

m in iis fibi Syndico videri deputandos ali—

quot è Magiftris,. qui nomme S^Facui-

tatis conveniant Ampliffimum Redorem,

quibus & ipfe fe adjungeret,.

Quam in fententiam confeftim unanimi

confenfu per apertas gratulationes univerfi

iverunt
,
qui frequentiffimi aderant > &

defignati fqnt très, quiunà cnm D. Syn-

dico hoc officio defungantur nomine S*

Facultatis.

Die nona Julii frequentibus Comitiis »

quæ extra ordinem habebaotur, retulitD.

Syndicus Deputatos , die fecuodaad Am-
pliflîmum Redorem y injundum officium

præftitifle, perhonorificè exceptos fui(Te

ab Ampliflimo Redore, & abeo unà&à
plurimis Viris Academicis, qui apud ipfum

convenerant, dedudos. DUBOSC,«Srri-
ba y & Qwtfior Sacra Facultatis Pari-

JtenJîs. •
. •<

, v *v '
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DECRET
Pour l'imprejjion du Difcours prononcé pur

l'AmpliJJime Re&eur de P'UniverJité de
Péris y dans l'Ajfemblée généra»

le du il. Juin 1716*
» •

,
• *

L’an de N. S. 1716. le famedi 14. de
Novembre dans l’Aflemblée des Dépu-
tez de l’Univerfi té de Paris extraordi-

nairement convoquée dans l'appartement

de M. le Reéteur au Colleee du Plef-

fis-Sorboime,

t

M Aître Edme Pourchot , Syndic cfe-

l’Univerfité repréfenta, qu’il lui

éroit tombé depuis peu entre les mains un
Mandement en François , imprimé fou*

ce titre : Ordonnance de Monfeigneur PAr-
chevêque Duc de Reims çfre. donnée en lu
maifin abbatiale de S. Thierri le 5.- Octo-

bre de Pannée mil fipt cens feize. Dans le-

quel il fe trouve une inve&ive violente

contre le difcours que M» le Reéèeur a-

voit prononcé aux Maturins dans PA F*

Semblée, générale de l’Univerfité le zz.dis

mois de. Juin de cette année. M. Je Rê-
veur avoit fùftifié par ce difcours, l’U-
niverfité, & en particulier la facrée Fa*

culté de Théologie , contre les calomnies

; ».* y \ fit
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& les difcours injurieux d’un libelle inti-

tulé: Lettre de Monfeigncur l'Evêque de .

*** a Monfeignewr l'Evêque de * * * ,

datée de Paris le io. de Mars de cettean-

née 1716 , dans lequel libelle fe voit la

formule de cette Déclaration
,
qui parut

quatre jours après dans le diocefe de Tou-
lon. M. le Syndic fit enfuite la leéture

des paroles fuivantes, qui fe trouventdans

les pages 40. & 41. du Mandement de

Reims, fans oublier ce qui eft rapporté à

la marge.

Kotet Un Ecclefiaftique ofe dire dans unDif-
margina- cours Académique , & fous les yeux du
itobtïdc Parlement, qui a enrégiltre les Lettres pa-

Mande- tentes du Roi au fujet de la Conftitution v
mens de qu'Elle a été d tous les Gensrde bien un fu-

DtfZïr) jet de gémir tir de s'affliger , qu'elle a caufé

^ZTsu
À

fi**** * ^'elle a jetté la confiernatien

jmn parmi tous les Fidèles
,

qu'on a appelle',
17161 pour la faire recevoir , tous ceux des Eve*

ques qu'on a cru difpofex, a une accepta-

tion. .. Plus inftruit de l’ufage des Eco-
les que de la difcipline de l’Eglife, il croit,

que les Evêques , pour des Ù4ffemblées ou

l'on traite des matières de dofrritn , doivent

être députez, par leurs Provincej( ; comme
' s’il leur falloit une autre miffion

,
que celle

qu’ils ont par leur caractère I II fe récrie,

fur ce que les Mmdtmçns pour l'accepta-

d. : V tim
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fieu ont étéfruits par les Prélats

, fuivant

leurjugement particulier i& fans avoir con•

fuite leur Clergé ;
1 Et ne pouvant s’empê-

cher de reconnoître 1 que la Bulle a été

publiée en Efpagne, ce qu’on a longtems

déguifé artificieufement, il attaque la for-

me de Publication , fous le vain prétexte

'qu’elle eft faite par les Inquifiteurs * & if

combat un ufage aurorifé par les Papes, les

Rois, les Evêques , dans les Royaumes
d’Efpagne & de Portugal. Mais ignore-

• t-il que ces publications fe font avec 1»
participation des Prélats ? Et la: manière

dont les définitions dogmatiques font no-

tifiées , peut-elle jamais leur ôter le droit

Jd’en juger ?

' Enfin le même Ecdéfiaftique doute , (i

le nom du Decret du Pape eft connu dans’

les païs éloignez
,
pendant qu’il dit avec

une vaine oftentation , que le bruit du
Décret d’une Faculté eft répandu par totlt

le monde Chrétien f Une telle audace de- g**,**,

meurera-t-elle impunie ? Ne feroit-il libre

que de décrier la Conftitütion ? Et le'poids

de l’autorité féculiere fe feroit-il fentirfeu-^^
lement à ceux qui difent

,
que la Bulle Conçu,

eft reçue , lors qu’acceptée formelement Ep^ld
^en France par prefque tous les Evêques ,vii«ute,

•& appuiée dé l'autorité Royale ; elle ne Imperac.

'-trouve nul Evêque dans le refte de l’Uni- PoftAa»

»y$r$ qui s’ÿ oppofe ? ; U Sacerdoce &
Y * F£n?-
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.l’Empire ne concourront-ils pas à reprime?
les mouvemens, que des Efprits féditieux

excitent en divers endroits dans l'Egide

Gallicane ? Le Pape Céleftin reprochôit
aux Evêques des Gaules , la tranquillité

avec laquelle ils fouffroient, que des Prê-
tres ofaffent former des queftionsqui trou-

bloient la paix de leurs Diocéfes ; & il les

exhortoit à les punir de leur témérité) &
à les contenir dans l’état de dépendance»
où ils dévoient être à leur égard. Le files?*

ce en pareilles occafions doit être fufpeâ,
difoit ce Grand Pape , & c’eft iavoriiêr

Terreur que de le taire*

M. le Syndic aiant achevé cette ledureà
dit

, qu’il avoit trop de refpeél pourl’Illu-

ftriflime Archevêque de Reims
,
pour ne

pas croire que la religion de ce Prélat avoit

été furprife par quelqu’un de ces hommes
audacieux qui paroifient n’être nez que pour
s’oppofer, de tout leur pouvoir, non feu-

lement à la doéèrine de l’Univerfitéde Pa-
ris, mais aufli aux droits de l’epifcopat *
& à l’autorité des Magiftrats. Qu’il fe

trouveroit fans doute des personnes qui
droient avec vigueur la dignité fa-

J

;
crée des Evêques, & l’autorité des Ma-
giftrats

, quç ce nouvel écrivain oloit at-

taquer } mais que pour lui , ;Syndic de
‘ TQüHrçrfitéj il manqueront à lop devoir,

* 't

' "

il Cjtxjglc
-
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s*ilnerequeroit& ne fupplioitî’Univerfité

de maintenir hautement la vérité & l’équi-

té du difcours de M. le Redeur, que ce

même écrivain entreprendt de décrier.

1. Il remarqua que ce difcours étant

devenu par l’approbation de tous les Or-
dres de l’Univerfité, un Ade public de

cet illuftre corps , on le dépouilloit dans

le Mandement de la grande autorité qu’il

avoit aquife par cette approbation , &
qu’on l’y vouloit fai.e paffer pour un dif-

cours d’un (impie particulier de l’Univer-

üté. Qu’on y dégradoit aufli fort indi-

gnement & fans pudeur l’auteur du dif-

cours, en fupprimant fa qualité de Re-
deur, & en attribuant le difcours à un
(impie Eccleftafiiqtu de nulle autorité. Dfe

plus que cet auteur infidèle & malin a-

voit mutiléquelques endroits du difcours»

pour les détourner à un fens fort different de
leur fens véritable & naturel. Par où il

étoit arrivé que l’Illuftriflime Archevê-

que s’étoit mis dans l’efprit
,
que M. le

Rjedeur reconnoiffoit que la Conftitution

'Unigenitus avoit été publiée en Efpdgne »

quoique dans tout fon difcours on n’y

trouve pas meme le mot d’Efpagne.

i
;

Mi le Syndic repréfenta
,
que ce mê-

me Eerivain avoir trompé encore indigne-

ment l’Illuftriflîme: Archevêque » lors-

qu’il parle ainfi de M. le Redeur : dl

.V 2
croit
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croit que les Evêques pour des jijfembléest

eu Pon traite des matières de dottrine , doi-

vent être déptetez, par leurs Provinces. Car
il n’y a rien de cela dans aucun endroit de
fon difeours. M. le Reéteur y rapporte

feulement, que les Evêques ailèmblez à

Paris, au fujet de la Conftitution Unige-

nitus, riavaient point été députez, par leurf

Provinces

,

ce qui auroit été neceflteire pour

que leur Aflfemblée pût palier véritable-

ment pour une Aflfemblée du Clergé de

France, & ce que M. le Re&eur
,
qui

rapportoit les chofes comme elles • s’é-

toient paflfées,nedevoit pas omettre- Qu’au

refte M. le Reâeur n’avoitrien dit qui

donnât la moindre atteinte au droit qur
ont

les Evêques de traiter des matières qui con-

cernent la religion , toutes les fois qu’ils

fe trouvent enfemble. Qu’ainfi l’auteur

avoit fort mauvaife grâce de s’ériger en

Maître, & de faire cette demande: Com-
me s

f
il leur falloit une antre miffion que celle

qu'ils ont par leur Cara&erc ? - Non fans

doute , il ne leur en faut pas d’autre j & iï

n’y a perfonne
, pour peu qu’il foit in-

ftruit de la difeipline de l'Eglifi ( l’auteur

' eut parlé plus exaâement > s’il eût dit

des dogmes
, ) qui ne lâche que ce droit

de juger appartient à chaque Evêque par

fe confécration mênie. . »C’eft ce que fe-

vent parfaitement; & foutiennent avec vj-

t / gueiut
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gueur tous les membres de l’Univeiifité

de Paris, & à combien plus forte raifonle

Re&eur même l

3. M. le Syndic reprelênta, combien il'

étoit périlleux d’abandonner la défenfe des

droits des Evêques à unhomme d’une do-

ctrine comme celle de l’auteur du Man-
dement , qui malgré la coutume ancienne

-& générale de l’Eglife, nous vient debi-

- ter comme une bonne pratique , que les

decrets dogmatiques fe publient en Efpa-

gne & en Portugal, fans que les Evêques

y aient d’autre part que d’en être fpeéta-

Cteurs , & qui ignore avec quelles folem-

niter & quelle union , il convient que

t les Evêqües faflfent leurs Mandements

,

après avoir confulté leur Clergé. Car

que doivent enfeigner les Evêques lï-
*

non ce qui a été cru de tout tems

dans les Eglifes qu’ils gouvernent par l’af-

iiftance de S. Efprit? Or comment peu-

„ vent-ils le mieux connoître , qu’en con-

sultant leur Clergé , & en nepropofant

- que ce qu’il approuve \

4. Par rapport à cette Note : Ouoniam

advenus Sedem Apofiolicam latravit , c’eft-

à-dire : puifqu’il a aboyé contre le Siège

Apoftolique, qui dans le Mandement eft

. à la marge vis à vis l’endroit où il eft par-

lé du dernier Decret de la Faculté de

Théologie Parhi dons k bruit eftre-

1
" pandu
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pandu par tout, M. le Syndic au nom 'dur

Corps de T Université , & en particulier'

de la Faculté de Théologie, fe plaignitrde

l’injure qui étoit renfermée dans cette

note maligne, pleine de fàuffeté & de ca-

lomnie, qui tomboit fur M. le Rfe&eur

& fon difcours , ou fur la facrée Faculté

de Paris & fes derniers Decrets.

5. M. le Syndic fe plaignit que l’Au-

teur du Mandement traitoit d'audace cri-

mine!U, ce que M. le Re&eur avoit dit,

que la Conftitution n’étoit pas reçue par

l’Eglife , & qu’ilfaifoitfouhaiter àun Pré-

lat d’ailleurs plein d’humanité qu’une teHe

audace ne demeurât pas impunie : Vne telle

audace demeurera-t-elle impunie i Enfuite,

cherchant des preuves & des raifons pour

montrer qu’elle doit être punie, il s’écrie

en ces termes : Le poids de l'autorité fieu-

Uere fiferoit-ilfientirfeulement a ceux qui

difint que la Conflitution eft reçue ?&c. Pa-

roles qui ne font pas moins injurieufes aux

Magiftrats qu’à l’Univerfité de Paris &
à fon Am pli flime Re&eur : C’eft pour-

quoi M. le Syndic dit à ce fujet. Ce n’eft

pas à moi Seul à m’élever contre une plain-

te qu’on fait fonner fi haut. Il me fuffie

prefentement de remarquer, que tout ce

que M.le Re&eur a dit dé la manière donc

la Conftitution Vnigenitus a été reçue

jufqu’à préféra, & de ce quis’eft pafle àt.-.-
’ ce

/

Jay. G»ogk:
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ce fujet
,
que tout cela eft confiant par le

témoignage de plufieurs Evêques & le

confentement des fideks. De même ce

que M. le Reéleur a dit , que ce Décret

n’ctoit point accepté généralement par l’E-

glife , c’eft un fait qui fe trouve pleine-

ment autorifé par plufieurs Arrêts du Par-

lement de Paris > & par ceux des autres

Cours (Souveraines du Royaume. Enfin

-M. le Reâeur n’a rien dit , ni rien fait

dans cette affaire
,

qu’il ne l’ait pu & ne

l’ait du. Il l’a pu, puis qu’il eft le Chef
de l’Univerfité, qui eft chargée de la dé-

fenfe de la doclrine & des Libertez du
Royaume. 11 l’a du dans une conjonélu-

je malheureufe, où il voioit la Faculté de

Théologie attaquée indignement dans &
doétrine, de dans la perfonne de ceux qui

viennent étudier dans fes Ecoles,, par des

gens
,
qui font tous les efforts imaginables

pour faire recevoir, s’il eft poffible, com-
me un Decret ferme & inviolable, un Dé-
cret de Rome, qui n’eft point encore au-

torifé par le confentement de l’Eglife.

6. Enfin M. le Syndic requit que tou-

tes fes plaintes & fes remontrances fuf-

fênt inférées dans les Regiftres de l’Uni-

verfité afin que la pofterité y vit qu’il

n’avoit pas manqué à fon devoir dans une

affaire de cette importance. Et pour pour-

voir promtement à ce qui regardoit la vç-
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rite des faits, à la paix de l’Eglife, & en

même tems à l’honneur de M. le Re&eur
& de l’Univerfit<*, il demande de plus

que le difcours de M. le Re&enr fut im-

primé & publié au nom de l’Univer-

•fité.

Enfuite, une fécondé leéhire aiant été

faite de cet endroit du Mandement de

Reims qui eft renfermé dans les pages 40
& 4» , & l’endroit aiant été confronté a-

avcc le difcoursde M. le Refteur prononcé

le 1 1 de Juin, l’affaire mife en Délibération,

M. Jaques Bource de ReveiUon , Do
yen de la facrée Faculté de Théolo-

gie , a dit qu’il approuvoit les remon-
trances & les plaintes de M. le Syn-
dic , & qu’étant juftes & raifonnables -,

on devoit les inférer dans les Régifixes de
l’Univerfité. Qu’il falloit imprimer fans

perdre de tems le Difcours de M. le Re-
éfceur , dont il étoit parlé dans le Man-
dement de Reims fans modération &
fans raifbn , & qu’il y falloit joindre la

Conclufion que fit l’Univerfité le jour
•même que le difcours fut prononcé, &
celle que la Faculté de Théologie fit le

premier de Juillet pour nommer des
députez qui iroient remercier M. le Rê-
veur , de ce qu’il avoit entrepris dans
fon difcours la défenfe de la Faculté de
"Tikéolûgit».

m;
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M. Charles le Sache Doyen de la Fa-

culté des droits, fut du meme avis que
M. le Doyen de la . Faculté de Théo-
logie. Mais il ajouta que non feule-
ment il fàlloit inférer dans les Regiftres
les remontrances & les plaintes de M.
le Syndic , mais qu’il falloir même les

imprimer. M. le Doyen de la Faculté
de rhéologie approuva fur le champ cet-
te addition a l’avis qu’il venoit de pro-
pofer.

v

M. Alathicu Thuillier ancien Doyen
de la Faculté de Medecine , fut du me-
me avis que MM., les Doyens des Facul--
tes de Théologie & de droit.

M. Cyprien Langlois Bachelier en Théo-
mgie, Procureur de la Nation de France»
fut de meme avis. Il demanda de plus 9.

<ju on imprima aulfi la Conclufion de ht
Faculté des Arts faite le z 3. de Juin ,

qui
ordonne d’inférer dans les Regiftres de
l’Univerfité le difeours de M. le Rc-
j&eur.

-
.

M. Pierre Peflel Profefleur de Rhéto-
rique au collège du Cardinal le Moine,
.Procureur de la Nation de Picardie,

M. RichardRégnault Licentié en Théo-
logie , Procureur de la Nation de Nor-
mandie,

Et M. Nicolas-rltrtoine Mougin , Ba-
chelier eu Théologie , Procureur de la

N*-
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Nation Germanique furent en tout de l’a-

vis de MM. les Doyens , & de M. Te

Procureur de la Nation de France. Et
ainlî fut conclu par M. le Retteur.

Viel Greffier de l'VniverJitè.

CONCLUSIONS

De l’Univerfité de Paris, de la Faculté

de,Théologie & de la Faculté des

Arts touchant le difcours

de M. le Reéteuiv

Extrait des Regijbres de l'VniverJitc

\

L ’An de N. S. 1716. le il. de

Juinl’Aflembléede l’Univerfitéoour

la Proceffion fe tint aux Maturins à 8 heu-

res du matin. M. le Re&eur, en préfen-

ce d’un grand nombre de Maîtres , les

fept Ordres de l’Univerfité étant réunis

dans un même lieu, fit un beau difcours

contre les auteurs feditieux de certains li-

belles , qui déchirent par des traits ma-
lins & outrageux b facrée Faculté dfe

Théologie.. Il marqua en particulier cet-

te Lettre d’un Evêque anonyme a un Evê-

que anonyme , où cet auteur fonnant

,

pour ainfi dire , le Tocfin, propofe aux

Evêques de fon parti une formule de De-
cret > que M. l’Evêque de Toulon paraît

avoir

_ Digrttzed by Gocf
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avoir fuivie mot pour mot dans cette Dé-
claration que le Parlement de Paris , & ce-

lui d’Aix ont juftement flétrie par leurs

Arrêts: M. le Re&eur réfuta les injures

dont l’auteur de cet infolent libelle charge

indignement la Faculté de Théologie, par

un digne éloge de cette Faculté , & par

des témoignages de tous les tems qu’il

produifit en fa faveur , & il exhorta cet-

te noble portion du Corps del’Univer-

fité, Sx cependant elle avoit befoin de con-

folation , de prendre courage , l’afTurant

qu’elle avoit pour elle l’autorité de tous

les Parlemens du Royaume, & l’approba-

tion de tout ce qu’il y a de François qui

aiment nos libertez. On eut pu voir a-

lors d’un coup d’œil quel étoit l’efprit

& la difpofition de l’Univerfîté entière ,

- dans cette conjonéèure , tant un chacun

s’expliquoit ouvertement. Les uns plai-

gnoient le trifte fort de la Faculté de

Théologie, les autres deteftoient cette ra-

ce d’écrivains traitres à leur patrie , & en

partaient avec le dernier mépris ; & tous

louoient extrêmement le difeours de M.
le Reâeur , fon courage & fon élo-

quence.

M. Navarre qui tenoit la place deDo-
yen de la Faculté de Théologie, aiant

pris l’avis des Doéteurs de la Faculté qui

étoient préfens, fut le premier qui dit que
la
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la Faculté approuvoit fort tout ce que M*
le Reéteur avoit fait dans les trois mois

de fon Re&orat , qu’elle approuvoit fur

tout le difcours fi éloquent, qu’il venoit

de prononcer , dans lequel il avoit fait

l’éloge de la Faculté, & reprimé l’audacç

des libelles feditieux qui attaquoient la

Faculté, & en particulier du Mandement
de Toulon , qui n’étoit pas exemt du
foupçon de fchifme & d’herefie, & qu’il

en remercioit M. le Refteur. Les au-

tres Ordres accordèrent à M. le Reéteur

le témoignage ordinaire.

Le 23. de Juin dans l’AlTemblée de la

Faculté des Arts qui fe tenoit aux Ma*-

turins pour élire un Re&eur , M. Ed-
mc Pourckct Syndic de l’ÇJniverfité ,

' donna de grandes louanges au difcours que
M. le Reâeur avoit prononcé le jour

precedent dans l’Alfemblée générale de
l’Univerfité, par lequel il avoit défendu
l’honneur de la facrée Faculté contre les

calomnies impudentes
,
que les auteurs de

certains libelles feditieux venoient de ré-

pandre contre cette fource très pure de la

do&rine celefte. Il requit qu’on en fit des

remercimens à M. le Re&eur, & que fon

difcours fut inféré dans les regiftres de
l’Univerfité. Les4 Nations s’étant retirées»

chacune dans leur place» pour endelibe-

rer.
1
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rer , leurs dignes Procureurs rapportèrent

que tout ce que M. le Redeur avoir fait ',

dans les trois mois du Redorât qui finif-

foient, leur étoit fort agréable ; qu’elles ;

le remercioient fingulierement de l’excel-

lent difcours qu’il avoit fait le jour prece-

dent plein de l’efprit de l’Univerlïté, par

lequel il avoit vengé avec tant de force

l’honneur de la facrée Faculté, & en mê-
me tems celui de l’Univerfité; qu’il me-
ritoit d’être compté au nombre des grands

hommes , qui par leurs travaux & par

leur courage avoient foutenu jufqu’à prê-

tent l’Univerfité, & que pour toutes ces

raifons on lui accordoit avec plaifir le té-

moignage ordinaire, & vouloientque fon

difcours feroit inféré dans les Régi lires.

Vi e l Greffier de l'Vmvcrjité.

EXTRAIT
•

' *1

' ” ’ ' * ‘ * N

Des Regijlres de La Faculté' de Théo-

logie de Paris.
• *

^ ,
• v

L ’An de N. S. 1716. le 1. de Juil-
let, la Faculté de Théologie de Pa-

ris , après la mefTe folemnelle du S. Efprit,

celebrée félon la coutume, tint fon Af—
femblée ordinaire , dans laquelle,

M. le Syndic rapporta que M* De-
, fllOXl- cbefc
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montempuis Refteur de l’Univerfîté ,

avoit attaqué & réfuté dans la derniere

ACfemblée générale de l’Univerfité
, par

un difcours fort & éloquent la Déclara-

tion de Toulon , contre laquelle la

Faculté , juftement indignée , s’étoit dé-

jà pourvue , comme étant une pièce ou-

trageufe & remplie de calomnies
; que les

autres Facultés avoient applaudi à M . le

Refteur , & que le jour fuivant M. le

Reéteur avoit été fort loué de fon dif-

cours du confentement unanime des qua-

tre Nations de la Faculté des Arts

,

&
qu’il avoit été prié de vouloir bien con-

fentir que fon difcours fut inféré dans les

Regiftres de la Faculté ; que quoique M»
Navarre Dofteur de la Faculté eût fur le

champ congratulé & remercié M . le Re-
lieur de fon difcours

, qu’il croioit , lui

Syndic » qu’on devoit députer quelques

Doâeurs delà Faculté, pour aller en fon,

nom rendre grâces à M . le Re&eur , &
qu’il fe joindrait à eux.

Tous les Do&eurs , qui étoient en

grand nombre , embraflferent fur le champ
cette propofition d’un confentement una-

nime, & l’on nomma trois Doâeurs pour
aller avec M. le Syndic remercier au nom
de la Faculté M. le Reéteur.

Le p. de Juillet dans l’Aifemblée fui-

vant

Okjifeed by- Googlt"'
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vante, tenue extraordinairement, M. le

Syndic fit rapport que les députez qui dé-
voient aller trouver M.le Redeur , s’étoient

aquitésle fécond jour dumême mois de la

commiffion dont ils avoient été chargez ;

qu’ils avoient été reçus d’une maniéré très

honorable par M. le Redeur , & con-
duits de même par lui, & par plufieurs

membres de l’Univerfité qui s’étoient

trouvez che2 lui. .
'

, jf

Du Bosc Greffier & Receveur de
la facrce Faculté de Paris.

* # *
•

* '/•*,/’.**
„

O» auroit dû mettre à la fuite du Difcourt
de A4, le Recteur , la harangue qu'il fie

le 16. de Novembre 17 15. a Monfei*
gneur le Duc d'Orléans

,
pour le complu

menter au nom de l'Vmverfitéfur la Ré-
gence ; mais on ne s'en efi pas avife ajfezi

tôt. On croit faire plaifrr de l'ajouter ici

far maniéré dappendice. Mr. le Regent
- en futfi fatisfait qu'il la fit demander À
A4, le Refteur le jour meme qu'il la pr»a
nonça, ..

t
i
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harangue!
• / .

*
* t

Faite à fin ÆtefÇe Royale Air. le Duc d’Or-

leans Regcnt du Roiaumc
, far Air»

Dcmontempuys Retient de l'Oni-

'vcrfitéy an Palais Royal le

r •: :l6. Nov. 1715. .

• • r • •
, * • ,

MONSEIGNEUR,

L *Univerfitéque les Rois vos aieuxont

honorée du titre de leur fille ainée, a

fouhaittéavec emprelTement de feprefenter

devant votre Alteflfe Royale j attentive

qu’elle a toujours étéà celles de vos grandes

qualités qui ont le plus de raport à Tes

occupations paifibles, elle admire depuis

long-tems .en V» A» R. la beauté, l'é-

tendue de l’efprit , la fcience , le gouft

.& la connoiflance des beaux Arts.

Maintenant elle voit l’ufàge de ces ra-

tes talents dans la forme de gouvernement

que vous venez d’établir dans le Royau-
me. Tout a concouru, Monfeigneur ,

à vous en aflurerla Regence, les droits de
votre Naiflance Augufte , le jugement
unanime des Grands & des Magiftrats ,

les voeux de tout le peuple. Dans jin tel

accord, dont à peine y a-t-il un feul exem-
pléF^ chacun recannoift une providence

par-

. a
__üigitizcd by GûOgle
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particulière, qui dans le tems que Dieu

nous affligeoit par les pertes confiderables

que nous avons faites , vous preparoit *

Mgr. pour une refoufce fureaux malheurs

& aux peines d’un bon peuple, qui par fa

fidelité , & par fon attachement à fes Rois »

a toujours mérité d’avoir de bons Maî-

tres.

Déjà , Mgr. Ton reffent les effets de votre

Regence : Univerfelle, elle pourvoit à

tout befoin : Adive, elle prend fur elle

les travaux les plus grands s Clairvoiante

,

elle diftingue le bien & le mal, le vrai &
le feduifant : Réglée , elle conferve les

droits de chaque Etat : Puiffante , elle

contient tout dans le devoir & dans le re-

fped : Bienfaifante , elle ne fe fait fentir

que par le bien qu’elle fait : La diftribu-

tion des grâces eft l’unique chofe qu’elle

veuille fe referver fur tous fes droits.

Pufiions nous avoir part aux bontez de

V. A. R. j’ofe le dire de la Compagnie

au nom de laquelle j’ai l’honneur de par-

ler, nous pouvons y prétendre par l’an-

cienneté & la nobleffe de notre établiffe-

ment
,
par la pureté de nos maximes

,
par

l’utilité de nos fondions, par la (implicite

de nos moeurs. Nul intereft ne nous amè-

nera devant vous , Mr. fi ce n’eft celui

du bien public ; nulle ambition, fi ce n’eft

«celle d’être agréables à V. A» R. & de

Xi ‘

l’af,
a
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l’affurer de nos refpeéte les plus profonds;

nulle inquiétude , fi ce n’eft de votre

Santé.
;

. t .
• ' , *v :

Permettez nous Mgr. de vous demander

pour première grâce ae la ménager , cette

precieulê Santé : que vos foins foient par- -

.tagés entre votre Roiale Perfonne & l’E-

tat. De votre confervation, Mgr. dépend
ce que nous délirons le plus , l’éducation

, du Roi dans les principes dé nos libertés

,

qui ne font que les droits les plus facrés

de la Couronne & de i’Epifcopat, l’affer-

milTemeût & la durée d’un gouvernement

tout parfait , le rétabliflement de l’Uni-

verfité dans fa fplendeur & dans fa li-

berté. ’ •
'

•
• - " /. :

.v*n : :r fo l~ ft-.j -•.•••:•

.si

** 1 U.' ‘

. i

.
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Monfeigneur le Cardinal de NoaiU
les y préfentée le 15. XV-

ccmbre 171 6.
«

MONSEIGNEUR,
« • ' • *

N Ous fommes trop interelTe2 dans h
caufe que Votre Eminence a la gloi-

re de fourenir, pour manquer à lui donner

des preuves de notre refpeft, dp notre at-

tachement& de notre zele. Plufieurs d’entre

nous l’ont déjà fait par des lettres qu’ils

ont eu l’honneur d’écrire à Votre Émi-
nence; d’autres fe font adreflez à Elle de

vive voix , pour répandre dans fon fein

leurs fentimens & leur douleur; maispuif-

que les ennemis de la vérité redoublent

leurs efforts pour la combattre , l’intérêt

de cette même vérité nous oblige de re-

doubler notre zélé pour la foutenir, &de
téiterer à Votre Eminence les mêmes pro-

teftations & les mêmes témoignages. Nous
avons le bonheur d’exercer les fondions

facrées de notre miniftere fous un Chef
qui ne connoît point cet efprit dedomina-

tion, li éloigné de celui de Jefus-Chrift,

X
5

&
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& fi fevérement interdit aux Payeurs par

Ton premier Vicaire. Votre Eminence a

appris du Pape Corneille & de faint Cy-
prien le droit des Pafteurs affociez, quoi-

que fournis à l’Evêque dans le gouverne-

ment de leurs Eglifes particulières , & in-

tereflfez avec lui fous fa conduite au bien

/ commun de toute l’Eglife. Elle fçait que
les Curez font Pafteurs de droit divin »

quoique dans un ordre inferieur
,

qu’ils -

font témoins de la doétrine pour leurs E-
glifes particulières, & en.commun de cel-

le de tout le Diocéfe. Sous un tel Succef-

feur des Apôtres , nous avons la confian-

ce de nous donner, après les. Conciles, la

qualité de Succelfeurs des feptante-deux

Difciples , & de rendre , félon notre ordre,

k témoignage que la vérité attend de
nous, & que nous ne pouvons lui réfuter,

fur tout en certaines conjonctures, fans nous
rendre manifeftement prévaricateurs , &
indignes du nom de Pafteurs

,
que nous

avons l’honneur de porter. Telle eft,

Monfeigneur , la conjoncture où nous met
la Conuitution Unigenitus. En remon-
tant jufques aux premiers fiecles de l’E-
glife, on n’en trouvera jamais une fembla-
ble ; car loin de reconnoître dans cette

Conftitution la doCtrine de nos Eglites ,

nous ayons 1a douleur d’y voir cette do-

Ctri-*
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ôrine profcrite , la faine morale décrédi-

tée , les réglés de la penitence abolies , la

lampe des divines Ecritures éteinte pour le

commun des Fideles, les principes de la

Hiérarchie renverfez , nos libertez détrui-

tes, les droits* facrez des Souverains atta-

quez , le langage des livres faints & de la

-tradition banni, la juftice & l’innocence

opprimées, de faints& ilhiftres approbateurs

du livre flétri , flétris eux-mêmes fans

ménagement , l’Eglife de France privée

d’un tréfor qu’elle a pofledé long-temps

avec fruit ; enfin les plus durs anathèmes

lancez indiftin&ement contre tant de pro-

pofitions, qui ne contiennent que ce que
nous avons appris de nos peres , ce que
nous enfeignons à nos peuples, & ce que
forme l’efprit de Religion , c’eft-à-dire le

grand precepte de la charité, & de k grâ-

ce toute-puilfante de Jefus-Chrift qui ré-

pand la charité dans nos coeurs. Nous ne

• pouvons attribuer au S. Siège Un decret

qui porte fur le front un caraétere de fur-

prife, & qui n’eft pas moins contraire à

toutes les loix du Siège Apoftolique »

qu’oppofé à cette faine doctrine , que les

Gregoires , les Leons , les Celeftins , &
tant d’autres faints Papes ont puifée dans la

tradition des Apôtres
,
& tranfmifeà leurs,

fuccefièurs. Que cette do&rinç, Moxv-

X 4



. Lettre de flujteiurs Cures \.

feigneur, coûte à Votre Eminence de pei-

nes & de travaux ? Ni les follicitations ,

ni les menaces, ni les artifices, ni les ri-

gueurs n’ont pû rallentir fôn zele > ni é-

branler fa confiance. Dans ces étranges

jnouvemens qui agitent toute l’Eglife

,

dans ce trouble univerfël qui remplit les

vrais fideles de crainte & de douleur ,

quelle confolation pour nous , Monfei-

gneur , de voir le Pafteur s’expofer au

danger pour le troupeau, & le troupeau

difpofé à Ton tour à fe facrifier pour Ton

Pafteur î Oui, Monfeigneur , fi Votre

Eminence ne diftingue point Tes interets

des nôtres, nous ne diftinguons point non

plus fa caufe de notre caufe , fes périls de

nos périls. Nous efperons que la Grâ-

ce toute-puiftante de Jefus-Chrift: nous

foutiendra dans cette difpofition , cette

Grâce pour laquelle Votre Eminence com-
bat , & qui fait l’appui de tous ceux
qui ne^nppuient que fur elle. Nous ne

ceflons de la demander à celui qui efi le

Pere des mifericordes & le Dieu de toute

confolation , & de le fupplier de ne point

permettre que jamais cette Conftitution

foit reçue* puis qu’elle ne le peut être en

aucune maniéré fans s’écarter de la fimpli-

cité de la foi , fans faire un mélange in-

digne de la vérité & de l’erreur, fans jet-
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ter dans l’Eglife une femence de divi-

sons éternelles , & fans s’éloigner de

l’exemple des anciens dcfenlêurs de la

foi , qui ont appelle bon ce qui eft

bon , & mauvais ce qui eft mauvais.

Si les ennemis de la vérité continuent à

publier que la caufe que Votre Eminen-

ce foutient n'eft pas celle de fon £-
glife , ou plutôt celle du Roiaume & de
l’Eglife uniyerfeUe , nous nous addrefle-

rons au Seigneur comme autrefois un Pro-

phète, pour le fupplier de leur ouvrir les

yeux. En effet, Monfeigneur, ce n’eft

pas de la feule fidelité des Pafteurs qui

vous font fournis , que nous ofons vous

aflfeurer ; la multitude prefque univerfelle

des Curez du Royaume, n’a qu-à fuivne

fon propre cœur , confulter la foi com-
mune, fe rappeller l’exemple de ces an-

ciens Curez qui ont confondu les ennemis

de la Morale Evangélique , & confiderer

celui que viennent de nous donner depuis

peu ces illuftres Curez de Reims, de Nan-
tes , de Rouen , de Beauvais , & de tant

d’autres qui s’expliquent comme nous 5

puis qu’enfin la caufe eft commune à tous

,

y aiant une fi étroite union entre toutes

les parties de l’Eglife. En foutenanr , une

telle caufe, Monfeigneur, Votre Emin ;n-

ce fera invincible. Jefus-Chrift toujours

pre-
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prefent au milieu de foh Eglife , fera triom-

'pher entre vos mains h vérité & la jufti-

ce, & nous fçavons que Votre Eminence
ne defire pas d’autre triomphe. Nous
fbmmes avec le dévouement le plus ten-

dre, le plus refpeéhieux & le plus invio-

lable, &c.
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